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MlimSEMIlf. 
Plusieurs Mémoires importans devaient être ajoutés, dans 

ce second volume, à ceux qui s'y trouveut déjà ; différens 
motifs en ont retardé l'impression. 

M. H E R M A N D avait quelques additions à faire à sa 
Dissertation sur les armoiries do l'abbaye de Sl-Bert in , 
de même que M.-DE BEAUPRÉ, à son mémoire sur l'origine 
des Waliringues. 

Les Planches du Mémoire de M. Louis DESCHAMVS , sur 
l'ancien liôtel-de-r-ville de St . -Oiner , et cell<:s de la Notice 
de M. T E R N Y N C K , sur les souterrains d 'Ervil lers, n'ont 
pu être assez tôt lilhograpliiées. 

Tous, ces ouvrages seront imprimés dans le troisième 
volume du Recueil de la Société ; ce volume est sous presse. 

£*$ 



PREMIÈRE PARTIE, 



LISTE 
DE MM. LES MEMBRES TITULAIRES , HONORAIRES ET 

CORRESPONDANS DE LA SOCIÉTÉ DES ANTIQUAIRES 

DE LA MORINIE , SÉANTE A SAINT-OMER {Pas-de-Calais.) 

Membres titulaires ou résidans. 

MGIUITAIÏIES. 
MM. 

F E R E Y (*) , maréeual-de-caxnp d'artillerie, en retrai te , 
A . , C. du M., président. 

E U D E S , Valentin , juge d'instruction à Saint-Omer, A. , 
C. du M., vice-président, 

G I V E N C H Y , Louis ( D E ) . ( * ) , propriétaire , membre 
des sociétés des antiquaires de Normandie et de l 'Ouest, 
des sociétés académiques de Douai, Abbeville ,Cherbourg, 
Blois, etc. , A . , C . du M., secrétaire perpétuel. 

MALLET père ( * ) , commissaire-priseur à Saint-Omer, 
A., PH., C. dix M. trésorier. 

NOTA. Un astérisque (*) indique les membres fondateurs delà 
société. Deux astérisques '**} indiquent les membres titulaires devenus 
honoraires pour cause de changement de domicile, ou pour d'autres 
motifs de convenance personnelle. Enfin les deux signes (*) (**•) 
indiquent que les membres devenus honoraires étaient fondateurs. 

Les lettres majuscules A., PH., C. du M., après les noms des 
membres titulaires, indiquent qu'ils sont aussi membres des sociétés 
d'Agriculture et Philarmoniqne de St.-Orner , ou Conservateurs do 
Muséuin de cette même ville. 
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PIERS , Hector (*) , bibliothécaire de Saint-Omer, membre 
des sociétés des antiquaires de Normandie , de Douai, 
etc. , secrétaire archiviste. 

TITULAIRES-
MM. 

ARDOUTN ( * ), lieutenant-coïoneï d'artillerie, en retraité'. 
CADART, Joseph ( * ) , principal du Collège. 
CARON-SENLECQ, propriétaire. 
DAMAN, Auguste, ancien magistrat. 
DEKEYSÈRE , juge au tribunal de première instance. 
DEiNEUVILLE, Edouard ( * ) , négociant. 
DESCHAMPS, médecin, membre de plusieurs sociétés 

savantes. 

DESMARQUOY ( * ) , ancien médecin en chef des armées, 
membre dé l'Académie royale de médecine de Paris e^ 
de plusieurs autres sociétés savantes, A. 

DESPREZ , ( i ) professeur de rhétorique au collège, doc-
tenr-ès-lettres. 

GIVENCHY , Romain de , propriétaire. 
GOFFART , (.2) professeur de seconde au collège. 
HERWAND, Alexandre ( * ) , propriétaire , membre de la 

^ société des Antiquaires de Normandie , de la société 
académique de Douai et de plusieurs autres, À. Pa. C. du M. 

LEGRAND, Albert (* ) , trésorier de la ville. 
L IOT, Edmond ( D E ) propriétaire. 
LOUIS, Joseph , chef de bataillon au corps royal du génie, 

sous-directeur des fortifications. 
MARTEL , avocat. 

(1) M. Detprcz est dtvenu membre honoraire en i835 , pour 
cause de changement de domicile. 

( 3 ) M. Goffart, idem. 
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MONNECOVE , EJouard ( D B ) propriétaire, membre de 
la chambre des dépotés, A. 

N O Ë L , professeur de philosophie au collège. 
OUIN , agent comptable des subsistances militaires. 
PLEY-LEGRAND I * ) , propriétaire , président de l'admi

nistration des hospices et de la société d'agriculture. 

PLEY , Ouier , propriétaire, PH . 
P R I N C E , Albert-Joseph, docteur en médecine, A. c du M. 
T E R T R E , le vicomte( DU ) maréchal de camp. A. 

KEMBRES HONORAIRES ET CORRESPONDONS 
HABITANT SAINT-OMER. 

, MM, 

ARMAND, Germain, membre de la chambre des députés, 
maire de la ville de St.-Orner , M. H. 

c 
B E A U F O R T , architecte , M. C, 
C U V E L I E R , peintre, M. C. 
D E R H E I M S , Jean ( * ) {**) pharmacien, membre de 

plusieurs sociétés savantes , M. H. 
D E S C H A M P S , Auguste, élève en droi t , M. c. 
DESCHAMPS, Louis, aspirant à l'école polytechnique, M. c. 
L E B O U R , peintre, M . Q. 
S1LBERMANN , E d . , sous-préfet à St.-Omer , M. H . 
"YANHENDE (*) (*«) professeur de langues, M. H. 

A B B E V Ï Ï . L E . 
MM. . 

BOMY , C. d e , propriétaire et antiquaire, M. H. 
B O U C H E R , Aimable , bibliothécaire, M. H. 
BOUCHER , père , ancien directeur des douanes , littéra

teur, M. H. 
B O U C H E R , ( D E ) P E R T H E S directeur des. douanes, 

président de la société d'émulation, M. H. 

ESTANCEL1N , propriétaire, membre de là chambre des 
députés, M. H . 
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LOÙANDRE , ancien conservateur de la bibliothèque, M. H. 

M O R E L DE CAMPENNELLE, propriétaire , membre de 
la société des antiquaires de France , etc. M. H . 

P O I L L Y , André ( D E ) ancien professeur de philosophie, M. H. 

ALENCON. 
M , ' ■ « 

L E C O I N T R E - D U P O N T , propriétaire et antiquaire, M. H. 

A M E O I S E . 
M. 

CARTIER , antiquaire et numismate, M. Ç. 

A M E T T E S . 
' M. 

DECROIX , l ' abbé , directeur du petit séminaire, M. H. 

A M I E N S . 
MM. 

DUSEVEL , Eugène , auteur des recherches historiques 
sur l'arrondissement de Doulens , M. C. 

DUSEVEL , Hyacinthe, auteur de l'histoire d 'Amiens, 
membre des sociétés des Antiquaires de France et de 
Normandie , M c. 

L E D J E U , auteur de recherches historiques sur la Picar
die , M. c . ■ 

R I G O L L O T , fils, antiquaire, membre de plusieurs so
ciétés savantes, M. C. 

ANGQULÊME. 
M. 

CASTAIGNE , Eusèbe, bibliothécaire, M. C. 

ARRAS. 
MM. 

BAILLY, l'abbé, grand doyen del'églisedeNotre-Dame, M. H. 
COLIIN-TTIILOY , propriétaire, M. c. 
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COLIN-VAAST , propriétaire, M. Ç. 
CORNILLE , président du tribunal civil, M. H. 
DELADERRIÈRE , propriétaire, M. C 
GARNIER , ingénieur eh chef des raines, M. C. 
GRANDGUILLAUME , antiquaire, M. C. 
HARBAVILLE, président del'académieroyaled?Arras,M.il. 
LEROUX DU CHATELET, propriétaire, M. H. 
ÎNAU DE CHAMPLOUIS , préfet du Pas-de-Calais . M. rç. 
PETIT , Emmanuel-Alexandre, juge au tribunal civil, M. H. 
PHI LIS , propriétaire, M. H. 
SÉNÉCA ,'(**)'Procureur du Roi, M. H. 
SERVATIUS , le colonel, commandant la gendarmerie du 

déparlement, M, C. 
TERNYNCK, fils, avocat, M. C. 
VANÉECHOUDT, (*) (**j chef de bataillon du génie, M. H. 

E E A U V A I S . 
M. . 

GRAVES, secrétaire-général du département de l'Oise, 
M. C. 

"WOILLEZ, Emmanuel, propriétaire, M. c. 

BERGUES SAINT-WINCC. 

MM. 
DELABARRE , receveur de l'enregistrement, M. H. 
DESÇHAMPS, secrétaire de la mairie, M. H. 
DUHAMEL, Eugène, propriétaire, M. H, 
DUHAMEL, Auguste, propriétaire, M. H. 
jbpCKEDEY, médecin, M. ç. 

BERNAY. 
M. r 

LE PRÉVOST , Auguste , membre de la chambre des dé-, 
pûtes, de la société des Antiquaires de Normandie et de 
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plusieurs autres sociétés savantes , françaises et étrangères, 
¥• ?• 

BETHUNE. 
M. 

L E F E B y R E - D U P R É , président du tribunal c iv i l , M. H". 

ELOIS. 
M. 

LA SAUSSAYE, Louis(DE ) conservateur honoraire de la 
bibliothèque, membre des sociétés des antiquaires de 
France, de Normandie et de plusieurs sociétés savantes, M. H. 

BORDEAUX, 
M. ' " 

MONDELOT , censeur des études au collège , M. G. 

BOULOGNE. 
MM. 

ADAM, maire et membre du conseil général du Pas-de-î 
Calais, M. H . 

À L L O Y , receveur de l'enregistrement, M. H. 
B E R T R A N D , docteur en médecine , auteur d'une histoire 

de Boulogne , M. H. 

C O U S I N , Louis , ancien Procureur du Roi , M. H. 
D E M À R L E , pharmacien, conservateur du musée, M. H. 
D E S S A U X , président du tribunal civil , membre du con

seil général, M. H. 

D.UÇHOCHOIS, fils a îné , avocat et numismate, irç. H. 
DUTERTRE-ÇIYVART, pharmacien, membre de la so? 

ciélé d'agriculture , M. H. 

GA1LLO.N , receveur principal des douanes, raem,bre de 
plusieurs sociétés savantes, M. H. 

GÉRARD., avocat, conservateur de la bibliothèque de 
Boulogne, M. H. 

G R I Z E T , imprimeur-libraire, M. c . 
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H Ë D O Ù Î N , avocat, et homme de lettres; M. fe 
HEINRY, fils, adjudant du génie , M. H. 
H O R E A U , président de l'administration des hospices, 

receveur des invalides de la marine, M. H. 

LEDUC, médecin, membre de la société d'agriculture, M. H. 
M À C R E Z , l 'abbé, grand doyen de l'arrondissement de 

Boulogne, M. H; 

M A R G U E T , ingénieur des ponts et chaussées, M. H. 
M A R M I N , négociant, dessinateur et numismate, M. H. 
M O R A N D , avocat, M. H . 
O R D R E , le baron d ' , ancien inspecteur des forêts, M. U. 
1UNCQUESENT , W . ( D E ) président des conservateurs du 

in osée , i l . k. 

B O S N Y , Eugène ( D E ) ancien officier d'artillerie, M. H. 
WATT1ER , le baron , contre-amiral eu retraité, M. k. 

BRESSUIRE. 
M. 

ANDRÉ , Procureur du R o i , M. c. 

BROXEELE. 
M. 

L O R È N Z O , percepteur des contributions directes j M. e. 

BRUGES. 
M. 

SCOURION , secrétaire dé la régence , M. H. 

BRUXELLES. 
M. 

Q U E T E L E T , secrétaire-perpétuel dé l'Académie des sciences 
et belles lettres, M. H. 
STASSART, le Baron ( D E ) président de l'académie des 
sciences et belles lettres. 

C A E N . 
MM. 

CAUMONT , A. ( D E ) propriétaire, membre correspondant 
de l'institut , fondateur de la société des antiquaires du 
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Normandie et Éde l'association Normande, membre d«-
la société des antiquaires de France , secrétaire de la 
société linnéenne de Caen , etc , etc , M. H. 

L A I R , P . A. , conseiller de préfecture du Calvados,secré
taire dé la société d'agriculture , membre de la société 
des antiquaires de Normandie, M. H. 

LA RUE , l'abbé { D E ) directeur de la société des antiquaires; 
membre de plusieurs sociétés savantes, de Normandie, M.H. 

LÉCHAUDÉ D'ANISY , vice-président de la société des 
antiquaires de Normandie , membre dé plusieurs sociétés 
savantes, M. H . 

DE MAGNEVILLE , trésorier de la société des antiquaires 
de Normandie , fondateur du musée de Caen , membre 
de plusieurs sociétés savantes , M. H . 

P A T T U , ingénieur en chef des ponts et chaussées , mem
bre de plusieurs sociétés savantes , M. H. 

J . S P E N C E R - S M I T H , membre de la société royale de 
Londres , de la société des antiquaires de Normandie et 
de plusieurs autres sociétés savantes françaises et 
étrangéres ,M. H. 

C A H O R S . 
M. 

D ' H E R B I G N Y , H e n r i , avocat, M . C. 
C A L A I S , 

MM. 
P I G A U L T DE BEAUPRÉ , membre du conseil général 

du Pas-de-Calais , M. H. 
DERHEIMS , ancien courtier de navire , M. u . 
D U F A I T E L L E , propriétaire et ant iquaire, M. H. 
FRANCIA , peintre et l 'un des conservateurs de la biblio

thèque , M. H, 
H E N N E G U I E R , vérificateur des douanes, M. H. 

C H A Ï J V Î G Ï J S Y , ( tienne ) 
M. . 

AUBER ( l'abbé ) , doyen , M, H 
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C H E R B O U R G . 
-.- M. 

RÀGONDE , bibliothécaire, professeur au collège, mem
bre de la société des antiquaires de Normandie, e tc . , 
e t c , M. c. 

C O U R T R A I . 
MM. 

G O E T H A L S - V E R C R U Y S E N , antiquaire > membre do 
plusieurs sociétés savantes , M. H. 

VANDAELE-BEKAERT , antiquaire, membre de plusieurs 
sociétés savantes , M. H. 

C O U T A N C E S . 
MM. 

P l T O N - D E S P R E Z ( l ' a b b é ) , ancien c u r é , M. c. 

T O L L E M E R (l 'abbé )., professeur de rhétorique au col
lège , M. c. 

D O U A I . 
MM. 

BECQUET DE M É G I L L E , président de la société royale 
et centrale d'agriculture, sciences et a r t s , M. c. 

B I G A N T , conseiller à la cour royale, M C. ' 
B l î L N E A U , avocat à la cmir royale, M.C. 
F O U G E R O U X DE C A M P I G N E U L L E S , conseiller à !a 

cour royale, membre do plusieurs académies, M. H. 
D A N C O I S N E , propriétaire, ninn'ismate , ' M . C. 
D U P L E S S I S , recteur de l'académie, M. H. 
DELANOY , médecin, numismate, M.C. 
D U T H I L L O E U L , bibliothécaire, M . c. 
HIBON , avocat général a la cour royale, M. H. 
JAN.NET , professeur de rhétorique ad collège royal, M. C. 
M IN ART , juge d'instruction, M. c. 
P R E U X , avocat général à la cour royale, M . C. 
QUENSON ( a i n e ) , conseiller à la cour royale et mem

bre de plusieurs académies , M. H. 

TA1LLAR, conseiller à la cour royale, M. c . 

http://JAN.NET
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VALÈRY-POTTIEZ , conservateur du muséum , .ti. c. 
A^ANVINCQ, conseiller à la cour royale de Douai, M. C. 
W A L L E T , professeur de dessin au collège rojal, li, SU 

DUNKERQUE, 
MM. x 

DASENBERGHE, littérateur, M. c. 
PIETERS, bibliothécaire , M. H. 
POULAIN, notaire et antiquaire, M. rf; 
SCHOUTTER, orfèvre et numismate, Mi C. 

E V R E U X . 
MM. 

SAUVAGE, professeur au collège, auteur de l'histoire de 
St.-P'ol, M. C. 

FALAISE. 
MM. 

BEAUREPAIRE-LOUVAGNY ,■ le comte ( DE ) ancien 
ministre plénipotentiaire, membre de plusieurs sociétés 
sa ta n tes , M. H. 

GALEROft, procureur du roi, membre âo la société 
des antiquaires de Normandie, M. C. 

FOUGÈRES* 
M. 

DE LA PYLAIE,. membre de la société des antiquaires 
de Normandie et de plusieurs autres, M. C. 

GATCD, 
MM. 

DE LOYS ,■ le Chevalier , major de la gendarmerie na
tionale belge , M. a. 

SERRURE, membre de l'Université , et de plusieurs sociétés 
savantes, M. n. 

VOISIN , membre de l'Université et de plusieurs sociétés 
savantes , M. H. 

WARNKOEN1G , recteur de la faculté de droit, M. H. 
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GUINES. . 
MM. N 

ISAAG", secrétaire de la mairie, M. C. 
M0NTEUU1S (**), l'abbé, doyen, M, H. 

HAZEBROUCK. 
M. 

QUENSON, Augustin, juge au tribunal civil , M. 11. 

HAUTBOURDIN. 
M. 

LE BON , Colonel d'infanterie en retraite, membre de plur 
sieurs, sociétés savantes, M.-c. 

HERSIN-COUPIGNY. 
M. 

DE MONTD'HIVER, (Edmond) propriétaire et maire, M. C. 

HESDIItf, 
MM. 

P P V E R G ^ E fils, a,mateur. d'antiquités, M. H. 
PRÉVOST, propriétaire et maire, membre du, conseil 

général, M. H. 
HUCQUELIERS. 

MARISSAL , juge de paix, M. C. 

L I L L E . 
MM. " " 

JBARROIS, ancien député, nienibre de plusieurs sociétés 
savantes, M. k. 

BRUN-LAVAINNE , archiviste de la ville, M. ç. 
DUCAS , antiquaire, M. C. t 
DUM.ÉRLL , président de la commission des hospices M. C. 
DE GODEFROY, (Charles) propriétaire, ancien sous-

préfet, M. H. 
H A M E L T B E L L A N G L I S E , le Yicomte Taul ( D E ) pro

priétaire, M. C. 
LAFFU1TE , bibliothécaire, M. c. 
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L E G L A Y , docteur en médecine, membre de l 'institut, 
des sociétés d'antiquaires de France et de Normandie , 
archiviste du département du Nord , M. H. 

LEGRAND . Pierre , avocat, M c. 
MAUROY , ancien avocat aux conseils et à la cour de 

cassation , M. C. 

DE R O S N Y , Char les , antiquaire, M. C. 

L O U V A I N . 
MM. 

BETFFENBERG, le Baron ( D E ) , directeur de l'Université, 
membre de plusieurs sociétés savantes, M. H. 

SCHAYES , A. G. B . , homme de lettres, M. H. 

M E T Z . 
MM. 

MAGU1N ( * * ) , commissaire des poudres , ni H. 
MAGUIN , inspecteur des lignes télégraphiques, M. C. 

M O N T R E U I L . 
MM. 

DELYE , adjoint au Maire , M. C. 
E N L A R T , fils, président du tribunal civil , membredu 

conseil général, M. U. 

G U É R O U L T DE BOISROBERT , propriétaire et anti
quaire , M. C. 

NANTES, 
M. 

VERGER , F. , propriétaire, membre de plusieurs sociétés 
savantes , M, C. 

ORLEANS. 
MM. 

BRUMAULD DE B E A U R E G A R D , évêqne de cette ville 
M. II. 

VERGNAUD-ROMAGNÉSI , membre de la société des 
antiquaires de F rance , de Normandie, etc., etc. M. u. 



MM. 

— x m —? 

PARIS. 

A L L E N T , conseiller d 'état , fondateur de la société de? 
antiquaires delà Morinie , membre de plusieurs sociétés 
savantes , M. n. 

B A R A N T E , le baron de , pair de France ,-. M. n. 
B E R T H Q U D , auteur des chroniques de Flandres , M. ç. 
BOTTTN , ancien secrétaire général de la société des anti

quaires de France , membre de plusieurs sociétés savan
tes , M. n. 

B R U C H E Z , membre de l'institut liislorique , M.' Ç. 
ÇAVENTOU , chimiste , M C. 
CHATEAUBRIAND , le vicomte de , ancien ministre, M.it 
CHAUDRUC DE CRAZANNES, le baron, conseiller 

d'état, M. n. 

DANIELO , anteur de l'histoire de tontes les villes de 
Fiance, M c. 

DAUNOU membre de l'institut et de la chambre des dé
putés , M. ii. 

D E L A L L E A U , avocat à là cour royale, M. rç. 
D E L E B E C Q U E , chef de division-au ministère de l'ins

truction publique , M. H. 

D E S M Y T T È R E , médecin de l'hospice Cochin . auteur 
d'un ouvrage historique sur Cassel , M. n. 

DESNOYERS, J u l e s , bibliothécaire au muséum d'histoire 
naturel , M. H. 

D E S P R E Z , avocat, M. n. 
D U M É R I L , professeur d'histoire naturel le , au jardin des 

plantes , M. n. 

D U R A N T , antiquaire, M. n. 
EDWARDS,- membre de l ' institut, M. n. 
FORTIA D'URBAN , le marquis , membre de l'institut 
royal de France , M. n. 
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G E N G O U L T , ancien sous-préfet de St.-Omer , -M. a. 
G U I Z O T , ministre de l'instruction publique , M. n. 
J J JLLIEN , Marc-Antojne , fondateur de la revue encyclo

pédique , membre de plusieurs sociétés savantes, M. C. 

LEFRANC . architecte , M. C. 
L E F R A N C , Emile , horqmn de lettres , M. C. 
L E N O R M A N D , Charles, homme de lettros , M. n. 
MARÉCHAL , ancien inspecteur delà maison du Roi, M. g. 
M A R T I N , Aimé , homme de lettres , M. n. 
MAZAS j auteur de l'histoire des grands capitaines fran

çais , M. n . 
M E R I M E E , inspecteur des monumens historique?, M. n:. 
M I C H E L E T , chef do lq section historique des archives 

du royaume, M. tt, 
MIOiiSr\ET , premier employé a la conservation des mé

dailles , M. rç. 
DE M O N M E R Q U É , conseiller à la cour royale, M. H, 
IN AU DE LA SAUVAGÈRE, avocat à la cour royale, M. c. 
PENONDEL DE LA BERTOCHE , propriétaire, M, C. 
RAOUl . -ROCHETTE , membre de l ' institut, M. n, 
R É C I C O U R T , Charles de , capitaine du génie, M. Ç. 
R E Y , membre de la, société des antiquaires de France, M. Ç. 
R O L L I N , numismate , TH. C. 
ST . -AMOUR , Juleâ , horryne de let tres, M. Ç. 
DE SALVANDY , conseiller d 'état , membre de la cham

bre des députés , M. n. 
SIMÉON , le vicomte , conseiller d 'é tat , ancien préfet du 

Pas-de-Calais ,' M. n. 
TALLEYRAiND. le baron ( D E ) , ministre de France à 

Florence , M. n. 
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PRONONCÉ 

A L 'OUVEIUTURE DE LA SÉANCE SOLEHNEJWLE. 

Appelé inopinément à l 'nonheur d'occuper 
le fauteuil dans cette Séance, par suite d'une 
indisposition du Président de la Société des 
Antiquaires de la Mor in ie , .j'ai besoin-de toute 
•votre indulgence, ne fût-ce que pour vous avoir 
privés du discours d'ouverture qu'il y aurait 
prononcé. Lui succédant, malgré moi , je me 
vois obligé dans cette solennité , conformément à 
l'usage de toutes les sociétés littéraires ou scien
tifiques , d'improviser presque un de ces discours 
d'apparat, toujours si difficiles , ainsi qu'on l'a 
souvent d i t , car l'orateur subit l'exigence gê^ 
nante d'un sujet tracé d'avance , et s'y voit 
enfermé comme dans le cercle de Popilius. 

Dois-je vous entretenir , .Messieurs, de l'impor-
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tance qu'on attache dans ce siècle à l 'histoire 
nationale ? Cent \o ix éloquentes proclament 
chaque jour cette vérité' : la presse leur prête 
encore un nouvel appui. Que dire sur l'utilité 
de ces travaux, lorsque l'on connait les savantes 
recherches d'hommes, tels que Villemain , La-
cretelle , Chateaubriand , Guizot , Thierry , 
Michel et et tant d'autres écrivains qui sont 
l 'honneur de la France ? Tout cela serait 
inutile , et personne ne peut l'ignorer. Mai» ce 
qui ne saurait être trop de fois publ ié , c'est 
cette impulsion donnée par eux et par tous 
les bons esprits , non-seulement en France , mais 
encore en Angleterre ; en Belgique , dans le 
bu t d'augmenter les richesses historiques , qui 
doivent résulter des laborieuses recherches aux
quelles se livrent maintenant tous les savans de 
ces contrées. Dans la poussière des bibliothèques 
et des dépôts d'archives , ils vont trouver des" 
matériaux trop long-temps ignorés et enfouis 
par les guerres , par les révolutions , ou par 
tin pouvoir inquiet de les exposer au grand 
jour de la publicité , conquête des Etats repré
sentatifs. Ce sera dans ces doctimens que l'an
tiquaire prendra sa large part ; a lors , armé du 
flambeau d'une saine et sage critique , il y pourra 
relever des erreurs si fréquentes dans les livres, 
sur les faits , les hommes, les monumens , les 
institutions religieuses et civiles dés temps anciens, 
dont les unes sont le produit de l'ignorance ou de 
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Tamour du merveilleux ; et les autres, des passions 
des hommes que soulève la haine ou la flatterie , 
souvent aussi les préoccupations de l'esprit na
tional , et celles d'un parti politique , des sectes , 
ou enfin l'égoïsme des corporations. C'est là 
que l'antiquaire rencontrera des faits qui l'ai» 
deront à rassembler et à sauver de la faulx du 
temps les débris dç monumens précieux , dis
persés par les ' révolutions des empires. C'est là 
qu'il apprendra à reconnaître les camps des 
Romains, à découvrir sur les champs de ba
taille, ces armes, témoins muets du sang versé pour 
la patrie ou pour les querelles des Rois , et qu'il 
les classera comme trophées de victoires ou signes 
de défaites j c'est encore là qu'il pourra parvenir à 
soulever la pierre des tombeaux, qui recèlent les 
cendres, jusqu'alors ignorées, de personnages illus
tres , d'un héros peut-être. Enfin , ses investi
gations lui montreront ces vieilles chroniques du 
moyen-âge , souvent si pleines de charmes , et 
dont la poésie, comme la pe in ture , viendra' 
s'emparer pour nous procurer de nouvelles' 
jouissances. 

Les études historiques et archéologiques sont 
donc en progrès ; il faut déchirer le voile 
qui enveloppe les temps anciens ; rien ne doit 
plus demeurer ignoré. Aussi dans ce mou
vement intellectuel, le gouvernement n'est-il-
point resté en arrière ; récemment il vient' de 
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stimuler le zèle de tous les savans, et vaètxtt 
dlappeler le concours de. ceux qui, retir.es dans 
la vie privée , mériteraient, quelquefois ce titre , 
si la modestie ne les: empêchait de faire con-» 
naître au public, les fruits de leurs éludes, suc 
les richesses monumentales et archéologiques de, 
leurs provinces,, à l'aide desquelles on éleve~ 
rait à la science u n monument nat ional , nou
veau titre de. gloire pour la France. Cette oeuvre 
ferait, cesser l'injuste dédain que des esprits 
légers affectent pour les travaux de l'antiquaire, 
qu'ils: regardent, comme un objet de pur amuse-» 
ment, et comme le résultat d'une passion.prçjque 
frivole pour de vieilles choses , dont les jouis-* 
(tances doivent se concentrer en lui s eu l , k 
l'exemple de l'avare qui n'amasse des trésors que 
pour la satisfaction de les posséder et de les, 
Cacher, Une seule chose avait cependant trouvé 
grâce à leurs yeux : c'est notre pmour pour les 
ruines, parce que la mode s'en est aussi emparée 
ppur en faire un des rayons de l'étoile romani» 
t ique. 

Quant à nous , Messieurs , dans cette riche 
moisson qui va se produire , nous chercherons 
à glaner, afin d'y apporter notre faible part, 
N'aypnsrnous pas à exploiter un territoire plein) 
de ppuvenjrs ? Les maîtres du monde ne Font-rils 
pas occupé? Le sol sur lequel nous marchons, 
n'a-t-il point été foulé par les légions de César. 
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et les. bordes des Barbares?' Ne ' renferme-t-il 
point des traces de la: puissance du premiec, 
et du .passage des seconds , qui jadis - y portè
rent, la, dévastation, et l 'épouvante? Le glorieux 
signe du- Christianisme n'a-t-il pas été planté dans. 
notre Artois et à nos portes , sur le plateau 
d'tPel'faut? D e nombreux monastères n'ont-ils pas 
alors répandu la civilisation dans notre patrie? 
fclaua. ville ne peut-elle pas- se glorifier d'être 
une. des: premières, de. la Flandre,, qui ait joui 
de: ses; libertés par la* charte» d'affranchissemene 
de Guillaume? lit dans ce moyens-âge, et depuis, 
combien? dé Souverains^ n 'on t - i l s point ensan
glanté nos provinces- qu'ils se disputaient avec 
fureur? Azincourt , Enguinegatte , furent hélas ! 
témoins de grandis revers-! Thérouarine , berceau 
de nos. aïeux., qui^ tant de fois s'était relevée 
de ses désastres, n'a-t-elle pas enfin succombé 
sous l'implacable vengeance de Charles Quint? 
IMais vos ombres , ô soldats de Bayard et de 
François I.e r , vos ombres, ne se sonuellespoint 
éveillées naguèrés au bruit des pas de nos 
guerriers foulant vos cendres, lorsqu'ils inves
tissaient l'ancienne capitale de la Morinie? Oui, 
elles auront frémi à l'approche de ces jeunes 
Français , qui leur annonçaient des vengeurs. '( * ) 

(* ) Le af> septembre iS34, les troupes du camp, sous le ciimman-
demeot dû licutemmt-général ROGUET., ont exécute- uae reconnais
sance et; simule*, une? attaque1 coirtroi Tfiero-uaimc:. 
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C'est donc, Messieurs , par notre zèle à étudier 

ces grands événemens, à fouiller nos ru ines , à 
publier tout ce que renferment nos vieilles 
archives , que nous cherchons à bien mériter 
du pays ; persistons dans cette noble tâche. 

C'est aujourd'hui la deuxième solennité à 
laquelle nous ayons appelé le public, pour l'ini
tier au secret de nos travaux ; peut-être les 
jugerart-il faibles et peu nombreux encore , eu 
égard à la vaste carrière qui s'ouvre devant 
nous ; mais la salutaire influence de nos statuts 
ne tardera pas sans doute à les développer. 
Déjà même nous aimons à constater d'heureux 
résultats, puisque la Société couronne dans celte 
séance, deux mémoires qui ont répondu d'une 
manière satisfaisante, aux questions proposées 
l'an dernier. 

Empressons-nous de témoigner notre vive re* 
connaissance à cette nombreuse assemblée qui 
vient nous encourager encore , surtout au sexe 
aimable qui ne trouvera pas i c i , comme dans 
une fête purement li t téraire, des hommages 
semés de fleurs , mais des détails scientifiques, 
dont nous aurions voulu lui cacher mieux tome 
l'aridité. 



lâlPPOlRT 
nu 

Secrétaire Perpétuel 
%nv U& Œcaimtix bc r.imicc, 

■ Aux termes de votre règlement, je' dois, dans 
cette séance solennelle , la seconde depuis 
l'établissement de votre Société, vous faire Un 
rapport de vos travaux pendant le courant de 
l'année académique dont ce jour est là clôture : 
je vais m'acquitter de ce devoir. 

j . { ■ ■ 

Vous avez mis cette année , comme TOUS 
laviez fait l'année précédente , trois questions 
au concours, SAVOIR : 
. i.° Sur l'existence des Grands Forestiers de 
Flandre , comme exerçant une puissance gou
vernementale. 

2.° Sur les institutions judiciaires de notre 
province au moyen-âge. 
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ô.° Sur l'oiigine et l'histoire du CasteîlurH 

Morin'orum , aujourd'hui le Mont Cassel. 

Les gens dé lettres ^qùe vous avez invités à 
cette lutte scientifique , n'ont répondu qu'à la 
première et à la troisième de ces questions , 
soit qu'ils aient trouvé la deuxième trop #aste 
et trop difficile , soit qu'ils aient pensé que 
le délai qu'on leur avait accordé ,r était trop 
court . Cette dernière supposition vous a décidés 
à remettre la seconde question au concours 
de 1855 5 elle présente eût. .effet le plus haut 
intérêt pour l'histoire de notre province* 

Parmi leg Mémoires qui vous sont parvenus 
suiv les questions auxquelles »n a. répondu , 
vous-avez jugé. à propos d'en couronner deux. 
Le premier* portant pour épigraphe , ces mots : 
Propria cuiçs , traite la question des grands 
Forestiers de Flandre»; le second^ portant pour 
épigraphe , ces :mois : Jaocxmi ilà natures muniluni 
benijlcio , ul maleficio vix humaine induslriai possit 
iocpiighari, est 'relatif au Castellupi. Movinorum. 

Outre la question de l'an&ée dernière, remise 
an prochain--concours, .vous ,en avez arrêté deux 
autres : elles forment ensemble le programme 
du concours de i835., dont votre .Secrétaire* 
Archiviste vous donnera lecture . 

J'ai démontré dans -mon premier rapport. , 
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qiië votre Société n'était point restée oisive , 
à son début dans la carrière ; elle est * cette 
année en voie de progrès marqués. 

Le rapport que je vais avoir l 'honneur de 
vous lire , sera beaucoup moins étendu que 
celui de l'année dernière. Notre première séance 
publique était> en quelque sorte, l'inauguration 
solennelle de votre Société 5 j'ai crii devoir in
diquer le but de son institution , les travaufc. 
qu'elle s'est imposés et faire apprécier leur utilité 
pour le progrès de la science historique dans 
notre province ; je vais me borner aujourd'hui à 
vous retracer brièvement ce que vous avez fait, 
pendant le courant de i834* 

Le nombre des ouvrages produits par vos 
membres , est peut-être moins considérable, que 
Celui de l'année dernière ; mais ils sont en général 
d'une bien plus grande importance > et plusieurs 
dé vos collègues ont justifié ce que j'avais eu l'hon
neur de vous annoncer, il y a un an. Les travaux 
archéologiques sont le fruit du temps et de la 
patience 5 ils demânderit surtout une Conscience 
li t téraire, poussée jusqu'au scrupule , une criti-1 

que éclairée et des recherches nombreuses ; 
toutes ces conditions exigent de longues Veilles^ 
et c'est ici le cas d'appliquer cet adage 2 sat 
cito, si sat benè. 

i.» M. EUDES , votre vice-Président > tous a, 
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présenté une relation du tournoi donné en i447» 
près de la Croix Pèlerine, au village de St.-Martin» 
au-Laërt. Cette relation sera lue à votre séance 
solennelle et doit intéresser l 'auditoire, puis-
quelle retrace un fait historique , curieux comme 
peinture des moeurs du temps , qui s'est passé 
près de notre ville et se rattache aux noms 
célèbres dans nos provinces, de Philippe-le-Bon 
et de Charles-le-téméraire. 

2." M. FIERS , votre Archiviste , stimulé par 
l'exemple de son collègue , est venu compléter 
le trayâil de M. Eudes par des détails intéres-
sans, puisés aux archives de la ville. 

3." Vous devez au même auteur une notice 
sur l'àbbâye de St.-Augùstin , près d'Aire. 

4«" M. QUENSON vous a fait hommage d'un 
aperçu philosophique sur l'histoire des Gaulois, 
où il fait ressortir les traits principaux de leur 
caractère. 

5." M. EUDES vous a lu successivement sept 
cahiers d'un ouvrage du plus haut intérêt pour 
notre ville , intitulé : Recherches historiques , 
étymotogicjUes el éthographiques sur St.-Orner. 
Dans ces recherches q u i , à elles seules, forment 
un assez gros volume , l 'auteur décri t , en les 
parcourant l'un après l'autre , tous les quartiers 
de la ville 5 les monumens religieux , civils 
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et militaires, qui s'y trouvent encore ou qui 
y existaient avant la révolution de 1789; il 
remonte à l'étymologie des noms de la plupart 
.des rues, et retrace diflerens événemens qni pei* 
gnent les moeurs de l 'époque. 

6.8 M. le Docteur DESCHAMPS a reproduit dans 
une not ice, les scènes de carnage et de d e u i l , 
qui , lors du sac de St.-Omer par Philippe I .£ r , 
Roi de France , ont ensanglanté notre malheu-
reuse cité en 1071. 

7.0 M. PIERS vous a parlé des îles flottâmes 
du faubourg de Lizel ; il rapporte quelques faits 
historiques qui se rattachent à ce phénomène; 

8.° Vous avez chargé votre Secrétaire-perpé
tuel de visiter quelques monumens Celtiques , 
.Gallo-Romains et du moyen-âge, qu'on vous avait 
indiqués ; il vous en a rendu compte, son rapporjt 
sera lu dans cette séance. 

ç).° Le même membre vous a /ait hommage 
d'une notice biographique sur .le baron de Baè'rt, 
Député de St.-Qmer à l'assemblée législative, 
,en 1791. 

10.° M. FOCKEDET , Membre honoraire à Ber-
gues, vous a adrsesé une dissertation chronolo
gique , qui tend à déterminer l'époque précise 
de l'embarquement de César , lors de sa pre^i 
«mière expédiùpn en Angleterre. . r 
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i l .» M . HERMAND VOUS a lu une savante 
dissertation sur les armoiries de St.-Berlin, 
L'auteur voulant traiter, in extenso, cette question 
qui lui avait été soumise par M. W a l l e t , l'un 
de nos collègues, pour son grand ouvrage sur. St.T 
Ber l in , remonte à l'origine des sceaux, adoptés 
par les Prélats de cette illustre Abbaye , depuis 
Henri de Coudescure, de i 3 i i à x334 , jusqu'à 
Gérard d'Haméricourt , Abbé en i544 j il 
démontre que la variété remarquée dans les 
sceaux, pendant cette époque , tient à ce que 
les Abbés les avaient adoptés ppur armoiries 
de l'Abbaye , tout en se constituant arbitres 
absolus du choix de ces armoiries ; ce qui fait 
qu'elles pouvaient changer à chaque mutation 
dans le personnel du chef de ce mqnastère , 
attendu qu'à cette époque , les armoiries n'étaient 
pas invariablement fixées x comme elles l'ont été 
plus tard, 

Enfin M. HERMAND prouve, par les faits qu'il 
p rodu i t , que ces armoiries ont une origine 
tout-k-fait indépendante de celles de Guillaume 
Çl|ton , Comte de Flandre , auxquelles on avait 
prétendu les rattacher ; que la crosse placée 
en p a l , ne signifiait autre chose que le droit 
de l'Abbé à porter cette marque distinctive, 
et que la borçhare de ces armoiries ne fut défini
tivement adoptée, qu'à la fin du i6 . e siècle. 

13.0 M. TERHÏNCK , Membre correspondant à 
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A r r a s , vous a envoyé une description fort 
curieuse des souterrains découverts par M. 
Proyar t , propriétaire à Ervillers , village entre 
Arras et Bapaunie. L'auteur entre dans quelques 
développemens sur la forme de ces souterrains 
et sur les vases qu'on y a t rouvés , sans 
toutefois examiner les motifs qui ont fait 
creuser ces immenses galeries hypogées, et sans 
rattacher leur origine aux événemens qui ont 
dû en nécessiter la construction. Cette partie 
tout historique, a été traitée par notre, collègue 
M. DENEUVILLE; elle sera lue à celte séance. 

i5.° Vous devez encore à M. HEIÎMANP , l 'un de 
nos collègues les plus zélés, un mémoire impa
tiemment attendu par vous, Messieurs, sur l'his
toire mpnéjtaire de St.-Omer, L'auteur a puisé 
Jes dpcumens , qui servent de preuves à son 
puvrage, dans les archives de la ville et de 
la cathédrale , ainsi que dans plusieurs manus
crits déposés à la bibliothèque publique ou chez 
des particuliers. Tpuj.es ces recherches ont été 
faites ayec pette conscience littéraire , que l'au. 
teur regarde avec raison , comme le premier 
devoir d'un écrivain ; aussi avez-vous proclamé 
vous-niêmes que son ouvrage est un des plus 
remarquables parmi tous ceux qu'ont produits 
jusqu'ici vps membres titulaires. 11 résulte de 
ces recherches qu'on n'a point de preuves qu'il 
ait existé un hôtel des monnaies à Sl.-Omer 
long-temps avant 1127 , date de la Charte donnée 
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à cette ville par Guillaume Cliton , Comte de 
Flandre , dans laquelle il déclare abandonner 
à ses habitans le profit évalué à 5o livres, du 
produit annuel de l'atelier monétaire qu'il pos
sédait à St.-Orner. 

Un fait curieux pour l'histoire de notre ville, 
relevé par l 'auteur , c'est l'existence d'une mon
naie obsidionale , frappée par ordre du Magistrat, 
pendant le siège que Louis X I voulant pro
fiter de la mort récente de son rival Charles-le-
téméraire, mit devant St.-Orner, l'an i477« Jus
qu'alors , l'on ne connaissait pas de monnaies 
obsidionales plus anciennes que celle qui fut 
frappée au siège de Tournay, en i 52 i . M. HEK-
MAND a donné la preuve de l'existence d'une 
semblable monnaie dans notre ville , dès 1^77 > 
ce qui recule de près d'un demi-siècle , l'usage 
connu de ce* moyen de défense, pendant le 
siège des places fortes. 

Enfin, M. HERMAND entre dans beaucoup de 
détails sur les Méreaux employés par le chapitre 
de St.-Orner, pour la distribution de ses aumônes, 
et pour acquitter un droit de présence, dit aux 
chanoines de cette église. Il a enrichi son mé
moire de plusieurs planches représentant les 
monnaies frappées à St . -Omer, qu'il possède 
ou qui sont déposées au Musée de la ville. 

i 5 . M. Louis DESCHAMPS, l'un de vos plus 
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jeunes'membres correspondans , vous à offert une 
description de l'Hôtel-de-ville dont on vient 
d'achever la démolition. L'auteur prouve, par les 
chartes déposées aux archives dé St.-Orner, qu'il 
existait déjà un Hôtel-de-ville et des Halles, avant 
n 5 i , époque où Thierry d'Alsace, Comte de 
Flandre , en fit donation aux bourgeois de St.-
Omer ; il lui paraît difficile de préciser le temps 
où lé dernier Hôtel-de-ville a été reconstruit, 
et de décider si l'on avait conservé une partie 
de celui dont Thierry d'Alsace parle dans sa 
charte ; mais d'après de nombreux documens 
et par le style de l'architecture de cet édifice, 
dont l 'auteur reproduit plusieurs fragtnens, dans 
les planches qui accompagnent son mémoire , 
il établit .que l'époque de sa construction doit 
remonter de i36o à ,1420, conséquemment entre 
la fin du i4-e et le commencement du i 5 . e siècle. 

M. Louis DESCHAMPS passe en revue les di
verses reconstructions ajoutées et les réparations 
faites à cet édifice, jusqu'à nos jours, et finit par 
prouver qu'on aurait tort de confondre l'Hôtel-
de-ville récemment ^démoli, avec le bâtiment 
connu sous le nom de Conciergerie, erreur 
commise par quelques écrivains. Ce mémoire 
se fait remarquer par de nombreuses recherches 
puisées à des sources authentiques. 

x6° Enfin, M. de BEAUPRÉ , l 'un de nos col-
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lègues de Calais, vous a envoyé un mémoire 
détaillé sur l'origine de l'administration dite des 
Wattringucs , dans nos contrées. Cette matière 
des plus intéressantes poumot r e pays, rentre tout-
à*fait dans les dispositions du troisième paragra
phe de l'article premier de nos statuts; L'auteur 
débute par donner la description géologique du 
Delta de l 'Aa, avant la conquête des Romains, 
et les variations de cette partie de la Morinie> 
jusqu'à nos jours; Il démontre que ce bassin 
était autrefois un golfe connu sous le nom de 
Sinus ltius, dont les alluvions apportées par 
les rivières qui s'y déchargent, ont successi
vement exhaussé le sol. Il prouve par des 
textes de Folquin et d'Ypérius, que, dans le sep
tième siècle, les eaux de la mer venaient battre 
contre la plage de St . -Omer , et par un autre 
passage de Lambert d'Ardres > auteur du 
onzième siècle , que les mêmes eaux s'avançaient 
encore, à cette époque, entre Guines et Ardres. 
Sans pouvoir enti'er dans le détail des travaux 
exécutés par les Anglais , pendant qu'ils ont oc
cupé le Calaisis de i3/f7 a i 558 , il prouve par 
d'anciennes cartes de ce temps , qu'ils en ont fait 
alors d'assez considérables. 

L'auteur décrit ensuite les dessèchemens opé
rés par le gouvernement français de i56o à 1790, 
au moyen d'un droit de 24 sous, imposé sur 
chaque vehe d'eau-de-vie consommée dans le pays j 
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impôt ^ui avait fait donner h ce produit le; 
nom de caisse de 24 sous, 

Enfin les décrets des J2 juillet 1806 et 28 Mai 
1809, sont venus organiser l'administration actuelle 
des wattringues > dont le zèle et l'activité ont 
converti en plaines fertiles , un marais naguère 
encore malsain et stérile qui présente aujour
d'hui plus de 80,000 hectares de terres couvert.es> 
chaque année, de brillantes et riches moissons. 

Ce mémoire fort rerriàrquab'Ie, et dit plus 
haut intérêt pour notre pays, a été reçu pa? 
Vous > Messieurs , avec une vive satisfaction et 
vous avez décidé que votre bureau en adresserait 
des remercîmens à M. De Beaupré* 

Telle est , Messieurs t la liste des Mémoires 
présentés par vos collègues, pendant l'année 
académique qui finit ; et , je le répète sans 
craindre d'être contredi t , si l'on examine cons
ciencieusement leur importance et le travail qu'ils. 
ont coûté, nul ne pourra disconvenir que votre 
Société ne soit en voie de progrès très-marqués.; 

Les mêmes motifs qui voits avaient engagés 
à vous faire représenter à la première session du 
congrès général de France , tenue à Caen en 
i833 , vous ont encore décidés à envoyer des 
députés à la deuxième session, tenue cette année 
A, Poitiers ; vous avez,déféré l 'honneur de vous 

3 
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représenter . à trois de vos membres , MM.' 
QUEHSON, Conseillera la Cour royale de Douai, 
Charles D E GODEFROY , l 'un de nos collègues» de 
Lille, enfin votre Secrétaire-Perpétuel; les deux 
derniers ont pu seuls remplir cette honorable 
mission. Vous les avez chargés de soumettre au 
Congrès général , quelques observations sur les 
actes de sa session précédente ; vos députés les 
ont déposées sur le bureau de la section d'histoire 
et d'archéologie; cette section les a toutes approu
vées , et l'assemblée générale a sanctionné ses 
conclusions. Elle a vu dans celte communication 
faite en votre nom par vos députés, une preuve 
de votre zèle et de votre active sympathie pour 

• l'institution si éminemment utile de ces assemblées 
générales , où se réunissent des Savans venus 
de tous les points de la France , pour conférer 
des intérêts de toutes les sciences en général, et 
leur faire faire des progrès successifs et soutenus. 

Avant de se séparer, les membres de l'assem
blée de Poitiers ont décidé : que la troisième 
session du Congrès général de France aurait lieu 
à Douai, et serait ouverte du 5 au 10 Septembre 
i855. Ils ont nommé l'un de vos députés, Secré
taire-général de cette session ; et sans doute, en 
lui confiant cette honorable mission , ils ont eu 
en vue de vous exprimer la haute estime qu'ils 
vous por tent , plus que tout autre motif. 

Il me reste , Messieurs , à vous renouveler 
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l'expression de ma vive gratitude pour la bien
veillance dont vous daignez m'honorer, el.àvous 
réitérer l'assurance que je m'efforcerai cons
tamment d'en mériter la continuation. 
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M. Eudes , vice-président , ouvre la séance à 
6 heures et i;4 . en remplacement de M. le ge% 
néral Féiey , retenu che?; lui par une indispo
sition. Son discours tend à faire ressortir l'utilité 
des études archéologiques. L'assemblée l'entend 
avec un plaisir qu'elle témoigne par de nombreux 
ppplaudissemens, 

Le secrétaire-perpétuel présente son rapport 
sur les travaux de là société dans le cours de 
i834.. Il démontre que si le nombre des mémoires 
produits pendant cette année, est moins considé
rable que celui de l'année précédente, l'impor
tance de ces mêmes mémoires et leur étendue 
prouvent jusqu'à l'évidence , que la société est 
en voie de progrès très-marqués. 

Ce même fonctionnaire donne ensuite lecture de 
l'extrait du procès-verbal des séances des 21 novem
bre et i 3 décembre x854 , dans lesquelles la société 
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a décidé '• que le mémoire sur les forestiers de, 
F landre , portant pour épigraphe , ces mots u 
propria cures , vecevra la première médaille ; et 
que celui qui portait pour épigraphe, ces mois : 
locum ità natures rnunitutn bencjicio, ul malejicio vix 
humanœ industries possit expugnari, recevra la 3 . e . 
médaille. 

Immédiatement après, il lit plusieurs fragmens 
du mémoire couronné sur la question des grands 
fore.stiers de Flandre. Cette lecture terminée , 
M. le président décacheté le billet portant à la. 
suscription , ces mots : propria cures; ce billet 
désigne comme auteur du mémoire , M. Lebon, 
ancien' colonel en retraite, chevalier de St.-Louis 
et de la légion d'honneur , demeurant à Haut*' 
bourdin , près de Lille. 

M. le président invite M. Lebon, s'il est présent' 
à la séance, h monter au bureau, pour recevoir* 
la médaille qui lui est décernée. Un vieillard" 
vénérable , aux cheveux blancs, cse présente ,J 

reçoit la couronne promise par le programme/ 
et les applaudissemens unanimes de l'assemblée. 

Le secrétairerperpétuel donne, aussitôt après , 
une analyse du mémoire couronné, sur le Castellum 
Morinoium. Le président décacheté la lettre quL 
y est jointe, portant à la suscription , ces mots ; 
locum ità natures nlunitum bénéficia, ut malejicio vix 
humanœ industriel possït expugnari, et proclame» 
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le nom de M. A . G. B. Schayes , rue des Ré
collets, h. Louvain. Le président l ' invite, s'il est 
présent , à monter au bureau. Personne ne ré 
pond à cet appel , et attendu l'absence de M. 
Scbayes , là société décide : que la médaille qui 
devait lui être décernée, en séance publique, lui 
sera envoyée à Louvain , par son secrétaire per
pétuel , ainsi qu'un extrait du procès-verbal de 
la séance du ia Décembre. 

M. de Beaupré , membre honoraire , résidant 
à Calais , avait adressé à la société un mémoire-
intitulé : de F origine et des bienfaits de P admi
nistration des wattringues, lu le 5 décembre. 
i834. Celte compagnie , voulant donner à l 'auteur 
présent à la séance , un témoignage de la satis* 
faction que lui a fait éprouver tout récemment 
son ouvrage, ordonne à son secrétaire-perpétuel 
de lire publiquement la lettre de félicitations. 
qu'elle lui a adressée. Ce fonctionnaire s'acquitte 
de ce devoir ; après cette l ec ture , M. de Beaupré 
est invité par le président , à monter au bureau , 
pour recevoir cette lettre , qui lui est remise 
au milieu de nombreux applaudissemens. M. de 
Beaupré, que sa modestie n'avait point prépara 
à cet hommage , improvise un discours de remer-
cîmens, remarquable par son esprit de convenance* 

Avant la suspension de la séance , le secré
taire-archiviste donne lecture du programme sui* 
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van t , pour le concours de iS35 , tel qu'il a e'té 
arrêté, dans les séances extraordinaires de9 21 
novembre et i3 décembre i834 : 

i.° Il sera décerné une médaille d'or, du prix 
de 200 francs , au meilleur mémoire présenté 
sur cette question : 

Quel était l'état de9 lettres , dans les pays 
d'Artois et. de Flandre Française , lors de l'éta
blissement de l'imprimerie dans ces provinces? 

2.0 I l sera décerné une médaille d'or, du prix 
de i5o francs, à la meilleure dissertation sur le 
dévouement d'Eustache de St.-Pierre et de 
ses compagnons , au siège de Calais, en i347 * 
fait historique que plusieurs auteurs ont paru 
révoquer en doute. 

5.° Il sera décerné une médaille d'or, du prix. 
de 100 francs,'au meilleur mémoire présenté sur 
cette question : 

Quelles sont les diverses institutions judiciaires 
(considérées notamment sous le rapport de leur 
juridiction et de leurs attributions respectives) 
qui ont existé dans la Morinie, depuis le 5*e siècle 
jusqu'à l'établissement du conseil d'Artois en i53o? 

■ La séance est suspendue pendant 1/4 d'heure. 

En remontant au fauteuil, M." Eudes, vice-prési^ 
den t , donne lecture d'une relation détaillée du 



Pas d armes qu ia eu lieu en i447 > près de là 
Croix Pèlerine , au village de St.-Martin-au-» 
Laè'rt. Cette lecture qui avait été faite à la séance 
du 3 janvier i 854 , est accueillie avec la plus 
vive satisfaction. 

M. Ed. Deneuville a la parole : Après avoir 
exprimé les regrets qu'il éprouve de n'avoir pU 
répondre a l'accueil encourageant qu'il avait reçu 
l'année dernière , à la séance publique , en se 
l ivrant , pendant le courant de i854 , à de plus 
importans travaux , il jette en passant quelques 
fleurs sur la tombe récemment fermée d'une 
mère, dont la perte ne lui a laissé de temps que 
pour la douleur. Il lit ensuite l'examen d'une 
notice envoyée par M. TunHYKCK. , membre cor
respondant à Arras, sur les souterrains découverts, 
il y a deux ans , à Ervil lers, village entre Ba-
paume et Arras, dans les propriétés de M. Proyart, 
fermier audit lieu* M. Deneuville, rapporte avec 
une scrupuleuse exactitude, la description de ces 
souterrains, donnée par M. Ternynek j il examine 
ensuite l'opinion qu'émet l'auteur sur l'origine 
de ces galeries hypogées que'Ce dernier fait remon
ter à l'époque de l'invasion romaine; M. Deneuville 
iie partage point cet avis, et présente différentes 
considérations appuyées de l'autorité de l'Aca-< 
demie des inscriptions et belles lettres et de M. 
l'abbé Leboeuf, tendant à établir que ces vastes 
cryptes auraient été construites dans le temps 
de l'invasion des Normands. 
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M. Déneuville a été entendu avec un véritable 
intérêt , et l'assemblée témoigne par de vifs 
applaudissemens , toute la satisfaction qu'il lui a 
fait éprouver. 

M. Louis de Givencby donne lecture d'une 
notice sur quelques monumens celtiques, ro
mains et du moyen-âgé, qu'il a visités- Dans 
le désir de rendre ceue notice intelligible à 
Ja nombreuse réunion de dames qui se trou* 
vent da.ns l 'auditoire , il débute par expliquer 
la signification des noms donnés par les savans 
aux principaux monumens celtiques, connus 
jusqu'à ce j o u r ; il démontre par divers passages 
de l 'écri ture, que les pierres ont commencé 
par servir matéiiellementaux cérémonies du culte, 
et n'ont pas tardé à devenir elles-mêmes l'objet 
d'un culte particulier. Delà il passe à la des
cription des monumens qu'il a examinés à Ferques, 
à l'Écluse , à VerdreJ , à Açq e.tà Boiry-rNotre» 
Dame ; ensuite l 'orateur donne la description 
d'un autel, dédié à Jupiter Idéen, qui existe dans 
l'église du village d'Halingbem, près de Boulogne, 
on il sert de fonds baptismaux; il combat, les 
opinions d'Henri et de. Mi l l in , relativement à 
l'inscription gravée sur ce monument , et dé
montre :que le premier a commis une erreur ëa 
interprétant par la langue celtique, une inscription 
purement latine , et que Millin en a commis 
une autre, en rapportant d'une manière inexacte, 

dans le premier volume de ses monumens inédits, 
4 
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aine inscription qu'il avoue lui-même n'avoir pas 
vue, et qu'il ne connaissait que par une relation 
•infidèle. Enfin l'orateur entretient l'assembie'e 
du château d'Olhain, monument du moyen-âge,' 
construit vers le milieu du i4 e siècle par Sire 
Hugues à'Hollehuin ( s t c ) . 

M. Eudes termine la séance par un extrait 
de son ouvrage intitulé : Recherches hislotiques, 
élhographiques et étymologiques, sur St.~Omer. Ce 
morceau, déjà lu à la séance du 8 Avril, est re
latif k l'origine et aux mœurs des babitans des 
faubourgs du Haut-Pont et de Lizel, ainsi qu'à 
plusieurs usages populaires, établis depuis long
temps k St.-Omer. 

' Cette lecture pleine d'une originalité piquante, 
provoque, à plusieurs reprises , l'hilarité de l'au
ditoire qui applaudit vivement M. Eudes. 

La séance est levée à 9 heures et demie. 

m%^ 
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QUÏ£TION PROPOSÉE PAR LA '̂sOCIÉTE DES ANTIQUAIRES DE.I.A. 

HOB.IKIE, POUR I.X CONCOURS DÉ 1.834-

.A t—il réellement existé des Grands Forestiers de Flandre, 
considérés comme exerçant la puissance gouvernementale ?ê 

I|àr q u i , et à quelle époque, ont-ils été institués? Quelle 
«tait l'étendue de leur pouvoir et de leur juridict ion? 

11 est' Lien entendu que la réponse doit être appuyée 
sur des actes authentiques, et non sur le dire d'Oudegherst 
çt autres chroniqueurs de Flandre du même genre. 

. . . . ' • à 

.Çeltto 3(5 TT&. L E B O N eu £a Socié(ô ae&, <9Uiliquaîre<*/ 

2e fa 'fflooùmo,' ■ 

Mes opinions sur la question, des Forestiers se trouvant 
opposées à celles qui ont été émises par plusieurs doctes 
historiens , h des époques différentes', j'avais cru devoir 
renoncer à ce travail, effrayé de la pensée d'entrer en 
lice avec des hommes cités, comme autorités dans Vhis-
loire de Flandre. Le désir de témoigner ma reconnaissance 
h la Société qui a bien voulu ni admettre dans- son 
sein , et les encouragemsns de quelques amis, m'ont engagé 
à reprendre la plume, pour leur donner une preuve de 
ma bonne volonté, quand me'rn.e je ne parviendrais .point 
à produire une notice digne d'être présentée à cette hono
rable compagnie. . 
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. JVw parcouru, de nouveau, les nombreux écrits publiés 

sur celle matière dfpuis le milieu du sixième siècle jus
qu'à nos jours, et j'ai cru tri'a/Jércévôir que 'les 'contro
verses les plus- dignes ïTattention portaient plas Spécialement 
sur la qualification de Forestier, Saltuarius, donnée h 
ces Grands Officiers, que sur la question de savoir, s'ils 
avaient réellement exercé le pouvoir, au nom des rois 
Francs de la première et de la deuxième race* Dès-lors, 
et sans m'arrêter davantage aux assertions sans critique, 
(les auteurs tfio'dérhes, j'ai composé le Mémoire que vous 
avez daigné honorer de ' vos suffrages ; c'est une récom-* 
pense singulièrement Jlatleuse dont je ne perdrai ja-
piais le souvenir. 

Veuillez agréer , 'Messieurs et chers Collègues, Vhoni' 
piage de ma reconnaissance et l'expression des sentimens 
respectueux avec lesquels je suis 

Votre, etc. 

Oaulbourdin, a5 'Avril l'SiS, 
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CHEVALIER DE SAINT-LOUIS. COLONEL D'iNFANTERTE EN R E T R A I T E , 

MEMBRE DE PLUSIEURS SOCIÉTÉS SAVANTES , ' • 

ccwctuic à ta Oeaiice âofeniteUp du ti> OJe'ccmCtc <83/i-

Propria cures. -

L'histoire ancienne pe contient que des nouons 
vagues et incertaines, sur l'état de la Gaule 
Belgique , avant l'invasion des Romains. ( A ) Ju 
geant toutefois par induction de ce que Jules 
César veut bien nous en apprendre , et dirigé 
par les meilleurs ouvrages des indjcjaires, ( 1 ) 
il est permis de penser que le pays devait être 
peuplé , et que s/és hàbitans étaient d'un caractère 
belliqueux, ( 2 ) puisque les Nerviens, occupant 
' I , . ' !■-!-■■ - ■ 

N. B. — Le» note» indiquées pur de» lettres, sont renvoyées à 
la fin du mémoire. 

( i } Csesaris comm. 

(a . ) Scrickiu» el I^gne. 



— 5o — 

une étendue de vingt lieues de longueur , sur 
seize de largeur, présentaient encore des armées 
de soixante mille hommes , après la perte de 
plusieurs batailles sanglantes. ( u ) 

Les Nei'viens, les Ménapiens , les Atuatiques, 
les Atrébates , les Morins et les Cattes, peuples 
qxii habitaient les pays situés entre la Somme, 
la Sambre, l'Escaut et la mer, avaient subi le 
sort des autres contrées de la Gaule-Belgique, 
non sans avoir opposé une vigoureuse résis
tance. Les soldais de César , aguerris et munis 
de tout ce qui était nécessaire à l'art mili taire, 
attaqués , jusques dans leurs retranchemens , par 
des hommes équipés à la légère , avaient laissé 
échapper des plaintes contre leur chef, qui les 
avait entraînés aussi avant dans le nord de la 
Gaule. Il élait temps que le courage opiniâtre des 
Gallo-Belges cédât à la tactique, à la discipline 
des légions et à< la politique artificieuse du 
général , ( c ) car les conséquences d'une muti-, 
nerie prête à éclater , auraient changé la si
tuation du conquérant. Les vainqueurs , diront 
ici les historiens, auraient pu, s'ils l'eussent voulu, 
léguer aux générations futures , des documens. 
sur l'état du pays avant leur invasion. La 
religion , les lois , les moeurs, les usages, l'ad
ministration , l'industrie du peuple qui c'ompo-.' 
sait celte portion des Gaules , étaient des mines 
fécondes à exploiter pour les jfeabiles écrivains 
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du grand,., empire. Mais , soit insouciance- ou, 
dédain, soit calcul d'une politique ombrageuse, 
qui les portait à faire disparaître les souvenirs 
nationaux , de l'esprit des vaincus , ces maîtres 
du monde écrivaient rarement l'histoire des 
riâlions réduites sous leur obéissance. Pline 
l 'ancien, en parcourant la Belgique à la h â t e , 
Strabon, Pomponius-Méla. laissèrent, ù la vérité; 
tomber de leur p l u m e , quelques notes peu 
importantes ; mais ^déjà l'empreinte nationale 
était effacée. Les habitans des rives de l'Escaut, 
de la Sambre , de la Lys , malgré les soulève-
mens partiels tentés par eux à dilléientes reprises, 
n'étaient plus que des esclaves. Le pays régi par 
ces dominateurs habiles, soumis depuis un siècle 
à de nouvelles institutions, avait perdu son aspect 
primitif -, moral et politique. 

Obligé de recourir aux renseignemens de ces 
mêmes Romains, sur la condition de nos pères 
pendant l'occupation, c'est donc à eux que nous 
émprunierons les préliminaires indispensables ail 
sujet que nous allons traiter. 

Ces hommes accoutumés aux travaux mili
taires , ne furent pas plus tôt en possession du 
pays , qu'ils cherchèrent à s'y maintenir par 
tous les moyens. Ils choisirent, à cet effet, le9, 
meilleures positions , y tracèrent , en forme de 
villes , des camps retranchés communiquant entre 
eux par des voies larges, solides et commodes 5 
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ces places fortes renfermaient' des temples, des 
palais y des cirques, des bains et tous les édifices 
nécessaires au séjour des légions. L'encaissement 
des voies de communication tracées ordinairement 
en ligne droite , se pratiquait au moyen d'une 
tranchée ouverte jusqu'au tuf, ou jusqu'à l'argile, 
selon les terrains, au milieu de la chaussée, sur 
une largeur de vingt-quatre de nos pieds, environ. 
Cette tranchée comblée de gravois, de cailloutis 
fortement imprégnés d'un ciment très-dur, jus
qu'au niveau du sol, est légèrement bombée de 
l'axe aux bordures ; elle était recouverte dé 
longues dalles de pierres, jointes ensemble par 
des crochets de fer entaillés dans la pierre même; 
( i ) Des lieux d'étape et de repos , établis à 
chaque terme de marche , des signaux placés 
de distance en distance, le long de la chaussée* 
complétaient les- mesures de précaution em
ployées pour assurer, en toute saïson, la prompts 
transmission des ordres , la libre Circulation des 
charrois , et la marche accélérée des troupes , 
de sOrte qu'à la moindre apparence de révolte, 
les manipules les plus éloignés de leur cohorte 
pouvaient se réunir facilement à leur légion, et 
les légions arriver par les points menacés, avec 
la rapidité de l 'éclair, souvent même avant que les 
naturels eussent eu le temps de se rassembler. (2 ) 

( 1 ) Les chevaux, les bœufs et autres animaux emploje's aux char-.-
lois, n'étaient pas ferres. 

(3) Yc'gècc. • 



OO 

' N o n contents de pourvoir à leur sûreté par 
des travaux militaires, les Romains experts daiià 
l'art de contenir les peuples , envoyaient , sous 
différens prétextes , les enfans des principaux 
habitans , à Rome ou dans les grandes villes de 
l'empire , afin d'avoir sous la main des otages 
qui répondissent de la conduite de leurs pàrens. 

Des centurions chargés du recensement de la 
population , choisissaient, chaque année, parmi 
les jeunes hommes , ceux qui paraissaient le 
mieux constitués et le plus dispos, pour les 
diriger au-delà des Alpes ou des Pyrénées, quel
quefois au-delà des mers d'Italie, vers les légion9 
dans lesquelles ils devaient être incorporés. 

Le commun du peuple, assujetti par la force 
à la culture des terres, à la garde des troupeaux, 
aux gros ouvrages des cités et des campagnes , 
était en outre détaché , par ordre de corvées 
ou par punition , pour être employé, sous le 
bâton des décurions, à la construction des bâti-
inens publics et de ces chaussées, monumens 
durables de patience. 

Les Belges de la classe élevée, ceux qui pos
sédaient de grands biens, en but aux avanies 
de toute espèce , se voyaient souvent forcés, pour 
s'y soustraire , de donner leurs filles en mariage 
à des légionnaires sans fortune. 

Là religion des Druides tolérée dans les pre-
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miers motnens de l'occupation, proscrite bientôt 
après par décrets du Sénat ou par des édits 
impériaux, ou même par de simples ordonnances 
des gouverneurs , avait été remplacée par le 
polythéisme imposé comme religion de l'état ; 
les habilans contraints de sacrifier aux Dieux, 
dans les temples des Romains, ne pouvaient plus 
s'assembler en plein a i r , et par conséquent, 
n'avaient plus occasion de communiquer libre
ment entre eux. 

De même que le culte extérieur, les lois du 
pays avaient fait place à la législation romaine, 
sans toutefois que l'avantage d'une jurispru
dence plus épurée , tournât au bien-être des nou
veaux sujets. Les titresqui avaient rapport à l'obéis
sance des serfs envers leurs maîtres, étaient les 
seuls qu'on entendît citer dans les causes portées 
dçvant les t r ibunaux, et les portiques-du pré
toire abandonnés aux l icteurs, ne retentissaient 
plus que du bruit des verges et des cris des 
fustigés, condamnés souvent sans être entendus 
ni défendus; une menace, une injure légère faite 
à un romain, était punie de m o r t , et la moindre 
désobéissance, de la peine du fouet. 

Les générations passaient , et les Belges ou
bliaient leur ancienne indépendance. Deux siècles 
n'étaient pas écoulés, qu'insensiblement habitués 
à la servitude, ils apprenaient avec indifférence 
les sanglantes catastrophes qui précipitaient du 



— 35 — 

trône les augustes Empereurs auxquels ils avaient 
été contraints d'élever des statues ou des autels 
peu de jours auparavant ; ils étaient témoins et 
souvent victimes des séditions de la soldatesque, 
qui mettait la couronne aux enchères, sans qu'il 
leur vint à la pensée de profiter des évènemens, 
pqur se soustraire à leur sort. ( 1 ) 

Les choses en étaient à ce po in t , quand une 
révolution intellectuelle et morale , s'opéra dans 
les esprits. La religion chrétienne, peu répandue 
dans son principe , pratiquée plus tard par des 
hommes d'un génie supérieur, ( 2 ) tour-à-tour 
tolérée, protégée et persécutée, faisait des pro
grès en Orient , en Italie , et. s'infiltrait dans les 
Gaules; de hauts fonctionnaires l'avaient apportée 
dans la Belgique ; bientôt après , des mission
naires osèrent la, prêcher publiquement ; plusieurs 
d'entr'eux, atteints par des lois sévères et par les ar
rêtés des proconsuls, répandirent leur sang sous la 
hache des licteurs; quelques-uns, tel que St.-Chri-
6ole ou Chrisologup, périrent victimes de la bru
talité des habitans. (3.) Les persécutions, loin de ra
lentir le zèle de ces personnages apostoliques, ne 
firent que lui prêter de nouvelles forces. Le poly
théisme usé , tombé en discrédit, même parmi 
les prêtres et les augures, achevait de s'écrouler 
devant la morale sublime du Christianisme. ( D ) 

( 1 ) Hisloriae romnnse srriptores; pnssim. 
( a ) St.-Jérôme, St.-Clirysostôrac, St.-Augustin. 
I 3 ) Acta Samtornçn; passiuj. 
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Telle était la situation religieuse et politique 
de nos contrées, "vers la fin du quatrième siècle, 
quand les symptômes de décadence qui s'étaient 
déjà fait remarquer à Rome , se manifestèrent 
ouvertement dans toutes les colonies de l'empire. 

Les divisions intestines, la faiblesse des Empe
reurs, l'insolence des gardes prétoriennes, la véna
lité des emplois publics , la rapacité des pro
consuls, le luxe effréné des riches, la fainéantise 
du peuple, qui préférait les assemblées oiseuses 
du forum au séjour des camps retranchés, et 
Jes spectacles publics , aux exercices militaires, 
ces causes réunies , avaient introduit du relâ
chement dans les- mœurs et distendu le ressort 
de l'état. Les descendans de ces illustres cheva
liers romains endurcis ^ux fatigues de la guerre, 
habitués au travail d'esprit , n'étaient plus que 
des Sybai-ites couronnés de fleurs; assis alors à 
des festins somptueux , entourés d'esclaves, ils 
avaient perdu l'usage des armes , et laissaient 
à des mercenaires la conduite des armées , la 
garde des lois , et le soin des affaires publiques. 

Cependant la révolte heureuse de quelques 
colonies semblait avoir tiré les Gallo-Belges de 
l'assoupissement où ils étaient plongés depuis envi
ron cinq siècles; ils osaient se plaindre. Au milieu 
de ces graves circonstances,'un Nervien maltraité 
par un centurion , pour vine faute légère , lui 
dit : « que les Belges avilis dans sa personne par 
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M un châtiment déshonorant, faisaient pourtant la 
>» principale force des légions.» LeNervien paya 
de sa -vie la franchise de son reproche,, mais le 
propos resta ; des placards, des emblèmes me-
naçans furent affichés sur la voie publique et 
répandus jusques dans les postes militaires; des 
rumeurs sourdes, signes précurseurs d'une explo
sion prochaine, se faisaient entendre parmi le 
peuple; ce n'était cependant point de la Belgique 
que devait partir le mouvement. 

Les Germains, plusieurs fois refoules dans 
l'intérieur de leurs forêts par les liiparienses , 
gardiens de la frontière, avaient des échecs à 
réparer , des injures à venger, et plus encore , 
de riches provinces qu'ils voyaient devant eux, 
à piller. Ils saisirent l'occasion favorable qui se 
présentait, rassemblèrent une armée nombreuse 
et passèrent le Rhin. Cette irruption soudaine fut 
le signal d'un soulèvement général. Les légions 
attaquées de tous les côtés à la fois, minées par 
l'indiscipline , affaiblies par des défections, com
mandées par des chefs, traîtres ou inhabiles, oppo
sèrent une faible résistance, et l'aigle des Césars 
fut chassée pour toujours de la Gaule-Belgique. 

Les nationaux que nous désignerons désormais. 
sous le nom de Flamands , ne gagnèrent point 
au changement qu'ils avaient favorisé. Les Ger
mains n'avaient point expulsé les Romains pour 
rendre les Nerviens, les Ménapiens , les Atré» 
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bâtes et les Morinsàleur ancienne indépendance; 
aussi le lourd despotisme de ces farouches guer
riers ne tarda-t-il pas à faire regretter la domi
nation des premiers maîtres, 

Plus de cinquante années se passèrent, avant 
que les Francs ( c'est ainsi qu'on les nommait ) 
pussent comprendre qu'il était de leur propre 
intérêt de mettre un peu d'ordre dans l'admi
nistration des provinces conquises. Devenus plus 
expérimentés , à mesure qu'ils entraient dans les 
voies de la civilisation , ils sentirent enfin la 
nécessité de suivre un système moins germanique, 
Ignorans dans l'art de gouverner, ils s'adressèrent 
aux Chrétiens , dont la douceur , la résignation et 
les lumières avaient fait impression sur eux. Ceux-
ci , en échange de leurs avis , ne demandèrent 
autre chose que le libre exercice dp leur culte. 

Clovis , devenu l'époux d'une chrétienne , eut 
occasion d'admirer les vertus des co-réligion-
naires de sa compagne ; non content de les pro
téger , il voulut se fa;re chrétien lui-même. Si 
le baptême ne réforma point entièrement les 
moeurs du fier Sicambre, il servit du moins à 
lui imprimer une sorte de vénération pour le 
respectable prélat qui le lui avait administré. 
St.-Remi , les évêques, le clergé obtinrent des 
grâces et des concessions en faveur de l'église 
naissante ; plusieurs des officiers de ce chef se 
firent baptiser à son exemple. Clotaire , premier 
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successeur de Dagobert , moins rude que son 
père et son aïeul , leur accorda une protection 
plus étendue ; l'exemple du prince , la faveur 
dont jouissaient les chrétiens à sa cour , le zèle 
toujours croissant des missionnaires, avaient fait 
disparaître les derniers restes d'un culte , étrange 
amalgame des cérémonies superstitieuses des 
Gaulois et du polythéisme romain. 

La population , formant aujourd'hui les deux 
Flandres , le Hainaut et l'Artois , réunie sous un 
même sceptre, pratiquant la même religion, était 
devenue moins abrutie et plus docile que dans les 
premiers momens de l'invasion. Clotaire I I , quoi
que livré à la fougue de ses passions, continua 
de protéger un culte religieux qu'il professait 
lui-même , au moins en apparence. Tel était l'état 
du pays au commencement du septième siècle, 
époque de l'institution des Forestiers, d'après 
l'histoire. 

Avant de nous livrer à la discussion de la 
question proposée par MM. les antiquaires de 
la Morinie, nous demanderons la permission d'a
jouter un mot à ce que nous avons dit , relative- " 
ment à l'organisation militaire des Romains, dans la 
.Gaule-Belgique. Il existe deux versions à ce sujet : 
la première est, qu'ils avaient imaginé et formé une 
milice particulière, indépendamment des légions, 
sous la dénomination de liipavienses, riparum 
custodes. Cette milice disséminée sur la ligne 
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frontière , était chargée d'empêcher l'entrée de 
certains objets , de favoriser celle de certains 
autres , d'opérer la recette des taxes imposées 
à l'introduction de certains produits, et plus par
ticulièrement de surveiller les mouvemens des 
peuples situés au-delà des limites du territoire* 
Des signaux jalonnés de distance en distance > 
prévenaient les légions stationnées en seconde 
ligne , de ce qui se passait au dehors. 

La deuxième version rapporte : que ces gardiens 
des frontières n'étaient autres que les hahitans 
de la Ripuarie ou des provinces Ripuaires, com
prenant l'ancienne Batavie, et s'étendant de la 
mer , jusqu'au confluent de la Moselle, pays dont 
il est si souvent fait mention dans la jurispru* 
dence du moyen-âge. Quoiqu'il en soit de l'orga
nisation de ces ÎUpaiienses soldats , ou des ri
puaires habitans gardes-côtes, les historiens s'ac
cordent sur ce poin t , ( i ) qu'ils étaient régis 
et gouvernés par des lois spéciales. Les Francs 
qui avaient adopté beaucoup d'institutions ro
maines, avaient trouvé convenable de continuer 
ou de remettre en vigueur celle dont nous parlons. 

Nos plus vieilles chroniques rapportent : que 
le premier chef de cette milice, ou si l'on veut, 
le premier gouverneur de la Ripuarie, fut un 
puissant seigneur attuatique , nommé Darguel , 

(1 ) Formula? Marculfi io scriptoribus Franco'rum. 
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d'Argneau ou Renaud; qu'il fit réparer un châ
teau de construction romaine, situé à l'endroit 
où est aujourd'hui l'église de St.-Maurice à Lille; 
que ce château, autrefois Castrum islense, fut sa 
résidence ; (1) elles ajoutent : que ce château fut 
également celle de deux de ses successeurs de la 
même famille et du même nom, et que cette famille 
fut remplacée au pouvoir (elles ne disent ni 
pourquoi ni comment) par Phinar t , Phinar~ 
tius , ëti flamand Phinaert f fils de Ph in ibe r t , 
arrière-neveu de Ragnacaire , un des chefs de 
clans des premiers Francs , odieux au peuple 
par des exactions sans nombre. Les .partisans 
de cette opinion , qui d'ailleurs ne précisent 
point d'époque fixe , et ne donnent d'autre 
qualification aux d'Argneau , (Renaud ) que celle 
de Préfet , Gouverneur , soutiennent que Phi
nart résida dans le même château qu'ils cessent 
de nommer Castrum islense, château de Lil le , 
pour lui substituer l'épithète de Buccense, Bu-
canum , du Bue. ( E ) 

Suit ici l 'ordre de leur généalogie vraie oii 
imaginaire : 

D'Argneau et trois de ses parens ; 
Ph inar t , fils de (Phinibert ; 

(i) S'il en est ainsi, il faut que la juridiction de ces grands officiers, 
restreinte du temps des Komains, aux îles de la Bntaviu et aux rives do 
quelques rivières, ait. reçu une grande extension sous les rois Francs, 
pour que le chef d'Argneau soit venu s'établir à Lille. 
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( i ) Lydéric du Bue, fils de Saïvaert, prince 
de Dijon , designé comme premier forestier ; 

Antoine , fils de Lydéric du Bue ; 
Burcbard, frère d'Antoine ; 
Esioiède , petit-fils de Lydéric du Bue; 
( 2 ). Enguelram , ou. Enguerand , fils d'Esta-

rède ; 
Odoacre, Odoacer , fils d'Enguelram ; 
Bauduiu Bras-de-Fer , fils d'Odoacre. 

Elles désignent le château du Bue, comme rési
dence des trois premiers; Harlebecques, comme 
résidence des deux suivans ; Bruges, et, Cïand, 
comme.ayant été celle des autres. 

( 3 ) Quelques chroniques moins anciennes ne 
reconnaissent que trois forestiers , savoir : 

Enguelram, Odoacre et Bauduin. 

La question était arrivée à ce point de dis
cussion, au milieu du i 5 . e siècle, quand Jacques 
Meyer composa ses annales de Flandre, annales 
Ffandriœ. Versé dans toutes les parties de noire 
histoire , critique habile , il résume les chro
niques qui avaient paru avant lui, ainsi que tous 
les documens qu'il s'était procurés sui* la ques-

( I ) Pontus Hcutri'iis in grnealogiâ salluaiiorum. 
( a ) Annale^ Gallo-Iflandri.-e Buzclini. 
( 3 j DiverhïS chroniques manuscrites. 
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tion; il commence son ouvrage par un exposé 
eommaire de la situation du pays, avant et pendant 
l'occupation des Romains ; delà il passe à l'in
vasion des Francs , et définitivement il arrive a, 
l'institution des forestiers. II rapporte les faiis 
et gestes de Lydéric du Bue, sous la forme dubi
tative; son avis est que le personnage a existé,, 
mais que les récits exagérés de chroniqueurs cré
dules ou ignorans, doivent être considérés comme 
tin tissu dé fables. Il ne dit absolument rien 
d'Antoine; il passe de suite à Burchard, nommé 
préteur, Prœtor, de Louvain , après son mariage 
avec Helvyide , soeur de St.-Wandregesile ; il 
raconte : que Burchard fut privé de ses emplois 
par Théodoric, pour avoir suivi le parti de Pépin-, 
le-Bref contre l'autorité royale ; il ajoute que 
Théodoric conserva à Burchard le titre hono
raire de forestier et la jouissance de la terre 
d'Harlebecques, lors de l'espèce de paix conclue 
entre lui Théodoric souverain , et le Maire du 
Palais, parla raison qu'il était allié au sang royal. 
Il parait étonnant que ce soit Pépin qui 
fasse valoir ce motif en faveur du forestier 
rebelle. Il ne fait autrement mention d'Estorède 
que pour le classer dans la généalogie, comme 
père de Lydéric d'Harlebecques qui fut, dit-il, 
rétabli dans les emplois , honneurs et dignités 
dont son aïeul Burchard avait joui , par Pépin-le-
Bref, devenu roi après la réclusion forcée de Ch.il-
dérie, dernier roi de la race Mérovingienne* Meyer 

http://Ch.il
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dit ensuite : que Lydéric épousa'Hermengarde,Gllé 
de Gérard deRoussillon; qu'il en euinn fils nomme 
Enguelram, lequel fut nommé gouverneur du litto. 
r a i , prœfectus , depuis l 'embouchure de l'Escaut, 
jusqu'au port de Boulogne; que Charlemagne, après 
la mort de Lydéric d'Hàrlebecques, voulant récom
penser le dévouement de celte famille à sa dy
nastie naissante, augmenta son pouvoir et ses 
attributions, en réunissant sous sa juridiction la 
portion du territoire située entre la mer de Flan
dre et les Ardennes , et eh déclarant sa charge 
héréditaire ; qu'Enguelram reconnaissant mit 
un grand zèle à faire instruire les Saxons 
dans la religion chrétienne et h polir les mœurs 
de ce peuple indomptable, déporté en Flandre. 
Il continue et dit : qu'Enguelram défendit les pôtes 
contre les attaques multipliées des pirates du Nqrd; 
qu'il favorisa l'agriculture , restaura les églises 
incendiées par ces pirates, en fil élever de nou
velles , fit réparer les fortifications de plusieurs 
•villes et châteaux abandonnés ; qu'il rendit des 
rivières navigables , et se distingua par une 
conduite sage et une administration ferme et 
éclairée. Il ajoute : qu'Odoaere, devenu forestier , 
après la mort d'Engûelram , marcha sur les traces 
de son père ; qu'il fit restituer aux monastères 
les biens usurpés sur le clergé par les princes 
de la dynastie déchue; qu'il donna de nouveaux 
encouràgemens à l'agriculture , en concédant 
gratis et à longs termes, des terrains incultes ; 
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il termine enfin par dire qu'il emporta en 
mourant, les bénédictions des Flamands ravis <de 
sa justice, et de sa bonté. 

Passant à Rauduin Bras-de-Fer, il le représente 
doué de toutes les qualités du corps et de l'esprit, 
brave jusqu'à la témérité et se distinguant, très-
■jeune encore , dans les guerres des dernières 
années de Chai lemagne contre les Normands et 
les Sarrasins; d'autre part, il dit : que dédaignant 
une alliance commune , ' i l osa aspirer à la main 
de Judith , lille de Charles-lerChauve, et veuve 
d'urç roi d'Angleterre,.laquelle s'était laissée pren
dre d'amour pour l u i ; qu'il l 'enleva, la con
duisit en Flandre et l 'épousa; que Çharles-le-
(Jhauve irrité , fil marcher une puissante armée 
contre le ravisseur de sa fille; que cette armée, 
battue une première fois au mont St.-Eloi près 
d ;Artas, fut définitivement mise en dérouté aux 
environs de Lille; que Bauduin, tout vainqueur 
tju'il était , craignant la mise en interdit de la 
l'Iandre par la cour de Rome , s'achemina vers 
l'Italie , accompagné de son épouse; que le pane 
Nicolas, s'étant assuré que le rapt avait eu lieu 
du consentement de Judith, confirma le mariage 
et délégua deux évêques près de Charles-le-
Chauve , à reflet de négocier la réconciliation 
çntre le roi et les deux époux; que le premier 
opposa d'abord quelques difficultés ; mais que, 
sentant le bcsqin de I'appiii d'un guerrier côuïnié 
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Bauduin, pour faire face aux Normands qui 
ravageaient la Flandre , il le reçut à g râce , 
reconnut le mariage et assigna en dot à Bau
duin, tout le pays entre l 'Escaut, la Somme et 
la mer , sous condition de foi et hommage; qu'i l 
le créa comte de Flandre et lui accorda le droit, 
à lui et à ses descendans, de porter le glaive au 
couronnement des rois de France; qu'il l'institua, 
en un mot, feudataire et grand vassal de la cou
ronne de France. 

Arrivé p ce passage des annales de J . Meyer, 
qui termine l'histoire des grands forestiers, nous 
laisserons le savant curé de Blanckemherg conti
nuer son travail littéraire sur les faits étrangers 
h la question , pour nous occuper des autres 
chroniques mises en lumière, depuis le milieu du 
i 5 . e jusqu'au commencement du ij.e siècle. 

De même que Meyer avait résumé dans ses 
annales, toutes les chroniques connues depuis 
Charlemagne jusqu'àGharles-le-Téméraiie inclu
sivement, le père Bu?el in , jésuite de Cambrai, 
conventuel de I^ille, résume tous les ouvrages 
d'antiquités, qui parurent depuis Maximilien d'Au
triche jusqu'aux règnes des archiducs Albert et 
Isabelle. Ainsi , en analysant le Gallo-Flandria 
sacra et profana et les .annales Gallo-Flandriœ 
de cet au teur , nous évitons l'ennui d'un long 
rapport sur les chroniques de celte époque, 
qui concernent nos forestiers, et nous épar-
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gnons à MM. les antiquaires de la Morinie la 
fatigue de lire des redites et des répétitions , sans 
utilité pour l'éclaircissement de la question, ( i ) 

Le père Buzelin, après un préambule exact 
et concis sur l'occupation, l'expulsion des Romains 
et l'invasion des Francs , arrive aux forestiers 
dont il dresse la généalogie en tout conforme 
à celle de Pontus Heuterus, en commençant à 
Lydéric du Bue , et finissant à Baucluin B: as-de-
Fer . Moins sobre de détails que son prédéces
seur sur le premier forestier, voici en substance 
ce qu'il raconte à ce sujet. 

Salvaert, prince de Dijon, fuyant la Bour
gogne en révolte contre l u i , se dirigeait sur 
l'Angleterre , où il espérait trouver un asile à 
l'a cour du Roi son parent; il traversa, sans 
défiance, les terres dépendantes de la Châtellenie 
du Bue; en passant près de Lille , il fut attaqué par 
Phinaert qui fondit sur son escorte , pilla ses ba
gages et le tua. Ermengarde, épouse du malheureux 
Salvaert, s'était sauvée, dm^ant le combat, dans 
un bois attenant au château ;. enceinte et trem
blante, elle se cacha dans un bois où elle accoucha 
d'un enfant mâle , un e rmi te , nommé Ly-

'{ i ) On sent qu'il ne peut être ici question des chronique» con
temporaines' sur l'histoire de cette époque, mais seulement de-celles 
des auteurs modernes qui traitent de l'ancienne histoire de Flandre. 
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dén'c , l'aperçut et l'aida à envelopper son 
fils de langes , le baptisa et lui donna son 
nom. Une biche se présenta miraculeusement » 
allaita ce nouveau n é , et continua ses visites 
régulières jusqu'à ce que le jeune Lydéric pû t 
se passer de ses soins. Cependant les gens 
de Phinaert avaient découvert la m è r e , et 
l'avaient conduite au château, où elle fut mise 
en prison à cause du refus qu'elle avait fait 
d'épouser le meurtrier de son mari ; pendant 
sa captivité , l'ermite prenait soin de son fils 
qui donnait les plus belles espérances. Dès 
qu'il fut en âge de porter les armes, l'ermite 
le fit passer en Angleterre, où il fut accueilli 
à la cour du Roi son parent ; il y prit de 
l'amour pour la princesse Gratianne , sa cou
sine ; devenu habile dans l'art de l'escrime , 
il se sauva d'Angleterre , passa en France > 
se présenta à la cour de Clotaire I I , où il charma 
les Seigneurs par sa bonne mine et son adresse 
a manier les armes. Bientôt le Ro i , sur ses 
demandes réitérées , lui octroya franchise d'appe
ler P.hinaert, son forestier , en combat singulier. 
Il tua son adversaire , près du pont de Fins , 
ou de Fives , endroit où les lices avaient été 
dressées. Le Roi qui avait honoré le combat 
de sa présence, donna ou inféoda les terres 
et le château du Bue au vainqueur. Le premier 
soin du fils de Salvaert, fut de mettre sa mère 
eh liberté. A quelques années de l à , Lydéric 
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étant a là chasse , égaré loin de sa suite , eut 
le bonheur de sauver la princesse Rothilde , 
fille du R o i , son protecteur , des mains de deux 
ravisseurs qui s'en disputaient la possession. Le 
Roi donna la princesse à son libérateur. Les noces 
furent célébrées avec éclat à Soissons, en présence 
de la cour de France; douze enfans naquirent 
de cette union ; Joserame , l'aîné de ses fils, 
reconnu coupable d'avoir volé un panier de 
fruits à une vieille femme, fut décapité par ordre 
de son père, qui. voulait montrer par cet exemple 
sa justice et son impartialité. Après cela, il 
fit la conquête de Tournay , de Cambray , 
d'Arras et d'autres villes de moindre importance, 
et fonda les villes de Lille et d'Aire , fit fleurir 
la religion chrétienne, aida Dagobert à, repousser 
les Huns qui s'étaient avancés jusqu'en Picar
die , fit ensépulturer honorablement l'ermite qui 
l'avait élevé , donna de grandes, preuves d'amitié 
à St.-Amand , termina sa longue carrière en 
676 , fut inhumé à Aire , où ses enfans lui 
firent élever un superbe tombeau , dont on 
apercevait à peine quelques vestiges à l'époque 
où l'auteur écrivait, (F) Ses enfans, à l'exception de 
Joserame dont nous avons parlé, exercèrent après 
sa m o r t , des emplois importans dans les villes de 
Flandre. On assure , ajoute Buzelin , qu'il eut 
aussi deux filles et un fils de la princesse Gra-
tiane ; que le fils nommé Neavelon devint le 
chef d'une division territoriale en Angleterre. • 

7 
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Buzelin présente deux versions, prises dans deux 

chroniques différentes , au sujet d'Antoine ; la 
première le représente comme un prince accompli 
et l'autre en fait untyran vicieux; cet auteur s'ac
corde avec ce que dit Meyer de Burchard, Esto-
rède , Lydéric d'Harlebecques et Enguelram; il 
ajoute seulement : qu'Estorède eut à se plaindre 
de l'ingratitude de Pépin , qui l'oublia dans sa 
terre d'Harlebecques , après que ce dernier 
fut parvenu au t rône , bien que Burchard, 
père d'Estorède , eût subi une disgrâce pour 
s'être jeté dans le parti du nouveau Roi. Pas
sant à Odoacre, il dit : qu'il, accorda des 
exemptions d'impôts à la ville de Gand, afin de 
contribuer à la reconstruction de cette ville 
saccagée par les Normands. Il s'étend plus que 
Meyer sur le compte de Bauduin Bras-de-Fer ; 
il dit : qu'il fut blessé et laissé pour m o r t , après 
avoir fait des prodiges de valeur à la bataille 
d 'Auxerre, où ce Prince avait embrassé le parti 
de Lothaire, contre les deux autres fils de Louis-
le-Débonnaire ; que relevé du champ de bataille, 
par les soins d'un frère d'armes, dont le nom n'est 
pas indiqué , il fut ramené secrètement en Flandre, 
où il sut se soustraire à la vengeance de Charles 
et de Louis. Buzelin ajoute : que Judith était non 
seulement veuve du Roi d'Angleterre , mais 
qu'elle avait aussi été promise au Roi de Navarre, 
quelque temps avant son enlèvement ; il disserte 
longuement sur les lieux où se donnèrent les 
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deux batailles entre Bauduin et les troupes de 
Charles-lc-Chauve, et sur l'endroit, où se tint 
le conventicule qui amena le traité avec son 
beau-père ; il fait mention d'une longue guerre 
survenue en 879 , entre Bauduin et Rainier 
premier Comte de Hainaut. 

. En comparant les annales de J . Meyer avec 
celles de Buzelin, ou voit qu'elles ne diffèrent 
essentiellement que dans le récit des aventures 
de Lydéric du Bue , rapportées parle premier, 
sous une forme brièvë et dubitative, et données 
par le second, comme tradition presque véritable. 
Nous essaierons d'expliquer ci-après cette diffé
rence; en attendant, recourons aux autorités qui 
ont servi de texte ou de garantie à tous les deux. 

J . Meyer ne cite pas , c'est donc au, hasard. 
que nous avons dû chercher ses preuves ; cepen
dant ses annales toujours trouvées exactes et 
conformes à la vér i té , quand on vient à la véri
fication des faits , les pièces manuscrites mises 
à sa disposition par Philippe-le-Bon , la répu
tation dont il jouit, à juste t i t re , parmi les his
toriens flamands, la justesse de sa critique enfin, 
doivent être d'un certain poids pour les faits 
qu'il est impossible de vérifier. 

Buzelin, au contraire , n'épargne pas les cita
tions ; malheureusement, Louis Bresin, Chré
tien Massé , Jacques Marchant, Pierre d'Oude-
gherst, Ferry de Locres, Gorop, Cornille Martin, 
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Ponùis Heuterus, écrivains qu'il se plaita nommer, 
ne l'avaient précédé que de peu de temps; ils ont 
par conséquent eux-mêmes besoin de garantie. 
Une seule autorité, celle sur laquelle il s'est 
principalement appuyé, a attiré notre attention. 
Elle a pour titre : Chronicon vêtus manuscriptum 
Flandriœ, sans autre désignation et sans nom 
d'auteur. Nous reviendrons plus tard à cette 
chronique. Obligé, comme on voit, de marcher 
sans guide, sans indices, à la recherche des pièces 
et des documens qui ont dû servir de base aux 
récits de nos deux annalistes, notre travail a été 
pénible , fastidieux, mais il n'a pas été tout-à-
fait infructueux, puisque nous avons trouvé : 

i.° Dans un vieux manuscrit maculé, lacéré en, 
divers endroits , intitulé , autant que nous avons 
pu juger par la suscription en tête de la première 
page : ex diplomatibus monumentis : que Lydéric 
du Bue , appelé à Sôissons par Dagobert I . c r , 
y reçut l'investiture de tout le pays entre la 
Somme et le château du Bue. Ce manuscrit ne 
porte point de date; l'écriture nous a paru appar
tenir au 11.c ou i2 . e siècle. Esuce une copie, 
est-ce un original, la pièce mérite-t-elle confiance ? 
c'est ce que nous ne pouvons décider. 

2.° Dans les collections d'André Duchesne, sous 
ladatedeyGô : que Lydéric d'flarlebecques, avait 
épousé Hermengarde, princesse deBoussillon; que 
Charlemagne leur donna des biens considérables en 



Hainaut. La réputation d'André Duchesnë, ses pro
fondes connaissances , les nombreuses recherches 
qui l'ont occupé toute sa vie, sont, à notre avis, 
des témoignages d'un grand poids. 

, 3." Dans la chronique d'Eginhard , fidèlement 
transcrite au deuxième tome du colleclio amplis-
sima de Dom Martene, sous la date de 792 : 
que Charlemagne confia les Saxons déportés en 
Flandre , aux soins de Lydéric d'Harlebecques. 
Eginhard ne dit point , à la vérité, quelles 
étaient ses fonctions , ni quelle était sa dignité. 
Cette chronique ( 1 ) que l'on retrouve dans les 
scriptores Francorum de Dom Bouquet, est une 
preuve évidente de la présence du personnage 
en Flandre, à l'époque indiquée dans la généalogie 
de Buzelin. La commission importante dont il 
était chargé, porte à croire qu'il y exerçait une 
haute magistrature. 

4..° ( 2 ) Dans la chronique de St.-Bertin : que 
Charlemagne inféoda ou concéda, à perpétuité, 
une partie delà Flandre au même Lydéric d'Har
lebecques. On objectera peut-être que la chroni
que de St.rBertin, remaniée parlpérius, ne mérite 
point le degré de confiance qu'elle aurait conservé, 
si elle était restée dans l'état où il l'a prise ; 
nous en convenons. Néanmoins, comme elle est 

( 1 ) Suli titulo vita Caroli Mngni. 

(3 ) Ipcr. chron. flerl. 
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souvent invoquée par les meilleurs historiens , 
nous n'exigeons rien de trop en demandant 
pour nous le même privilège. 

5.° ( i ) Dans plusieurs chroniques contem
poraines : que Louis-le-Débonnaire donna des 
terres, en Artois, à Enguelram pour le récom
penser du zèle qu'il avait mis à combattre. 
les Normands. Il est vrai de dire que ces chro
niques , pas plus que celle d'Eginhard , n'indi
quent la qualité ni les fonctions d'Enguelram , 
mais dans les premières comme dans la dernière, 
les récits sont en accord parfait avec la chro
nologie. 

6<° ( ? ) Dans les historiens français, Robert 
Gaguin et Paul-Emile : que Bauduin Bras-de-
F e r , engagé dans la guerre civile entre les 
enfans de Louis-le-Débonnaire , fut dangereu
sement blessé en 8 4 i , à la bataille d 'Auxerre, 
où il servait dans l'armée de Lotbaire. Certes 
nous ne présenterons point des historiens du 
i 5 . e siècle, comme de sûrs garants des événe-
mens arrivés du temps de Louis-le-Débonnaire ; 
eepéndantla coïncidence des faits qu'ils rapportent, 
avec ceux qui sont mentionnés par Meyer et 
Buzelin, ne laisse pas de corroborer les récits 
de oes derniers. 

( i ) Script. Franc. ; D. Mart. amp. coll. Passio». 

(■j) Paul. Era. Ver. j fiob, Gag. 
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7.9 ( i ) Dans les Scriptores Frdncorum, sous 
la date de 862 : que Bauduin enleva Judith , 
fille de Charles-le-Chauve et veuve d'un Roi 
d'Angleterre. 

8.9 ( 2 ) Dans les lettres du Pape Nicolas, 
sous la date de 863 : que ce même Bauduin 
fît, avec Judith , le voyage de Rome, pour 
obtenir la ratification de son mariage'et l'inter
vention du Souverain Pontife auprès de Charles-
le-Châuve. 

g.» ( 3 ) Enfin, dans les capitulaires du temps 
et dans presque toutes les chroniques de l'époque : 
nue le mariage fut ratifié et la paix conclue* 
entre Bauduin et Charles-le-Chauve , qui le 
créa Comte de Flandre. Les trois dernières 
pièces ne donnent point la qualité de Forestier 
aux personnages indiqués ; cependant, nous le 
répéions encore , il serait absurde de donner 
un sens détourné à une chose aussi évidente ; 
la Société en jugera. 

Après avoir déroulé les notes que nous avons 
recueillies et avoir cité nos autorités , il est juste 
que nous reproduisions les objections qui ont été 
faites, à différentes époques, contre l'existence 
des Forestiers. 

( 1 ) D. Bouq. Script..Franc. 
( a j Ibid. 
(3) Car. CaW. Cap. 
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La première objection qui semble aVoir 
été formée des opinions de MM. Paquot et 
Desroches sur , la question, se réduit à celle-
ci : Gomment se fait-il que le gouvernement 
de ces hauts fonctionnaires , pendant deux 
siècles et demi , n'ait laissé aucune trace suivie 
dans l'histoire , et n'ait point été constaté par 
des actes de naissance , d'alliances , de décès, 
d'administration et autres de même nature? 

La seconde , qui a quelque rapport avec la 
précédente , et qui se rapproche de l'opinion 
du chanoine De Bast, de Gand , se résume 
ainsi : Pourquoi ne trouve-t-on point de médailles, 
pourquoi n'a-t-on point découvert de monuinens, 
ni aucun signe matériel de leur présence? 

La troisième, répétée par plusieurs critiques, 
se trouve résumée dans la question suivante: 
pourquoi les Bénédictins de la congrégation de 
St.-Maur , si instruits dans l'histoire de Franee 
étroitement liée à celle de Flandre, surtout 
pour les premiers temps de la monarchie, ont-
ils commencé la généalogie des grands vassaux , 
Comtes de Flandre, à Bauduin Bras-de-Fer, au 
lieu de l'avoir fait remonter , soit à Lydéric 
du B u e , soit à Lydéric d'Harlebecques? Ils ne 
l'ont pas fait ; ils ont au contraire inséré dans 
le préambule de la chronologie des Comtes de 
Flandre , qu'il « n'y a aucune preuve que les 
« Forestiers ( en les supposant des êtres réels ) aient 
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?> gouverné la Flandre, ni même qu'ils y aient r é -
» sidej » d'où l'on pourrait conclure que l'histoire 
des Forestiers est une pure invention sortie du cer
veau de quelques auteurs obscurs du moyen-âge. 

On s'étonne dans la quatrième objection, qui 
entre tout-à-fait, dans le sens d'Aubert Lemire, 
que les légendaires, en écrivant la vie des Saints 
de l'époque, par exemple, de St.-Eloy, de St.-
Amand , de St.-Amé, de St.-Sauve et autres 
saints personnages contemporains , qui auraient 
dû être en rapports, plus ou moins intimes avec 
les Forestiers ou pour affaires de religion, ou 
pour intérêts personnels, oh s'étonne, dis-je, 
que ces légendaires n'aient fait aucune mention. 
de ces grands officiers , dans la vie des Saints 
dont nous venons de parler. 

Les étymologistes, qu'on serait surpris de né 
point rencontrer dans une controverse historique, 
font les frais de la cinquième objection ; ils pré
tendent : que les mots flamands Worster, forster, 
qui signifieraient en français , dehors ou en dehors, 
sont employés dans les chroniques flamandes, en 
ce sens, gouvernement du dehors. Ils soutiennent 
que les Français , traducteurs infidèles du bas 
allemand , ayant fait Forestier du mot Worster, 
ont pris l'action de gouverner, le gouvernement, 
pour l'homme qui gouverne; partant, que les 
Forestier ne furent jamais que des êtres de raison, 

8 
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que leur généalogie es t , en conséquence, une 
chimère enfantée par une méprise. 

La sixième objection, tirée d'une ancienne 
controverse relative à l'origine de la ville de Lille, 
porte , sur ce que le caslrum islense, présumé 
être de construction romaine, ne figure point dans 
la géographie ancienne de la Gaule-Belgique ; 
que le caslrum buccense ne figure pas plus dans 
celle du moyen-âge ; de là , ils concluent : que 
la résidence des trois premiers Forestiers est 
une imagination, comme le reste de leur his
toire. 

Nous aurions pu rassembler quelques autres 
observations présentées par des auteurs modernes, 
mais comme la plupart de ceux-ci se sont con
tentés de trancher la question, sans présenter les 
motifs de leurs opinions, ou retombent dans les 
six objections que nous venons d'exposer, il 
devient inutile de nous en occuper. Nous avons 
donc pris le parti de ne pas remuer la pous
sière qui les couvre dans les bibliothèques, où 
elles sont justement oubliées, et d'entrer immé
diatement en matière. 

Nous savons que la tradition , sans pièces 
authentiques , ne suffit pas pour constater l'his
toire ; cependant, quand l'historien qui repro
duit celle tradition, jouit d'une réputation méritée. 
de véracité , de bonne foi , d'impartialité et de 
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critique judicieuse, alors elle tient, jusqu'à un 
certain point, lieu de garantie. J Meyer réunit 
les qualités que nous venons d'énumérer, de 
l'aveu des hommes les plus érudits de notre 
Flandre; nous ne faisons donc que nous conformer' 
à l'opinion générale, en invoquant son autorité. 
Nous invoquerions également celle de Buzelin, 
si l'insertion dans ses annales des aventures de Lydé-
ricdu Bue, n'avait laissé une impression défavorable 
parmi les bons historiens. Ce religieux préoccupé 
de l'idée de donner, tout-à-la-fois , une origine 
romaine à la ville de Lille et un principe mira
culeux à l'institution des Forestiers de Flandre, 
employa, sans discernement, lesdocumens puisés 
dans cette vieille chronique manuscrite anonyme; 
qui contient quelques faits intéressans et utiles, 
mêlés à une foule d'aventures puériles et roma
nesques ; ( G ) faute grave, sans doute, puisqu'elle 
place le témoignage de cet auteur beaucoup au-des^ 
sous de celui de J . Meyer. Cependant, si l'on veut 
faire abstraction de la partie évidemment fabu
leuse des faits et gestes de Lydéric du Bue, 
et prêter attention au reste de son ouvrage, on 
reviendra peut-être des préventions auxquelles 
on aurait pu se livrer, et on pourra lui rendre 
la confiance qu'il mérite sous beaucoup de rap-; 
ports. A. part la différence que l'on peut établir 
entre nos deux annalistes, et sans vouloir dis
cuter sur la valeur de leurs témoignages respec
tifs , nous nous bornerons à faire observer*: que 
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l'histoire dès-Francs sous les Bois de la première 
race se trouverait réduite à peu de chose, si 
l'on se bornait à n'y faire entrer que des faits 
établis sur des preuves, autres que celles d'une 
tradition non-interrompue jusqu'à nous. 

. Les manuscrits authentiques, les pièces diplo
matiques, les monumens restés de l'époque sont 
eh si petit nombre, qu'il deviendrait impossible 
de lier une narration suivie du règne de ces princes, 
si Ton n'avait recours aux chroniques, qui ne sont 
que de simples traditions. Mais, dira-t-on , en si 
petit nombre que soient ces actes authentiques, 
ces preuves matérielles, il est néanmoins vrai qu'il 
existe des titres réels, et c'est assez pour consta
ter les principaux faits de leur histoire, au lieu 
qu'il n'en existe aucun qui constate le fond 
de l'histoire des Forestiers. Cela est vrai , e t 
s'il en était autrement, si nous pouvions pro
duire des preuves authentiques, le problème 
serait résolu, et la Société n'aurait pas eu à mettre 
sa solution au concours; mais, à défaut de ce 
genre de preuves , nous essaierons de faire valoir 
l'autorité de la tradition , pour ce qu'elle vaut. 
Sans vouloir pousser la conséquence de notre 
argument au-delà des termes de la proposition, 
nous nous réservons cependant de conclure plus 
aflinnativement , toutes les fois que le témoi
gnage des chroniques contemporaines viendra 
à l'appui des faits rapportés dans nos divers anna-
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listes ; voyons donc et examinons. Nous ne 
ïiousprévaudrons pointdu vieux manuscritlacéré, 
pi des faits trouvés dans Robert Gaguin et dans 
Paul Emile, parce qu'on pourrait contester, à bon 
d ro i t , l'importance du premier titre qui n'offre 
de lui-même aucune garantie, et récuser l'au
torité des historiens français précités, parce qu'ils 
appartiennent à une époque trop rapprochée de 
nous ; mais quand on lit dans les écrits d'Eginhard 
(1 ) auteur contemporain, que Charlemagne confia 
la conduite des Saxons aux soins de Lydéric d'flar-
lebecques ou d'Enguelram; quand on trouve dans 
les cartulaires des Rois de la seconde race, des 
rapports entre plusieurs de ces Princes et Odoacre; 
quand les lettres du Pape Nicolas font une men
tion expresse des démarches de Bauduin pour 
6e réconcilier avec l'église et rentrer en grâce 
auprès de Cbarles-le-Chauve ; comment ne pas 
reconnaître dans les personnages nommés, les 
"Forestiers repris dans la généalogie de Pontus 
Heuterus , reproduite par Buzelin? Objectera-
t-on : qu'il n'est rien dit dans les récits d'Egin-
liard , de leurs emplois et de leurs dignités ; 
que les capitulaires ne citent que des noms 
propres , qui peuvent ne pas se rapporter à ces 
Forestiers? Mais la chronologie , l'idendité des 
n o m s , la similitude des faits , la bonne foi des 
historiens sont là, pour détruire cette objection. 

( l ) Eginhard in Vit. Cpr. Mag. 
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Si de semblables titres , une coïncidence aussi 
parfaite ne suffisent pas pour garantir un fond 
d'histoire, qu'on nous montre beaucoup de rela
tions historiques qui aient un autre fondement ! 
Exiger un brevet, un diplôme à chaque phrase 
d'un récit, ce serait pousser les précautions jus
qu'à l'extrême ; s'il en était ainsi , toute discus
sion littéraire dégénérerait en querelles de mots, 
en subtilités pointilleuses, certainement plus nui
sibles qu'utiles à la recherche de la vérité. 

Nous avons exprimé notre opinion sur le mérite, 
l'importance et la valeur de la tradition , non 
appuyée de pièces diplomatiques, mais confirmée 
par les témoignages d'historiens contemporains, 
dont il n'est pas permis de suspecter la pureté 
d'intention, et qui d'ailleurs, n'avaient aucun 
intérêt à falsifier des faits qui se passaient sous 
leurs yeux ; jetons actuellement un coup-d'œil 
impartial sur les objections élevées contre l'exis
tence des Forestiers, et voyons jusqu'à quel point, 
elles ont pu ébranler la confiance due à la tradi
tion, appuyée sur des témoignages contemporains; 
examinons enfin, si elles contiennent des raisons 
d'une solidité assez forte , pour modifier notre 
opinion. 

PREMIÈRE OBJECTION. 

On demande, premièrement, pourquoi les 
Forestiers n'ont pas laissé de traces certaines de 
leur existence dans l'histoire ? 
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I l faudrait, pour que cette question eîît une 
certaine portée en principe, avoir décidé, d'abord, 
une autre question que voici : pourquoi l'histoire 
des Rois de la race Mérovingienne est-elle si 
obscure et laisse-t-elle tant de lacunes à remplir? 
La réponse vient tout naturellement : c'est parce 
que le temps écoulé depuis l'invasion des Francs, 
jusqu'au règne de Cbarlemagne , est une longue 
époque de barbarie. Les moines déjà établis dans 
le pays, seuls capables de préparer les matériaux 
de l'histoire de leur temps , tantôt protégés , 
tantôt dépouillés , ^ans cesse obligés de se 
cacher , pour éviter les vexations des gens 
de guerre , avaient assez à faire de réparer les 
églises et les monastères fréquemment incendiés 
ou dévastés par les Normands, de copier des 
missels, des rituels, des antiphonaires , des psau
tiers ou autres livres de leur liturgie, sans s'oc
cuper de l'histoire profane; quant aux grands 
officiers de ces Rois et à leurs courtisans, illé-
trés pour la p lupar t , on doit peu s'étonner de 
leur silence. ( H ). 

Si donc l'histoire des Rois de la première race 
a été si négligée , comment exiger que celle de 
leurs intendants, de leurs délégués, que lque soit 
le titre qu'on veuille leur donner , ait été précise 
et complète? C'est encore beaucoup que des chro
niqueurs , peu communs alors , aient consigné 
quelques notes à leur sujet. 
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Secondement , on s'enquiert pourquoi l'on ne 
rencontre ni médailles, ni monumens qui rap
pellent des évènemens marquans arrivés sous lé 
gouvernement, de ces Forestiers ? Nous ajoute
rons à la précédente réplique, qui peut s'appliquer 
a cette nouvelle objection, l'observation que 
voici : les Germains, qui avaient emprunté aux 
Romains quelques-uns de leurs usages, étaient 
restés très en arrière dans la culture des beaux-
arts , qu'ils n'avaient pas su apprécier ; nous eri 
avons la preuve dans le tombeau dé Childéric 
découvert à T o u r n a y , il y a près de deux 
6.iècles. Ce monument donne une aussi pauvre idée 
de leur architecture que de leur incurie à per
pétuer la mémoire des Princes qui les gouver
naient. Les Francs de cette époque détruisaient 
et ne s'occupaient guèies de réédifîer; témoin 
ces voies magnifiques , objet de tant de soins , 
de tant de patience de la part des Romains, dont 
les Francs brisaient les dalles de recouvrement, 
dans le but de se procurer des pierres pour 
construire leurs habitations informes : ( i) témoin 
ces temples , ces arènes , ces bains, dont ils em
ployaient les débris aux plus vils usages et qu'ils 
dégradèrent plus en trois siècles, que les injures du 
temps n'auraient pu faire en deux milleans. LesRo-
mains signalaient les grands évènemens, tels que 
la mort des hommes illustres, les grandes victoires, 
les catastrophes extraordinaires par des médailles 
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d ' o r , d'argent ou de bronze. Les Francs ne 
connaissaient d'autres propriétés, à ces métaux , 
que la valeur intrinsèque et ignoraient l'art de 
s'en servir, autrement que pour des échanges dans 
le commerce de la v i e ; ne soyons dodc point 
surpris si les effigies de nos Forestiers, gravées 
ou burinées, ne sont point parvenues à la posté
ri té. 

JROISIÈME OBJECTION. 

! La troisième objection fondée sur l'exclusion 
des Forestiers dans la chronologie des comtes 
de Flandre , par les Bénédictins , semble , au 
premier abord, un arrêt sans appel contre l'exis
tence de ces grands fonctionnaires. Cependant , 
si l'on considère que le plan suivi par ces reli
gieux , pour la composition de l'ouvrage intitulé : 
CArt de vérifier les dates, était de n'adm'etlre 
aucune relation d'origine , de ne faire mention 
d'aucune dynastie royale ou feudataire, sans pièces 
diplomatiques , on comprendra pourquoi Dom 
Clément et Dom d'Antine se sont abstenus de 
produire la généalogie de nos Forestiers; ces deux 
religieux , dont l'un avait travaillé à la conti
nuation de la collection des scriptores Francorum, 
commencée par Dom Bouquet, savaient bien qu'il 
et ait fait mention de Lydéric d'Harlebecques , 
d'Enguelram , d'Odoacre , de Bauduin, dans 
plusieurs chroniques faisant partie de ce grand 
ouvrage , mais ils ne pouvaient et ne devaient 
point déroger au plan adopté. Les partisans 

9 
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de cette objection ne s'appuient pas seulement 
sur l'exclusion de la généalogie des Forestiers ; 
ils citent aussi , avec une sorte d'assurance , une 
phrase du préambule de la chronologie des comtes 
de Flandre, insérée dans l'Ail de vérifier les dates', 
nous la transcrivons textuellement : « Il n 'y a 
« aucune preuve que les Forestiers , en les sup-
» posant des êtres réels , aient gouverné la Flan-
» d r e , ni même qu'ils y aient habité. » Des 
preuves , comme il en fallait aux deux éditeurs 
du livre en question, il n'en existait pas , nous 
l'avons déjà dit ; quant à celte phrase close par 
une parenthèse , en les supposant des él/es réels , 
il est évident qu'elle ne pouvait provenir que 
d'un doute , ou d'une idée suggérée par un tiers ; 
si elle venait d'un doute , on n'en saurait tirer 
une conclusion formelle ; sLl'idée avait été sug
gérée par un tiers , elle n'était qu'une redite 
sans conséquence pour ou contre la question , 
le si conditionnel n'exprime point une opinion 
déterminée; et, de la haute réputation des Béné
dictins en matière d'histoire, il ne s'ensuit pas 
qu'on puisse prendre dans un sens absolument 
négatif, une phrase jetée au hasard dans un 
sens conditionnel. Nous reviendrons sur celte 
phrase, en réfutant la cinquième objection. 

QUATRIÈME OBJECTION. 

Comme les partisans de la, quatrième, objecr 
lion , nous sommes étonné de ce que les Ipgen-
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daires, en écrivant la vie des Saints de la Flandre, 
contemporains dés Forestiers, n'aient nullement 
parlé de ces derniers , avec lesquels ces Saints 
auraient dû être en rapports plus ou moins intimes. 
Cependant, quand on pense que ces légendaires, 
personnages très-religieux , n'avaient qu'un but 
unique , celui de constater les actes de sainteté.» 
on est moins surpris de ce qu'ils se soient 
renfermés dans le cercle étroit de leur plan , et 
qu'ils aient supprimé ou négligé des détails 
indifféreras, selon eux, au sujet qui s'y rattachait 
plus particulièrement. Au surplus , pour donner 
toute latitude à cette objection et à la réfuta-
lion , il faudrait avoir le temps et la possibilité 
de repasser attentivement les immenses documens 
qui ont servi aux bollandistes, notamment ceux qui 
concernent les acta sanctorum Flandrice , pour les 
septième, huitième et neuvième siècles ; c'est 
l à , et seulement là , selon nous , que l'on peut 
espérer trouver deséclaircissemens qu'on cher
cherait vainement ailleurs, ( J ) 

CINQUIÈME OBJECTION. 

Nous aurions été assez tenté de ne pas prendre 
au sérieux la cinquième objection, faite p a r l e s 
étymologistes ; toutefois, ayant pris à tâche de 
répondre à tou t , voici la simple observation que 
nous leur opposons : toutes les chroniques de 
Flandre connues , à dater des premiers Rois 
Mérovingiens, ont été écrites en langue latine, 
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et les auteurs de ces chroniques ont employé le mot 
Salluarius, terme du latin classique , qui ne peut 
appartenir à la basse latinité des 8.c et g.c siècles. 
(1) Nous demanderons donc aux étymologistes, 
comment il serait possible que les traducteurs fran
çais eussent opéré sur des matériaux flamands, qui 
n'étaient eux-mêmes que des traductions du latin ? 
Pour admettre une marche aussi contraire a t o u t 
système de traduction, il faudrait aussi supposer 
que les traducteurs du latin en bas allemand , 
eussent pris le mot Sakuarius employé dans les 
originaux , pour l'action de gouverner ( ce qui 
aurait été absurde ) ; n'est-il pas en outre évident 
que le nom du gouvernant , pris à tout mo
ment dans les récits pour celui de Yaçlion. 
de gouverner, eût été un non-sens continuel? Il 
est difficile de concevoir, comment une semblable 
idée a pu entrer dans la tête de tout homme 
tant soit peu au fait des matériaux de notre hisr 
toire de Flandre ; c'est cependant, selon toute 
apparence, cette interprétation ridicule, ramassée 
on ne sait pourquoi , par Dom Clément , qui lui 
suggéra la phrase insérée dans le préambule de 
la chronologie des comtes de Flandre , et dont 
nous avons parlé à la réfutation de la troisième 
objection. La poésie a ses licenses , l'étymologie 

(i) Voyez tous les dictionnaires , compares aux vocabulaires infimes 
latinitatis. 



a peut-être" aussi' les siennes ; ' mais il faut avouer 
que celle-ci a été poussée un peu loin, ( i ) 

SIXIÈME OBJECTION. 

11 est v ra i , aux termes de la sixième objec
tion , que le tasirum islense ne figure, ni dans 
l'itinéraire d'Antonin , ni dans les tables de Peu-
tinger , ni dans les caries de Rober t , ni même 
dans celle de Nicaise , qui se trouve en tête du 
Flandria Uluslt-ata de Sanderus. Gela prouve seule
ment > qu« ce fcliâteau ( s'il a existé ) '(•») n'était 
pas 6itué sur les voies romaines, dites de com
munication. Pour bien entendre ceci., il faut 
«avoir., i.° que l'itinéraire d'Antonin et celui 
d'^Ethiclis ; moins connu que le précédent , ne 
.signalent que les villes, les camps à'ëtrancbés et 
les lieux d'étape j 3° que les tables de Peutinget-
etles cartes de Rober t , dressées d'après les meil
leures histoires anciennes , calquées sur l'itiné
raire de Théodose, ne désignent que les villes 
et les chaussées de communication., les premières 
par des ronds-, et les -secondes par des lignes 
pointées; i3.° que la carte de Nicaise Fabius» 
quoique plus détaillée , laisse tout l e . pays , à 
l'exception des villes situées sur les lignes de 

(i)TFn Belge instruit nous avait renouvelé l'objection avec un a-
pVômb Imperturbable; 'a Ta'pïe'mlëre ptirase 3é la répliqué rapportée 
plus haut, 'il revint de son opinion qui était, dit-il, cellcces hommes 
instruits de son pajs^ et partit confus d;avoir <lonné dans une erreur 
aussi palpable , faute de réflexion. \ 
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petite communication ( i ) e t le long des -rivières 
navigables, Comme terrain vague; or, le castrum 
isleme ou baccense ( comme on voudra le nom
mer ) , ne se t rouvant , ni sur les bords d'une 
rivière navigable, (L) ni sur' une route de grande 
et petite communication, n'a pas dû figurer dans 
la géographie ancienne , ni dans celle du moyen-
âge Y avant h$ commencement du n . c s iècle , 
époque de là fondation de Lille et probablement 
aussi, époque de la*destrnction du château, puisque 
la charte de fondation de l'église de St.-Pierre n'en 
parle point. Le château du Bue pouvait donc 
exister , ainsi qu'une foule de villes , de villages 
et d'autres habitations placées en dehors des voies 
de communication et des rivières navigables , 
sans être ind iqués , comme nous venons de 
le dire, dans les plans de géographie ancienne ; 
ces sortes de cartes, comparables aux itinéraires 
de postes, indiquent les relais seulement et ne peu
vent servir à mettre sur les traces d'aucune agglo
mération d'habitations en dehors de leur objet ; 
après cela , nous ne pensons pas que les variantes-
historiques sur l'existence ou la situation de ce 
château, puissent entrer pour grand'chose dans 
la question des Forestiers, 

Arrivant enfin à la conclusion de ce mémoire , 

(f) On nommait lignes de petite communication, celles qui n'étaient 
point garnies de pierres, comme par exemple , le chemin d'Arras à 
Estaires j Nicaise en a signalé plusieurs. 
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notre avis motivé : i.° sur une tradition non*în-
terrompue , confirmée par des chroniques et par; 
des pièces contemporaines; 2." sur la vraisem
blance de faits rapportés , exactement conformes 
à la chronologie historique, ( à l'exception des 
aventures évidemment fabuleuses de Lydé r i c ) ; 
3.° sur la bonne foi des chroniqueurs contem
porains , dont on n'a point de raison de suspecter 
la véracité et l'impartialité ; 4-° s o r ' a faiblesse 
des objections formées contre leur existence ; 
notre avis , disons-nous , est : qu'il a réellement 
existé des Forestiers, qui ont nécessairement dû 
être institués par les Rois Francs de la première 
race , souverains directs ou suzerains de la Bel
gique , après l'expulsion des Romains ; que 
leurs fonctions, bien qu'elles fussent héréditaires , 
étaient néanmoins révocables, en cas de forfai
ture , comme il est arr i ïé à Burchard ; nous 
induisons des faits et eestes de.Lvdéric d'Har-
lebecques, d'Bnguelram , d'Odoacre, de Bauduin 
(avant sa nouvelle dignité) : que la juridiction 
des quatre premiers, varia selon le bon plaisir 
des Rois de France ; que celle des quatre autres 
s'augmenta successivement et s'étendit du pays 
des Ripuaires ou de la Batavie, d'une part, jus
qu'au port de Boulogne, et de l ' aut re , de la 
mer de Flandre à la Somme ; nous nensons : 
que Charlemagne, en réintégrant Lydéric d'Har-
lebecques dans l'emploi précédemment occupé 
par son aïeul Burchard, avait ordonné quelques 



ehangemens dans ses attributions, pnisqu'il nom
ma Engueiram, gouverneur, prœfectus, du littoral, 
du vivant de son père ; nous pensons : que 
tous exercèrent une surintendance civile, mili,' 
taire et maritime sur la portion du territoire 
confiée à leurs soins ; nous croyons : que l'avèi 
nement de Bauduin Bras-de-Fer au comté de 
Flandre , ne fut , à proprement par le r , qu 'un 
changement de peu d'importance, puisqu'il réu
nissait, comme Forestier, les mêmes attributions 
et dignités, et qu'en réalité, il n'y gagna que la 
qualification de Comte , et le droit de porier 
l'épée au couronnement de ses suzerains; nous 
croyons : que Charles-le-Chauve, en déclarant 
son gendre , grand vassal de sa couronne , ne 
fit que suivre le mode de gouvernement féodal 
mis en vigueur par son aïeul Charlemagne , 
dont le but était de soumettre le vaste empire 
qu'il possédait , à un régime uniforme , et 
de lier les grands vassaux à son sceptre , par 
l'obligation sacrée du serment de foi et hommage; 
nous pensons : que les controverses élevées 
au sujet de ces personnages, viennent de la trop 
grande importance que les modernes ont attachée 
à l'existence politique de ces grands officiers; que 
cette importance doit être attribuée à la pré
occupation , à l'idée que ces modernes s'étaient 
formée de toute fonction héréditaire, qu'ils assimi
laient au pouvoir souverain , supposition qui leur 
faisait regarder les Forestiers, comme ayant exercé 



puissance suprême ; nous croyons : que nos* 
Forestiers n'étaient pas plus1 élevés en dignité et 
en pouvoir, que les autres grands officiers des' 
Rois de la première et du commencement de la* 
seconde race , dont on n'a jamais parlé; témoin 
Àngilbert , ou Engibert qui exerçait des fonc
tions semblables aux leurs sur une partie du litto
ral, depuis Boulogne jusqu'à l'embouchure de la' 
Seine, sans qu'on se soit occupé de lui, ni après sa 
retraite dans un monastère, ni à aucune époque 
du moyen - âge et de l'âge m'oderne ; nous' 
tenons définitivement pour certain : que leur 
existence politique ne fut jamais indépendante; 
qu'elle d u t , au contraire, être toujours subor
donnée aux Rois de Fiance , sous lesquels ils 
vivaient. 

Nous ne nous flattons pas d'avoir eu connai-
sance de tous les documens, de toutes les pièces 
utiles à la discussion de la question que 
nous n'avons pas la prétention de décider en 
dernier ressort. Un monument , une médaille, 
un litre quelconque mis en lumière , peuvent 
faire naître une nouvelle discussion et amener 
une autre décision; des concurrens plus heureux 
que nous , ont su peut-être se procurer des 
renseignemens qui nous sont inconnus, et par 
conséquent être à même de tirer une conclusion 
différente de la nôtre ; peut-être même sont-ils 
appelés à déchirer entièrement le voile dont 

10 
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nous n'avons soulevé qu'un coin. C'est du choc 
des opinions que naît la vérité ; qu'on nous la 
montre, et nous déposerons incontinent nos 
propres opinions sur son autel, (w) 

Nous n'avons plus maintenant qu'à remercier 
la Société de la patience qu'elle aura mise à 
lire notre opuscule et à solliciter son indulgence 
pour les fautes de style et de rédaction que trop 
de précipitation à exécuter ses ordres nous aurait 
fait commettre. 



ILOTES. 
(A) On ne petit considérer comme documens historiques, 

les utopies de certains écrivains sur les Cimbres et les 
Teutons; les couches entières de troncs d'arbres et de branches 
trouvées à peu de profondeur, dans un. rayon de trois à 
quatre lieues, dans les bas Fonds de la Flandre occidentale,'sont 
sans contredit, les signes certains d'inondations extraordi
naires. Vouloir en préciser les différentes époques, donner 
des détails sur leurs effets, on peut le tenter ; mais pré
tendre décrire les mœurs des populations, détruites par ces 
grandes catastrophes de la nature, aller chercher ces détails 
dans les entrailles de la terre, c'est, à notre avis, perdre 
un temps précieux, qui pourrait être mieux employé. 

(B) La plupart des chroniqueurs Flamands débutent tou
jours par faire de la Flandre , un pays inhabité, couvert 
de bois et de marais, sans désigner quand et comment 
le terrain fut desséché et défriché} ce qu'il y a de certain; 
c'est que Jules César., Pl\n,e l 'ancien , Stra.bon , Pompo-
nius-Méla et autres, dans, le peu dç renseigncmens qu'ils 
nous ont laissés sur la, situation topogra,phiqne de la 
Gaule-Belgique , s'accordent à la représenter comme très-
peuplée ; a\nsi l'exoçde banal des chroniqueurs , surtout 
de ceux des seizième et dix-septième siècles, ne peut s'ap
pliquer a,ux Jeu\ps de l'occupation, romaine. 

(0) César et les autres généraux romains se faisaient 
toujours précéder d'émissaires, disposant les esprits à'favo
riser leur entrée dans le pays qu'ils avaient l'intention 
de soumettre; ces émissaires agissaient, soit en exploitant 
(Je vieilles querelles, entre les peuples, et promenant leur 



— j6 — 

appui aux deux partis, soit en encourageant la révolte des 
sujets contre les Rois, soit en affectant d'avance un profond 
respect pour les choses et les usages cliers aux peuples, et 
toujours en répandant l'or à pleines mains. Les contrées 
qui eurent la faiblesse d'ajouter foi à leurs promesses , 
tendirent les mains aux fers qu'ils leur destinaient, et ne 
tardèrent pas à s'en'repentir. 

(D) La cliûte du polythéisme devant le Christianisme, 
est un fait digne de méditation ; long-temps avant le 
quatrième siècle, époque désignée pour sa disparition , les 
Romains eux-mêmes rougissaient d'un culte qui déifiait 
non-seulement les passions de l 'âme, mais IPS fonctions 
les plus viles du corps. Tandis que les philosophes cher
chaient vainement dans les anciens systèmes théosophiques 
les moyens de former une religion nouvelle ; tandis que 
leurs sophistes se perdaient en raisonnemens sur la nature 
des Dieux et de l'âme humaine, le Christianisme s'avan
çait offrant une morale applicable à tous les individus, 
à tous les états de la vie ; les meilleurs esprits , les J é 
rôme , les Chrysostôme , les Augustin s'y attachèrent, et 
démontrèrent sa sublimité; dès-lors, il s'étendit rapi
dement et sans effort jusqu'au nord des Gaules , malgré 
les persécutions et les supplices. 

(E) Voyep ce qui est rapporté du château du Bue, à la 
note K. 

(l?) Buzelin ne s'explique pas clairement à ce sujet; on 
ne sait s'il entend parler de l'époque où il écrivait, c'est-
à-dire , vers l'an 1600 environ , ou. bien s'il est question 
du temps où écrivait l'auteur de la chronique, çhronicon 
velus, d'où il a lire les faits dont il parle. 

(G) Les démarches que nous avons faites pour nous 
procurer la vue de ce missel , ont clé infructueuses; ce 
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que nousavons pu en apprendre, c'est qu'il est l'ouvrage d'un 
jmoine du douzième siècle, qui a extrait et placé dans cette 
compilation , à côté de faits véritables , des fragmens en
tiers de romans de chevalerie qu'il a pris pour des vérités. 
Chacun sait que-les temps les plus reculés du moyen-âge 
pnt eu leurs poètes et leurs romanciers ; Jean Turpin , 
l 'un des plus féconds parmi ces derniers , qui florissait 
ivers le •commencement du neuvième siècle, exploita l 'his
toire de Charlemagne à sa manière; doué d'une imagi
nation ardente , il prêle à ses héros des vertus et des 
qualités exagérées; Roland pourfendait des Sarrasins d'un 
seul coup de sa bonne épée, et tranchait de gros morceanx 
de roche aussi facilement que s'il eût coupé un fil. Le 
son du cor suspendu à son cou , se faisait entendre à 
plusieurs centaines de lieues; le baume de ce Fier-à-bras 
guérissait subitement les blessures les plus dangereuses; les 
exploits de galanterie , comme les faits d'armes, tenaient 
du prodige. Le temps de faire pénitence'étant arrivé, on 
rencontrait Renaud de Montauban, disparu du camp, sans 
qu'on sût ce qu'il était devenu, occupé à servir les maçons 
en toute humilité ; Maugis, son cousin , habile dans l'art 
de la nécromancie, allait finir ses jours au fond d'un 
bois , sous le froc d'un ermite. Ces contes puérils rema
niés et reproduits d'âge en âge par des tnoines crédules, 
ne fatiguaient point les générations qui prenaient plaisir 
à les entendre réciter ou. chanter par les trouvères ; les 
aventures de Lydéric du Bue , divisées par livres et cha
pitres, exagérées et arrangées par quelques imitateurs de 
Ji-an Turpin, se perpétuèrent comme les ouvrages' de ce 
dernier ; des chroniqueurs flamands , charmés, des choses 
qu'ils y trouvaient, prirent au sérieux ce qui n'était 
qu'imaginaire, et les insérèrent dans, leurs chroniques; 
Buzelin préoccupé de l'idée qui le dominait, aura été 
poussé à prendre aussi au sérieux tous les faits indistinc
tement rapportés dans ce vêtus chronicon ; faute impar-
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donnable , clans nn écrivain aussi éclairé, faute qui cons» 
titue une différence notable entre lui et le judicieux curé 
de Blankemberg. 

( H ) Grégoire de Tours , Eginliard, Aimoin, Flodoarcl, 
Eceard , Benoit le lévite, Alcnin , l'Astronome , Hincmàr, 
Aigrade, Agobard, Adrevalde, Frédégaire et quelques autres 
sont des exceptions à la règle ; encore la plupart de ces 
écrivains étaient moines ou clercs. 

( i) On prétend que les pierres employées a.u radier du 
moulin du petit Wargnies, sont des fragment de ces lon
gues dalles de recouvrement; en les examinant de près, 
nous, avons effectivement remarqué des traces d'entailles 
qui ont pu servir aux crochets de fer qui les tenaient 
attachées. Le voisinage de la grande voie de communi
cation venant de Bavai, traversant les terroirs de Pré-au-Sart 
et de Wargnies , donne une certaine vraisemblance à celle 
conjecture. 

( j) Quelques années avant la, dernière révolution de la, 
Belgique , le Roi Guillaume avait fait l'acquisition des, 
immenses matériaux qui ont servi aux jésuites d'Anvers ; 
espérant trouver celte collection arrangée et classée paç 
ordre séculaire et annue,l, nous nous étions rendu à Bru-! 
xelles à effet de consulter les cahiers employés, à la révision 
des vies de St.-Eloi , de St.-Ainand t de St.-Sauve et 
autres Saints contemporains de l'époque; nous avons trouvé 
ces pièces entassées dans le même état pu elles avaient été 
transportées en cette ville ; la vie entière d'un archiviste; 
laborieux ne suffirait pas à leur classement. Ainsi nous 
avons dû renoncer à des recherches sur lesquelles, nous avions 
fondé de grandes espérances. Uu jpui\ viendra, sans doute, 
où elles seront mises en état d'être consultées, a,veç fruit sur 
l'histoire en général, et particulièrement sur les faits qui. 
se rattachent au berceau de la monarchie française ; c'es^ 
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«ne consolation d'espérer que nos successeurs pourront tirer 
parti de ce trésor archéologique. 

(K) L'objection n'a pu être faite que par des personnes 
peu familiarisées avec la géographie ancienne ; nous les 
engageons à étudier les livres élémentaires qui traitent de 
eette branche de la science. Le château du Bnc qui a si 
long-temps exercé l'imagination des écrivains qui ont dis
cuté sur l'origine de la ville de L i l l e , est encore un 
problème; les uns disent : qu'il était bâti près du pont de 
Fin sur la paroisse de St.-Maurice; d'autres veulent qu'il 
ait été situé sur la motte autrefois nommée Motte Madame. 
Le fait est qu'on n'a découvert jusqu'à présent aucune 
r u i n e , aucune fondation qni puisse faire soupçonner son 
emplacement; du reste, une construction du septième siècle 
pourrait avoir disparu sans laisser de vestiges. L<ÏS ruines 
du château du Bue , s'il s'en trouvait , ne signifieraient 
rien pour la solution de la question des Forestiers. L'épi-
tbète de buccense, bucanum, appartenant à la basse 
latinité , c'est-à-dire à une époque moins ancienne que 
lé neuvième siècle, mettrait en grand doute l'existence de 
ce château, au temps indiqué par la tradition. Nous avons 
fait des recherches assez nombreuses à cet égard, sans 
résultat, et nous avons la certitude que la voie principale 
de Gand, Ganda , Gandavum, à la iner et au port de 
Boulogne , passait par Oudenarde , Tournay , Seclin , 
Le-Mesnil et allait rejoindre la route ordinaire à Castres. I l 
n'existait donc point de communication de Gand à Arras 
par Lille. 

(L) Voyez la carte de Nicaise. 

( M ) En effet, la disgrâce de Burcbard, la réintégintion 
de Lydéric d'Harlebecques, la faveur dont jouirent En-
guelram et Odoacre, la confiance de Charlemagne en ces 
Forestiers, partisans de sa nouvelle dynastie, la guerre 
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entre Charles-Ie-Chauve et Bauduin, la paix conclue entre 
ces deux princes, ces détails en harmonie avec les ëvène-
mens contemporains, en rapport avec la chronologie et 
l'histoire, ont un caractère de vraisemblance qu'on ne peut 
dissimuler. 

(N) Nous avions un pressentiment"1 que l'histoire de la 
fête des Forestiers, célébrée, chaque année, à Bruges, 
jusqu'au règne de Charlemagne exclusivement, nous aurait 
fourni quelques indices sur la question; cette l'été instituée, 
selon les uns, vers le milieu du treizième siècle, et sfilon 
d'autres , au commencement du onzième, devait avoir 
quelque rapport avec la généalogie des Forestiers; nous 
l'espérions ; les manuscrits que possède la ville de Lil le , 
sur le jeu de Vépinette, nous faisaient croire que nous 
rencontrerions de semblables renseignemens, à Bruges. 
Nous avons été déçu de ce côlé; les archives et la biblio
thèque de cette ville ne possèdent rien qui ait rapport 
à ces brillans tournois, où toute la noblesse du pays envi
ronnant était conviée. On en a même perdu le souvenir, 
d'après ce que nous ont dit les personnes chargées des 
dépôts publics. 
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AVANT-PROPOS. 

Le Mémoire qu'on va lire , n'est malheureusement par* 
'Venu à la commission chargée de Vexamen des ouvrages 
envoyés au Concours de i 834 , que le 16 décembre, 26 
heures après cette solennité. La commission après avoir 
lu ce Mémoire avec attention, reconnut qu'il était regret
table qu'il ne fût pas arrivé en temps utile ; attendu que. 
les argumens produits par l'auteur à l'appui de son opi
nion, sont pleins de force et rédigés avec autant de mé
thode que de clarté ; elle a remarqué en outre, que la 
question était traitée sous un point de vue différent (te celui 
qu'avait adopté l'auteur du Mémoire couronné. Toutes ces 
circonstances qui auraient pu balancer le succès de ce 
dernier ouvrage, ont déterminé la commission à proposer 
h la Société d'entendre la lecture du nouveau Mémoire 
dans une de ses séances mensuelles , sans décacheter 
le billet destiné à faire connaître le nom de l'auteur, afin 
que les Membres ne pussent pas être soupçonnés de la 
moindre partialité. \ Celte lecture a eu lieu le 6 mars , et 
la Société appréciant le mérite du Mémoire, après avoir 
ouvert, en séance , le billet cacheté et avoir appris le 
nom de l'auteur, a décidé à Vunanimité: 

1.0 Que le Mémoire de M. D E L O Y S serait imprimé 
aux frais de la Société et inséré dans le deuxième volume 
de ses Mémoires ( 1834 ) > et qu'un exemplaire lui en 
serait adressé en témoignage de satisfaction. 

2.0 Que le manuscrit serait déposé dans ses archives; 
qu'il serait fait une mention honorable de l'ouvrage au procès-
verbal, et qu'il y serait constaté que la Société adoptait 

H 
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cette-mesure, dans l'intention d'exprimer ses regrets de-ce 
que le Mémoire fût arrivé trop tard pour concourir. 

3.o Que le règlement supposant formellement h ce qu'un 
candidat fut élu spontanément, elle votaji par acclamation 
et à tunanimilé, la présentation de M. D E L O Y S comme 
membre honoraire, et renvoyait, pro forma, sa nomination 
à la séance mensuelle d'Avril. 

4.° Que son Secrétaire-Perpétuel serait chargé de lui 
transmettre sa délibération, et de lui exprimer, en ton, 
nom, le désir de le voir envoyer souvent à la Société 
des ouvrages d'un aussi haut intérêt. 
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sua 
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MAJOR DE LA GENDARMERIE NATIONALE BELGB , 

CHEVALIER DE LA LÉGION D ' H O N N E U R . ( * ) 

Une petite lumière suffit quelquefois pour trouver 
la route au milieu des profondes ténèbres. 

Il paraît que la Flandre fut dans le principe 
gouvernée par des chefs qui poriaieht le nom 
de Forestiers , et ensuite par dès Comtes. 

L'existence des Forestiers de Flandre est rejetée 
par plusieurs auteurs et regardée comme une 
•fable. L'histoire offre en effet quelqu'ohscurité 
à cet égard, mais nous croyons avoir porté 
quelque lumière au milieu de ces ténèbres. 

(*) M. B E L O Y S présenté, par acclamation, Membre honoraire à 
'la séance du 6 mars, a été nommé en cette qualité à l'unanimité , 
dans la séance du premier avril i835. 



Ce titre de Forestier ayant été généralement 
donné par les Rois Mérovingiens et les premiers 
Carlovingiens aux gouverneurs de la Flandre, 
ainsi qu'il est établi par plusieurs chroniques 
qui méritent quelque créance et par des docu
ment historiques dignes de foi , on ne voit pas 
quel motif pourrait autorisé à rejeter l'existence 
d'une espèce de dignité que les anciens écrivains 
n'avaient aucun intérêt à imaginer. 

Le plus intrépide adversaire des Forestiers , 
est M. De Bast, homme d'ailleurs très-érudit : 
non-seulement il soutient qu'il n'y eh a jamais 
e u , mais il ne veut pas même que Lederick de 
Buck et ses successeurs aient existé. Nous ne 
partageons pas en cela son opinion ; et les pré
tendues preuves qu'il a si laborieusement ras
semblées pour faire disparaître les Forestiers 
des premières pages de nos annales , nous parais
sent loin d'être concluantes , surtout si on les 
rapproche des dqcumens que nous avpns recueillis 
et des découvertes que nous avons faites. 

Le titre de Forestier n'est point étranger à notre 
histoire et l'on en trouve plus d'une trace, notam
ment dans la délibération suivante , rapportée par 
Despaers dans une chronique manuscrite. 

« L'an i4»7? I e i3 Mars à 3 heures après-
midi , se sont réunis à la loge des bourgeois, 
les Bourguemestres, Echevins, Conseillers, Tré-
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)> soriers, Chefs-rhommes et autres Notables de 
» la ville ( de Bruges ) avec les Sociétaires de 
)> l'Ours Blanc, et y ont arrêté à l'unanimité 
» d'entretenir de nouveau la dignité de Forestier 
» du Tournois de VOurs Blanc, autrefois instituée 
» par leurs ancêtres , en commémoration des 
» anciens Forestiers de Flandre, ce qui eut son 
« exécution. » 

Si les citoyens de Bruges se "sont réunis en 
i4 i7 , pour faire revivre la dignité de Forestier 
du . Tournoi, en commémoration des anciens 
Forestiers de Flandre , l'opinion générale en 
i^ i7 , était donc que ces Forestiers avaient réel
lement existé. Or , cette époque ne s'éloigne pas 
assez des premiers teins, pour croire sans aucune 
preuve, que la tradition se soit altérée au point 
qu'on ait supposé gratuitement un titre de dignité 
qui -n'aurait eu aucun fondement. 

Nous convenons que l'enfance de presque tous 
les peuples est obscurcie par des fables plus ou 
moins ridicules; toutefois, on peut remarquer 
qu'elles ont au moins pris leur source dans la 
vanité humaine, dans l'orgueil national des pre
miers historiens , . qui ont adopté ou peut-être 
imaginé des traditions merveilleuses, pour donner 
à leur patrie une plus brillance origine, mais 
encore une fois, quel intérêt y avait-il à rêver 
la dénomination de Forestier? 

Veut-on quelque chose de plus positif? 
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On trouve dans l'histoire d 'Angleterre, inti
tulée Ilistoriop. Anglicanœ scriptores decem , le 
passage suivant, que nous avons extrait des écrits 
de Drompton, l 'un de ces dix. écrivains: ( i ) 

« Circa idem tempus (#77) comilatus Flandriœ 
» exordium habuit ; Flandria narnque tune non 
» erat tanti nominis quanti nunc est, sed à FORES-

» TAIUIS régis Francise regebaiur. » 

TRADUCTION. — « C'est vers cette même épo» 
» que (877) que commença le comté de Flandre ; 
» car la Flandre n'avait pas alors l 'importance 
»' qu'elle a aujourd 'hui , mais elle était gouver-
« née par les Forestiers du Roi de France. » 

Cette histoire d'Angleterre a été imprimée à 
Londres en i652 ; mais les manuscrits de Bromp-
ton sont beaucoup plus anciens, et cet auteur 
a écrit dans l e ' 12.a siècle, c'est-à-dire dans un 
temps assez voisin du règne des Forestiers , pour 
que son témoignage soit d'un très-grand poids , 
relativement à leur existence. Cette attestation 
jetée, pour ainsi dire, entre les siècles, a rajeun1 

et fortifié la tradition, et a empêché qu'elle ne 
fût prescrite. 

M. De Bnst, dont nous aimons à procla
mer le mérite et les profondes connaissances, 

(1) Cet ouvrage on 4 vol. iti-fol. se trouve à la bibliothèque de 
Bruges , et c'est aux soins birnvcilluns de M. ScoURIOK que j 'en 
dois la connaissance» ' ' 
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invoque , pour détruire l'existence des Forestiers, 
le témoignage de quelques auteurs modernes ; 
mais les prétendues preuves sur lesqu elles il s'appuie 
ne sont que des opinions particulières si peu con-.. 
cluantes , que sur le point d'histoire qui nous oc
cupe , le doute reste le même pour des esprits ira-. 
partiaux. Le savant que nous cherchons à réfutée:,' 
avec tout le respect dû à son caractère et à sa 
réputation méritée , rapporte un passage d'un 
mémoire que le chapitre de la collégiale d'Har-
lebeke a présenté à la gouvernante des Pays-, 
Bas en 1623, dans lequel il est dit entr 'aimes, . . 
pour nier l'existence des Forestiers : «qu'il serait 
« indigne de vouloir rapporter l'origine de nos 
« Princes à chose si peu relevée. « 

Cette raison est bonne pour un courtisan , 
mais elle est de peu de valeur pour tout antre. , 
On sait d'ailleurs que l'origine des plus hautes 
dignités n'est pas toujours des plus illustres. 
Mais cette réflexion même est superflue pouc-
établir notre opinion , et nous, y renonçons. 
volontiers. 

Ce qui a donné lieu au passage que nous 
venons de citer , c'est le sentiment généralement 
répandu , que Forestier vient de foret ( grand . 
bois ) parce qu'on prétend que la Flandre était , 
dans les premiers temps , couverte de forêts , 
dont l'entretien était d'un grand intérêt pour les 
Rois de France; mais ceci nous paraît une erreur... 
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La contrée , dont nous tracerons plus tard 

les limites , qui a d'abord porté le nom de 
Flandre , et qui a donné son nom aux premiers 
Forestiers , n'était point couverte de forêts ; 
c'était un pays marécageux, qui n'est devenu habi
table que par les nombreuses saignées qui ont 
été faites pour l'écoulement des eaux, comme 
on peut s'en convaincre encore aujourd'hui; le 
nom de Forestier de Flandre , ne vient donc 
pas de forêts , puisqu'il n'y avait pas de forêts 
dans la première Flandre , et qu'elle offrait tout 
au plus , ça et là , quelques bois de peu d'étendue. 
Ces forêts dont on parle , étaient situées beaucoup 
plus vers le midi et ne pouvaient faire partie 
du domaine des premiers Forestiers de la Flandre , 
par la raison qu'elles n'appartenaient pas à la 
Flandre , dont l'étendue était beaucoup plus 
limitée. 

Le nom de Forestiers descend d'une source 
beaucoup plus relevée que ne l'ont pensé les 
auteurs du mémoire présenté à la gouvernante 
des Pays-Bas. 

Ce mot vient de Voisl ou Forst, ( Pr ince) et 
la dénomination doit se prendre , non pour do
maine des bois, mais pour domaine du Piince , 

juridiction du Prince. 

Les Forestiers n'étaient donc pas des régisseurs 
ou gardes-bois, mais bien des dignitaires auxquels 



les Souverains donnaient en propriété, ou à titre 
de gouvernemens, des domaines qu'on appelait 
Forest , et delà le mot de Forestier, de torst 
et de Slieren , gouverner, administrer ; ce qui 
signifiait par conséquent, Gouverneur d'un do
maine ou d'une seigneurie du Prince. 

Outre la vraisemblance de l'étymologie que 
nous donnons au mot Forest, ce qui va suivre 
prouvera jusqu'à l'évidence que cette expression. 
ne saurait être prise pour des bois : 

« Loihariusrex Francorum,Theodorieocomiti 
» Candavensi et sinml Hollandiaî, d,onat Forestum 
» Wasda in comitatu ipsius Gandavensi situm, 
» ctim omni jure. » 

TRADUCTION. — « Lothaire, roi des Français, 
» donne à Théodoric, comte de Gand et de 
» Hollande, le Forest de Wasda situé dans son 
» comté de Gand, avec tous les droits qui en 
» dépendent. » 

Celle charte datée du 15 avril 969, est rapportée 
tout au long par Adrien Kluyt dans son histoire 
critique du comté de Hollande ; nous allons la 
transcrire, parce qu'elle renferme des détails qui 
fortifient notre opinion sur le sens qu'il faut' 
donner au mot Forestier. 

« In nomine sanctœ et individus Trinitatis, 
» Lothaiùus. Dei gratiâ Rex : Notum sit omnibus 

12 
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» fideîibusrtostïis tam preesentibtts ^uanï ftituria* 
» qubd dilecta conjux nostra Hemnia Reginâ , 
» adiens nostras celsitudinis prœsentiam humilher 
» deprecata es tutcuidam nostro fideli, seilicet 
» Theodorico Coiniti, Forestuni Wasda in eodenî 
» comitalu cum pfalis, aquis , terrisque àrà* 
» toriis , exitibus et regressibus, cum que rébus 
» pertinemibus ad prœdictuna Forestum perinte-
» grè nostro daremus prœcepto. Gujus petitioni-
» bus ( dignum prout est) faventes , prœdicto 
» Comiti prœdictum damus atque largimur Fo* 
» restum, utbabeat, teneat, possideat cum suiàad 
'» se pevtinentijs tàm ipse quàm sui hèeredes, seu 
h cui ipse suiqùe hdsredes vendere vel manciparé 
» voluerint sine omni contradictione ; et ut fîr-
» mius maneat inconvulsutnque servetur , hoc 
H ei prœcepium fieri jussimus et manu propriâ 
» subter filmantes , annulo nosuo jussimus si-
» gillari. » 

Signuin , etc. 
« Datum anno Domini 969. i3Àpr i I i s , etc. » 

TRADUCTION. — « Au nom de la sainte et 
» indivisible Tr in i t é , Lothaire, pa r l a grâce de 
» Dieu , R o i , 

» Savoir faisons à tous nos fidèles-1 sujets pré-
» seins et à venir que notre bien-àimée épouse 
» Hemraa s'étant présentée devant notre Ma-
» jesté, nous supplia humblement de donner en 
» entier, par notre décret, à l'un de nos ûdëles 
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9 sujets, savoir au Comte Théodorie , le forest 
» de.Wasda, dans le même comté, avec ses prés ( 

» ses e a u x , ses terres labourables, le-droi t 
» d'aller' et de venir et toutes ses dépendances. 
» Ayant égard à sa demande, comme il est juste 
n nous donnons et abandonnons au susdit Comte 
» le susdit forest, pour qu'il le possède en toute 
» propriété , avec ses dépendances, tant lui que 
» ses héritiers ou celui à qui lui-même ou ses 
» héritiers voudront le vendre ouïe céder , sans 
» aucune contradiction ; et pour confirmer la 
?» propriété et la rendre inattaquable, nous lui 
» avons fait expédier ce décret que nous avons 
» signé de notre propre main et auquel nous 
» avons fait apposer notre sceau. » 

Signé, etc. '■ 
« Donné le i3 avril de l'an de notre Seigneur 

» 969. » 

On voit par cette pièce, que par Forent on 
^'entendait pas des bois', mais un domaine', 
puisqu'il y est dit que l'on céda à la fois les 
prés , les eaux, les terres labourables, ainsi que 
toutes les dépendances. C'est aussi l'opinion de 
Douza, Ann. Holl. L. V. pag. 288, au sujet de 
ce même Forest de Wasda. « Neque est, dit-il, 
» cur aliquis sylvse aut nemoris vocabulum con-
» turbet , quo etiam prata , flumina locaque in 
» patentes aperta campos comprehenduntur. » 

- « Il n'y a pas de raison pour voir des bois dans 
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» le mot Forest, puisque l'on y comprend des 
•» prés , des eaux et des terres labourables. » 

Ce Forest de Wasda était ce qu'on appelle 
aujourd'hui le pays de Waes , qui comprenait 
en ce temps, outre l'île deWalcheren et de Beve-
l and , le pays de Waes actuel. 

Il est donc démontré que Forest n'est autre 
chose qu'un domaine que le Prince concédait à 
quelque titre que ce fû t , et que l'on ne peut 
alléguer, pour détruire l'existence des Forestiers, 
que ce serait donner aux Comtes de Flandre 
une origine trop peu relevée. 

Si le mot forêt ne se prend plus en France 
que pour un grand bois , il est à remarquer 
que cela vient probablement de ce que ces sortes 
de bois sont propriétés publiques , propriétés 
du gouvernement et qu'ils ont retenu la déno
mination que l'on donnait autrefois aux domaines 
des Princes dont, dans certains lieux , ces bois 
faisaient part ie , car l'éiyraologie àeforis que 
l'on donne communément à forêt, nous paraît 
fort peu significative. 

Une outre objection que l'on fait contre les 
Forestiers, c'est que les auteurs ne s'accordent ni 
çur leur nombre, ni sur l'époque de l'existence 
de chacun d'eux. 

On conviendra que conclure de ces contradic-



lions que les Forestiers n'ont pas existé , c'est 
tirer une conséquence fausse; de ce que toutes 
les histoires sont remplies d'erreurs chronolo
giques, est-ce une raison de nier des événémens 
reconnus unanimement par plusieurs historiens, 
parce que ces mêmes historiens les auront places 
à des époques différentes ? 

Mais il V a plus : les contradictions dont nous 
parlons peuvent se concilier, et nous croyons 
pouvoir établir, d'une manière probable, la suc
cession des Forestiers et des Comtes de Flandre. 

Dans presque toutes les annales, Boudewin 
Bras-de-Fer , est cité comme premier Comte de 
Flandre ; et son sixième successeur, Boudewin de 
Lille, qui ne serait par conséquent que le septième, 
est désigné dans son épitaphe de 1067, trouvée 
dans l'église de St.-Pierre de Li l le , comme 
onzième Comte de Flandre. 

Voici cette épitaphe : 

« Chi gist très-haus, très-nobles et très-pois-
» sant Princes Baudewins li débonnaires , jadis 
» Contes de Flandre li onzièmes,' qui fonda 
« ceste Eglize et trespassa en l'an de Grasses 
» Mil ï.xrvn. » ( 1 ) 

( 1 } Sanderus fait mention de cette p'pitaplie Fland. Illus. h 
l'nrlirle Estorède , et Jean Buzelinus Gàllo-Flandria la rapporte 
tome 1er. , page 4?4 > P'»"aJ ifiaS. 
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En outre , ce même Boudewin Bras-de-Fer , 

u'a commencé à gouverner , d'après tous les 
documens historiques , qu'en l'année 863, tandis 
qu'en 84o, il régnait déjà, comme le prouve une 
lettre écrite dans ce temps par Ebo, archevêque 
de Bheims , laquelle lettre fut trouvée dans le 
tombeau de St.-Donat, lors de l 'ouverture qu'en 
fit Pierre-Curùus, premier Évêque de Bruges , 
en l'an 1566. Vredius affirme avoir vu cette lettre 
qui lui fut communiquée par l'Évêque lui-même. 
( Fland. Ex. ) 

Voilà sans doute des contradictions qu'il paraît 
très-difficile d'accorder; nous espérons cependant 
y être parvenu, d'après différentes notions que 
nous avons trouvées, bien éparses à la vérité f 

dans plusieurs auteurs. 

Voici de quelle manière : 

En 621, Liederyck de Buck ou Liederyck I . c r 

obtint la Flandre à titre héréditaire, du Roi de 
France Glotaire, et gouverna 57 ans ; il eut 
pour successeur Antoine qui 16 ans après son 
avènement, fut chassé de ses états par suite 
d'excursions étrangères. 

( 1 ) Iri nous remarquerons sans interrompre la succession des fo
restiers, que les chroniques prétendent que ce furent les Normands 
qui ravagèrent la Flandre, mais il y a erreur de nom. On a pris pour 
normands ou {lommes du nord, les Frisons qui dans ce mAme temps 
commencèrent la guerre contre Pépin, sous leur roi Radiod. Los »uç-
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Celui qui devait lui succéder^ Bouchard, fils 
o u frère d'Antoine, outre que son pays e'tait en 
proie aux Barbares, fut privé de son héritage, 
par le Roi de France, Childebert i l , parce qu'il 
avait pris parti dans les rangs des ennemis de 
ce Monarque. 

Estorède , fils de ce Bouchard, d'après le 
Sentiment de plusieurs écrivains, qui combattent 
l'opinion de Ponlus Heutevus , n'a point été re
levé de la déchéance prononcée contre son père, 
et n'a également pas pu compter au nombre des 
gouverneurs de la Flandre, Forestiers où Comtes, 
comme on voudra les appeler , car tout fait croire" 
qu'ils portaient indistinctement l'un ou l'autre 
nom. A cette époque d'ailleurs le pays était toujours 
soumis aux Barbares qui continuèrent à l'occuper 
jusques vers la fin du 8.e siècle. Charlemagne 
alors délivra le pays de ces hordes dévastatrices 
et récompensa Liederyck, descendant des précé-
dens Forestiers ou Comtes, pour la conduite 
distinguée qu'il avait tenue dans ses armées, par 
sa réintégration dans l'héritage de ses pères. 

ces de cette guerre furent variés : tantôt les frisons étaient vainqueurs 
Sel tantôt ils étaient vaincus. Radbod et|son successeur Poppon suspen
dirent et renouvelèrent les hostilités ; et les ravages qu'ils' firent dtftis 
ce pays durèrent jnsqu'à-ce que Charlemagne, prenant une attitude 
imposante, et profitant du succès de ses armes, eut tais fin à leurs 
dépradations. 
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En 792 ce Liederyck, second du nom et troi
sième Forestier ou Comte, comme nous venons 
de l'établir , se mit en possession de la Flandre 
et la gouverna pendant 4° a n s> laissant en 853 
à son fils Engelram , ses états avec le litre de 
Comte de Haerlebeck, octroyé par Charlemagne. 

Cet Engelram a régné 20 ans et a laissé un fils 
qu'on a appelé Odoacre ou slnderack, qui d'après 
Vredius est le même que Baudewin I . e r , ce mot 
d'Odoacre n'étant qu'un surnom ; ce qui est 
d'autant plus probable que par là l 'ordre chrono
logique se trouve parfaitement rétabli , et ne 
présente plus la moindre contradiction. ( 1 ) 

Ce qui est certain, dit le même auteur, c'est que 
Baudewin Bras-de-Fer a gouverné la Flandre du 
vivant de son père , pendant quelques années, 
et qu'à la mort d'Engelram, tout le comté lui 
est échu. Cet Engelram s'était retiré des affaires 
à cause de son grand âge , et vivait tranquille
ment dans son château d'flaerlebeck. 

Une autre preuve que Baudewin a gouverné 
la Flandre du vivant de son père, ou du moins 
l'administra en son nom, c'est que dans la lettre 

( 1 ) Vredius a sans doute raison ; mais lorsqu'il fait de ce nom 
{ Odoacre ) la phrase Houd et H'akker, c'est qu'il n'a pas songé que 
Baldus et Audaccr sont la même chose , puisque tous deux veulent 
dire téméraire, audacieux. ( VOJCÏ Kilian , au mot Baldus, nom 
j ropre ) 
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de l'archevêque deRheims précitée, il est décoré 
du titre de Gloriosus Marchius, illustre Marquis, 
parce que , comme le remarque Vredius , il ne 
pouvait être appelé Comte, tant que vivait son 
père. Ceci prouve clairement qu'Odoacre et 
Boudewin désignent le même individu , le fils 
d'Engelram ; s'il en était autrement et que cet 
Odoacre eût été fils d'Engelram et Boudewin fils 
d 'Odoacre, serait-il croyable que ce Boudewin 
eût gouverné du vivant d'Engelram et au détri
ment de son père, de cet Odoacre , et l'eût exclu 
;de son héritage? 

Cela explique d'une manière satisfaisante, com
ment en 84o, Boudewin Bras-de-Fer exerçait déjà 
le commandement , ainsi que l'indique la lettre 
d'Ebo trouvée par l'évêque Curtius , tandis que 
l'on ne place son lègne qu'en 863 , époque à 
laquelle il gouverna en son nom. 

Une autre preuve que Boudewin Bras-de-Fer 
n'est pas le premier Comte ' de Flandre , ou le 
premier Comte qui a gouverné la Flandre , c'est. 

' qu'on trouve dans les capitulaires de Charles-le-
Chauve de l'an 844> <Jue ' e s comtés de Permandois , 
de Noyon , d'Artois , de Courlrai et de Flandre 
sont appelés les comtés d'Engelram. CetEngelram 
était donc Comte avant Boudewin; celui-ci n'était 
pas par conséquent le premier. 

D'après le relevé que nous venons de faire, 
i 3 
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il résulte que Boudewin Bras-de-Fer n'a été r ée l -
J lement que le cinquième Forestier ou Comte , 

reconnu possesseur de la Flandre , et l'épiiaphe 
de Boudewin de Lille , son sixième succes
seur , porte à juste titre la désignation de on
zième Comte. 

En définitive, nous avons établi d'une part, que 
le titre de Forestier n'est pas étranger à notre 
histoire; de l 'autre, que l'origine de cette dignité 
n'offre rien qui la rabaisse ; et en dernier lieu, 
que l'on ne peut plus argumenter des contradic
tions chronologiques que l'on rencontre dans les 
auteurs, pour détruire l'existence des Forestiers, 
puisque nous sommes parvenu à concilier ces 
diverses contradictions. 

Nous passerons maintenant à la circonscription 
de l'ancienne Flandre, en commençant par l'éiy-
mologie de ce nom. 

ORIGINE BIT MOT F L A N D R E . 

Après avoir fait connaître d'une manière qui 
nous paraît incontestable , les Forestiers qui les 
premiers gouvernèrent la Flandre , il est natu
rel de rechercher ce qui a donné le nom à celte 
contrée. 

Plusieurs auteurs ont fait de pénibles efforts 
pour fixer l'étymologie du mot Flandre , et il 
notis semble qu'aucun d'eux n'en a trouvé une 
raisonnable. Nous mettrons nos lecteurs à même 
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d'en juger , en faisant passer sous leurs yeux ces 
diverses étymologies. 

Sçhrikius croit que les peuples qui habitaient 
ces contrées, s'appelaient Pleumoùi dont il fait 
Phlemosii, et dans ce mot il voit l'origine de 
la de'nomination Flandre ; niais pour y par
venir , il le met cruellement à la torture. Il en 
tire d'abord fleut ou vleut( flot de la m e r ) qu' i l 
métamorphose ensuite en Flemschen ou Flems
chen ; de ce dernier il forme Vlamingen ou 
Flamingen et enfin Flandre ou Vlandre. Une 
étymologie si péniblement déduite, n'a pas be
soin d'être réfutée; et si l'on élan assez crédule 
pour l'admettre , il n'y a pas de mot , pas de 
dénomination dont on ne peut fixer l'origine. 

Mavchan,tius prétend que Flandria vient die Fini* 
deren ou Flaedcren , qui veut dire en allemand 
Flèches , nom donné à ce pays parce que pro
bablement, dit l'auteur que nous citons , les ha-
biians excellaient à lancer cette arme. Cette ori. 
gine nqus paraît trop incertaine pour être adoptée 
sans examen , et Marchantius lui-même semble 
ne pas y croire beaucoup, puisqu'il tire encore 
le mot Flandre d'une autre source ; il le tire de 
Vêle anderen et par crâse Vlanderen , parce que 
beaucoup d'étrangers sont venus s'y établir. Mais 
à notre avis , il s'agirait d'abord de prouver que 
le pays.ne portait pas le nom de Flandre avanà 
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l'établissement de ces étrangers , et l'on verra que 
le pays qui porta le premier le nom de Flandre, 
était fort circonscrit et peu propre par la na
ture même du sol à donner asile aux étrangers. 

Vredius veut que Flandre ait pris naissance 
de Vry ou Fry, d'où Vryland ou Friland, déno
mination qu'on donnait au territoire de la char-
tellenie de Bruges. Mais cette étyraologie tombe 
d'elle-même, lorsque l'on songe que la dénomina
tion dont parle Vredius , ne date que de i 2 25 , et 
que le nom de Flandre est bien plus ancien. 

Meyerus le tire des mots Vlaa et Vlaake, Vlaa-
land ou Vlaakeland , pays aquatique ou pays à 
tempêtes. . 

Oudeghrrst après avoir avancé que les mots Flan* 
die ou Flamand ppurraient avoir leur source dans 
le nom des Flamber tus qu'il suppose sans doute 
avoir régné dans le pays, revient à une étymo-
logie qui se rapporte à celle de Meyerus. H 
pensed'oprès une vieille chronique d'Oudenbourg, 
que ce pays fut ainsi nommé à cause des eaux 
que la mer y versait en plusieurs endroits. , et 
qui formaient des mares ou amas d'eau* crpu7 
pissantes qu'on appelle en flamand let Vlaaçke* 

Le savant Le Broussart qui , dans sa longue et 
Jionorable carrière , a été si utile à l'instruction, 
f t dont les lettres regrettent encore la perte» 
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regarde le système d'Oudegherst comme le moins 
invraisemblable. Cependant, il pense que , malgré 
tomes les recherches des étymologistes , l'origine 
des mots Flandre ou Flamand, sera long-temps 
encore une énigme historique. Cette décision 
par un juge aussi compétent était bien faite pour 
arrêter dans leurs recherches des hommes moins 
opiniâtres; mais nous n'avons pas perdu courage 
et nous croyons avoir trouvé le mot de l'énigme. 

Il est naturel de penser que la Flandre a pu 
prendre son nom de l'aspect même de son ter
ritoire , de la nature de son sol; c'est d'une origine 
(semblable que viennent les dénominations de 
ffolland, Zeelaud , et beaucoup d'autres qu'il 
est inutile de citer. 

Quel était donc l'aspect primitif delà Flandre? 
Un pays marécageux, le nombre infini de ruisseaux 
dont il était et dont il est encore coupé , of
fraient à l'œil une multitude d'îles liées les unes 
aux autres par un nombre considérable de ra
deaux ou de ponts ; en sorte qu'il est plus que 
vraisemblable, et, si ce n'était notre opinion par
ticulière , nous oserions dire qu'il est certain 
que le pays s'appela le Pays des ponls , qu'on 
exprime dans la langue flamande par le mot Flon-
deren, dont on a fait aisément Vlanderen; c'a et l'o 
s'employaient autrefois indistinctement. 

Nous devons faire observer aussi, que pendant 
longtemps, qn n'employa le mot latin qu'au plu-
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riel et qu'on disait généi-alement Flandrœ Flan-
drnrurn etc. ; ce n'est gnères qu'au dixième siècle 
qu'on a commencé à dire communément Flun-
dria pour Flandtœ. 

Noire opinion sur l'origine du mot Flandre 
et qui satisfera sans doute les gens les plus difficiles, 
acquiert un degré dp vraisemblance de plus , 
lorsqu'on voudra bien remarquer que les mots 
de Vlonder et Bn/gge sont synonymes , et qu'il 
paraît évident, comme nous l'établirons tout à-
l 'heure, que le pays appelé indistinctement Klon-
deren et Bruggen conserva la dénomination de 
VLonderen, tandis que Bruggen ne servit plus qu'à 
désigner le chef-lieu du même territoire, aujour
d'hui Bruges, 

Après avoir donné de la manière la pluspro* 
bable , et sans être forcé de faire subir au mot 
aucun changement, l'étymologie de Flandre, nous 
allons fixer maintenant les limites du territoire 
qui reçut dans le principe cette dénomination. 

CIRCONSCRIPTION D E L'ANCIENNE F L A N D R E . 

Tout porte à crqire que la dénomination de 
Flandre fut donnée dans le principe au territoire 
où se trouve aujourd'hui Bruges , en y joignant 
toutefois les environs. 

Saint-Eloi paraît être le premier apôtre delà 
foi qui vint prêcher dans ces contrées , et qui 
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réussit à convenir les habitans à la religion "ca
tholique. On fixe l'époqne de sa première mission 
évangélique dans ce pays, à l'année G4'« 

La vie de ce saint missionnaire, écrite v,ers l'an 
678 par St.-Ouen, son contemporain, est le plus 
ancien monument où il est parlé de la Flandre. 
Il en est fait mention comme de Gand, de Cowtrajr. 
et d'autres villes où s'étendait le pouvoir spirituel 
du Saint Evêque. Ce contexte fait entendre que 
Flandre était moins un pays qu'une jurisdiction. 
qu'on a depuis appelée Bruges. 

En effet dans un ancien abrégé de l'ouvrage 
de St.-Ouen , nous voyons que ce qu'il avait 
appelé Municipium Flandrense y est' désigné sous 
le nom'de Municipium Brugense, de sorte que 
dans le septième siècle, Flandre n'était que la 
cbâtellenie de Bruges, qui alors ne pouvait être 
regardée comme une ville ; et nous remarquerons 
à ce suje t , que si Bruges eût été à cette époque 
une ville importante , ainsi que quelques per
sonnes le prétendent , il est hors de doute que 
Su-Ouen, dans la vie deSt . -Elo i , l'eût désignée 
nominativement, comme il a fait de Gand , Cour-
trayetc . puisqu'il est constant que le saint Evêque 
à exercé dans la contrée sa mission apostolique. 

Fixons quant à présent les bornes de l'ancienne 
Flandre* 
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Puisque l'abréviateur de la vie de Saint-Eloi 
par St.-Ouen nomme Municipium Brugense ce 
que celui-ci appelait Municipium Flandrense , 
on doit en conclure que ces deux expressions 
sont synonymes et qu'elles désignent la même 
chose. Donc la Flandre ne consista d'abord qua 
dans le territoire de Bruges , comme nous l'avons 
dit plus haut. En voici de nouvelles preuves. 
Sous Louis-le-Débonnaire, en 835, la Flandre est 
distinguée du pagus Mempiscus et du Mélantais ; 
dans les capitulaires de Charles-le-Chauve de 853 , 
elle est séparée du Courtraisis. Or le Pagus Mem
piscus comprenait le territoire de Fumes, Nieu~ 
port , Bousselaeie , etc. , etc. , et s'étendait jusqu'à 
l'occident de Gand; d'anciens titres placent même 
l'abbaye de Dronghene dans le Pagus Mempiscus. 

Le Mélantais comprenait plusieurs cantons de 
la châtellenie de Lille. 

Quant au Courtraisis , il se trouvait séparé de 
la Flandre par la ligne de démarcation que for
maient les frontières du Pagus Mempiscus, comme 
il est aisé de s'en convaincre , pour peu que 
l'on ait une idée de la position géographique des 
lieux^ 

Si donc ni le Pagus Mempiscus , ni le Mélantais, 
ni le Courliaisis, ne faisaient partie delà Flandre 
dans le principe, il faut nécessairement en conclure 
qu'elle se bornait au territoire de Bruges et aux 



s-' ;lo5 — 

«n-vi^oris , et qu'elle.ne Retendait guères-aiwlelgL 
jde Y Ecluse d'Isendyke , à' 4 idembourg et de 
iPatnme , et cela jusqu'au milieu du C).e siècle. 

Peu de temps après, le nom de Flandre se 
communiqua à tous les pays, dont Bondewin 
Bras-de-Fer obtint le gouvernement, c'est-à-dire 
à tous les pays renfermés entre l'Escaut, la Somme, 
et l'Océan. 

Telles furent les limites de la Flandre primi
tive. Ce pnys devenu depuis si florissaut par 
son commerce, par la richesse même de son sol, 
et si célèbre par ses grands hommes et par le 
rôle important qu'il a joué dans l'histoire, doit 
60n nom au territoire de Bruges. 

POUVOIR DES FÔRESTXX&S. 

Ce n'est qu'au temps de Bondewin I . c r , que 
la Flandre, telle que nous .venons de la décrire, à 
la suite de son agrandissement, obtint une espèce 
d'organisation régulière ,> et que des lois positives 
y furent introduites ; aucun document n'in
dique la nature du pouvoir que les Forestiers 
exerçaient dans cette contrée. 

Si l'on veut bien se reporter aux circonstances 
de cette époque reculée, et à la position de ce 
pays formant l 'extième frontière iouvent atta-
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quée et envahie par des pirates, il est plus que 
vraisemblable que ces Forestiers y jouissaient 
d'un pouvoir absolu, autant comme Gouverneurs 
civils que comme Chefs militaires , spécialement 
chargés de la défense du territoire. 

NOTA. La première organisation administrative connut', est relie 
des Fiefs, sous le titre de chambre prinoière des Questeurs , 
plus tard Prévôté féodale de St.-Donat. — Beaumont Beschryving 
TIQ de Heerljkbcde van d«o Proostschap, page 125. — Brugge 1764. 

EXTRAIT DU PROGRAMME DU CONCOURS DE 1834. 

3.» I l sera décerné une médaille d'or du prix de i5o francs, 
au meilleur mémoire sur le CASTELLUM M O R I N O R U M 
depuis son origine jusqu'à sa destruction. 

Cette question devra être envisagée sous les rapports 
historique , archéologique , topographique , géologique et 
militaire , et contenir la notice détaillée des batailles qui 
se sont données près de ce lieu; lé tout devra être appuyé 
de preuves puisées à des sources peu connues et surtout 
authentiques. 



— 107 — 

SUR 

£c CastcUuw iïlo viuovtim, 
PAR 

)* Q&5 

ANTIQUAIRE A LOUVAIN , MEMBRE HONORAIRE DE LA SOCIÉTÉ 
DES ANTIQUAIRES DE LA MORINIE. 

(Teutonne à fa ueaucej «jpfeitwefflej 3n * 5 de'cetufiie < 83 5. 

. . . . Locum ila naturce munitum benejicio, 
ut maleficio vix humanœ industries possit 
expugnari. 

( SANDERUS, voce Cnslctum.) 

Toute l'e'tendue de la Flandre comprise entre 
l 'embouchure occidentale de l'Escaut et la ville 
de Calais, forme une vaste plaine, essentiellement 
compose'e d'un terrein sablonneux, mêle' de débris 
marins et couvert à la hauteur de plusieurs pieds, 
d'une couche.de glaise ou de tourbe, ( A ) La 
majeure partie de la côte est à plusieurs pieds 
au-dessous des hautes marées ; en un mot tout 
indique que , comme la Hollande , la Flandre 
fut jadis, en grandQ partie, couverte par les flots 
de la mer. 

http://couche.de
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t e s plaines de là Flandre sont bornées 
entre Calais et Boulogne par une chaîne de 
collines, qui commence vers Wissant et Blacnès, 
et s'étend par la droite de Guines et d'Ardres , 
par Wal ien , Ravensberg, Balemberg» Domberg, 
Cassel-, Câtsbérg jusqu'à Cotirtrâi ; delà' elle 
continue par Oudenarde , Afïïigheui, Merchlen, 
Grunbergen , Laeken, Vilvorde, Cortemberg , 
Louvain , Aerschot, Licbein , Diest , Lean, Ber-
chloon , Tongres, Maestricht, Valckenberg, Aix-
La-Chapelle, Dueren, jusques vers Hersel entre 
Bonn et Cologne. Cette longue suite de hauteurs 
lie serait', selon l'abbé de Mann , qu'une ancienne.. 
côte bordant le vaste golfe de nier qui occupait 
anciennement les plaines situées, entre ces hau
teurs et l'Océan. 

Par ce que nous .venons de dire de l'état ancien 
de la Flandre en général, ou pourx-a se faire 
une idée de celui du territoire de Cassel en 
particulier. L'opinion de l'abbé de Mann et de 
Belpaire , adoptée par un grand nombre d'autres 
savans , prouverait donc que la plaine au nord-
ouest de cette ville, fut, dans l'origine, couverte 
par l'Océan , et que le Mont-Cassel faisait partie 
lui-même d'une côte maritime. 

Au reste , dire quand les flots de la mer 
coulaient sur les plaines de la Flandre, ou vers 
quelle époque ils? s'en sont retirés , serait chose 
impossible, l'une et l'autre époque remontant 
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au-delà des temps bistoriques. Ce qu'il y a de plus 
probable, c'est qu'on peut attribuer la cause qui a 
éloigné la mer de nos côtes à la rupture dei'isthme 
qui a dû unir la France à l'Angleterre, à une 
époque très-reculée, ( i ) C'est à tort que plusieurs 
auteurs ont attribué cet événement au déluge 
Cymbrique, qui n'eut lieu qu'environ un siècle 
avant l'ère vulgaire. Si la mer n'avait abandonné 
les plaines de la Flandre qu'à celte époque ,. 

e cette contrée n'eut point encore été habitable ni 
couverte de bois et de marais d'eau douce, u n 
derni-siècle après , lorsque César vint conquérir 
les Gaules, (B) Or, nous savons qu'alors la Flandre 
était déjà-occupée par les Morins et les Ménapiens,. 
et César nous apprend qu'à cette époque , la1 

Flandre était remplie de marais et couverte de 
forêts (c) q u i , à cause de la faible population 
du pays, y subsistèrent pendant un grand nombre 
de siècles ; (o) quelques golfes et quelques lacs 
y indiquaient seuls, sous la domination romaine 
et postérieurement, l'ancien séjour de la mer. (E) 

On ignore l'époque à laquelle la Flandre com
mença à devenir habitable; les documens histo
riques sur cette contrée ne remontent que jusqu'à: 
César. Il parait seulement par quelques passages 
de cet au teur , que les Morins habitèrent la 
Flandre long-temps avant les Ménapiens, que les 
premiers étaient de race Gauloise et les seconds 

. d'origine Germanique, (F) 
( I ) L'abbé de Mann et Belpaire. 
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Auquel de ces deux peuples appartenait l'em
placement de la ville de Gassel? L'opinion com
mune l'accorde aux Morins ; nous examinerons 
plus loin jusqu'à quel poiut cette opinion est 
probable. Au reste à quelque peuple qu'appar
tint le Mont-Cassel, il semble que cette montagne 
qui commande un.horizon de dix lieues, devait 
être en tout temps regardée comme une position 
militaire admirable, et servir de base à une ville 
forte aussi importante que celle qui était regardée 
aux douzième, treizième et quatorzième siècles, 
comme le boulevard de la Flandre contre la 
France; cependant tout prouve que les Romains 
furent les premiers qui apprécièrent le Mont-
Casse} pomme position militaire. 

La plupart des peuples de la Gaule et de la 
Grande Bretagne, et même quelques peuplades 
de la Germanie, construisaient en temps de.guerre 
des espèces de forts en bois, ou plutôt de sim
ples retranchemens palissades, où, en cas d'inva
sion, ils se retiraient avec leurs familles et leurs 
troupeaux, seules richesses de ces peuples vivant 
dans l'état de nature. César donne le nom. à'op-
pida à ces forts , dont la constrviction indiquait 
l'enfance de l'art militaire, (G) Cependant tout 
imparfaits qu'étaient ces lieux de défense , César 
nous apprend qu'ils étaient inconnus aux Ména-
piens et aux Morins, et qu'on ne trouvait dans 
leur pays que des chaumières et des hameaux, 
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épars. ( i) Aussi voyons-nous que dans les diffé
rentes expéditions que Ce'sar entreprit contre les 
Ménapiens et les Morins, ces peuples, trop faibles 
pour pouvoir résister à l'armée romaine, cher
chèrent un asile, non dans des oppida ou 
places fortes, ainsi que l'avaient fait les peuples 
voisins, les Atuaiiques, les Venètes, etc., mais dans 
les marais et dans les forêts qui couvraient leur 
territoire. Certes, si les Ménapiens ou les Morins 
avaient possédé des villes ou des châteaux-forts, 
c'est sur les lieux les plus élevés qu'ils les 
auraient construits; et où trouver dans leur pays 
une position plus avantageuse que celle duMont-
Cassel ou de la montagne de Catsberg? 

Si les commentaires de César prouvent à l'évi
dence que le Mont-Cassel ne servit point de lieu 
de défense aux peuples de la Flandre, avant la 
conquête delà Belgique par ce général, les vesti
ges de nombreuses routes militaires et d'antiquités 
romaines trouvées sur cette montagne ou dans ses 
environs, attestent que cette position ne fut point 
négligée par les Romains, et qu'ils ont dû y cons
truire un des établissemens les plus importans 
des Gaules septentrionales. Examinons d'abord 
quel fut le nom de cet établissement romain. 

La carte romaine appelée vulgairement Table 

(i) Cues. de Bil. gall. lib. 3, cap. 29; lib. 4. cap. 4. 
Dio. C.iss, lib. 39, cap. 44* 
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de Peutinger, place sur le Mont-Cassel un endroit 
désigné sous le nom de Castellum Menapiorum, 
Cette carte tracée, selon le célèbre géographe 
et historien allemand Mannert, vers l'an 2Z0 de 
l'ère vulgaire, est le plus ancien document écrit 
qui ait fait mention de cet endroit. Dans le livre 
de postes connu sous le nom d'itinéraire d'An-
tonin, (IÎ) le Mont-Cassel n'est désigné que par 
le nom de Castellum. C'est par abréviation ou 
peut-être par la faute du copiste que le nom 
de Menapiorum y est omis. 

Il semblerait que d'après des données aussi 
positives et aussi authentiques, il ne devrait plus y 
avoir aucun doute sur la véritable dénomination 
de l'établissement romain , qui occupait l'empla
cement de la ville actuelle de Cassel. Cependant 
presque tous les écrivains modernes, depuis 
Meyer et Adrien de Valois , jusqu'à D'Anville, 
Mannert et Dewez , ont prétendu qu'il y avait 
erreur dans la table de Peutinger et qu'au lieu 
de Castellum Menapiorum, il fallait lire Castellum 
Morinorum. Les preuves qu'ils allèguent en faveur 
de leur opinion , c'est que Ptolémée place le 
Castellum , chef-lieu des Ménapiens, près de la 
Meuse , et que l'emplacement de Cassel a dû se 
trouver sur le teni ioi ie des Morins et non sur 
celui des Ménapiens. 

Ces preuves , dont nous tâcherons de démon
trer bientôt la nullité , n'ont pu convaincre 
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entièrement Wasteîain et Des Roches * «Vancîen 
nom dé la ville de Cassel, Castéllum Moriiiarum, 
dit Des Roches, désignerait indubitablement 
une ville des Aîdring, si ce nom était incontestable; 
mais il faut convenir que, dattsl itinéraire d'Art-
tonin , on lit simplement Caslellum , et dans la 
table Théodosienne , , ( i ) Castellp Menapiorum* 
Comme cette ville est située dans l'ancien dio-

* ■ ' 

cèse des Moritis, quelques savans du premier 
o rd re , ènlrautres Adrien de Valois et d'An-
ville prétendent qu'il y a faute dans- cette 
table j et que l'auteUr à mis Un nom pour un 
.autre j Mendpiorum pour Morinorum , ce qui ne 
doit point surprendre danâ un ouvrage où les 
méprises sont si fréquentes. Cette opinion est 
assez vraisemblable, mais on souhaiterait cepen
dant qu'elle fut établie sur l'autorité de quel-
qu'ancien manuscrit» ( 1 ) 

Voyons maintenant comment s'est exprimé 
Wasteîain sur ce sujet : « Castéllum, dit cet au
teur , est marqué dans deux inscriptions de l'i
tinéraire d'Antoninj et Une troisième fois, sur Ja 
route de Boulogne à Bavai t Plus tard la carte 
Théodosienne, dite de Peutinger , lui donne le 
caractère des grandes villes et l'attribue aux Mo* 
napiens-, Castéllum Menapiorum. A. de Valois 
et d'autres écrivains croient trouver ici une faute 
et corrigent Menapiorum en Morinorum : le Cas* 

H ' ' n ' ' ' ' m i • i i r a 

( ( ) Dus Hoches, bisl. anc. de» P»js-Bas. p. 98. 
»5 
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iellum dont il est ici question', disent-ils, c'est 
Cassel entre Ypres et St.-Omer. On en tombé 
'd'accord j mais il ne suit pas de-là qu'il faille 
corriger ce texte. Les Ménapiens, pour des raisons 
que nous ne connaissons point , n'aurai en t-il s pu 
bâtir un fort sur un territoire étranger? ou si 
les Morins l'ont bâti , la peuplade des Ménapiens 
n'aurail-èlle pas pu en avoir fait l 'acquisition, 
par la force dès armes ou par la voie de la né
gociation , et lui donner ensuite son nom ? Car 
ilâns l'itinéraire d'Ahtonin , plus ancien que la 
carte Théodosienne ( J ) , on lit simplement Cas-
iellum sans attribution de peuplé, (K!) Une raison 
pourrait faire croire que les Ménapiens auraient 
acquis ce château avec ses dépendances : c'est 
qu'au moyen âge , il se trouve dans le centre du 
pays appelé alors Mempiscus , l equel , ainsi que 
nous le dirons en son lieu , comprenait non-
seulement une partie de la contrée des Ména
piens , mais s'étendait encore assez avant sur 
l'ancien territoire des Morins. ( L ) Une autre 
raison vient à l'appui de cette conjecture : on 
voit près de Cassel et de Bailleul le mont des 
Cats , que Malbrancq dit être Mons Caltorum. 
©ù, suivant les apparences, lès Ménapiens après 
.avoir étendu leurs quart iers, auront placé une 
peuplade de Cattes, autrefois leurs voisins auv 
de-là du Rhin. » ( m ) 

Le^ preuves alléguées par Des Roches e?, par 
.Wastelain , toutes faibles et toutes vagues qu'elles 
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soient, suffisent pour faire douter de la.nécesshé de 
changer les mots Castellum Menapiorurn en celui 
de Casltllum Morinornm. Mais pour démontrer 
jusqu'à l'évidence l'invraisemblance de l'opinion 
de ceux qui se prononcent pour cette correction, il 
fallait réfuter directement ies preuves sur lés-
quelles ils appuient leur opinion^ c'est ce que nous 
tâcherons de faire. 

Nous avons dit plus haut : que les savans, qui se 
prononçaient pour la correction Castellum Mo-
rinorum, citaient en faveur de leur opinion, un 
passage de la géographie de Ptolémée, dans lequel 
cet auteur place le Castellum Menapiorurn sur la 
Meuse et non à Cassel. La seconde preuve 
fur laquelle ils s'appuient, c'est que . Cassel ap
partenait autrefois au diocèse de Térouanne , 
chef-lieu des Morins. Examinons d'abord le 
premier de ces argumens. 

César nous apprend : que lorsqu'il arriva en 
Belgique, les Ménapiens occupaient non-seule
ment la majeure partie de la Flandre actuelle, 
mais encore les deux bords du Rhin : JJsipetes et 
Tenchlheri. » . . agris expulsi et multis germaniœ 
locis triennium vagati, adRhentim pervenerunt; quas 
regiones Menapii incolebant, et ad utramque ripant 

Jluminis agros , œdijicia vicosque habebant. ( 1 ) 
Les lieux que les Ménapiens occupaient à droite 

( i ) Cœr. Bell. Gall. h. 4 C. i . 
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et à gauche du Rhin, devaient répondre aux pays 
actuels de la Gueldre prussienne et au £)uct>é de 
Clèves, ç p les vives, d« Rhin depuis l'endrpit où ce 
fleuve se divise en deux Vas ( le Rhin proprement 
dit et le Vahal ) , jusqu'à la m e r , étaient habitées 
par le§ Bataves, les Çïihinefates et les Frisons; 
et au, midj de la Gueldre prussienue, les deujç. 
bords du Rhin étaient possédés parler Éburqns , 
ljes Ubiensj ej; par d'autres peuples germaniques. 
( I f ) . ■' ■ ' ■ " ' " ' " ' ' " " 

Les Tenchthères et ]es ^Jsipètes vinrent ver? 
Fan 55 avant l'ère vulgaire, tomber sur les Mé-
napiens , qui occupaient les dgux l'iyes cju Rhin, 
les chassèrent de ces lieux , ainsi qup d'une pavtie 
du Brabant. septentrional actuel, et les, obligèrent 
à passpr i'fiscauj: ej, à se retirer dans la Flandre. 
(On ne voit pas que depuis lors ? les ftîénapiens 
aient encore possédé quelque territoire à l'orient 
de ce fleuve, Les Tenchthères et les, Usipètes, 
pyant été chassés à leur tour par Gésar du terr 
vitoire Ménapien qu'ils venaient d'envahir, ( i ) 
pe dernier pays resta inculte et désert jusqu'au 
fègne d'Auguste , Iqrsque Tibère ..commandant 
Farinée du Rhin , y transféra un grand nombre, 
de prisqnniers, Suèves et SicamVes,. ( P- ) 

Quoique dppuis^ leur expulsion des hords, du 
Rhin et du pays entre ce fleuve et l 'Escaut , 

( 1 ) Cws. Bclt. Gall. Lib. iv . Cop. Y.. 
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on ne trouve plus déMépapiens dans ces positions, 
et qu'il «oit bien certain qu'on ne doit plus cher
cher ce peuple qu'à gauche de l 'Escaut, néan
moins Ptolémée, qui vivait près de deux siècles 
après l'invasion des Tenb.cthères et des Usipètes, 
place encore exclusivement les Ménapiens entre 
la Meuse et le Rhin, tandis qu'il ne connait point 
leur véritable demeure à l'ouest de l'Escaut. Pto
lémée, en fixant la demeure des Ménapiens entre; 
la Meuse et le Rhin , devait nécessairement 
y placer aussi le chef-lieu de ce peuple : 
deiudh ? djt-il , post Mosarn Jluyiipm Menapii et 
çivitçis eoïutn çastellum. ( P ) Chose étrange i non-* 
seulement les savans et les géographes modernes 
les plus pélèbres, qui se sont occupés de la'topo» 
graphie 4es Gaules , tels que Cluvier, Valois, 
Cellarius, D'Anville, Mannerteic. , ne se spnt pas 
aperçus, de cette grossière erreur de Ptolémée, et 
Font adoptéç sans examen , mais ils en qntencore 
commis une. nouvelle en plaçant le Çastellum Me* 

t . . j i . 1 - t • * 1' • & ' 

napiorum \ la position du village de Kessel à 
gauche de la Meuse, tandis que Ptolémée, par 
sa marche d'occident en prient , désigne claire-s 
ment par le terme post Mosam , que les Mé-» 
napiens et le Çastellum Menapiovum devaient, selon 
\u\, se couver à droite de ce fleuve. ( Q ) 

Au reste, qu'on ne s'étonne pas que Ptolémée 
ait mal indiqué la position du Çastellum Mena
piorum} ce géographe fourmille de fautes de ce 
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genre : par exemple, il assigne à la seconde Ger
manique la ville de Mayence , qui se trou
vait dans la première ; il place Worms au 
nord de Spire ; il éloigne l'embouchure du 
Rhin de pius de deux degrés de longitude, de 
celle de la Meuse , etc., etc. Les anciens copis
tes des manuscrits de la géographie de Ptolémée 
ne sont pas moins inexacts que l'auteur lui-même; 
e t , pour n'en rapporter qu'un exemple , nous 
dirons : que quatre des plus anciennes éditions de 
cet ouvrage varient toutes sur la position de Bavai : 
l ' u n e , place cette ville sur la Meuse ; une 
au t r e , entre le pays des Morins et celui des 
Ménapiens , c'est-à-dire, vers Boulogne et Calais j 
la troisième, sur l'Escaut (ad Tabudam) et la 
quatrième, sur la Seine , en Normandie, (fi) 

D'après ce que nous venons de dire, nous osons 
hardiment conclure : que ce n'est que par négli
gence ou par ignorance; que Ptolémée a placé 
le Castellum Menapiorum près de la Meuse. 

La seconde preuve sur laquelle on s'appuie pour5 

prétendre que le Castellum Menapiorum ne pouvait 
être placé à Cassel , c'est, comme nous l'avons 
déjà dit, que cette ville faisait anciennement partie, 
pour le spirituel, du diocèse de ï é rouanne , chef-
lieu des Morins , et que depuis le règne de Cons
tantin , la division ecclésiastique des provinces 
de l'empire, étant conforme à leur circonscription, 
civile , le mont Cassel devait nécessairement sç 
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trouver sur le territoire desMorîns. Cette preuve 
pourrait avoir quelque valeur , quoiqu'on puisse 
citer plusieurs cas , où la division ecclésiastique 
de quelques provinces de l'empire romain dif
férait, de beaucoup, de la division civile, cette 
p r e u v e , disons-nous, serait valable, s'il était 
constant que le diocèse de Térouanne fût déjà 
formé avant l'expulsion des Romains de la Gaule. 
O r le contraire a lieu, puisque le premier évêque 
de cette ville , St.-Antimond , y fut établi 
par St.-Rémi et mourut en 5 1 9 ; par conséquent 
l'évêché de Térouanne ne date que depuis la 
domination franque, lorsqu'on cessa d'observer 
dans la délimitation des diocèses» l'ordre de la 
division civile établie par les Romains. Alors on 
ne disait plus l'évêque des Nerviens , des Ton-
grois, etc. , mais un évêque réunissait à son siège 
épiscopal tous les peuples qu'il avait nouvelle
ment convertis , sans avoir aucun égard à leur 
position géographique. Ainsi Anvers qui était 
placé sur le territoire des Toxandres , aurait dû 
appartenir, suivant l'ordre établi par les Romains> 
plutôt au diocèse de Tongres qu'à celui de Cam
brai ou des Nerviens, mais faisait néanmoins 
partie de ce dernier. Les quatre offices et la 
Flandre hollandaise qui , faisant partie du terri
toire Ménapien , auraient dû, d'après ce système, 
dépendre1 de l'évêque de Tournai (chef-lieu des 
Ménapiens depuis la fin du quatrième siècle ) , 
appartenaient cependant au diocèse d 'Utrecht , 
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parce que ce fut St.-Willebrod, évoque d'Utrecb.tj 
qui convertit au j.e siècle les babîutns de ceg 
contrées. Kous pourrions citer un grand nombre 
d'exemples semblables, 

La preuve qu'on prétend donc déduire de la 
délimitation des anciens diocèses, pour attribuer 
le Mont-Cassel au territoire des Môrins et chan
ger Caslellum Menapiorum sur la carte de Peu-
tinger en Caslellum M or inorum, est aussi peu con
cluante que celle qu'on a voulu tirer du passage 
de la'géographie de Ptolémée* : 

Outre les preuves que nous venons de donner, 
ce qui démontre encore que le texte de la 
table de Peulinger n'est point corrompu , et 
que Cassel occupe la véritable position du 
Caslellum Menapiorum, c'est qu'au moyen-âge, 
cette ville faisait partie du Pagus Mempiscus» 
On lit dans une charte de l'an io8i> , donnée en 
faveur de l'église de St.-Pierre à Cassel : Cassel 
in pago Menapisco ( s )> or le Pagus Menapiscui 
répond évidemment au pays des Ménapiens , 
comme l'atteste une autre charte donnée en 847, 
par Charles-le-Chauve , en faveur de l'abbaye 
de St.-Amand , à Gand, et dans laquelle on lit 
ces mots : in lerritorio Menapiorum quod nunc Me-
napiscum appellant. (T ) , Enfin l'ancien auteur de 
la relation des miracles de St.-Berlin , appelle 
formellement Cassel locutn Jamosum , Caslellum 
Menapiorum. (;) 

( 1 ) Miracula sancti Bertini Lib. I. 
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Disons pour dernière preuve : que la table de 
Peutinger ajoute au nom de Castellum Mena-
piorum, la figure de deux petites tours, marque 
caractéristique, par laquelle elle ne de'signe que 
les chefs-lieux des provinces ou des peuples ; 
elle n'aurait donc point ajouté ce signe au nom 
du Castellum Menapiorum , si cet endroit n'avait 
été le chef-lieu des Ménapiens, ou s'il avait ap
partenu aux Morins dont Térouanne était le chef-
lieu. 

Il nous paraît maintenant que toutes les preuves 
que nous venons d'accumuler et les autorités que 
nous avons citées , démontrent, jusqu'à l'évidence, 
que les savans modernes ont commis une grave 
erreur en voulant corriger le texte d'un ouvrage 
ancien et aussi authentique que la table de Peu
t inger , et substituer au Castellum Menapiorum 
le nom de Castellum Morinorum , nom inconnu 
à tous les auteurs de l'antiquité. ( v ) 

Venons maintenant à l'histoire du Castellum 
Menapiorum, depuis son origine jusqu'à sa des
truction par les barbares. 

Nous avons vu précédemment, qu'avant la 
conquête de la Belgique par César, les Ména
piens n'avaient ni villes, urbes , civttutes, ni forts, 
oppida , castella , et que par conséquent, le châ
teau construit sur le Mont-Cassel n'a pu exister 
que depuis cette époque. Mais quand, et à quelle 
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occasion ce château fut-il bâti? C'est ce que 
ne nous apprend aucun document historique. 
« Mais, comme le dit Du laure , là où l'histoire 
» est en défaut, peuvent se placer des con-
» jectures. » 

César venait de subjuguer en moins d'un an 
la plus grande partie des Gaules ; la renommée 
de ses exploits avait frappé de terreur jusqu'aux 
peuples de la Germanie ; tous s'empressaient de 
lui envoyer des députations pour demander son 
amitié et son alliance. Les Morins et les Ména-
piens étaient les seuls peuples Gaulois qui eus. 
sent refusé de traiter avec le conquérant ro
main. ( v ) César étonné que deux des peuples, 
les plus faibles en population de la Belgique ( w ) , 
osassent braver sa puissance, devant laquelle les 
peuples les plus vaillans et les plus nombreux 
des Gaules avaient fléchi , marcha contre les 
Morins et les Ménapiens qu'il crut pouvoir sou
mettre sans peine; mais il se trompa : ces peuples 
instruits par la défaite des autres peuples de la Bel
gique, se gardèrent bien de livrer bataille à l'ar
mée romaine ; ils se cachèrent dans les marais 
et dans les forêts , dont alors la Flandre était 
couverte. Après des efforts inutiles , César se 
vit contraint , à l'approche de l 'hiver, d'aban
donner son entreprise, dans laquelle les Morins 
et les Ménapiens lui avaient fait plus de mal 
qu'il n'avait pu leur en faire. ( x ) 
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Le peu de succès que César avait obtenu 
dans sa première campagne contre les Morins 
et les Ménapiens, ne le fit point désister de son 
projet de dompter ces peuples. L'année suivante, 
il tenta une nouvelle expédition contre les 
Morins et les Ménapiens. Cette fois, il fut plus 
heureux à l'égard des Morins qu'il obligea, à 
faire leur soumission ; mais tous ses efforts 
échouèrent devant les Ménapiens. Sabinus et 
Cotta , lieutenans de César, tâchèrent en vain 
d'atteindre ce peuple q u i , comme l'année pré
cédente , avait cherché un refuge dans ses ma
rais et dans ses forêts, et ils furent obligés 
de revenir sur leurs pas , sans avoir pu rien 
effectuer. ( 1 ) 

Au commencement de l'année suivante , César 
tenta une troisième expédition contre les Mé
napiens , et , s'il faut l'en croire , elle eut plus 
de succès que les deux autres. Cependant il 
est très-probable qu'il ne se rendit maître que 
d'une petite partie du vaste territoire de ce 
peuple et qu'il ne pénétra pas dans l'intérieur 
de la Flandre , impénétrable alors à une armée 
étrangère, à cause de ses vastes marais et de 
ses forêts. Ammien Marcellin l'attesie for
mellement d'après Salluste : omnes Gallias, dit-
il , nisi qua paludibus invice fuêre, ut Sallustio 

( i ) César Bell. Gall. Lib. 4. 



— 124 — 

docetur nuclore, post decennalis belli mutilas claies 
subegil Cassai: ( i ) 

Parmi les auteurs modernes, Vredius , Poul-
train et ftaepsaet soutiennent également que les 
deux Flandres actuelles ne furent point soumises 
à la domination romaine, et que les Ménapiens 
continuèrent à vivre indépendans , à l'exemple 
de plusieurs autres peuples compris dans les 
limites de l'empire romain ( Y ) . Ce qui semble 
venir à l'appui de cette opinion, c'est que la 
Table de Peutinger , l'Itinéraire d'Antonin , la 
Notice des Gaules, celle de l'empire ni aucun 
autre ouvrage ancien ne désignent aucune route 
ni établissement romain dans la Flandre actuelle, 
au nord du Castellum Menapiorum. Quelques 
monnaies romaines, des ustensiles, des instru
ment militaires et autres bagatelles de ce genre 
qu'on a trouvés dans difïërens endroits de cette 
contrée, ne sont point des preuves suffisantes 
pour constater que les Romains y ont eu des 
établissemens permanens ; car on a tronvé quan
tité d'objets semblables jusque dans le centre 
de la Germanie et dans des lieux où jamais ne 
pénétra aucune armée romaine. ( z ) Ces objets 
y avaient été portés par les Germains eux-
mêmes. En effet les auteurs romains attestent 
que les barbares étaient fort avides de l'argent 

( i ) A m m . Marcel. L . i5. C. 12. 
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romain et que les empereurs leur: payaient .an
nuellement de fortes sommes , soit comme tr ibut 
et pour acheter la paix dans le temps de la 
décadence de l 'empire, soit comme solde mili
taire pour les corps de troupes auxiliaires que 
les Germains fournissaient aux armées romaines 
( AA ). Dès le temps de Tacite même, au premier 
siècle , on trouvait déjà dans la Germanie une 
grande quantité d'argent romain, et inème des vases 
d'un prix élevé que les chefs des Germains avaient 
reçus comme présents des empereurs romains. (1) 
Il est probable encore qu'un grand nombre des 
antiquités romaines trouvées dans la Flandre sont 
provenues des pirateries, des Saxons qui se fixèrent 
sur les côtes de la Flandre au quatrième et 
au cinquième siècle, et qui infestèrent pendant 
long-temps la Méditerranée et firent des descentes 
continuelles sur les côtes de cette mer et sur cejles 
de l'Océan. On pourrait de même conjecturer 
qu'une partie des monnaies romaines trouvées en 
Flandre provenaient du commerce de salaisons 
q u e , s'il faut en croire Strabon, les Ménapiens 
étendaient jusqu'à Home. 

Si plusieurs savans, d'après des raisons assez 
plausibles, ont prétendu que la plus grande partie 
de la Flandre actuelle conserva son indépen
dance sous l'empire romain, on ne peut néan-; 

( t ) Tacil, ■ Mor. Genn. C. 5. 
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moins contester que le territoire du Mont-Cassel 
ou le Caslellum Menapiorum ne fut soumis aux 
Romains, puisqu'ils y construisirent plusieurs 
routes militaires et que le Caslellum Menapiorum 
lui-même leur doit son origine. Mais quel fut 
le fondateur de ce château? Etait-Ôe César lui-
même? Nous ne le croyons pas , parce que ce 
général qui parle dans ses commentaires des 
différentes positions militaires qu'il occupa dans 
la Belgique, ne dit rien qui pourrait faire soup
çonner que lui-même ou quelqu'un de ses lieu-
tenans eussent fixé leur camp sur le Mont-Cassel. 
!Nous croyons que le Castellum Menapiorum ne 
fut construit qu'après la fin des guerres civiles 
de César contre Pompée et d'Octave contre 
Antoine ; jusqu'à celte époque, la plus grande 
partie des Gaules , comme te reste de la répu
blique romaine, avait été dans un état complet 
d'anarchie, et même plusieurs peuples Gaulois 
avaient secoué le joug romain. Lorsqu'Auguste 
fut devenu paisible possesseur de l 'empire, il 
•se rendit dans les Gaules pour y rétablir l 'ordre 
et raffermir l'autorité et la domination romaine. 
I l éleva partout des villes, fit construire des 
routes pour faciliter le transport du matériel de 
la guer re , et pourvut à la sûreté des frontières 
par un grand nombre de forts et de redoutes 
que par son ordre , Drusus , frère de Tibère , 
bâtit le long du Rhin et de la Meuse, (BB ) Son 
gendre, M. Vipsanius Agrippa, fit construire quatre 



— 127 — 

grandes routes qui s'étendaient aux quatre parties 
des Gaules et venaient aboutir à Lyon , considérée 
alors comme la capitale de cette vaste contrée 
( c e ) . Une inscription antique, trouvée en 1777, 
près du village de Quarte, sur la Sambre, non loin 
de Bavai , atteste qu'Agrippa construisit aussi les 
routes romaines de la Belgique, pendant qu'il 
était proconsul des Nerviens et gouverneur de 
la Belgique , sous le onzième consulat d'Auguste, 
qui tombe à l'an 25 avant J.-G. ( DD ) Nous ne 
doutons donc point qu'il ne faille regarder 
Agrippa comme l'auteur de la route qui con
duisait de Boulogne à Cologne. Le détour qu'on, 
avait fait faire à cette roule pour aboutir au Mont-
Cassel, prouve qu'alors on avait mis à profit celte 
excellente position militaire, qu'on voulut faire 
servir de boulevard pour couvrir le port de 
Gessoriacum ( Boulogne ), et tenir en même temps 
en échec les Ménapiens de l'intérieur de la Flandre, 
au nord du Mont-Cassel, si toutefois l'on veut 
admettre l'hypothèse que ces derniers restèrent 
indépendans de la domination romaine. Ainsi tout 
ce que nous trouvons de plus probable sur l 'ori
gine du Caslellum Menapiorum, c'est que ce château 
fut construit au commencement du règne d'Au
guste , et vraisemblablement par son gendre M. 
Vips. Agrippa. 

Si nous possédions eucore la carte générale 
de l'empire romain, tracée par ordre d 'Auguste, 
selon P l ine , nous y verrions peut-être déjà dé-



, signé le Castellum Mtorfrapiorum. Il n'est pas éton» 
ïiattt que Pl ine , Pomp. Mêla et Strabon n'aient 
point fait mention d'un endroit peu considérable et 
situé à l'extrémité de l'empire. Ptolémée est donc 
le plus ancien auteur connu qui parle du Cas-
tellurn Menapiorum; car, quoique os géographe 
qui fleurissait vers l'an x4o de l'ère vulgaire, ait 
opiacé, par erreur, le Castellum Menapiorum sur le 
bord de la Meuse , il n'en a pas moins voulu 
désigner celui qui était construit sur le Mont-
Cassel. Ptolémée donne au Castellum Menapiorum 
le titre de ville (Polis); néanmoins nous pensons 
que ce n'était qu'un simple cliâteau-fort, comme 
l'indique d'ailleurs son nom même. Isidore de 
Séville nous apprend que les Romains appelaient 
du nom de Castellum, de simples bourgs et villages 
qui n'avaient pas la dignité de villes. ( EE ) 

Au reste ce ne serajt pas ici la première fois 
que Ptolémée aurait donné le nom de ville à des 
endroits qui ne l'étaient point ; il désigne par 
exemple , comme villes, un grand nombre de 
simples châteaux et redoutes militaires, construits 
sur le bord du Rhin et du Danube ; il va même 
jusqu'à placer un grand nombre de villes dans 
le centre de la Germanie et dans la Sarmatie, 
où nous savons, par le témoignage, formel d'un 
Strabon , d'un Tacite, d'un Pline et d'autres au
teurs anciens, qu'il n'exista, pendant toute la durée 
de l'empire romain, que de simples hameaux et 
des chaumières dispersées dans les forêts. 
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Quoique l'on ne puisse regarderie Castellum Me
napiorum que comme un château-fort ou uîie 
bourgade murée, il ne laissait pas que d'être l'en
droit le plus considérable du pays des Ménapiéns, 
o.ù il n'y avait point encore de villes au troisième 
siècle, du temps de Dion Cassius ; et comme tel 
les Romains en firent le cbef-lieu du territoire-
Ménapien et le siège des autorités civiles et mi--
litaires. ( FF ) 

Après Piolémée, il n'est plus fait la. moindre 
mention du Castellum Menapiorum par aucun 
auteur ancien, jusqu'au, règne de Septime Sévère. 
Alors on voit paraître, pour la première fois, le 
Castellum Menapiorum sous son véritable nom 
et dans sa véritable position ,\ il y est toujours 
désigné comme chef-lieu des Ménapiéns , tandis 
q.ue Tournay qui obtint plus tard cette distinction, 
n 'y figure encore que comme une simple station, 
statio , mutatio. 

Il n'est plus parlé ensuite du Castellum Mena
piorum dans aucun ouvrage ancien, autre que 
l'Itinéraire d'Antonin qui , ainsi qu'il a déjà été 
d i t , parait calqué en majeure partie sur la Table 
de Peutinger. S i , comme tout Je prouve, l'iti
néraire d'Antonin fut composé sous le règne de 
Théodose I . e P , ce fut peu dé temps après que le 
Castellum Menapiorum cessa d'exister , puisqu'il 
n'en est plus fait mention dans la Notice des 
Gaules qui est un catalogue fort exact de toutes 

*7 
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les provinces, des villes et des bourgs principaux, 
castra, des Gaules. Si à l'époque de la compo
sition de ce précieux document, le Castellum avait 
encore subsisté, il n'est point douteux que la 
Notice des Gaules n'en eût fait mention. On y 
lit au contraire le nom de Tournai qui y est 
désigné comme ville , civitas, qui était dès 
lors devenue chef-lieu des Ménapiens à la place 
du Castellum. Au reste , la juste époque et la 
cause de la destruction du Castellum Menapiorum 
sont aussi obscures que tout ce qui se rapporte 
à l'origine ou à l'histoire de ce lieu. Il est très-
probable qu'il fut pris et détruit dans quelqu'ex-
pédition de ces Saxons qui infestèrent les côtes de 
la Flandre dès le troisième siècle de l'ère vulgaire, 
ou par les Huns qui détruisirent la ville de Ton-
gres, vers l'an 383 ( i ) . Ce qui prouve encore que 
la destruction du Castellum Menapiorum est anté
rieure à l'an 4*0 , époque de la composition de 
la Notice des Gaules , et que même cette catas
trophe a dû avoir lieu avant l'an 407, c'est que 
St.-Jérôme, dans une lettre datée de cette année, 
déplorant la ruine de plusieurs villes des Gaules 
par les Barbares, passe sous silence le Castellum 
Menapiorum, et nomme la ville de Tournai de
venue chef-lieu des Ménapiens après la destruc
tion du Castellum, et presqu'inconnue avant ce 
temps, (GG) 

( 1 ) Mirœi cliron. Belg. p, 7a. 
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Enfin pour dernière preuve que le Castellum 
Menapiorum n'existait plus au commencement 
du cinquième siècle , c'est que la JN'otice de 
l'empire ( Notitia utriusque imperii Orientes et Occir-
dentis) , composée vers l'an 457, ne le connaît 
plus. Cette notice non mojns inte'ressante que 
celle des Gaules, et où l'on trouve la liste de 
tous les forts et postes militaires des frontières 
de l'empire, et particulièrementdes provinces ro
maines voisines du Rhin , n'aurait certainement 
pas oublié de mentionner une place de guerre 
aussi importante par sa position que le Castellum , 
si celui-ci eût encore existé. Elle n'oublie point 
la ville de Tournai où elle place un Gynécée 
ou fabrique d'habillemens militaires, (HH) 

Depuis la destruction du Castellum Menapiorum, 
il n'est plus question du Mont-Gassel dans l'histoi re',. 
jusqu'au huitième siècle. Si l'on pouvait croire 
à l'existence des Forestiers de Flandre, ce serait 
Odoacre qui aurait fait construire un nouveau 
château sur les ruines du Castellum Menapiorum, 
Quoiqu'il en soit, on a des preuves certaines qtie 
le Mont-Gassel était de nouveau habité au com
mencement du neuvième siècle et qu'alors le nom 
de Castellum avait été transformé par corruption 
en celui de Casletum. (IT) Gassel fut déiruite 
par les Normands en 928. Rétablie peu de temps 
après par l 'Empereur Arnould dit le Grand, et 
par Roberl-le-Frison , cette ville souffrit le même 
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désastre en 1071 et i328. Il n'est pas étonnant 
que dans un lieu tant de fois ruiné et boule
versé , on ait trouvé si peu de vestiges du Cas-
tellum Menapiorum qui, n'étant d'ailleurs qu 'un 
château-fort construit à l'extrémité de l'empire, 
n'a jamais pu contenir des édifices d'une archi
tecture remarquable, tels que des théâtres, am
phithéâtres , naumachies, thermes ou palais, que 
les Romain*- n'élevaient que dans les villes les 
plus considérables. L'abbé May, auteur de l'ou
vrage intitulé : Les temples anciens et modernes , 
remarque que plus les provinces de l'empire 
romain étaient éloignées de la capitale, moins 
les Romains se donnaient de soins pour les em
bellir par des monumens superbes : « Les régions, 
» dit-il, situées au nord de l'Italie et en deçà des 
» Alpes n'eurent pas ces avantages. Eloignées 
» de Rome , habitées par des peuples à demi-
» barbares , elles ne connaissaient pas les arts 
» de la Grèce, avant d'avoir connu les Romains ; 
» ceux-ci même en étendant leurs conquêtes , 
» ne portèrent leur grand luxe , que dans les 
« provinces des Gaules et de l'Espagne, les plus 
» voisines de la Méditerranée, et dans celles de 
v la Germanie qui étaient au midi du Danube; 
» ce n'est guères que dans la Provence, le Lari-
» guedoc, la Catalogne etc., que l'on trouve quel-
» ques restes considérables de monumens des an-
j> ciens Romains, tels que des , temples , des 
t> thermes, des amphithéâtres ; mais certainement 
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« ces édifices étaient moins magnifiques que ceux 
» des plus petites villes municipales du Latium 
» et de l'Etrurie* » ( J J ) Ce qu'on a trouvé d'an
tiquités sur l'emplacement du Castellum Mena* 
piorum se réduit à un certain nombre de médailles 
romaines, frappées depuis le règne d'Auguste jus
qu'à celui de Maximien et de Constantin ; ce 
qui coïncide avec l'époque de la destruction du 
Castellum que nous avons marquée plus haut. 
Une de ces médailles trouvée en 1600 , porte 
la tête d'Auguste et la légende Divus jîuguslus; 
au revers on voit une espèce de temple avec 
les lettres S. C. (Senatus Consulte). Une autre 
médaille est à l'effigie de Maximien avec la 
légende : Imp. C, Maximianus Aug. au revers : 
Genio populi romani, ( 1 ) Vredius est d'avis que 
cette dernière médaille indique que Maximien 
et Constance s'emparèrent du Castellum Mena-
piorum , après avoir chassé les Francs de Bou
logne dont ils s'étaient emparés. ( 2 ) Cette 
preuve est trop faible pour constater la réalité" . 
de ce fait, 

En 1753, on t rouva , à une lieue de Cassel, 
sur la route de Saint-Omer , un bras d'homme 
et un pied de cheval en bronze , quelques frag-

( 1 ) Scrieckius orig. rer. cell. et lelgic. I... v u , N.o a3, 
De Basl, Iîec. d'Ail, rom. et gaul. t. i p. 24Î et a44> 

[%) Vredius FL«nd. ethn. p. 653. 



mens de poterie antique et des médailles ro
maines, dont une de Ne'ron, en o r , une de Vespa-
sien , en argent , deux de Commode , en grand 
bronze, et une de ]\Jarc-Aurèle en moyen bronze. 
Le bras en bronze avait 23 pouces de long et 
le pied de cheval 17 pouces et demi. On trouve 
une gravure de ces deux pièces dans le recueil 
d'antiquités romaines et gauloises de De Bast. 
Ce savant croit qu'elles ont fait partie d'une 
statue équestre. 

La Table de Peutinger et l'Itinéraire d'An-
tonin marquent trois routes romaines aboutis
sant à Cassel. La première de ces routes con
duisait de Térouanne à Cassel, la seconde de 
Cassel à Tourna i , et la troisième de Boulogne 
à Cassel. Malbrancq dessine sur sa carte de 
la Flandre ancienne, six l'outes ou voies romaines 
communiquant avec le Castcllum Menapiorum 
ou Cassel. Deux de ces routes sont les mêmes 
que celles de Térouanne à Cassel et de Cassel 
à Tournai, marquées sur la Table de Peutinger. 
Les quatre autres routes sont, celle de Cassel à 
Mardick , l'ancien JMarcœ.de la Notice de l'em
pire , celle de Cassel à Gisne ; une route de 
Cassel à Bruges, Oustburg et Anvers par Ypres, 
et une autre de Cassel à un endroit désigné 
sur la carte de Malbrancq , sous le nom de 
Buosingham. ( 1 ) Comme l'existence de ces 

( 1 ) Malbrancq, de Morinis et Morin reb. tom. m . 
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quatre dernières routes n'est constatée paV 
aucun auteur ancien , on peut avec raison douter 
de leur existence , surtout de celle de la route 
de Cassel à Bruges, (KK.) C'est là tout ce que 
nos recherches nous ont fait connaître sur l'état 
ancien du Castellum Menapiorum et des antiquités 
qu'on y a découvertes, (LL) 

Nous terminerons ce mémoire par la relation 
circonstanciée des trois célèbres batailles qui 
ont eu lieu sous les murs de Cassel , d'après 
les sources historiques les plus anciennes et les 
plus authentiques. La première de ces batailles 
eut lieu en 1071, la seconde en i 3 ? 8 , et la 
troisième en 1677. 

Baudouin de Mons , Comte de Flandre , étant 
décédé en 1070, Arnould III , dit le simple , 
son fils , enèore en bas âge , lui succéda. Par 
son testament Baudouin avait désigné pour tu
teur d 'Arnould, son frère Robert-le-Frison. 
Richi lde, épouse de Baudouin , sans respect 
pour la dernière volonté de son époux, s'ar
rogea, après sa mor t , la tutelle de son fils et 
s'empara du gouvernement de la Flandre. Robert 
ayant vainement protesté contre cette usurpation, 
se retira en Hollande , où il avait laissé son 
épouse Gherirude , contre laquelle les Frisons 
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s'étaient révoltés pendant son absence. Il eut II 
peine quitté le sol de la Flandre que Ricbilde, 
par une nouvelle injustice , confisqua toutes les 
propriétés qu'il y possédait. Robert indigné se 
bâta, après avoir mis fin à la révolte des Frisons, 
de se rendre à la cour de France pour porter 
plainte contre Ricbilde, et demander l'assistance 
de Philippe I . e r , Roi de France. Philippe se 
montra d'abord favorable à la cause de Robert; 
mais séduit par les offres d'une somme de 
quatre mille livres d 'orque lui promit Ricbilde, 
il renonça à le secourir. Robert voyant qu'il 
n 'y avait plus rien à espérer du Roi, retourna 
en Hollande où il se trouva un nouvel ennemi 
sur les bras , Godefroi-le-Bossu, duc de Brabant, 
qui avait envahi la West-Frise. Robert ayant 
rassemblé à la hâte autant de troupes qu'il put, 
marcha contre son ennemi ; mais il perdit la 
bataille et fut contraint de prendre la fuite. 
Cependant la faible Richilde dominée et gou
vernée par les seigneurs de Mailly et de Couchy, 
commit des actes tyranniques et des cruautés 
qui lui aliénèrent une grande partie de sa no
blesse et de ses sujets. ( i ) Les Seigneurs les 
plus puissans de la Flandre s'étaient retirés à 
Gand, d'où ils envoyèrent prier Robert de venir 
se mettre sans délai à leur tête. Robert n'eut garde 
de laisser échapper une occasion aussi favorable 

( i ) Voyez d'Oudt'gliersl , Aun. de Flandre, édit. de Lesbioussart, 
tom. i, c. 48. 
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pour se venger de Richilde. Il parvint par le 
secours du duc Bernard de Saxe , son beau-
père j à rassembler une nouvelle armée assez 
considérable avec laquelle il quitta la Hollande 
et se rendit à Gand, où il fut accueilli comme 
un libérateur par une grande partie des nobles 
et des prélats de la Flandre. ( 1 ) Après avoir 
reçu le serment de fidélité des habitans, Robert 
marcha à la tête de son armée accrue par des 
renforts considérables, contre la ville d'Ypres-, 
dont il se rendit maître en peu de jours. De là 
il s'avança vers Lille que la comtesse Richilde 
venait de quitter et dont le châtelain Gérard 
jui ouvrit les portes; il devint également maît.e 
de la ville de Cassel parla trahison du capitaine 
Boniface, commandant de cette ville. En peu 
de jours toute la Flandre flamingante s'était 
rangée de son parti. 

A la nouvelle de la marche de Rober t , Ri
childe s'était successivement retirée à Lessines , 
dans le Hainaut , à Lille, et à Amiens. De cette 
dernière ville , elle envoya en diligence des 
messagers au Roi de France, pour lui faire part 
de sa détresse et demander un prompt secours. 
Godefroi, évêque de Paris et son frère Eustache, 
Comte de Boulogne, que Richilde avait mis dans 

(1) Flnndria gcnero'n C. a i . Magn. Chron. Bclg. p. i a i . 
. ftfcjer ADII. Fland. ao. 1070. d'Oudcgherst, loin, i. C. 47-

.8 
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ses intérêts par des offres pécuniaires, parvin
rent à engager le jeune Roi à prendre le parti 
de cette princesse et à s'opposer de vive force à 
l'entreprise de Robert. Philippe fit donc lever 
des troupes dans toutes les parties de la France 
et mit sur pied une armée nombreuse et formi
dable. (MM) Lorsque tout fut p r ê t , il se mit à 
la tête de son armée , se rendit d'abord à Amiens, 
auprès de Richilde, puis il vint asseoir son camp 
à Bavinchove , village près de Cassel. 

Robert, à la nouvelle de l'approche de Philippe, 
avaitdë son côté rassemblé toutes ses forces à Cassel, 
regai-dée, à cette époque, comme le boulevard de 
la Flandre contre la France. Son armée était 
composée en majeure partie de Flamands, la 
plupart fantassins, et de quelques troupes Hol
landaises , Frisonnes et Saxonnes. Dès que Ro
bert eut appris que le roi de France était arrivé 
à BSvinchove , et qu'il se disposait à y établir 
son camp, il résolut d'attaquer à l'improvisie les 
ennemis, avant qu'ils eussent le temps de se 
remettre des fatigues delà route. Il rangea promp-
tement son armée en ordre de bataille. Les 
troupes légères et les archers furent disposés 
sur le front de l'armée ; les Allemands et les 
Frisons formèrent le centre; il mit la cavalerie 
aux deux ailes de l'armée et se plaça lui-même 
à l'aile droite, (NN) Après avoir ainsi disposé son 
armée, Robert marcha avec toutes ses forces 



— i3g — 

contre les Français. Surpris d'une attaque si 
b rusque , le Roi Philippe eut à peine le temps 
de ranger à la hâte son armée et de faire face 
à l'ennemi qui l'assaillait de tous côtés. On se 
battit avec' fureur de part et d'autre, et la vic
toire fut long temps indécise. La bataille avait 
déjà duré jusqu'au soir, lorsque le comte Robert, 
■voyant que le combat se renforçait du côté gauche, 
prit avec lui les plus déterminés de ses gens et 
se jeta au milieu de la mêlée , tuant et disper
sant tous les ennemis qui se présentaient devant 
lui ; mais ayant poursuivi trop vivement les 
fuyards , il se vit tout-à-coup entouré par une 
troupe d'ennemis et tomba entre les mains du 
comte Eustache de Boulogne qui le conduisit pri
sonnier au château de St .-Omer, qui était encore 
au pouvoir du Roi. Pendant que ceci se passait, 
l'aîle droite de l'armée flamande, voyant une partie 
des Français en fuite , redoubla de vigueur et 
finit par mettre en déroute l'aile droite des enne
mis, qui avait tenu bon jusqu'alors. Enfin la mort 
du comte Arnould q u i , après avoir eu deux 
chevaux tués sous lui et voyant tous les siens 
en fuite, se jeta l'épée au poing au milieu des 
ennemis où il mourut percé de coups, fit perdre 
courage au petit nombre de Français qui résis
taient encore , et décida de la victoire. Les Fla
mands se préparaient à poursuivre les fuyards, 
lorsqu'ils apprirent que le comte Robert était 
prisonnier. Ils marchèrent en toute hâte vers 
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la ville de St.-Omer, y entrèrent en même temps 
que ceux qui conduisaient Robert et le déli
vrèrent de leurs mains. Pendant ce temps le Roi 
Philippe se relira avec les débris de son armée 
à Montreuil. 

Telle fut l'issue de cette mémorable journée 
dans laquelle les Flamands conduits par Robert , 
remportèrent la victoire sur des ennemis trois 
fois plus nombreux qu'eux. Cette bataille qui 
rendit Robert maître de toute la F landre , se 
donna le dimanche de la septuagésime , le 20 
Février 1071, sur le territoire de Çassel, non 
loin de la montagne de Wonche , vulgairement 
appelée Vomberg , qui touche au mont Des-
couffle près de Bavinchuve. (1) 

Le lendemain de sa victoire , Robert fit la 
revue de son armée; il perdit beaucoup moins 
de monde que les Français, dont quelques-uns 
évaluent la perte à vingt-deux mille hommes , 
parmi lesquels se trouvaient un grand nombre 
de personnages distingués, tels que le seigneur 
de Coucy, Guillaume Osberme, troisième époux 
de la comtesse Richilde et le comte Arnould qui 
fut enterré à St.JBeriin. (00) 

( 1 ) Bec. de» hîst. de France, tom. Il iod. chron. an. 107t. 
JJisl. des comtes d'Ardres ibtf. 
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En 1^27, les liabitans de Bruges , d'Ypres et 
de plusieurs autres villes de la F landre , s'étant 
révoltés pour la quatrième fois contre leur prince, 
Louis de Crécy, comte de Flandre, cette contrée 
fut en proie à l'anarchie et à la guerre civile. 
Partout la populace commit les plus affreux dé
sordres et déchaîna principalement sa fureur 
contre les nobles "dont la plupart furent contraints, 
pour éviter la mort ou le pillage , de sortir du 
pays. Les chefs des révoltés étaient Jean Craye, 
Siger Janssone, Lambert-Bovin et Colin Zan-
nekin, poissonnier, celui de tous les chefs dont 
le crédit était le plus grand auprès du peuple. 
Le comte Louis qui se trouvait à Paris, au mo-
.ment de la révolte, se hâta de demander le secours 
du Roi pour faire rentrer son peuple dans le 
devoir. Philippe de Valois qui venait de succéder 
à son père Philippe-le-Bel , désirant d'illustrer 
le commencement de son règne par quelqu'ex-
.ploit éclatant, et ne pouvant d'ailleurs abandonner 
la cause du comte de Flandre, son vassal, résolut 
de réduire les rebelles par la force des armes. 
.Mais avant d'en venir à cette extrémité, il voulut 
tenter des moyens plus doux pour rétablir la 
tranquillité dans la Flandre, Il commença donc par 
faire jeter l'interdit sur ce Comté, par l 'évêquede 
Senlis. Lorsqu'il vit que les insurgés, loin d'être in
timidés par les foudres de l'Eglise , s'obstinaient 
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encore davantage dans leur entreprise , et que 
l'insurrection s'étendait de plus en plus, il jugea 
que la guerre seule pouvait mettre un terme à 
un désordre aussi grave : (PP) il assembla donc 
sans délai son conseil, afin d'aviser aux mesures 
à prendre. Plusieurs des conseillers du Roi, aux j 

quels cette entreprise paraissait hasardeuse , se 
prononcèrent pour le maintien de la paix; mais 
l'avis de Gaultier de Chatîllon prévalut , et le 
Roi qui voulait la guerre, mit fin à la discussion 
en s'écriant : Qui m'aime me suive ! Il envoya 
incontinent des ordres dans toutes les parties du 
royaume , pour la levée d'une armée considé
rable qui devait être réunie sous les murs d'Arras, 
•vers la fin du mois de Juin. Il commença par 
mettre de fortes garnisons à Tournai, à Lille 
et à St.^Omer. Robert de Flandre occupa la der
nière de ces villes avec deux cents arbalétriers, 
et Louis , comte de Namur, fut envoyé à Lille 
pour défendre les bords de la Lys et de l'Escaut. 
Lorsque le jour fixé pour entrer en campagne 
fut arrivé, : Philippe se rendit à Arras, et s'étant 
rais à la tête de son armée, il entra en Flandre 
et vint camper près du bois de Rutbolt , au-
dessus du vignoble de Clairmarais; (QQ) il y par
tagea son armée en dix corps , dont voici l 'ordre 
et la distribution : Dans le premier corps, se 
trouvaient tous les maréchaux de France et de 
Navarre et le grand-maître des arbalétriers (RR) 
avee six enseignes, toute l'infanterie et les ha~ 
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gages de l'armée. Le second corps, commandé 
par Charles d'Alençon , père du Roi , formait 
l'avant-garde et contenait vingt et une bannières. 
Le troisième corps , sous les ordres du grand-
maître des Templiers, comptait treize bannières 
et était formé de troupes levées à Beauvais, à 
Langres et en Bretagne. Le général de la cava
lerie était à la tête du quatrième corps formé 
de sept bannières. A la tête du cinquième corps 
avec trente-une enseignes, se trouvait Philippe, 
Roi de Navarre, les ducs de Lorraine et d'Evreux 
et le comte de Barre qui commandait une com
pagnie avec cinq bannières et la fameuse Ori
flamme. ( ss ) Le sixième corps avec dix huit 
enseignes, avait pour chef Eude, duc de Bour
gogne ; le septième avec douze enseignes, le dau
phin de Vienne. Le huitième composé d'Hen-
nuye r s , de Frisons et de Hollandais, avec dix-
huit enseignes, était commandé par Guillaume 
comte de Hainaut. Dans cette division se 'trou
vait encore un escadron de cavalerie Bohémienne, 
sous les ordres de Jean , frère de Guillaume; et 
parmi les nobles qui servaient dans ce corps , 
on comptait Thierri Brederode, Jea» d'Arkel , 
Alard Egmond , Philippe Wakenaer , Jean 
d'Heemstede , Arnold de Cruyningen , Jean De 
Pallaud et Guillaume DufFord , tous membres 
des familles les plus distinguées et les plus puis
santes de Hollande. Le Duc de Bretagne con
duisait le neuvième corps , composé de quinze 



- 144 -
enseignes. Enfin le dixième "était commandé par 
Robert d'Arras et comptait vingt-deux enseignes. 
Ce dernier corps «ampa auprès de l'abbaye de 
Wat ten qu'il brûla , le prélat du monastère 
ayant négligé de venir implorer la protection 
du Roi. Le lendemain de l'entrée de Philippe 
en Flandre , il vit encore grossir son armée 
d'un corps considérable de troupes , formé de 
treize enseignes et conduit par Louis de Bourbon. 

Le troisième jour de l'entrée en campagne 
de l'armée française,1 fut consacré au repos. Le 
quatrième, le Roi quitta son camp et s'approcha 
jusqu'à la petite rivière de Pêne, à peu de dis
tance de Mont-Cassel. Robert de Flandre vint 
l'y joindre avec un corps de troupes, composé 
de cinq enseignes. On compta alors dans toute 
l'armée cent soixante-dix enseignes ou bannières. 

Les Flamands dont les forces étaient de. beau
coup inférieures à celles des Français, avaient 
divisé leur armée en trois corps. Le premier 
corps , composé dés habiians de Fumes , de 
Nieupor t , de Poperingue et de Bergues-St.-
Winoc , était commandé par Colin Zannekin, 
et destiné à asir contre l'armée française. Le 
second corps dans lequel se trouvaient les habi-
tans de Bruges , du Franc , d'Ypres et de Cour-
t ra i , sous les ordres de Janssone , devait 
investir Tournai et Lille pour empêcher les 
carnisons de faire des . incursions dans les 



— i/,5 -

contrées voisines. L'armée flamande avait pris posi
tion, en partie dans la ville de Cassel elle-même et 
en partie sur une montagne voisine. Pour té
moigner le mépris que leur inspirait l'armée 
du R o i , les Flamands élevèrent sur une des 
tours de Cassel, un étendard sur lequel était 
peint un coq, au-dessous duquel étaient inscrits 
ces vers : 

Quand ce coq chantera , 
Le Boi trouvé (TTJ cy entrera. 

Les Français témoignaient ou affectaient un mé
pris encore plus grand pour cette armée de 
xnanans et de roturiers, dans laquelle il n 'y avait 
presque pas de noblesse, et qui avait l'impudence 
d'oser se mesurer avec les chevaliers les plus 
braves de la France. Ils se livraient avec une entière 
sécurité au jeu et à toute espèce de divertisse-
mens, sans prendre les moindres précautions pour 
la garde de leur camp , jusque là que Robert 
de Cassel , en revenant d'une course, trouva 
toutes les sentinelles endormies. 

Lé Roi de France était campé depuis plusieurs 
jours devant la ville de Cassel, et cherchait tous 
les moyens pour faire quitter aux Flamands Ja 
position avantageuse qu'ils occupaieut. Pour cet 
effet, il envoya Robert de Flandre avec un déta
chement , ravager le territoire de Bergues-St.-
Winoc , espérant qu'à la vue de leurs champs 
dévastés et de leurs maisons en flammes, les 
Flamands voudraient venir attaquer les Fiançais. 

J9 
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Ce stratagème eut réussi, ( car les Flamands 
remplis de fureur et brûlant de se venger, pres
saient leurs chefs de les mener au combat ) si 
ceux-ci qui savaient bien qu'ils n'étaient pas assez 
forts pour se mesurer avec les Français en rase 
campagne , n'avaient opposé à la ruse de ces 
derniers un autre stratagème, ou si l'on v e u t , 
une insigne fourberie. Colin Zannekin le plus 
habile des chefs Flamands, proposa aux Français 
de désigner un jour pour décider l'affaire par 
une bataille générale. Les Français acceptèrent 
avec joie cette proposition , et assignèrent le 
lendemain de la St.-Barthélémi pour le jour de 
l'action. Zannekin qui n'avait d'autre dessein que 
de surprendre les ennemis, envoya des espions 
pour reconnaître l'état de leur camp. Il se 
déguisa lui-même en marchand de poisson, ( c'é
tait au reste son ancien métier ) et par ce 
moyen parcourut et visita en sûreté le camp 
français. Il s'assura de l'endroit où se trouvait 
la tente du Roi qu'il avait dessein d'enlever 
avec toute sa suite, et remarqua que les Français 
ne s'attendaient aucunement à être attaqués, et 
que leur camp était gardé avec une extrême 
négligence. 

Zannekin jugeant qn'il fallait profiter de 
ce désordre et que le moment d'agir était 
venu , rassembla promptement toutes les troupes 
qui étaient sous son commandement ; il les di
visa en trois corps : le premier commandé par 
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lui-même devait attaquer le quartier du Roi ; 
le deuxième devait marcher contre la division 
du Roi de Bohême et le troisième contre la 
division du Comte de Hainaut. Tout étant ainsi 
disposé , Zannekin sortit de Cassel avec sa divi
sion, vers les trois heures de l'après-midi, le jour, 
de St.-Barthélémi, après avoir donné ordre aux: 
deux autres divisions de son armée de ne le 
suivre que quelque temps après. Il arriva par des 
détours et par des chemins écartés, au quartier du 
Roi , qui était aussi mal gardé que le reste du 
camp des Français. Le général flamand avait 
strictement défendu à ses gens de quitter leurs 
rangs ou de se servir de leurs armes, jusqu'à ce 
qu'ils fussent arrivés près de la tente du Roi. 
C'est pourquoi , lorsque les Français les aper
çurent d'abord , ils les prirent pour un renfort 
qui venait joindre leur armée. Ils ne furent 
désabusés que lorsqu'ils virent tomber mort , 
percé d'un coup de javelot ou de lance, Renaud-
de-Lor qui s'était avancé vers les Flamands pour 
leur demander de quelle bannière ils étaient. 
Alors les Flamands mirent l'épée à la main et 
tuèrent tout ce qui se présenta devant eux. 
L'alarme se mit dans le camp du Roi , et les 
Français saisis d'une terreur panique, cherchèrent 
leur salut dans la fuite. En peu d'instants la 
route de Cassel à St.-Omer fut encombrée de 
fuyards qui se lamentaient et criaient que tout 
était perdu. Les Flamands avaient déjà pénétré 
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jusqu'à la tente du Roi qui allait être pris ou 
tué , si son confesseur , un religieux dominicain, 
n'était venu en toute hâte l'avertir du danger. 
Philippe qui était dans ce moment à souper 
tranquillement, (un) s'attendait si peu à être 
attaqué que d'ahord il se moqua de son con
fesseur , comme d'un homme qui , n'étant pas 
accoutumé à la guerre , avait été saisi de terreur 
à la vue de quelque parti ennemi. Mais , au 
même moment, le sire de Noyers vint l'avertir 
que les ennemis s'avançaient vers sa tente, et 
que tout était en désordre dans le camp. Aussitôt 
Philippe monta à cheval, et s'étant mis à la tête 
de ceux de ses gens qui se trouvaient auprès de 
lui , il tint courageusement tête à l'ennemi. 
Cependant il allait être accablé par le nombre 
desassaillans, si, par le plus heureux des hasards, 
Robert de Cassel ne fût revenu d'une course 
qu'il avait faite sur le territoire de Bergnes 
St . -Winoc. Le Roi, quoiqu'il n'eût encore que 
peu de monde, voulut se joindre à Robert pour 
enfoncer les ennemis ; mais il fut détourné de 
cette résolution par le sire de Noyers, qui lui 
conseilla d'attendre que sa troupe fût grossie, 
pour attaquer en ftanç, 

Pendant que ceci se passait au quartier du 
Roi , les deux autres divisions de l'armée fla
mande étaient également tombées sur le camp 
français, et avaient manqué de surprendre le Roi 
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de Bohême et le Comte de Hainaut. Dans ce 
pressant danger, le Roi qui se conduisait avec 
une valeur et un sang-froid admirables, fit dé
ployer , sur un lieu élevé et en vue de l'armée, 
l'oriflamme , autour de laquelle se rangèrent 
Falastre deLign i , Gui de Balsac , Jean Chyppoi, 
Trullard Dussaiges , Sancerre Vossoy, Jean Bel-
lomont et Jean de Sancerre , porte-étendard de 
France. La cavalerie se rallia à ce signe vénéré 
que , suivant la croyance superstitieuse de ce 
temps , Clovis avait reçu en don du ciel. L'in
fanterie revenue de sa première terreur, com
mençait aussi à se ranger en ordre de bataille. 
Alors l'action devint générale, et l'on se battit 
de part et d'autre avec fureur , quoiqu'avec 
un peu de confusion et de désordre. Cependant 
la partie n'était pas égale, et les Flamands d'a
gresseurs qu'ils étaient, se virent attaqués à leur 
tour. Les Français avaient une nombreuse cava. 
lerie et les Flamands n'en avaient que fort peu. 
Ils suppléèrent quelque temps à ce qui leur man
quait de ce côté par leur bravoure et par la précau
tion que Zannekin, avait prise de déborder de 
piquiers les flancs et le front de son armée. La 
cavalerie du Roi fit plusieurs charges sans pou
voir enfoncer l'armée flamande ; mais enfin elle 
y fit brèche en plusieurs endroits, et s'éiant 
ouvert le passage, elle fit un effroyable carnage 
des Flamands. Zannekin se défendant avec une 
valeur héroïque contre la division du Comte de 
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Hainaut, tomba mort percé de coups. La perte 
de leur chef, loin de décourager les Flamands, 
ne fît qu'accroître leur fureur et la soif de 
vengeance. Mais ce fut en vain qu'ils déployèrent 
la plus grande intrépidité ; accablés par les forces 
supérieures de l 'ennemi, ils périrent la plupart 
et couvrirent de leurs corps le champ de ba
taille. Ceux qui échappèrent au carnage, se 
réfugièrent à Cassel. Cette mémorable bataille 
dura deux heures. On évalue différemment la 
perte des Flamands. Les uns la portent à six 
mille , d'autres à neuf et à douze mille morts. 
Selon d'Oudegherst, le nombre s'éleva à treize 
mille et, selon Froissart, à seize mille ; le Roi 
Philippe dans une lettre qu'il écrivit sur ce 
sujet à l'abbé de St.-Denis, l'évalue à dix-huit 
mille. Ce nombre est certainement exagéré; car 
l'armée des Flamands n'était en grande partie 
composée que des habitans de Cassel, deFunnes, 
de Bergues et de Bourbourg. Ceux de Bruges, 
du Franc, d'Ypres et de Court rai ne prirent point 
part à l'action , et leshabitans d'Alost, du pays de 
Waes et de l'Ecluse, étaient restés dans le nord 
de la Flandre , pour observer et contenir les 
Gantois et ceux d'Audenaerde. 

Du côté des Françafè, le nombre des morts 
ne parait point avoir été fort grand ; il y eût 
beaucoup plus de chevaux que d'hommes tués; 
et de personnes de distinction, il ne périt que. 
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Renaud-de-Lor , tué avant le combat , le vi
comte de la Brosse et six autres chevaliers, (vv) 
Le Duc de Bourgogne , le Duc de Bretagne , 
le Comte de Bane , Louis de Savoye, Bouchard 
de Montmorenci et Michel de Ligni furent 
blessés. Le Comte de Hainaut fut renversé de 
son cheval et eût péri, si on ne l'avait prompte-
m.ent secouru. , 

Le Roi de retour dans sa tente, v fit cbanter 
le Te Deum, auquel il assista tout armé, rendant 
grâces de sa victoire à Dieu , à la vierge et à 
St.-Denis. Les Français livrèrent ensuite l'assaut 
à la ville de Cassel , y entrèrent de vive force 
et la ruinèrent de fond en comble. Le Roi resta 
encore quatre jours dans son camp pour 
faire reposer son armée, panser les blessés 
et faire rendre les derniers devoirs aux morts. 
Pendant ce temps, la plupart des villes rebelles se 
bâtèrent de venir faire leur soumission; il n 'y 
eut que celle d'Ypres qui fit mine de vouloir 
résister. Mais à la vue d'un détacbement de 
deux mille hommes de l'armée française , elle 
se rendit à discrétion. Les Français désarmèrent 
les habitans , descendirent la cloche du beffroi 
et laissèrent dans la ville un gouverneur fran
çais. Ypres fut en outre condamnée, comme 
la plupart des autres places qui avaient pris 
part à la révolte , à payer de fortes contributions 
et à perdre tous ses privilèges et franchises de 



commune, que le Comte lui rendit néammoins 
peu de temps après par de nouvelles chartes. 
Furnes , Bergues St . -Winoc et Nieuport n'échap
pèrent au pillage que par l'intercession de l'abbé 
des Dunes auprès du Roi. On rechercha les prin
cipaux fauteurs de la révolte qui furent la 
plupart condamnés à mort, (ww) Enfin lorsque 
la paix fut rétablie, au moins en apparence , 
dans toute la Flandre, le Roi Philippe se prépara 
à revenir en France. Lorsqu'il fut sur le point 
de par t i r , il assembla les seigneurs de son 
armée et parla au Comte de Flandre en ces 
termes : « Beau cousin, je suis venu ici su r 
la prière que vous m'en avez faite. Peut-être 
avez-vous donné occasion à la révolte par 
votre négligence à rendre la justice que vous 
devez à vos peuples : c'est ce que je ne veux 
point examiner pour le présent. Il m'a fallu 
faire de grandes dépenses pour une pareille 
expédition; j'aurais droit de prétendre à quelque 
dédommagement, mais je vous tiens quitte de 
tou t , et je vous rends vos états soumis et paci
fiés. Gardez-vous bien de nous faire retourner 
une seconde fois pour un pareil sujet :si votre mau
vaise administration m'obligeait de revenir , ce se
rait moins pour vos intérêts que pour les miens. » 
Le Comte surpris de tant de générosité de la 
part du Roi , lui en fit de tendres et sincères 
remerciinens, quoique dans la suite il ne pro
filât guèrcs des leçons que le Roi venait de lui 
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donner. Le Roi ayant ensuite fait la revue de 
son armée, retourna à Paris. Il alla d'abord à 
St.-Denis, où il remit sur l'autel du Saint l'ori
flamme qui était conservée dans cette abbaye. 
Il entra ensuite dans l'église de JNotre-Dame de 
Paris, armé de toutes pièces, et offrit à la vierge 
ses armes et son cheval, qu'il racheta par une 
somme de raille livres. Il fit la même cérémonie 
à Notre-Dame de Chartres. En mémoire de 
ses succès , il fît en outre placer dans l'église 
de Notre-Dame de Paris, sa statue équestre en 
pierre, qui s'y voyait encore en 1792, lorsqu'elle 
fut détruite, avec tant d'autres monumens des 
arts, parles régénérateurs politiques de cette époque 
déplorable, (xx) 

Philippe de Valois rendit compte au Pape de 
sa victoire, et par l'ordre de celui-ci, l 'Archevêque 
de Rheims et l'Evêque de Senlis levèrent l'in
terdit qu'ils avaient jeté sur la Flandre! (YY) 

Qfoataidej ~ùt> CaôâclL en 4677. 

' Le congrès de Nimègue qui s'était ouvert en 1676, 
pour aviser aux moyens de rétablir la paix dans 
l 'Europe désolée par plusieurs années de guerres, 
continuait ses délibérations avec une lenteur 
incroyable, à cause des prétentions mises en, 
avant par chaque puissance, mais principale
ment par la France. En effet Louis XIV 
ne cherchait qu'à gagner du temps pour se 

2 0 
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dédommager par de nouvelles conquêtes de 
quelques pertes récentes qu'il avait essuyées 
en Allemagne. C'était sur les Pays-Ras Espa
gnols qu'il portait toutes ses vues ; il désirait 
en devenir le maî t re , avant que la conclu
sion de lapaix ne vîntmettre obstacle à son dessein. 
Dès le commencement du mois de Mars 1677, il 
mit en personne le siège devant la ville de Valen-
ciennes, et, malgré la rigueur de la saison etla force 
de la place, il s'en empara le 17, après neuf jours 
de tranchée ouverte. Après la prise de Valen-
ciennes le Roi détacha son frère, le Duc d'Orléans, 
pour assiéger St.-Omer, la seule place de l'Artois 
qui fut encore au pouvoir des Espagnols , et 
marcha lui-même contre la ville de Cambrai, 
qui capitula après cinq jours de tranchée ouverte; 
mais la citadelle se soutint jusqu'après la bataille 
de Cassel. 

Cependant à peine les Français avaient-ils com
mencé l'attaque de Valenciennes, que les Espagnols 
s'étaient empressés de demander du secours aux 
états-généraux des provinces unies. Ceux-ci voyant 
que les Français ne cherchaient qu'à les amuser 
par le traité de Nimègue, pendant qu'ils exécu
taient le projet de s'emparer de la Flandre , et 
craignant , avec assez de raison, que , lorsque 
Louis XIV serait devenu leur voisin , il ne lui 
prit quelqu'envie de renouveler la campagne 
de 1672 contre la Hollande, résolurent de con-^, 
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tînuer encore la guerre pendant cette année, ( i) 
Ils chargèrent donc le Prince d'Orange , géné
ralissime des armées des états , de réunir le plus 
de troupes possible, pour voler sans délai au 
secours de Valenciennes. Le Prince partit le 
16 Mars pour Bréda ; envoya son infanterie 
à Berg-op-'zoom et la cavalerie à Roosendael , 
comptant qu'une place aussi forte que Valen
ciennes, aurait pu se soutenir encore long-temps; 
mais lorsqu'il reçut la nouvelle de la prise de 
cette ville et de celle de Cambrai, et qu'il apprit 
qu,e St.-Omer était également assiégé, il fit 
passer promptement toutes ses troupes en Flan
dre , partit lui-même avec précipitation et passa 
par Anvers pour s'aboucher avec le Prince de 
Villa-Hermosa, gouverneur des Pays-Bas Espa
gnols. Le 7 avril , le prince d'Orange arriva à 
Ypres, où le Comte deWatdeck avait rassemblé 
l'armée Hollandaise et Espagnole, forte de 20,000 
hommes de pied et de 10,000 chevaux. 

Louis XIV informé de la marche du Prince 
d'Orange, envoya incontinent au Duc d'Orléans 
un détachement de son armée et lui ordonna 
d'appeler près de lui toutes les garnisons des 
villes voisines. Lorsque le Duc d'Orléans eût 
reçu ces renforts et qu'il eût appris que le Prince 
d'Orange s'était avancé le 8 jusqu'à Poperingue, 

(1 ) Me'm. du che». Temple, sui- l'aiioëc 1677. 
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il sortit de ses lignes avec toutes ses forces , à 
l'exception d'un détachement commandé par le 
Marquis de la Trousse et des milices du Bou
lonnais qu'il laissa devant Saint-Omer, à la gar
de de la tranchée. Il s'avança jusqu'à une 
petite distance de Cassel, où il choisit une 
position forte et avantageuse, et mit son armée 
en bataille. L'aile dro i te , commandée par le 
Meréchai d'Humières , fut placée à Blarin-» 
ghem , et l'aile gauche , sous les ordres du Duc 
de Luxembourg, se porta près de l'abbaye de 
Peene. Celui-ci, croyant que l'ennemi vien
drait déboucher de ce dernier côté , y fit 
passer le régiment de Lyonnais et les dragons 
de Listenai, qui occupèrent l'abbaye et s'y re» 
.tranchçrentt 

Le même j o u r , 10 Avril , le Prince d'Orange 
qui avait conduit son armée jusqu'au village 
de Ste.i-Marie-Capelle , à une demi-lieue de 
Cassel , ne se trouvait plus qu'à une lieue 
et demie de l'armée du Duc. En voyant 
l'ennemi si près , les régimens de Lyonnais et de 
Listenai ne se crurent pas en sûreté dans leur 
position ; c'est pourquoi le Duc de Luxembourg 
fit évacuer l'abbaye de Peene, dans la crainte 
qu'ils n'y fussent coupés par l'armée du Prince; 
car y il avait quelques défilés entre le terrein 
occupé par la gauche de l'armée française, et 
l'abbave. Il laissa néanmoins dans celle-ci un 
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sergent avec quelques soldats, pour faire croire-
à l'ennemi qu'il y avait du monde. 

Si le Prince d'Orange, après la retraite des 
régimens de Lyonnais et de Listenai , avait tout 
de suite attaqué l'armée française , il est probable 
qu'il aurait remporté la victoire ; car quoique 
l'armée du Duc d'Orléans eût été renforcée de
puis quelques jours par la division du Duc de 
Luxembourg et par les brigades de cavalerie 
de Livourne et de Revel, , elle était encore de 
beaucoup inférieure en forces à celle du Prince 
d'Orange. Mais celui-ci , qui avilit fait faire de 
longues marches à ses t roupes , les croyait trop 
fatiguées pour pouvoir combattre immédiatement 
et voulut leur laisser la nuit pour se reposer. Pen
dant ce délai, le Duc d'Orléans reçut un renfort de 
neuf bataillons de l'armée du Roi et se trouva 
par là en forces égales ou même supérieures à 
celles de son ennemi. 

Le 10 Avril, à une heure du matin, le Prince 
fit avancer son armée sur cinq colonnes jusqu'au 
ruisseau de la Peene, au-delà duquel l'armée fran
çaise était rangée en ordre de bataille dans la plaine. 
Sur les assurances que lui donnèrent ses guides 
et les personnes qui avaient une parfaite con
naissance du pays , qu'il ne pouvait prendre 
que cette route pour venir au secours de St.-
O m e r , le Prince fit jeter des ponis sur ce 
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ruisseau et y fit passer toute son armée à la 
pointe du jour, sans que les ennemis s'en fussent 
aperçus. Mais après avoir passé la Peene, le Prince 
fut fort surpris de se voir arrêté , quoique ses 
guides l'eussent assuré du contraire, par un autre 
ruisseau placé entre son armée et l'armée fran
çaise , ainsi que par des haies vives. N'osant 
effectuer le passage en vue de toute l'armée 
française qui l'attendait , l'arme au bras , il fit 
d'abord occuper, par ses dragons, l'abbaye de 
Peene , à droite du ruisseau. Il plaça pareil
lement un corps d'infanterie dans un moulin , 
et fit reconnaître par ses troupes le pays envi
ronnant , qui fut trouvé d'un accès si difficile, 
que le Prince désespéra d'y pouvoir faire passer 
son armée et son artillerie. 

Cependant le duc d'Orléans avait été à 
cheval une bonne partie de la nuit pour donner 
des ordres ; voyant que le dessein de l'ennemi 
était de tourner son armée, et de s'approcher 
tle St.-Orner, il fit marcher deux bataillons du 
régiment Royal et un du régiment de la Couronne, 
pour débusquer les ennemis de la position qu'ils 
avaient prise à droite de la Peene. Ces régimens 
ayant été repoussés , il envoya le régiment de 
Conti, qui se logea dans un vieux château en 
ruines, d'où il fit un feu fort vif qui tint les 
ennemis en respect. Le Duc fit ensuite avancer 
du canon contre l'abbaye de Peene pour ea 
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déloger les dragons hollandais. Ceux-ci résis
tèrent pendant deux heures, jusqu'à ce que le 
Prince envoyât pour les soutenir, quelques régi-
mens qui firent reculer les Français. 8e voyant 
dans l'impossibilité de conserver le poste de 
l'abbaye , le Prince en fit retirer les dragons , 
et y fit mettre le feu pour empêcher l'ennemi de 
l'occuper et d'incommoder son armée. Un ins
tant après , le Duc d'Orléans fit avancer l'aile 
droite de son armée, pour prendre en flanc l'aile 
gauche de l'armée du Prince, qui était à couvert 
de plusieurs haies, dans lesquelles étaient postés 
deux bataillons d'infanterie. Le Prince s'aperce-
vant du dessein de l'ennemi , fit avancer trois 
autres bataillons et quelques escadrons pour sou
tenir les deux premiers bataillons. Mais ceux-ci, 
dès qu'ils aperçurent les ennemis , abandon
nèrent lâchement leur poste et entraînèrent dans 
leur faite les trois autres bataillons, qui n'avaient 
point encore eu le temps de venir h leur secours, 
et tous ensemble ils culbutèrent les escadrons 
qui marchaient les derniers, ce qui occasionna 
tin désordre et une confusion extrêmes. Le Prince 
d'Orange fit en vain les plus grands efforts pour 
arrêter les fuyards , et fut entraîné lui-même 
par le torrent ; il en fut si outré , dit le 
chevalier Temple , qu'il coupa le visage d'un 
de ces lâches , criant à haute voix : .« Coquin, 
je te marquerai au moins, afin de te faire pendre. » 
Le Duc d'Orléans profitant de ce désordre, fit 
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avancer toute sa cavalerie et son infanterie qui 
attaquèrent en flanc et de front l'armée du Prince. 
Celle-ci, surtout l'aile droite, soutint avec courage, 
pendant quelque-temps, les efforts de l'ennemi, 
malgré la mauvaise position qu'elle occupait et 
qui l'empêchait de pouvoir être soutenue par la 
cavalerie. Le Prince d'Orange en particulier, dé
ploya une valeur héroïque et reçut deux coups 
de mousquet sur son harnais; mais voyant qu'il 
lui était impossible de résister plus long-temps, 
il fut obligé d'abandonner le champ de bataille. 
« Il fit une retraite , dit le chevalier Temple , 
qui ne fut guères moins honorable qu'une vic
toire, et qui contribua beaucoup, dej'aveu même 
de ses ennemis, à augmenter la réputation qu'il 
s'était acquise avec tant de justice. On attribua 
entièrement à la conduite et à la valeur de ce 
Prince, le salut du reste de l'armée hollandaise, 
après la déroute de leurs premières troupes. » 

Le Prince craignit d'abord que les Français ne 
tombassent sur ses derrières et que dans l'abat
tement où étaient ses soldats , la déroute ne 
devînt complette; mais le Duc d'Orléans, con
tent de sa victoire , ne jugea pas à propos de 
poursuivre les ennemis. Le Prince et le Comte 
de Waldeck firent leur retraite, par la gauche 
de Cassel , avec une partie de la cavalerie et 
l'infanterie, pendant que le Comte de Nassau, avec 
le restede la cavalerie, se relirait par la droite de la 
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\ i l le . Ils se réunirent au-dessus de Steenvorde, 
et arrivèrent le même soir à Poperingue et le 
lendemain , à Ypres. Le Prince y fit la revue 
de son armée et fit punir de mort quelques 
officiers et soldats des bataillons qui s'étaient 
conduits avec tant de lâcheté. On évalua la 
perte des Français dans cette journée, à 2,000 
hommes, et celle des Hollandais à 5,000, ou selon 
d'autres, à 4>5°° hommes tués et 2,5oo pris. 
Les Français leur prirent en outre soixante 
drapeaux, treize pièces de canon et tous leurs 
bagages. Les résultats de cette bataille furent 
la prise du château de Cambrai et de la ville 
de St.-Orner, qui capitula le 20 Avril ; après 
quoi Louis XIV retourna à Versailles « non sans 
mal au cœur , dit le Marquis de la Fare , de 
ce que Monsieur avait pardessus lui une bataille 
gagnée. On remarqua qu'après la prise de t 

Cambrai, étant venu voir St.-Orner et Monsieur 
qui y était , il fut fort peu question de cette 
bataille dans leur conversation ; qu'il n'eut pas 
la curiosité d'aller voir le lieu du combat et ne 
fut apparemment pas trop content de ce que 
les peuples sur son chemin criaient : vive le Roi 
et Monsieur qui a gagné la bataille! Aussi a-ce 
été et la première et la dernière de ce prince; 
car, comme il fut prédit dès-lors par des gens 
sensés, il ne s'est retrouvé de sa vie à la tête 
d'une armée. » ( 1 ) 

(1) Mémoires du Marquis de la Fare. Cliap. 8. 
a i 
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Nous terminerons la relation de. la bataille 
ds Cassel en 1677 et notre mémoire , par les 
trois documens guivans, qui pourront servir de 
pièces justificatives, et qui contiennent en outre 
quelques détails, que nous n'avons pu faire 
entrer dans notre récit. La première de ces 
pièces est un rapport officiel sur la bataille 
de Cassel aux états-généraux ; la seconde en 
contient une relation très-détaillée, telle que l'ont 
rapportée les journaux français du temps; et la 
troisième, une autre relation publiée dans les 
Pays-Bas Espagnols. On connaîtra de cette ma
nière le sentiment et les opinions de chacune 
des trois parties intéressées , sur cet événement 
important. Nous y aurions joint la* lettre du 
Prince d'Orange aux états-généraux , datée du 
i3 Avril 1677 , si elle n'avait été déjà publiée 
dans la Topographie historique, physique, statistique 
et médicale de la ville de Cassel, par M* De 
Srayitère, (zz) 

I . 

Missive du sieur de Dikvelt, commissaire des guerres , 
écrite aux nobles et puis sans Seigneurs les Conseillers 
d'État d'Ypres, le 12 Avril 1677. (AAA) 

Nobles et puissans seigneurs, ayant reçu des 
Espagnols l'assurance que, par sa situation avan* 
tageuse , la ville de Sairit-Omer pouvait être faci
lement secourue , son Altesse jugea h propos de 
faire une tentative pour faire lever le siège de 
cette place , et en conséquence elle hâta sa 
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marche avec toute la promptitude possihle. Arri
vée le g au soir à Ste.-Marie-Capelle, au-delà 
de Cassel, son Altesse fut informée que le 
Maréchal d'Humières avait fait sortir de son 
camp la plupart de ses troupes et pris poste à 
une lieue et demie de nous, sur la route qui 
conduisait à St.-Orner. Elle résolut néanmoins 
de continuer sa marche , et étant arrivée le 
lendemain en vue des ennemis , elle aurait 
désiré livrer bataille, le même après-dîner, mais 
elle en fut empêchée par un petit ruisseau qui 
se trouvait entre nous et les ennemis. Informée 
par ■ tous ceux qui connaissaient le pays, qu'en 
passant ce ruisseau, on se trouverait sur le même 
terrein que l 'ennemi, et qu'ensuite on pourrait 
l'attaquer sans obstacle , son Altesse fit rétablir 
pendant la n u i t , les ponts que l'ennemi avait 
détruits , et construire plusieurs ponts nouveaux. 
Elle effectua le passage à la pointe du jour, avec 
toute son a rmée , sans que l'ennemi s'en fût 
aperçu ; mais hors de tqute attente , elle trouva 
qu'un autre ruisseau nous séparait des ennemis. 
Pendant que son Altesse cherchait les moyens de le 
passer, les Français qui avaient reçu , la n u i t , 
un renfort considérable de l'armée, qui se trouvait 
devant Cambrai, et nous surpassaient par là de 
beaucoup en nombre de'cavalerie et d'infanterie, 
commencèrent à attaquer un monastère situé 
à notre droite près du village de Peene, que son 
Altesse avait fait occuper par des dragons. Re-
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poussés de là avec la plus grande vigueur , ils 
firent de'filer leurs troupes pour attaquer en flanc 
notre aîle gauche ; ce qu'ayant remarqué son 
Altesse, elle y opposa plusieurs bataillons, contre 
une haie , derrière laquelle elle plaça de la cavale
rie; mais l'ennemi tombant avec fureur sur l'infan
terie, les deux bataillons qui se trouvaient de front, 
commencèrent à reculer, et quoique son Altesse 
les eût ramenés et encouragés par spn exemple, 
en déployant elje-même la plus grande valeur , 
ils se mirent de nouveau k fuir lâchement , et 
cette conduite infâme ayant été imitée par les 
trois ou quatre bataillons qui les suivaient, les, 
Français chargèrent avec vigueur les espadrons, 
Ils furent repousses d'abord avec grand courage, 
mais étant devenus ipaîtres des haies, dont il a, 
été fait mention ci-devant, nos escadrons durent 
enfin se retirer. Son Altesse amenait de temps 
en temps de nouveaux renfqrts ; mais l'ennemi 
avait déjà pbtenu trpp d'avantages, de sprte que 
le Prince, voyant qu'il ne pouvait plus remédier 
fin mal , prit la résolution, pour éviter de plus 
grands désastres , de faire sa retraite. Une partie 
de la cavalerie, sous les ordres du Comte dp 
Nassau , marcha par la droite de Casse!, et son 
Altesse avec le comte de Waldeek, se retira avec 
le reste de 1Î\ cavalerie et l'infanterie, à. gauche 
de cette ville. Ils se réunirent aurdessus de, 
Steenvprde , arrivèrent |e même soir à Pope-
rjngue , et passèrent pa.r cette vjl}e pour se 
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loger pendant la nuit, dans les villages situés 
sur la route de Bruges- La plupart .des régimens, 
principalement de l'infanterie , ont essuyé de 
grandes pertes ; mais on ne peut encore con
naître toutes les particularités de cette journée, 
ni quels sont les officiers tués ou pris. Les Géné
raux sont tous en bonne santé et près de l'armée. 
Plusieurs bataillons et escadrons Français ont 
aussi beaucoup souffert. Rendons grâces à Dieu, 
d'avoir conservé la personne de son Altesse qui 
pour obtenir un bon succès dans son entreprise, 
a fait tout ce qu'il était humainement possible 
de faire , a dirigé elle-même l'attaque, rallié et 
encouragé les troupes, s'est par là presque tou
jours trouvée , pour ainsi dire, au milieu des en
nemis, et tellement exposée que sa conservation 
tient presque du miracle ; aussi, selon toute ap
parence , son Altesse aurait péri, si elle n'avait 
été couverte de sa cuirasse à l'épreuve, sur la
quelle elle reçut deux coups de mousquet. 
Dieu tout-puissant veuille conserver long-temps 
gon Altessç à l'Etat, et bénir votre gouvernement 
et vos personnes ! {Sur quo i , nobles et puissans 
Seigneurs, çtc. 

Tpres, le 12 Avril 1677. 

Signé, EVBRADT VAN W B E D E , 
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II. 
Relation de la bataille de Cassel et de la victoire rem

portée le dimanche des Rameaux, 11 Avril, par farinée 
du Roi , commandée par Monsieur, frère unique de 
Sa Majesté, sur les troupes Espagnoles et Hollandaises 
sous les ordres du Prince d'Orange, 

La prise de Valenciennes , la capitulation de 
Cambrai , le blocus de sa citadelle et le siège 
de St.-Orner, avaient jeté la terreur dans toutes 
les villes flamandes de la domination espagnole. 
Dans ce pressant dîinger, le prince d'Orangé et 
le duc de Villa Hermosa résolurent, après une 
conférence tenue à Anvers , de chercher les 
movens de rendre le courage et le dévouement 
aux troupes et aux habitans consternés des Pays-
Bas. 

Les postes avantageux qu'on pouvait prendre 
près de St.-Orner, la grande étendue des lignés 
ennemies, l'éloignement des quartiers que, ni leà 
soins de son Altesse Monsieur, ni le travail des 
pionniers du Boulonnais n'avaient pu unir par 
des lignes de communication, déterminèrent 
ces deux chefs à secourir la place. Le prince 
d'Orange accepta la' tâche de l'exécution de cette 
entreprise qu'il jugeait nécessaire et exécutable, 
et communiqua cette résolution aux magistrats 
de Bruges, de Gand et de quelques autres villes 
qui y mettaient tout leur espoir. Il arriva le 7 
du mois d'Avril près d'Ypres, où le Comte de 
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^JValdeck avait rassemblé une armée de 00,000 
hommes , composée de troupes hollandaises et 
d'une partie des garnisons espagnoles. 

Le Prince d'Orange se mit en marche le 8 
et campa à Poperingue , à peu près au tiers 
du chemin d'Ypres à St.-Omer. 

Le Roi averti des desseins et des mouvemens 
des ennemis, fitaussilôt avancer neuf bataillons, 
pour mettre Monsieur en état de livrer bataille, 
s'il le jugeait à propos. Son Altesse Royale en
voya, en toute hâte, l 'ordre aux troupes en gar
nison à Li l le , Béthune , Arras et A i r e , de 
venir-le joindre sans délai. Il chargea le Sei
gneur de Gournay , brigadier de cavalerie , 
d'aller occuper , avec quatre escadrons et uni 
régiment de dragons , un poste près de l'abbaye 
de Clairmarais, qu'il avait visité quelques jours 
auparavant et trouvé fort important ; et prévoyant 
tous les projets des ennemis, il résolut d'en
voyer quelques troupes au nouveau canal", à 
St.-Momelin , à Wat ten , Edingen, et le bac 
deNieur le t , pour s'assurer de tous ces passages, 
et s'opposer au secours que le Prince d'Orange, 
tenterait d'introduire à St.-Omer. 

Monsieur , commandant les troupes du Roi ,' 
qui ont rarement l'habitude de renoncer à leurs 
projets , ne put se résoudre à lever le siège 
de St.-Omer , quoiqu'il eût décidé de sortir de 
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ses lignes, pour combattre une armée beaucoup 
plus forte que la sienne , encore affaiblie par 
plusieurs corps qui en avaient été détachés ; de 
sorte qu'en se confiant à la bravoure des troupes 
et à l'exemple qu'il était certain de leur donner, 
il laissa à la garde de la tranchée et des forts 
conquis , le Marquis de la Trousse , lieutenant-
général , et M. Stoupe , maréchal de l'armée, avec 
quelques régimens et les troupes du Boulonnais. 

Tout étant prévu et arrangé de la sorte, son 
Altesse quitta son quartier de Blandecques, le 
8 , à la pointe du jour , et sortit de ses lignes 
pour marcher à la rencontre de l'ennemi ; les 
brigades de Revel et de Livourne se réunirent 
à l'armée pendant la marche. Monsieur leur 
donna ses ordres; et après avoir visité plusieurs 
fois tous les postes, il campa son aile droi te , 
commandée par le Maréchal d'Humières, à Bla-
ringheni et son aile gauche, aux ordres du Duc 
de Luxembourg, près de l'abbaye de Peene. 

Le 9, Monsieur ordonna de travailler k combler 
les fossés et de couper quelques haies et arbres; 
et la terre étant très-inégale et remplie de ravins 
dans ces environs, il se vit obligé de camper 
le long d'un petit ruisseau, dans un lieu maré
cageux et incommode. 

r Le même jour, dans la matinée , son Altesse 
royale fut informée que le Prince d'Orange 
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était arrivé près de Ste.-Marie-Capellè et qu'il 
avait fait une longue traite, ce qui fit espérer 
à Monsieur de trouver bientôt l'occasion de li
vrer bataille. 

Le Samedi malin, 10 d'Avril, on vit débou
cher en fort bon ordre et sur cinq colonnes, 
l'armée ennemie qui avait décampé de Ste.-
Marie-Cappelle, à une heure du matin ; elle 
dirigea d'abord sa marche vers notre droite ^ 
mais tourna soudain à gauche vers le Mont-
Cassel. Ce mouvement obligea Monsieur à oc
cuper une hauteur , d'où les ennemis auraient 
pu prendre en flanc une partie de ses troupes 
et envoyer des secours à la ville de St.-Orner 
par ISieurlet. Il envoya en même temps pour 
faire échouer toutes les tentatives des ennemis, 
le régiment de St.-Louis sur lé nouveau canal , 
avec ordre de rejoindre l'armée, dès que la ba
taille aurait été engagée. 

Ces ordres exécutés avec précision , conster-; 
lièrent les ennemis. lis ne pensèrent plus à se
courir St . -Omer; mais ne pouvant retourner. 
sans exposer leur arrière-garde, ils se prépa
rèrent à combattre et s'approchèrent en boa 
ordre jusqu'à deux cents pas de nos troupes.' 

Monsieur, qui observait tous leurs mouvemens, 
ordonna de prendre les armes; il fit venir 
les Maréchaux d'Humières et de Luxembourg 

»2 
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pour tenir conseil, et il y fut résolu de livrer 
bataille sans délai. Le maréchal d'Humières com
mandait l'aile droite, où se trouvaient Messieurs 
de la Cardonnière, lieutenant-général et le cheva
lier de Sourdis , maréchal de camp. L'aile gauche 
était sous les ordres du duc de Luxembourg ; 
il s'y trouvait le comte du Plessis, lieutenant-
général et le seigneur d'Albret, maréchal dé camp. 
Le prince de Soubise, lieutenant-général, com
mandait l'aile gauche de la seconde l igne, avec 
ordre de marcher contre les ennemis , si ceux-
ci voulaient porter du secours à St . -Omer, par 
Nieurlet et Wat ten . Le sieur de la Motte , ma
réchal-de-camp , commandait la réserve. 

Le 10 à midi, les armées étaient en présence et 
séparées seulement , Turte de l 'autre, par deux 
petits ruisseaux , par des haies vives et par des 
rigoles qui traversaient les vergers, les jardins, la 
campagne et les champs de houblon. 

Il y a quelqu'apparence que cet obstacle em
pêcha les ennemis, beaucoup plus forts que nous 
en infanterie, de passer les ruisseaux, avant que 
nous n'eussions reçu nos renforts , et que les 
mêmes difficultés obligèrent son Altesse Royale 
à attendre leurs mouvemens pour agir en con
séquence. Sur ces entrefaites, neuf bataillons 
commandés par le sieur Tracy , capitaine de la 
garde et brigadier d'infanterie, vinrent joindre 
l'armée. 
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Son Altesse Royale avait reçu l'ordre formel 
de S. M., d'agir avec la plus grande diligence; -, 
et en effet elle ne laissa pas perdre un mo
ment : un bataillon venu d'Aire, où il avait été 
en garnison, fut envoyé au nouveau canal près 
du Fort Rouge, et quatre enseignes de diagons, 
au passage de Nieurlet. 

A cinq heures du matin, les ennemis s'appro
chèrent et firent quelques tentatives pour se 
rendre maîtres d'un passage sur la rivière de Peene 
près de l'abbaye , un peu au-delà de l'endroit» 
où les deux ruisseaux qui séparaient les armées se 
réunissent. Le duc de Luxembourg y plaça les 
dragons de Listenai et le régiment de Lyon, pour 
défendre ce passage. L'escarmouche devint plus 
forte et le canon des ennemis tua quelques dra
gons ; mais ce combat, qui commençait à devenir 
important, finit avec le jour. Le duc de Luxem
bourg s'assura de l'abbaye de Peene ; il y laissa 
un sergent avec vingt hommes et fit retirer les 
troupes qui avaient eu le dessous, .parce qu'on 
ne pouvait les secourir que par des chemins 
étroits, dont les ennemis auraient pu se rendre 
maîtres pendant la nuit. 

Dimanche matin , jour des Rameaux , le 11 du 
mois , les ennemis firent avancer leur artillerie, 
passèrent le premier ruisseau, et s'élant rendus maî
tres de l'abbaye que le sergent avait abandonnée, 
ils y placèrent des dragons et postèrent quelques 
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troupes de cavalerie dans les jardins , près d'un 
jmoulin. Monsieur ordonna au sieur de la Melo-
niere, lieuienant-coloneldurégimentd'Anjou, d'es-
carmoucher avec cette avant-garde ennemie, et au 
sieur de la Freselière , lieutenant-général d'ar
tillerie, de faire conduire du canon de ce côté. 
Le duc de Luxembourg fit approcher, par ordre 
de Son A. R., deux bataillons du régiment du 
Roi et un bataillon du régiment de la Couronne, 
qui engagèrent un feu fort vif avec perte égale 
de part et d'autre. 

En même temps, le duc de Luxembourg or
donna au marquis de L a r é , quartier-maître du 
régiment deConti, de se porter dans les débris 
d'un vieux château, pour chasser les ennemis du 
jardin , du cimetière et de l'église de l'abbaye. Il 
trouva un endroit avantageux, d'où ils les incom
moda beaucoup , les pressant en flanc de fort 
près; il en donna aussitôt connaissance au duc de 
Luxembourg qui y fil, en toute haie, transporter 
quatre pièces de canon , de sorte que les ennemis 
ne pouvant se maintenir dans ce poste , furent 
obligés de l'abandonner, après avoir perdu beau
coup d'officiers et de soldats. 

Le prince d'Orange détacha quelques troupes 
de son aile gauche, pour fortifier l'aile droite , 
reprendre l'abbaye et faire déloger nos troupes, 
ou pour les attaquer en flanc, au passage du second 
ruisseau. 



Monsieur ne négligea point l'occasion favora-; 
ble, que lui offrait ce mouvement maladroit de 
l'ennemi. Son Altesse Royale s'étant décidée 
depuis deux jours, à livrer bataille, donna tous 
ses ordres aux deux maréchaux de France et aux 
autres généraux, et parcourut les deux lignes, en 
exhortant tous les officiers des escadrons et des 
bataillons à faire leur devoir. 

Les ennemis étaient campés de la manière la 
plus avantageuse, soit pour attaquer , soit pour 
attendre qu'on les attaquât. Il fallait , pour 
pouvoir tirer sur eux , s'engager dans des 
champs entourés de fossés et de haies, passer un 
ruisseau et dans quelques endroits faire de grands 
détours. Néanmoins, quoiqu'on ne pût attaquer 
qu'avec grand danger et avec des difficultés extrê
mes, l'aile gauche de l'ennemi placée dans une posi
tion forte par sa nature , on pouvait néanmoins 
l'entamer par les côtés , et pour cette raison ,Son 
Altesse Royale résolut de déployer son aile 
droite et commanda le feu. 

L'armée royale, commandée par Monsieur, frère 
«nique de Sa Majesté , était disposée sur deux 
lignes, avec un centre. 

Le régiment de dragons, Colonel-Général, était 
sur la droite de l'armée et hors des lignes ; les 
deux compagnies des mousquetaires du Roi, sous 
Jes ordres du chevalier de Forbin et du sieur de 
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Jauvelle, capitaines ; six escadrons des gendarme» 
de la brigade de Livoume ; neuf escadrons des 
régimens de Tdladet, mestre de camp général, 
de Ballon de et de Vins , de la brigade de Bul-
londe ; deux bataillons du régiment de Navarre; 
deux bataillons du régiment de la Reine; deux 
bataillons du régiment d'Hurnières , de la brigade 
de Souviay ; deux bataillons du régiment des 
Gardes Françaises , autant de bataillons d'Anjou 
et Un bataillon du Maine, de la brigade de Tracy, 
formaient l'aile droite de la première ligne. 

Le régiment de dragons du Dauphin était sur 
les côtés, en dehors de la seconde ligne, dont la 
droite était composée de trois escadrons du ré
giment royal et de cinq escadrons du régiment 
de Konigsmark, delà brigade Monlrevel; de sept 
escadrons de la brignde de Bordage et de huit 
bataillons des régimens Bojal-lioussillon , Bour
gogne , Languedoc, Italie et Genevois} de la 
brigade de Ximenès. 

Les dragons de Listenai étaient en dehors de 
la première ligne de l'aile gauche, qui consistait 
en trois escadrons du régiment Colonel-Général, 
trois de cuirassiers, et trois de Sourdis , de 
la brigade de Rével; six escadrons des régimens 
de Gournay , St.-Louis et Locmaria, de la brigade 
de Gournay ; d'un bataillon du régiment de Conlij 
de deux bataillons du régiment de la Couronne; 
d'autant de bataillons du régiment Royal, de la 



brigade de Villechauve; et de cinq bataillons du 
régiment Royal, de la Marine, des Vaisseaux et de 
Lyon, de la brigade d'Aubaiiède , auxquels était 
encore joint le régiment de Tracj. 

Làbrigade du chevalier de Grignan , consistant 
en six escadrons de son régiment et de ceux de 
Villars et de St.-Germain-Beaupré, .composait 
la seconde ligne de l'aile droite, avec neuf ba
taillons des régimens Suisses de Pfiffer, de 
Greerdet de Stoppa , de la brigade de PJiffer, 
auxquels était encore joint le régiment de XI-
menès. 

La division du centre était formée du régiment 
de dragons de Fimarcon , de quatre escadrons 
et de quatre bataillons, 

L'artillerie, sous les ordres du marquis de la 
Freselière, était disposée à l'aile droite et à l'aile 
gauche. Les deux maréchaux de France , leslieu-
tenans-généraux et les maréchaux de camp se 
trouvaient aux postes que Monsieur leur avait 
assignés, et où ils avaient déjà commencé à agir, 
tandis que Son Altesse Royale agissait partout. 

La première ligne tout entière se mit en marche 
li deux heures de l'après-midi et passa en diffe-
rens endroits, le ruisseau dont les bords étaient 
fort élevés et escarpés , du côté des ennemis. 
Le maréchal d'Humières fit faire feu par les 
gendarmes sur cinq escadrons ennemis et en 
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même temps les deux compagnies de mousque
taires, qui avaient mis pied à terre, passèrent par 
lin chemin étroit , attaquèrent en flanc deux 
bataillons ennemis et les taillèrent en pièces. 

Les gendarmes mirent en fuite cinq escadrons 
qui s'ébranlaient pour couvrir l'infanterie. La 
brigade de Souvray délit les régi mens qui lui 
faisaient face ; les dragons , les gendarmes , les 
brigades de Bullonde et de Montrevel, le régi
ment de cuirassiers qui étaitvenu de l'aile gauche, et 
les Mousquetaires, après avoir renversé tout ce qui 
osait leur résister, poussèrent sur cette place une 
partie des troupes de la première ligne de l'aile 
gauche de l'ennemi. Le maréchal d'Humières 
conserva ses premiers avantages et en rendit 
compte à Monsieur. Le sieur de la Gardonière et 
le chevalier de Sourdis se rendirent fort utiles 
et Son Altesse leur communiqua ses ordres en/ 
personne ou les leur fit expédier. 

Le maréchal d'Humières, avant d'attaqaer la 
seconde ligne de l'aile gauche des ennemis, fit 
ranger ses troupes dans un terrein plus vaste et 
moins coupé , dont une partie était occupée par 
douze bataillons et quatorze escadrons ennemis., 
Les mousquetaires, dont les officiers se condui
sirent d'une manière distinguée, y firent feu à 
différentes reprises. Les gendarmes ayant percé 
quelques escadrons, furent attaqués en flanc et 
auraient essuyé de grandes pertes, si les généraux 
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n'avaient envoyé le régiment des Cuirassiers 
et le régiment de T^illadet pour les soutenir. Le, 
maréchal d'Humières et les autres généraux se mi
rent eux-mêmes à la tête des escadrons. Le régi
ment des gardes du prince d'Orange soutint 
quelque temps avec courage le choc de nos troupes, 
mais à la fin il fut forcé de plier. Les ennemis, 
dont on fit un grand carnage, furent mis en dé
route; tout fut culbuté et renversé ; leur cava
lerie et leur infanterie prirent la fuite ; leurs 
chefs , quelques efforts qu'ils fissent, ne purent 
rétablir l 'ordre, et nous prîmes, en poursuivant 
les fuyards , plusieurs de leurs étendards ou 
drapeaux , et nous fîmes un grand nombre de 
prisonniers. 

Les troupes qui formaient le centre de la 
ligne, ne se battaient pas avec autant de succès. 
La brigade de Tracy et deux autres bataillons 
avaient bien d'abord obtenu quelqu'avantage sur 
l'infanterie des ennemis,qui leur disputaientle ruis
seau, puisqu'ils le passèrent malgré les efforts de ces 
derniers ; mais la cavalerie ennemie les mit 
en déroute et fit prisonniers quelques hommes des 
bataillons, pendant que les commandans de ces 
troupes les rangeaient en bataille, après avoir tra
versé le ruisseau. 

Monsieur y accourut en toute hâte, pour ré
parer cet éçheç qui, au reste, ne pouvait pas avoir 
de suites J(acheuses ; il donna plusieurs oz;dres 
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au chevalier de Lorraine, au sieur de la Motte, 
maréchal-de-canip , au marquis d'Efliat, son 
premier écuyer , au chevalier de TNantouillet , 
au marquis de Pluvaux , au sieur de Purnou 
et au chevalier de Silly, pour faire avancer les 
bataillons de la seconde ligne et pour aider les 
officiers des troupes qui avaient plié , à les 
rallier. 

Son Altesse Royale se mit à la tête des batail
lons et remplaça les troupes qui avaient été en
foncées , par celles qui n'avaient pas combattu. 
Aussitôt qu'elle eût aperçu le désordre , elle réta
blit le combat, et s'exposant à toute l'artillerie ainsi 
qu'aux efforts redoublés des ennemis que l'espoir 
de ce succès momentané avait encouragés, il reçut 
deux coups de fusil sur son armure, (BBB) Le cheva
lier de Lorraine futblesse, le chevalier de Silly fut 
tué, et le marquis d'Efliat, le chevalier de Nantouil-
let, le marquis de Pluvaux, le sieur de Purnou , le 
sieur de Mérille et le chevalier de Tillecour , 
aide-de-camp de Monsieur , eurent leurs che
vaux blessés et leurs habits percés de plusieurs 
balles. Un homme d'écurie et un valet de chambre 
furent grièvement blessés près de la personne 
de Monsieur, dont les ordres et l'exemple ins
pirèrent tant de courage aux troupes , qu'à la 
place même où elles avaient dû fléchir devant 
les forces supérieures de l'ennemi, elles repoussè
rent ses escadrons et ses bataillons et les rejetèrent 
sur les troupes aoi venaient pour les soutenir. 
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Le maréchal d'Humières , qui s'était rendu 

auprès de Monsieur pour recevoir ses ordres , 
dans le moment où son Altesse Royale s'expo
sait à tant de-danger pour s'assurer de la victoire, 
fit poursuivre les ennemis en désordre, par quel
ques escadrons de l'aile droite. Pendant tous 
ces mouvemens , le duc de Luxembourg , dont 
l'aile gauche opposée à l'aile droite de l'ennemi, 
avait été affaiblie par les troupes qu'en avait 
détachées le prince de Soubise, afin d'empêcher 
que la ville de St.-Omer ne fût secourue, passa 

•le ruisseau près de l'abbaye de Peene , avec le 
Comte du Plessis , lieutenant-général, le sieur 
d'Albret , maréchal-de-camp et les brigades 
d'infanterie d'Auberval et de Villechauve, celles 
de Gournay , et quelques autres escadrons. Les 
ennemis , qui étaient plus forts en infanterie, 
firent un feu fort vif, mais il se manifesta quelque 
désordre dans leurs rangs, et ils furent chassés 
des diiférens postes qu'ils occupaient clans les 
jardins entourés de fossés et de baies vives. Le 
Comte du Pléssis et le sieur d'Albret les enfon
cèrent sur plusieurs points ; leur cavalerie plia 
et le duc de Luxembourg l'obligea , après un 
combat de trois heures , à repasser le second 
ruisseau , de sorte que voyant la bataille entiè
rement perdue , elle prit la fuite. 

Monsieur envoya au duc de Luxembourg six 
escadrons à la poursuite des ennemis. Ce Prince 
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culbuta quelques détachemens qui s'étaient ralliés 
dans l'espoir de couvrir leurs bagages et leur artil
lerie dont on s'empara, au-delà de Cassel, ainsi 
que d'un grand nombre d'officiers et de soldats. La 
n u i t , les fossés dont la campagne était coupée 
et les sentiers détournés, sauvèrent les débris 
de leur armée. 

Monsieur, Frère unique du Roi, resta maître du 
champ de bataille et s'empara de x3 pièces de canon, 
de deux mortiers , plus de 25oo prisonniers , 17 
étendards , 44 drapeaux et de tous les bagages des 
ennemis qui laissèrent 45oo hommes sur la place. 
Il envoya aussitôt au Roi le marquis d'Efliat, 
son premier écuyer, témoin oculaire de l'affaire, 
pour rendre à sa Majesté un compte exact de 
l'heureuse réussite de son entreprise et de la 
joie extrême qu'il ressentait d'y avoir contribué 
de sa personne, 

Monsieur ordonna au sieur de Mérille , son 
premier valet de chambre , d'aller porter cette 
heureuse nouvelle à son Altesse Royale Madame ; 
et après avoir donné des ordres relativement aux 
prisonniers et à toutes les suites de cette victoire, 
6on Altesse Royale retourna dans ses lignes 3 pour 
continuer le siège de St.-*Omer, 

Ceux qui se sont distingués par des actions d'é
clat , ont moins songé a leur donner de la pu
blicité , qu'à contribuer à la gloire des armées 
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de sa Majesté et à la renommée de son Altesse 
Royale ; il a donc été impossible d'en faire men
tion dans cette relation, qui d'ailleurs serait de
venue trop étendue, si l'on y avait joint la liste des 
morts et des blessés. 

I I I . 

Relation de la bataille de Cassel, telle qu'elle a été 
rapportée par les Espagnols. 

M O N S I E U R , 

Il aura été donné sans doute plusieurs rela
tions de la dernière bataille près de St.-Omer , 
mais je vous en ferai en peu de mots un récit 
véridique. Son Altesse, Monseigneur le Prince d'O
range, en arrivant près de la Peene, trouva l'ennemi 
posté derrière une petite rivière. Il fit néan
moins attaquer par deux régimens, le poste où se 
trouvaient quelques Français, retranchés derrière 
un pont détruit, et les obligea avec quatre pièces de 
canon à se retirer. Ensuite il fit jeter plusieurs ponts 
sur ce ruisseau, pour faire passer l'aile gauche de 
son armée , et, un peu plus bas, plusieurs autres 
pour le passage du centre et de l'aile droite. 
Mais il trouva encore une petite rivière derrière 
laquelle l'ennemi , qui avait reçu le matin un 
renfort de i5,ooo hommes, s'était rangé en ordre 
de bataille sur un plateau élevé, d'où il fit un 
feu d'artillerie si vif sur l'armée de son Altesse, 
que le second ruisseau , quoique n'étant éloigné 
que d'une portée de fusil, semblait impossible 
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Il passer.Cependant les Français qui avaient reçu 
tant de renforts , descendirent, enfin eux-mêmes 
de la hauteur et attaquèrent, dans une position 
très-avantageuse , l'aile gauche de l'armée du 
Prince. On se battit de part et d'autre avec beau
coup de vigueur , mais la peur commença à 
gagner l'aile droite du Prince , par la défection 
d'un corps de marins, qui mit le désordre dans 
les rangs , et fut cause que cette aile prit aussi 
la fuite. Son Altesse était présente à l'action et 
..déploya une valeur admirable ; mais malgré 

tous ses efforts, elle ne put rétablir l 'ordre dans 
l'aile gauche. Son Altesse continua néanmoins à 
combattre et reçut sur sa cuirasse deux coups de 
mousquet ; la cavalerie ne put pas secourir 
l'aile gauche, à cause des haies, des fossés et du 
mauvais terrein sur lequel se trouvait l'armée 
du Prince. L'aile droite, commandée par le Comte 
de Waldeck , fut attaquée , en même temps que 
l'aile gauche et le centre; de sorte que la bataille 
devint générale. L'aile droite faisait cependant 
meilleure contenance que l'aile gauche ; elle dé
ploya un courage et une vigueur admirables. De 
temps en temps, le Comte de Waldeck fit porter du 
secours aux régimens qui souffraient le plus ; 
mais la cavalerie , à cause d'un ruisseau qui se 
trouvait de ce côté, n'y pouvait être également 
que d'un faible secours ; néanmoins l'aile droite 
soutint long-temps les efforts de 1 ennemi; mais 
voyant enfin que les Français venaient l'atla-
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quer de tous côtés, elle reçut également l'ordre 
de se retirer. Quelques régimens de cavalerie 
rendirent alors un grand service, en arrêtant 
l'ennemi , pendant que l'infanterie faisait sa 
retraite; car, à dire la vérité, l'ennemi semblait 
avoir tant souffert qu'il montrait fort peu le 
désir de poursuivre l'armée du Prince. Voilà 
le récit abrégé de cet événement. 



NOTES* 

( A ) Selon l'abbé Mann, les terres de Dunkerqne et da 
Gravelines sont à plus de trois pieds, et celles de Calais 
à plus de cinq pieds au-dessous des hautes marées. L'on 
compte, dit cet auteur , que dans la seule Flandre fran
çaise, il y a plus de cent mille arpens de terre, et des 
plus riches de toute la France , dont le niveau est a u -
dessous des hautes marées. (L'abbé Mann, mémoire sur 
Vancien état de la Flandre maritime, dans les anc. mém. 
de l'acad. de Brux. tom. 1. p . i43 . ) 

"Voyez aussi Belpaire, mémoire sur les changemens que la 
côte d^ Anvers a Boulogne a subis depuis la conquête de César 
jusqu'à nos jours , dans les mémoires couronnés de l'acad. 
roy. de Brux. 1826-1827 p. 8 et suiv. 

Malbrancq rapporte qu'à Guisnes, Ardres, Ste-Marie-Kerlce, 
Watten etc., on ne trouve à la profondeur de sept ou huit 
pieds, que du sable de mer rempli de coquillages et antres 
substances marines. On a. trouvé des ancres et des débris 
de navires dans plusieurs endroits de la Flandre très-
éloi^nésdela mer , à Clairinarais , Blandecques, Wisernes 
etc. La plaine, entre Hame et Ardres, é tai t , dit-on , au 
trefois une montagne; mais aujourd'hui elle est à peine. 
une faible colline , tant les terres environnantes se sont 
exhaussées, par les alluvions de la mer. (Malbrancq de 
Morinis et Mor. reb. tom. 1. ) 

( B 1 On lit dans la chronique de Sl.-Trond, que du. 
temps de St.-Servais , évoque de° Tongres , vers la fin du 
4e. siècle, la mer s'étendait encore jusqu'à Tongres» 
I l est inutile de réfuter des contes aussi absurdes. 
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( c ) Continentessilvasacpaludes. CseSw Bel. Gal . l . 4- c. a8. 

*— Perpetuis paludibus silvisque munili. Ibid. 1. 6.C. 5. — 
Paludes incolunt (Menapii) et silvas humilis densœque 
nïateriœ et spinosœ. — Strabo. Geog. 1. 4- — Morino-
rum ager...>. et Menapiorum silva est non procerarum 
arborum. idem. 

(hl St.-Saulin parle des forêts qui couvraient le pays des 
florins , à la fin dû quatrième siècle , dans une lettre 
datée de 3gg. — Illtt regio , dit l'orateur Eumèné, en parlant 
de la Flandre et de la Hollande, illa regio divinis expe-
ditionibus tuis, Ccesar, vindicata atquëptirgata , quant obli-
quis mealibits Scaldis inlerjluit , qùanrque divorlio suo 
Jïhénus amplectilur. Ut cuni verbi periculo loçuar, terra 
non est, ità pênitùs imbuta elquis perrnaduit, ùt non solum, 
qua manifesté pàlùstris est, cédai ad hixum et hauriat 
pressa vestigium , sed etianl, ùbi pnulb videlnr Jîrmior% 

peduni pulsit tentata qitatiatur et sentire se procul mota 
pondère tesletur, ith (ut res est) subjacentibiis innatat et 
siispeiisa lath vacillai , ut meritb quis dixerit exercendum 
fuisse lali solo militent ad havale certaiiien, sed neque 
illce fraudes locorum , nec , quce ptura ineranl, perfugia 
silvarum barbaros tegere{ potuerunt ( Eumen. paneg. 
Constant. ) ■;'■' 

Les territoires de Gand, Bruges, Tlionrout ;, Poperingue 
et Roulers étaient , il y a quelques siècles , couverts de bois. 
Baudemondi, vita S. Aniàndi c. 3 — in actis SS. Be/gii. — 
lom. 4- vita me.trica S. Amandi ibid. , et apud Boland. 
t. î.febr. p. 88o , Plandria generosa , édit. Paquot.— 
chron. S. Berjiini apud Marlene — Durand, thés. noc. 
jtnecdot.,tom. 3 p. 4g8- — Malbr. de'Mor. I. t.e/l. 3. c. 18. 
— Meyer, Ânn. Fland. adann. fi3o. — Vita. S. Bavonis 
in actis SS. Belgii t. 5. — Sanderi Fland. Mu st. I. q. 
CusliSjjaerb. van de sladt Brugge lère.deelbl. îg. — Chron. 
S. Berlini c. 4°, pars. 7. — Malbrancq 1. g. c. 3, 1. 5 J. 1, _ 
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Les environs de Mont-Cassel étaient également couverts 
par une épaisse forêt. (Vita S. Vulmari; et Meyer Ann. 
Fland.J Tous ces bois faisaient partie, avant et sous l'em
pire romain, de l'immense forêt des Ardennes ( Imber t , 
de pa'gis cis Rhen. in Annal, acad. Lov. 1818. ) 

( E ) I l y avait encore , au 1.1e. siècle, un vaste golfe 
qui s'étendait jusqu'à St.-Orner. Ortel. theat- orbis — 
Tabbé Mann. mém. précité. — Malbrancq, tom. i . p. 5£. — 
Des Roches, hist. anc. des Pays-Bas p. 108. — I l y avait 
jadis de vastes lacs navigables entre Watten et Bourbourg 
et entre Dunkerqne, Furnes et Bergues S t . -Winox. Les 
premiers furent desséchés en 1169, par Philippe d'Alsace, 
comte de F landre , et les seconds en 1624. (Malbrancq 
l ib . 1. — Mircei dipl. t. 1. c. 65 ) . Au 12e. siècle, la mer 
pénétrait encore jusqu'à Bruges, et les environs de cette 
•ville ne consislaimt en grande partie, qu'en terres maré
cageuses et inondées. Beaucourt, Jaerboek. van herlemd 
van den vrye 1 deel. in leyd. H . 3 i . — Sanderi FI. Mus t. 
t . 1. p . 167. — Kluitchron. Hol. diplom. tom. 1. p. i a5 . — 
La petite ville de Dam, à trois lieues de l'océan, était 
encore, au i3e. siècle , un vaste et célèbre port de mer. 
(Rigord, vita Phil.-Jug. JYilh. Brito Philipp 1. 9. ) 
Zevenbergen , A x e l , H u l s t , Ardenbourg- , Dixmude, 
L o o , F u m e s , Nieuport étaient autrefois toutes des villes 
maritimes. 

( F ) Ce qui prouve entr'autres, que lesMénapiens n'étaient 
pas de race gauloise, c'est que du temps de César, ils habi 
taient encore en partie dans la Germanie ( à gauche du 
Bhin) , et l'on sait qu'à cette époque, il ne se trouvait 
plus de Gaulois dans la Belgique actuelle , tout entière 
occupée par des peuples germaniques. 

( G ) Oppidum autem Britanni vacant, càm silvas i/n-
peditas vallo alque fossd munierunl, qub incursionis 
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hostittm vilandœ causa, convemre consûerunt. Cnes. bel. gai. 
1.5.C.21.— Strabo,geogr. 1. 4- — CequeCésar AhAesoppida 
des Bretons, doit également être entendu des oppida 'Gaulois ; 
car il nous apprend que la manière de bâtir des deux'nations 
était la même. ( Caes. 1. 5 c. 12,) Voyez encore : Dulaure 
hist. de Paris, tom.i. — Mém. de lasociélé roy. des Antiquai
res de France t. 2. p. 82. — La Marne, hist. de Namur t. 1. 
préf. hist. p. 12. — Pellerin, essais hist. et crit. sur le départe
ment de la Meuse infêr. p . g. — Cces. I. 6 cli. 3o et 43. 
— Vilruv.archit. 1. 1. — Polyb. hist. 1. 2. — Strab. 1. 5. — 
Tit. Liv. 1. 2-2. c. 3o. 1. 23. c. 36. 

( H ) L'itinéraire d 'Antonin, livre, de poste Asns lequel , 
comme sur la table de Peutinger , sont désignées toutes 
les roules , les villes et les stations de poste ('mansio ; 
mutalioj de l'empire romain , fut probablement composé 
sous le règne de Théodose-le-Grand (Wesse l ing , itine-
raria roniana : prœf. ) Le titre d'itinéraire d'Antonin que 
porte cet ouvrage, a fait croire pendant long-temps que 
l'auteur en fut l'empereur Anlonin le pieux Pie lui-même. La 
saine critique a démontré l'absurdité d'une pareille con
jecture. 11 est probable que l'Antonin de l'itinéraire n'est 
qu'un personnage supposé, comme ces prétendus philo
sophes Goths, d'après les ouvrages desquels l'anonyme de 
Ravenne , auteur du huitième siècle , prétend avoir écrit 
sa description du monde, misérable compilation dans 
laquelle les noms des villes anciennes sont .mêlés , sans 
choix ni ordre, avec ceux -des villes du moyen-âge , et les ' 
uns et les autres presque toujours défigurés» 

I l paraît certain , que le prétendu itinéraire d'Antonin 
et la table de Peutinger sont des pièces officielles, faites 
par ordre du gouvernement romain et destinées princi
palement à l'usage des armées. 

(1) On donne encore ce nom à la carte de Peutinger 
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dans la fausse supposition que cette carte date du règne 
de l'Empereur Théodose. 

( j ) On croyait encore, du temps de Waste la in , que 
l'itinéraire d'Antonin datait d'uue époque plus ancienne 
que la table de Peulinger. 

(K.) Ce raisonnement était bon, avant qu'il fût prouvé que-
Ja table de Peutinger avait été composée plus d'un siècle 
avant l'itjnéraire d'Antonin. 

( L ) Le Pagus menapiscus est le véritable pays des 
Ménapiens, et Jiien loin de s'étendre sur le territoire des 
f lorins, il ne comprenait qu'une partie du territoire Mé-
jiapieu luiTinêine, 

( M ) Wastelain, description de la Gaule-Belgique p . 
556. 2e. édiu Ce que Wastelain dit d'une colonie de 
Çatles, placée sur la montagne de Catsberg, n'est qu'une 
•pure conjecture, qui ne s'appuie sur d'autre preuve que 
le nom de celte montagne. Yredius prétend que le Cas-
tellum, qu'il appelle Casleltuin Moriiiorum, est la ville 
d 'Ai re , par la raison que la route de ïéronanne à Mi-
iiai'iacuiii ( Estai ies ) et à Viroviacuin ( W e r w i c k ) est plus 
droite par Aire que par Cassel ; mais Wastelain démontre 
fivec justesse le peu de fondement de cette conjecture. 

( N ) Ce qui prouve encore que les Ménapiens occupaient 
pur le Rhin, la position que nous leur assignons dans le 
lexle , c'est que César avance que les Teuchtèr.es , après 
avoir chassé les Ménapiens de la droite du Rhin, usèrent 
de stratagème pour s'emparer des barques des Ménapiens, 
afin de pouvoir passer le Rhin et attaquer ceux qui 
occupaient la rive gauche de ce fleuve. Si les Ménapiens 
avaient demeuré à droite et à gauche du Wahal, lesTeuchtères 
«;t les Usipètes, pour venir les attaquer, auraient dû d'abord 
passer le territoire Batave et le bras droit du R h i n , avant 
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de parvenir au "Wahal. César fait entendre clairement 
que cela n'eut pas lieu ; en effet il dit que les ennemis 
n'ayant pas réussi, la première l'ois, dans leur tentative 
pour se rendre maîtres des barques des Ménapiens, fei
gnirent de vouloir retourner dans l'intérieur de la Germanie; 
qu'ils reculèrent d'un espace de trois journées de chemin; 
puis qu'ils revinrent sur leqrs pas en une seule nuit, et 
par une marche forcée tombèrent à l'improviste sur les 
Ménapiens et s'emparèrent de leurs embarcations , au 
moyen desquelles ils passèrent le Rhin . Si les Ména
piens avaient demeuré sur les deux riyes du Wal ia t , les 
Teucbtères et les Usipètes, en reculant de trois journées 
de chemin, au nord de ce lieuve, et en revenant sur leurs 
pas, auraient dû passer et repasser par l'île des. Palaves 
et traverser, à deux reprises, le bras droit du Rhin. C'est 
ce que César ne dit pas, et c'est ce qui était impossible 
3ux Teucbtères et aux Usipètes, puisqu'ils n'avaient pas 
de barques, avant d'avoir pris celles des Ménapiens. 

( O ) Suevos et Sicambros dedentes se traduxit ( Tiberius) 
in Galliam, ate/ue inproximis Rheno agris collocavil. Suelon. 
in Aug. c. 21, in Tiberio c. 19. — Slrabo 1. 7. — Eutrop. 1. 7. 

Ces prisonniers Germains s'y constituèrent en un corps 
de nation connu sous le nom de Gugerni. 

( p ) Strabon , faute de connaître exactement les différenles 
parties de la Belgique , et pour ne pas avoir compris 
César, a commis une autre erreur en plaçant les Ména
piens des deux côtés de l'embouchure du Rhin. I l leqr 
fait occuper de cette manière l'île des Bataves. Voyez 
sur celte erreur' de Strabon , M on la nus , Beschryyjng , 
dcr ecrste inwooners Van Amstelandl p . 24 et suiv. 

( Q ) On a également p r i s p o u r le clief-lieu des Ména
piens le Caslellum placé sur la Meuse , duquel parle 
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le sophiste Libanius en décrivant l'expédition de l'Empereur 
Julien contre les Francs qui avaient envalii les parties 
des Gaules, voisines du Rhin ; mais ce Castellum n'était 
qu'un des forls nombreux élevés par Drusus , le long de là 
Meuse ( Florus, res rom. lib. 4- c. 12 ) et un des trois 
châteaux réparés par Julien ,dont il est parlé dans l 'his
toire romaine d'Arnmien Marcelllin : Munimenta tria, rectd 
série superciliis imposita jluminis Mosœ, subversa dudùm 
cbslinatione barbaricd reparare pro tempore cogitabdt 
Julianus [Amm. Marcel, hist. rom. 1. 17. c. 9 . ) 

( R ) Plusieurs auteurs modernes se sont égalcmeTit plaints 
de l'inexactitude de Ptolémée : « cet auicur , dit Menard , 
est si peu exact dans les positions qu'il donne desdifférens 
lieux qui font 'la matière de son explication géographique, 
qu'on ne poutpas trop faire fond sur ce qu'il d i t , pour 
déterminer la situation de ces lieux. '(Menard , histoire de 
ffîmes , tome 1, note 7. ) Voyez encore Holsteinius, nolce 
in Cluverii Germaniam p . 17, et Maffei ^Verona illustrata 
toiu 1, l ib . 1, ) 

Voici comme le célèbre géographe Mercalor s'exprime 
sur la négligence des copistes de l'ouvrage de Ptolémée : 
ne decimam quidem parlem eorum hodiè cerlb et sine 
controversidposse designari itaut pro uno Ptolemeo 
mullos habeamuSy et quisnam sit eorum genuinus ignoretur.. 
Quisquis in sudpatrid loca sibi nota ad veriorem de se mutub 
distanliam reducere pulchrum putavit, intérim vicinarum 
civitatum respectum negligendo et sub indè plurimàm vitiando 
et corrumpendo : il'a quod nulla sit tolius operis pars quce non 
plurimis mendis scaleat ; ut pro inde nec in recentiori casti-
gatè que commensuratd tabula de assumptorum velerum 
locorum situ nullo modo queas argumenlari. 

( s ) Si Debast avait eu connaissance de cette charte , il 
n'aurait pas avancé que Cassel n'était pas placé dans 
le Pagus Menapiscus. 
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( T ) Le P'agus Menapiscus ne comprenait pas l'ancien 

territoire des Ménapiens tout entier ; il faut encore y 
joindre le Pagus Flandrensis. 

( u ) SI Cassel est le Castellum Menapiorum , comme 
nous croyons l'avoir p rouvé , il-faudra effacer sur tontes 
les cartes modernes non-seulement le Castellum Menapiorum 
à la position de Kessel, sur la Meuse , mais encore reculer 
les limites des Morins, de Nieuport à la^Dcûle, à la Lys 
et à la Scarpe ; car c'est jusque là que s'étendait le Pa
gus Menapiscus ou le pays des Ménapiens. 

( V ) Omni gallid pacatd, Morini Menapiique soli su-
pererant qui in armis essent, neque ad eum unquàm 
legatos de pace misissent ( Cxsar, bel). Gall . 1. 2. ) 

( w ) Dans le tableau statistique des forces militaires 
des différens ppuples de la Confédération belge, César porte 
à 9,000 le nombre des Ménapiens en état de porter les 
armes, et à 25,000 celui des Morins. Ce calcul, en suivant 
celui que ce général a fait de la population helvétique, 
ne suppose qu'une population de i36,ooo âmes; nombre 
bien faible pour un territoire aussi vaste que celui des 
Ménapiens et des Morins. 

( x ) Nam illi, (Morini et Menapii) quia non in urbibus 
sed in iuguriis habilabant , rébus suis pretiosissimis in 
densissimas silvas collatis , plus damni invadentibus Ro
manis intulêre. quam ab Us accepére ( Dio Cassius, hist. 
rom. 1. 3g. c. 4 4 ) 

( Y ) Relieti h Ccesare, qubd inaccessibiles crederentur, 
Menapii , Grudii, Pleumosii, Centrones , Gorduni, Levaci 
et insularum incolœ , ac permissi in solo romano Çquo 
nomine Galliam universamvocabant) habitacula sibi Jîgere 
prœlicenter in propriis ab origine sedibus atque in sinu suo 
indigencet et quièseentes tamquàm suis (ut passim loquuntur 
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panégyristes et Âmmiamis MarcellinusJ; sîcolim Cato et 
alii imperatores, quos devincere non potuére , liberos re-
liquerunt,imb et pronuncidrunl Ç JElius Spart, in Âdriano.) 
Lycia et Palestina rebelles animos efferebant, quarè omnia 
trans Euphralem ac Tigrim reliquit (Adrianus) exemplo, 
nldicebat, Catonis qui Macedones liberos pronunciavil, quiâ 
teneri non poterant Menapios , Pleumosios , 
Centrones , 1 Levacos , ToXandros in avitâ libertate et 

propriis ab origine sedibus reliquit, terminosque imperii 
romani constiluit ad frelum Brilannicum Bononiam (Vre* 
dius Fland. elhn.,) Voir aussi Pou train , hist. de Tournai 
tom. 1 , p. i 4 , et Baepsael, analyse des droits civils et 
politiques des Belges et Gaulois. 

Observons que c'est par erreur, que Vredins a placé 
les Pleumosiens, les Centrons, les Grutliens , les Gor -
duniens , les Levaciens et les Toxandres dans la Flandre. 
Les cinq premières de ces peuplades étaient tributaires des 
Nervieus et habitaient le même territoire que ces derniers^ 
Les Toxandres ne demeuraient pas non pins à l'ouest de 
l 'Escaut , mais entre ce fleuve et la Meuse , dans les 
campines. 

( z ) Le savant et judicieux Clessel, en parlant des mon
naies romaines trouvées dans l'Allemagne, et qu'il prouve 
y avoir été apportées par les Germains à la solde des 
Romains, ou enlevées par les barbares dans leurs courses 
fréquentes sur le territoire de l 'empire, s'exprime ainsi : 
palet hinc quantum falluniur ii, qui ex nummis in terra 
repertis, cerlum argumentum invenisse credunt Bomanos 
ad ea loca pervenisse , atque subjugalis gentilibus, staliva 
sua ibi habuisse. Elenim Bomanorum aliarumque na~ 
tionum numnii in ils sœpiùs locis im>eniuntur , quœ Bo
rnants ne visa, imb ne audita quidem. Septuaginla ferh 
nitmos propè Bensburgum Holsatiœ effbssos, olim vïdi 
in Franconid et aliis insulis maris ballici repertos col-
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ligil civis vthoniensis mine dçfunctus. Antonini PU duos 
nu/nos pariter in Holsaliâ reperlos milii monstravit amicus, 
pluresque alii in seplenlrione reperlos collegeritnt. Sed 
eb arma Romanorum pénétrasse nemo unquant profite-
bilur (Cleffel Germ. ant. c. 10 § 9.) 

( A A ) Illi lerribiles quibds ôtia venderë sèmper 
Màs eiàt , et fœdâ requiem mercede pdeisci. 

(Glaudian. laucl. Stilic. ) 

Sunt èniih , dit Hérodicn , Gcrmahi pccûriié in pritnis 
di>idi, nunquamqùe non aitro pacem Romanis compohantur. 

( B B ) In tulelam provinciarum prœsidia alque custodias 
iihiqlle dispbsuit ; per Mosàm Jliiitien ; pèr A lui m ; per 
Visurgim. Nain per Rheni riptttn quinquaginla amplius 
castel/a direxit. F lorus , res romaiine , 1. 4-c> ia-

(CO) Agrippa ex hoc loco (Lugduno) partitus est vias, 
unam. per cemmenos (cevennos) moiiies usque ad Santo-
ncs , et Aquilaniam ; aliam ad rkenum : terliam ad ocea-
num in Bcllovacos et Ambianos ; qliarlam dncit in agrum. 
narbonnensem littusque massiliense (Strabo geogr. 1. 4.) 

(DD ) Cette inscription était ainsi conçue : imperator 
Caius. Julius. Divi. Julii. Filius. Cœsar. Augustin. Consul. 
X I . tribunilid poleslate. X , pater patriœ vias cl milliaria 
per Marcum Vipsanium Agrippant prœfectuni classis. Pro
consul NerHiorum et président provincice GaMiœ Beigicœ 
construxit ad quartwn hune ante passuum CGXXXXV1I1 
templum. Nympharum poni curavit. 

( E E ) Vici et castelld et pagi ii sunt qui nulld digni-
lale civitatis ornantur, sed vulgari hominutn conventu 
incoluntur et propler parviiatem majoribus civitatibus al-
tribuuntur. ( Isidoii hispal. étymol. ) 

Nous croyons que la différence que mettaient les ro-
25 
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roainsf entre les Castella , vici et pagi, c'est que les Cas-
tella étaient des villages ou bourgs entourés de murs. C'est 
sous la même dénomination que ces derniers sont encore 
connus de nos jours^ en Italie : « ils appellent einsin ( ainsi } 
dit Montaigne, des villages fermés q u i , pour leur pe t i 
tesse, ne méritent point le nom de villes. » ( Montaigne, vqy-
ge en Italie tome i . ) Nous en avons encore une autre 
preuve dans Gildas, auteur anglais du sixième siècle, et 
dans le vénérable Bède, qui distinguent les villes de la 
Grande-Bretagne , par le nom de civitas, et les bourgs, par 
celui de Castella ( Gildas , de calamitate, excidio et con-
queslu BritanniiC. — Beda bist. Eccl. Angliae. 1. i c i ) 

( FF ) Dio, dit le savant Valois, Menapios non in ur-
libus sed in luguriis habitasse scribil , quod si veruni 
est (cur autem vcrumnon sil?J nemo inirari débet, non 
urbem eos sed caslellum tanlùm re et nomine pro capile 
gc.ntis habuisse (Valesius , not. gall. in voce. Caslellum 
Mé: iapJ 

( C G ) Inmanerabiles et ferocissimœ nationes , dit 
S t . - Jérôme , universas gallias occupdrunl, Quidquid inter 
Alpes et Pirenœum est quod oceano et rhodano inclu-
ditur, Quadus , Vandalus , Sarmata , Âlani, Gepides , 
Ueruli. S axones , Burgundiones , Alemanni, et hosles 
Pannonii vastdrunt. HJoguntiacum capta alque subversa 
est, et in ecclesid imdla hominum millia trucidata. J^an-
giones longd obsidione deleli, Remorum urbs prœpotens t 

Ambiani , A ire baies , Morini , Turnacus , Ncmeles , Ar-
ge.nloratus , Aquitania, Novempopulania, Lugdunensis et 
Narboncnsis, provincice prœter patleas urbes, populala. 
sunt cuncta. 

( H H ) Procurator gyhœcei Tornaccnsis belgicœ secundœ. 
La notice de l'empire fait encore mention d'un corps de 
troupes Tournnisieimes, employé à la défense du limes 
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Saxonicus, sur les côtes de la Grande-Bretagne : Prœposilus 
muneri Turna'censium Lœmanis (sub disposilione viri spec-
tabilis comilis limilis saxonici per Brilanniam. ) 

Le plus ancien document, dans lequel Tournai porte le 
titre de vil le, serait la légende de St.-Piat et de St .-
Crusole , si cette légende avait été écrite du temps où 
vivaient ces saints, ou peu après leur mor t ; mais cette 
pièce, remplie de faits apocryphes, ne fut écrite que bien 
avant dans le moyen âge , par un chanoine de Tournai, 
appelé Fu lbe r t , et ne peut être par conséquent considérée 
comme une source authentique. On y lit, par exemple, 
que St-Piat convertit à Tournai 3o,ooo hommes, sans compter 
les femmes et les enfans; tandis qu'il est certain que celle 
ville n'a pu contenir que 8 à gooo âmes au quatrième 
siècle, dans lequel vivait ce saint, puisque son enceinte 
romaine ne fut jamais plus grande que celle de la ville 
actuelle d'Ath (Pou l t ra in , liist. de Tournai tom, i . ) O n 
lit encore dans la vie de St.-Piat : que ce saint, ayant 
eu la tête coupée par ordre du gouverneur romain de la 
Belgique, la porta jusqu'au bourg de Seclin ; et d'autres 
contes semblables, qui montrent que cette légende est da 
la fabrique de ces bons chanoines Tournaisiens, qui ont 
attribué la fondation de leur ville à Tullus Hostilius , à 
Tarquin l'ancien et à Scrvius Tullius. 

(il) On lit dans une charte de l'an 8i4 : villam pree-
tere'a Mekeram cum . appendiliis et camlo apud Catis-
letuni. Drogon dit dans l'histoire des miracles de St . -Le-
wine : jusla millier Casleli nata. Cassel est appelé Cales 
Mons dans la donation du Balinberg à ceux de Wat ten, 
par la Comtesse Adèle. 

( J J ) I l y a plus de trois siècles que Beatus Rlienamis 
a fait les mêmes observations, relativement aux villes romai
nes construites près du Rhin ; comme ces observations 
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s'appliquent également à notre Castellum, nous les trans
crirons ici : Non débet, dit notre auteur , hoc oppidis 
quibusdam adimere vetuslatem, quod non ttbique roma-
naruni inscripiicmes occurrunt, et antiquorum œdificiorum 
inurorumque insignia vesligia non latium rerum longum 
tenipus rnultupi absumpsil, ut non commémorent romanis 
elium stipites inagnos in terrain defixos et connexos , loco 
limilum in Mediterrane.is regionibus adversùm barbaros 

fuisse , quemadniodum Sparliauus in Hadriana tradil. Hoc 
yerb constare puto , non Jltisse privalim apftd veleres in 
eedificando luxum quem hodiè yittimus apiul opines re-
çeplum : alioqui sj Augusta Rauracorum lot è quadratis 
lapidibus dqmos habuissel quos habel, vel Basilea vel Ber
na , alia, crede mi lu, ruinarum vesligia apparerent ? De 
hoc nemo dubilabit qui legeril Argenlora(en.se tamplum quod-
primàm illuc condidit Liulovicus rex, ligneumjfuisie. Meoju-
dicio sic Mi habitabant in oppidis , ut nunc in pagis habi-
falur ,• si quidem quem jwisscl cèdes suas in œdificium 
expendere , cui Germanoriim primàm , dein Francorum 
et Allemannoruni irrupliones perpétua limendœ cranl ? 
JVcc magnoperè excolebant vel muniebanl quœlibet locq 
Jîomanenses in quibus crebrb versabantur et quœ ad 
tuçndos prœsertitn limites erant Ugnea. ( J$. Jilicfianus muni 
germ, ljb. n i . ) 

(KK) Malbrancq fait passer cette route par le bassin qui 
fp. trouve entre Ecssene et Beersl, et qui , jusqu'au seizième 
siècle et avant la construction 4e l'écluse, nommée Duivels 
Horen, à trois quarts, de lieue de Nieuport, était jourr 
tellement couvert par les eaux de la nier ( Bclpaire , 
mémoire précité , p. 8/{ ). Outre qu'il était imposable de 
construire une voie militaire dans ces l i eux , a l'époque 
fie In domination rpmaine, à cause des obstacles naturels, 
]cs Romains n'ayant formé aucun établissement dans la, 
F landre , ef les liabi tans de cette contrée vivajit, pour ainsi 
dire, dans \ine entière indépendance , il n'y avait aucune 
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raison de conslrnire une grande roulé aussi importante et 
aussi dispendieuse que celle que Malbrancq et d'autres 
savons modernes, après l u i , ont prétendu y avoir existé. 

(LtJ Tl y a long-temps qu'il ne subsiste plus le moindre 
vestige des anciennes constructions romaines du Çaslellum 
lui-même : quidquid, dit Gramayç en parlant de l'ancien 
Castellum, tamen in eo aut munimenti aul monumenti J"ui(, 
bqrbaricas sensjsse manus et stirpiler isse in çineres. 

(MM) Le Flandria gcnerosa fait l'énumération suivante 
des troupes qui composaient l'armée du Roi de France : 
Advenit eliam r.ex Philippus et cum eo validus arma-t 
torum cuneiis , Gqfridus , episcopus Parisiensis , frater 
JSuslachii comitis Boloniensis , episcopus Lugdunensis ; 
episcopus Ambinnensis; Franci, Normanni, Boscinenses 
[ceux de Roussillon en Champagne J , Noviomenses , Gam-
panienses , Senienses , Tolosenses , Bemenscs , Catalau-
ncnses , Carnotcnses , Aurelianenses, Stampenses, Coci~ 
nenses, [ ceux de Couci près de Soissons ) , Quinlinienses, 
Corbecenses, Peronenses , Nigellenses,{ Neslo en l'icarclie) 
Montis-Aculenlcs , Bobidamonlenses, Suessionenses, Au-
degavcnses , Piclavienses, Danolunenses , ( ceux de Bar 
en Lorraine ) , Nadavernenses , ( ceux de Nevers ) , et 
céleri innumerabiles, hi omnes ad debellandum Friionem 
in çampp suo monte Caslelo residerunt. ( Fland. genêt., 
Ç. 23.] 

(NN) D'Oudegherst met dans la bouche de Robert une 
longue harangue qui est certainement de l'invention de 
l'historien. 

(oo) Voyez sur cette Lataille célèbre : Lambert Schalnab,. 
chron. ad ann. 1070. — Fland. Gêner, loc. cit. — d'Oude-
gfcerst, Ann. de Fland. avec les notes, de Le s brous s art, tçnu 
j . — Mqgn. chron. Belg. ad ann. 107p. — Meyer Ann- Fland^ 
ibid. — Daniel hist. de France, p. 3j^ , çd. de 1755. 
— Despars chron. Van Vlaend. 1. deel. bl, 98—99. 
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Notre récit est conforme h celui des auteurs les pins an
ciens et les plus véridiques qui ont parlé de cette bataille. 
Cependant quelques auteurs modernes racontent cet évène-
iiement d'une toute autre manière. D'une bataille ils en 
ont fait deux. Ils disent : que dans la première , le Roi 
de France fut défait et se sauva à Montreuil ; que la 
Comtesse Richilde tomba au pouvoir des Flamands, pen
dant qu'avec un mâle courage , elle excitait les siens au 
combat ; que Robert ne fut point délivré des mains du 
Comte Eustache , mais que celui-ci le conduisit en sûreté 
à St.-Orner , et le donna à garder à Walfart Rabellus , 
gouverneur de cette ville ; que peu de temps après, R o 
bert et Ricbilde furent mis en liberté et se livrèrent une 
seconde bataille où l'avantage resta encore à Robert; enfin, 
que ce fut dans cette dernière bataille, que le seigneur de 
Coucy , Guillaume Osberne et le Comte Arnould furent 
tués , et que ce dernier périt de la main d'un de ses 
soldats nommé Gerbodam. « Toutes ces particularités i m 
portantes n'ont point été rapportées par des auteurs con
temporains, et méritent par conséquent peu de croyance. » 

[PP] Timebat enim , .dit Meyer, ne vel Atrebates vel 
Veromandui vel Nerviï se Mis conjungerent, latiùsque in 
regnum defectio extenderet, [ Ann. Fland. ad. ann. i328 ] . 

[QQ] Sub silvd rutholtensi super vinarium cîaromaricense. 
( Meyer loc. cit. ) 

(RE) Avant la découverte des armes à feu , les arba
létriers tenaient la place de notre artillerie de siège et de 
campagne, et on s'en servait principalement pour l'attaqua 
et la défense des places fortes, 

(ss) L'oriflamme était le grand étendard de France. On 
prétendait qu'il avait été apporté du ciel à Clovis. Lors
qu'on le tirait de l'église de St.-Denis, où il était conservé 
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en temps de paix , on le plaçait sur un grand cliar doré, 
tiré par des bœufs couverts de liousses de velours; sur ce 
ebar était la représentation d'un gros arbre au haut du 
quel oh voyait l'étendard, de couleur ronge. Au pied de 
cet arbre était un autel, sur lequel on disait tous les jours 
la messe. Dix chevaliers armés de toutes pièces montaient 
la garde, nuit et jour, autour de cette machine, et des 
trompettes sonnaient des fanfares pendant tout le jour. 
Depuis Charles v u et Louis x i , il n'est plus question de 
l'oriflamme dans l'histoire militaire de France. 

(TT) Les Flamands appelaient Philippe de Valois , le 
Roi trouvé , parce qu'il n'était monté sur le trône que 
par un jeu de la fortune, les trois fils de Philippe— 
le-Bel, Louis, Philippe et Charles étant tous morts jeunes 
et sans laisser de postérité. 

[eu) A cette époque on soupait à l'heure où l'on a 
coutume de dîner aujourd'hui. Le Roi Lou i s xix dînait 
à huit heures du matin et se couchait à six heures de 
releve'e. Du temps de François 1er, on dînait à deux heures, 
et le soir on soupait à quatre. Au 17e. siècle l'heure du 
dîner fut reculée à midi. Louisx iv lui-même dînait à 
cette heure. Ç Le Grand cV Aassy, Hist. de la vie privée 
des Franc. 2e. édil. c. 3 , p. Soj.J 

(vv) Le vicomte de la Brosse fut enterré dans l'église 
de l'abbaye de St.-Berlin , à St . -Orner , et les six cheva
liers dans l'église des Récollets de la même ville. 

(ww) Voici comme Froissard parle de la bataille de 
Cassel dans son vieux langage simple et naïf : « Si firent 
[ les douze pairs et barons de France ] iceluy Monseigneur 
Philippe couronner à Rheims le* jour de la Trinité en 
suyvant ( i3?.8) et assez tost après, manda barons et tous 
ses gens d'armes; et alla à tout son pouvoir en la ville 
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de Cassel pour guerroyer les Flamens, qui étayent rebelles" 
à leur Seigneur, înesmcment CEUX de Bruges, d'Ypre et 
du Franc f ne vouloicnl obéyr audit comte de F landre , 
mais l'avoient aéchasâé et ne pouvoit àdoncques nulle part 
aller en son pays , fors seulement à Garni et assez échar-
cement. Si déconfit adonc le roy Philippe bien douze mille 
Flamens qui avoient faict nu capitaine nommé Colin Dan-
nequin ( Zannekin), hardy homme et courageux et avoient 
lesdits Flamens faict leur garnison de Cassel, au cornman-' 
dément et aux gages desdites villes de Flandres < pour 
garder les frontières là endroit, (dans cet endroit) Si vous 
dirai comment les Flamens furent déconfits et tout par 
leur outrage. Us se partirent mi jour sur l'heure de ves-
pere , de Cassel; en intention ei pour déconfire le Eoy 
et tout son ost (camp), et s'en vinrent tout paisiblement 
sans point de noise , ordonnez en trois batailles (corps) 
desquelles l'une s'en alla droit aux tentes du Roy* et eurent 
presque le Roy snrprins, qui se était h souper et tousses 
gens. L'autre bataille s'en alla droit ans tentes du Roy de 
Jiehaigue (Bohême), et l'eurent presque trouvé en tel 
poinct ; et la tierce bataille s'en alla droit au comte de 
Hainaut et l'eurent aussi presque surprins, et le hastèrent 
de si près, qu'à peine peurent estres ses gens armez, n i 
les gens de Monseigneur de Beaumont, son frère. Et vin-
drent tontes ces trois batailles si paisiblement jusqu'aux 
tentes qu'à grand'peine peurent-ils estre armez assez heure, 
(assez tôt) ne les Seigneurs assemblez: et eussent été tous 
les Seigneurs et leurs gens mûris , se Dieu ne les eus t , 
ainsi que par miracle , Secourus et aydez ; mais par la grâce 
de Dieu, chacun de ses Seigneurs déconfit sa bataille , si 
entièrement et tous en une heure , qu'oneques de seize 
mille Flamens il n'en échappa nul ; et fut leur capitaine 
mort ; et ne secut oîicgues nul de ses Seigneurs nouvelles 
l 'un de l'autre , jusqu'à ce qu'ils eurent tout faict , et 
oneques dudit nombre des Flamens , qui morts estoient, 



n'eurent là un seul , ne fussent tuez et mèrfs en trots 
monceaux, l'un sur l 'autre, sens issir ( sortir) de la place 
en laquelle ladite bataille commença ; qui fut l'an de grâce 
MCCCXXVIII, le jour sainct Barthélémy. Et adonc vindrent 
les Français à Cassel, et y meirenl. les liannières de France, 
et se rendirent ceux de la ville au Roy ; et puis Pope-
ringue et puis Ypre et tous ceux de la cliatellenie de Bergues 
en suyvant , et reçurent le comte Louis , leur seigneur, 
et luy jurèrent foy et loyauté à tous » ( Chron. de Fioi-
sart, L, 1 c. 23. ) 

(xx) Quelques auteurs ont prétendu :que celte statue était 
celle de IJliilippe-lp-»Bel, qui l'aurait l'ait élever, en mémoire 
de la victoire qu'il remporta a la bataille de Mons-en-
Puelle , en i3o4 ; mais Montfaucon et S.iinte-Foix ont 
prouvé qu'elle l'ut érigée par Philippe de Valois après la 
bataille de Mont-Cassel. (ployez Sainte-Foix, essais hist. 
sur Paris , tom. 2 , p. 10. — Tom. 4 ; p- îgS-aoô, 
2o5-235. 

(YY) Epist. Joan. Pdpœ ad Phitpp. reg. apnd Einaldum. 

Les sources que nous avons consultées pour la relation 
de la bataille de Cassel , sont : La chronique de Froi-
sart , les chroniques de St.-Denis , le continuateur de 
Nangis, Meyer, ann. Fland. ad ann. i3a8. O'Oudeghtirst, 
Ann. de Flandre avec les notes de Lesbroussart , t. 2. 
Despars, chron. Fan Flaend. 2e. éd. Dewez , hist. 
génér. de la Belgique. Van Praet, hist. de Flandre 
depuis le comte Gui de Dampierre jusqu'aux ducs de 
Bourgogne , t. 2 , p. 7 et suiv. Daniel hist. de France, 
t. 5 , p. 285 et suiv. Mézerai hist. de France, tom. 2. 

(zz) Voici la liste des ouvrages que nous avons principale
ment consultés, pour la relation de là bataille de Cassel en 
1677. Mémoires du maréchal de Feuquières, puhl. par Le 
febvre de St,-Marc. ( Paris } 1700 , 4 vol. in-12. ) Daniel, 

26; 
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journal-hist. du règne de Louis x i v , p. 129. — Hol-
landschen Mercurius , 1677 , bl. 7, 34 , 5o, etc. — Aitrema 
Zakcn , Van Staaten Oorlog ( 1669-1679J, 4e. âeel bl, 
35-54- — Cerisier, hist. des Pays-Bas, tom. 7. — Mémoires 
du chev. Temple. — Mémoires du Marquis delà Fare, chap. 
8. — Voltaire , siècle de Louis XIV. — Reboulet, histoire 
du règne de Louis XIV. ("S vol. in-^.o ) — P. Pelisson t 

liist. de Louis XIV, Paris, 1749» 3 vol. in~is. — Le 
Marquis de Quincy, histoire militaire du règne de Louis XIV, 
Paris , 1726 et suiv,. 8 vol. in-4-° — Griffet, recueil de 
Lettres pour servir d'éclaircissement à Vhistoire militaire 
du règne de Louis XIV , Paris, 1760 , 8 vol. in-12. — 
Abrégé de VHistoire de France de Mezeray, avec Vhistoire 
des règnes de Louis XIII et de Louis xlV , par de Larrey, 
Amsterdam , 1692 et suiv. , 10 vol. m-12. — Despars 
chron. Van Vlanderem , 3e. deel. — Dewez, Histoire 
de la Belgique , nouv. êdit. — Panckoucke, Histoire de 
Flandre, depuis Baudouin 1er, jusqu'à Charles II, Roi 
cCEspagne , Dunkerque, 1762 , 7/1-8.0. — Leclerc, hist.' 
des sept provinces unies des Pays-Bas , Amsterdam , 
1723 , 3 vol. in-f.° <— Basnage , annales des provinces 
unies depuis i446 jusqu'en 1679, La Haye, 1719 et 1726, 
2 vol. — Dujardin et Sellius , histoire généiale des 
provinces unies, Paris, ij5j , 8 vol. in-4-° — De La 
Neuville , ( A. Baillel ) , Histoire de Hollande, depuis 
la trêve de 1609 jusqu'en 187g, Paris, i 6 g 3 , 4 v o l . in-4.» 

( A A A ) Cette pièce est traduite du Hollandais , e t l e p l u s 
littéralement possible. 

(BBB) « MONSIEUR, dit Voltaire, chargea avec une valeur 
et une présence d'esprit qu'on n'attendait pas d'un Prince 
efféminé. Jamais on ne vit un plus grand exemple que 
le courage n'est poi«t incompatible avec la mollesse. Ce 
Prince qui s'habillait souvent en femme, qui en avait les 
incl inat ions, agit en capitaine et en soldat, » (siècle de 
Louis Xiv , loin. 1 chap. i 3 . ) 
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RECHERCHES 
sua 

icff ittcmnaice, iWcthtUlcs et îdons 
Dont la ville de Saint- Omer, a été Cobjet, 

SUIVIES 

DE QUELQUES OBSERVATIONS SUR L'ORIGINE ET L'USAGE 
DES MÉREAUX, 

PARTICULIÈREMENT DANS LES CHAPITRES OU (SOLLÉGIALES , 

Lues à la Société des Antiquaires de la Morinie, dans sa 
Séance du 7 Octobre 1834 * 

PAR 

Vélude des Médailles , dit Millin , est la plus 
nécessaire à l'archéologue. (1) Il est bien à regretter, 
dans l'intérêt de la science historique, que cette 
férue ne soit pas plus généralement reconnue, 
et que l'on ait même quelquefois, déversé le 
ridicule, sur les personnes qui s'occupent de 

(1) Millin, introduction à l'étude de l'archéologie, p. 234. L'élude 
des Médailles est dn plus grand secours peur V-èiude el la vérilé de l'his
toire, ( Mangon-Delnlaude, mémoire sur Samarobrivp, p. 26. ) 



— 204 — 

recherches numismatiques, plus encore que 
sur celles qui se livrent à l'étude des autres 
branches de l'archéologie, ( i) 

Cependant , le développement considérable 
donné aux travaux historiques, le mode nouveau 
et si utile de les envisager dans leurs rapports avec 
la civilisation et avec les mœurs des peuples, 
dont les usages sont pour ainsi dire le reflet, 
rendent la connaissance de l'archéologie et par
ticulièrement de la numismatique , indispensable 
à toute personne, qui veut écrire l'histoire, d'après 
des matériaux irréfragables et souvent inédits. 

En effet, l'esprit positif de notre époque ne se 
contente plus des simples allégations d'un auteur; 
il ne s'en rapporte plus ni à sa critique , ni 
à sa bonne foi , mais il lui faut des preuves et 
j'oserai même dire, des témoins de ce qu'il avance. 
(2) Ces preuves , ces témoins, l'archéologie les 

(1) Nous pensons que le motif de cette espèce de défaveur qui, de la 
patft de quelques personnes, pèse sur les nurnisinatistc$, provient de ce 
que des collecteurs de médailles, ne s'en occupent que sous le point 
de vue matériel, sans y attacher une valeur historique, seul et véri
table but des collections nutnismatiques; peut-être cette défaveur pro
vient-elle aussi, de ce que généralement on iguore celte valeur histo
rique des médailles. 

(a) Il appartient à notre époque de retrancher de l'histoire les faits 
dont la fausseté saute aux veux et d'éclaircu', parla discussion et la 
critique, les faits incertains qui se répètent sur la garantie d'auteurs, 
dont la bonne loi ou \e talent sont bien douteux. Les sociétés histori
ques et archéologiques qui surgissent de tous les coté», ont la uiissiou 
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fourni t , et ils sont reçus avec d'autant plus de 
confiance , qu'ils sont impartiaux et incorrup
tibles. Lorsque l'on sait les interroger, ils décou
vrent bien des choses, que les historiens anciens, 
que les chroniqueurs, dans leur manière étroite 
d'envisager l 'histoire, dans leur intérêt à dé
guiser la vérité , dans leur manie de fraudes 
pieuses , dans leur amour pour le merveilleux 
et dans leur respect pour les traditions mira
culeuses et mystiques , ont laissées secrètes et 
inconnues pour la postérité. 

Parmi ces témoins, quelle est la place qu'oc
cupent les médailles, les monnaies et les jetons? 
La première, nous ne craignons pas de le dire 
avec Millin. Ils servent dp guide certain, pour 
reconnaître les personnages historiques repré
sentés par les sculpteurs , les graveurs et les 
peintres. 

. Ils sont presque les seuls témoins qui portent 
avec eux une date certaine, qu'ils communiquent 
même aux monumens qu'ils accompagnent, et 
qui sans eux, resteraient souvent sans utilité, et 
pour l'étude de l'histoire et pour celle du pro
grès ou de la décadence des arts. Leur petite 
dimension lésa fait pénétrer partout, pour servir 
partout de preuves; leur matière et leur volume 

de s'armer d'une critique sévère, afin d'imposer auï auteurs le de
voir d'èlrc exaels avant, tout, 
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les a fait souvent parvenir intacts jusqu'à nou9 , 
pour donner les moyens , par l'examen et l 'appré
ciation de leurs caractères archéologiques, de 
reconnaître ceux de toutes les époques et de déter
miner les objets qui leur appartiennent. 

Ils sont eux-mêmes de la plus grande utilité 
pour la connaissance suivie de l'état des arts , 
d'époque en époque , par le plus ou le moins 
de talent d'exécution que l'on reconnaît dans les 
pièces que la numismatique fournit, depuis un très 
long tems, de siècle en siècle, sans interruption.; 
Ces pièces peuvent toujours servir d'échantillons 
pour les tems les plus anciens, comme pour 
les tems du moyen-âge et de l'âge moderne , dont 
nous allons nous occuper spécialement, et dans 
lesquels rentre notre travail. 

Si la numismatique du moyen-âge ne porte 
pas , avec elle , une histoire de la religion des 
peuples aussi complète, que celle que nous donne 
la numismatique ancienne, elle peut cependant 
servir à faire connaître les divers degrés de l'es
prit religieux des diflerentes époques et des diffé
rentes nations. Elle est de la plus grande utilité 
pour la paléographie; elle fait connaître l'ortho
graphe des noms propres , si précieux pour la 
recherche étymologique de l'origine et de la 
parenté des peuples. Elle jette un certain jour 
sur la chronologie ainsi que sur la géographie. 
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La numismatique du moyen-âge a tiré de l'ou
bli des personnages historiques et des villes ; 
elle a fait savoir quels étaient les pays soumis 
à des Seigneurs, dont on ne connaissait que les 
noms. Elle donne des indications utiles sur les 
divisions territoriales politiques, sur le rang , le 
genre d'autorité et d'indépendance, sur les pri
vilèges dont jouissaient les Princes , les Barons , 
les Prélats , les Villes , les Communautés et les 
Eglises. Elle donne, comme les empreintes sigil-
laires , des renseignemens sur les costumes, les 
armes , les armures et les armoiries , ainsi que 
sur les bardes et les divers ornemens des che
vaux de bataille , etc. , etc. 

Nous connaissons encore avec certitude parla 
numismatique , l'état de détresse, dans lequel se 
sont trouvées des villes assiégées, et les sacrifices 
que se sont imposés leurs habiians et leurs 
défenseurs. Enfin quelques pièces numismatiques 
aident à reconnaître l'architecture des différent 
siècles, (t) 

Pénétré de l'utilité de la numismatique du 
moyen-âge, pour l'histoire de tous les pays et de 

(i) Alexandre de Craéne, de Tournaj, à l'aide d'une seule médaille 
et d'un fragment de portique, rétablit un magnifique temple. (Archi
ves du Nord, Décembre 1833 ). La même chose ne pourrait pas avoir 
lieu à l'aide des pièces nnmismatiques'du moyen-âge, proprement dit, 
mais les médailles modernes, c'est-à-dire frappées depuis plus de trois 
siècles, offriraient la merne ressource. 
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toutes les villes , nous regrettons beaucoup que 
son étude ait été trop négligée jusqu'à ce jour. 
Les ouvrages qui en traitent sont très-incomplets. 
Ils ont été, en général, entrepris sur des cadres 
trop larges; leurs auteurs ont voulu faire des 
histoires générales de numismatique, avant que 
l'on eût encore exécuté les ouvrages particuliers 
et d'intérêt local. Ceux-ci ne peuvent être en
trepris que par des individus de la localité, qui 
sont seuls h même de ramasser les matériaux 
suffisans ; de bien connaître les sources authen
tiques et d'y puiser sans précipitation et à tous 
les momens , lorsqu'ils ont des doutes à éclaircir. 

Nous faisons des vœux pour que chaque cité, ait 
un ou plusieurs de ses citoyens qui ne se laissent pas 
rebuter par la sécheresse de ce travail, alors seule
ment, on pourra avec des chances de succès, entre
prendre des ouvrages généraux, qui permettront 
les developpemens et les aperçus historiques, dont 
les histoires particulières ne sont pas susceptibles. 

Les privilèges nombreux et importans dont a 
joui la ville de St.-Orner, dès avant le 12e. 
siècle, nous font connaître le rang distingué qu'elle 
tient depuis long-tems, parmi les villes les plus 
considérables de la Flandre Française et de l'Ar-
tois. C'est St.-Orner qui y possède la plus vieille 
charte de commune ou de liberté ; (1) c'est cette 

( i j La eliai'tc de commune île St.-Orner donnée en 1127, par Guil-



TÎllfe, qiri y p'em produire la plus ancienne preuve 
écrite de l'établissement dans ses murs d'une fa
brication de monnaies, aux noms des Comtes de 
ï l a n d r é , et elle peut aussi prouver le droit qui 
lui avait été donné de faire battre monnaie à 
fcbn profit, sous la direction de ses autorités locales. 
Elle a possédé beaucoup d'autres avantages qui, 
de même que ceux dont nous venons de parler, 
tint toujours 'été la récompense de là fidélité de 
ses habitahs , mais qu'il n'entre pas dans notre 
sujet de.faire connaître en détail. 

I l nous est jusqu'à présent , impossible de dé
terminer au jus te , l'époque où l'on a com
mencé à fabriquer des monnaies dans la ville dé 
St .-Orner ; cependant nous pouvons avec une 
espèce de cer t i tude, attribuer aux Comtes de 
Flandre l'origine de l'atelier monétaire qui y fut 
établi ; puisque sur les monnaies connues des 
Rois de France de la première et de la deuxième 
race , avant et après l'époque où les Comtes de 
Flandre commencèrent à frapper monnaie, on 

laume de Normandie, est de celles qui sont appelées chartes parties ou 
cyrographes du mol cyrogruphum, écrit eu gros caractères entre Us deux 
copies de l'acte, faites sur la même feuille de parchemin. Elles étaient 
séparées l'une de l'autre, en coupant en deux et dans la hauteur des let
tres, ce mot cyrographum qui avait un sens mystérieux el qu'il ne faut 
pas confondre avec celui de chirographum qui veut dire écrit à la main. 
Les deux exemplaires de la charte de Sl.-Omer , sont conservés dans 
les archive! de celle ville, armoire A. 15. boite XIII, N.o t . quoique 
cependant l'un des deux ail dû appartenir au comte Guillaume. Le 

27 
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ïie voit pas le nom de cette ville, qui était alors 
peu importante , et qu'il ne se trouve repris dans 
dans aucun des édits monétaires ou capilulaires 
de ces Rois. Ainsi nous ne trouvons pas le 
nom de St.-Omer ou mieux de Sithieu , ( 1 ) 
sur les monnaies attribuées à Charles-le-Chauve, 
quoique parmi le grand nombre de noms de villes 
qu'elles portent, on y reconnaisse les noms d'Arras, 
deTerrouane, d'Aire et peut-être de Mont-Cassel. 

Dans le i5 . e siècle, l'on n'avait pas, plus qu'à 
présent, d'indications pour penser qu'il eût été 
frappé à St.-Omer , des monnaies pour les Rois 
de France de la première et de la deuxième race ; 
si l'on avait pu le croire, l'on n'eût pas manqué 
de le faire valoir dans le diplôme de Charles vin, 

motifqni a fait conserver les deux chartes par lu commune de St.-Omer, 
doit être celui du peu de tems que gouverna Guillaume et du peu de 
tranquillité qu'il eut, ce qui l'empêcha de penser à faire retirer celle 
qui lui appartenait. Ces chartes ont cela de particulier, qu'elles ont été 
écrites dans le même sens du parchemin, à la suite l'une de l'autre, ce 
qui fait que la bandelette a double queue du sceau se trouve dans l'une 
d'elles sur lecyrographe même, et dans l'autre au bas des souscriptions. 
C'est le plus ancien et presque le seul titre civil ou communal dn 12e. 
siècle, que possèdent les villes des Pays-Bas : Tournai n'en a pas qui 
soit antérieur à >aii / Anvers à 1220 ; Molines a 124» ; Mons à 1260 ; 
Namur à 1260; Bruges à 1280 ,• etc., etc. Les archives communales de 
Si.-Orner sont dans un état parfait de conservation et de classification. 

(1) Le nom que l'on devrait trouver sur les monnaies de St.-Omer, 
s'il v en avait eu pendant la période mérovingienne et la plus grande 
partie de celle des carlovingiens, serait celui de siliu, sithiu ou siuliu, 
que portait alors cette ville ou plutôt ce bourg. 
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Roi de France, ( 1 ) qui accorde en 1487, à la 
ville de St.-Ooiér, l'établissement d'un hôtel de 
monnaies ; car l'une des raisons de cet octroi ,' 
exprimées dans le diplôme, est que l'on y avait 
autrefois frappé monnaie pour les Comtes de 
Flandre. 

C'est dans la charte de commune accordée en 
1127 , à la ville de St.-Orner, par Guillaume 
Cliton ou de Normandie , qu'il est, pour la pre
mière fois, question d'une monnaie établie dans 
cette ville, monnaie qui rapportait alors au Prince, 
annuellement trente livres. ( 2 ) Cette charte est 
aussi le titre le plus ancien qui nous apprenne 
ce point historique, si important par ses consé
quences, que les Comtes de Flandre avaient une 
fabrication de monnaies en leur nom , dans la 
■partie de la Flandre qui relevait de la France, 
dès le commencement du 12.e siècle, probable
ment dès la fin du n . c , et peut-être plus 
anciennement encore. En effet, d'après les ex
pressions de la charte de 1127, rien n'indique 

( ». ) Voir plus loin. 

( a } Pièces justificatives n.o i . archives de la ville. Nous avons cru 
devoir donner la charte en entier, quoiqu'elle ait déjà été imprimée 
plusieurs l'ois, parce qu'il y a toujours eu plus ou moias d'erreurs, dans 
les diverses impressions. 

Ghesquière dans son mémoire sur trois points intéressans de l'histoire 
monétaire des Pays-Bas, p . 10/j, Henncbert, dans son histoire d'Artois 
t. 3. p. 3». et après eux M. Lambin archiviste d'Yprcs, dans le 1er vo
lume des mémoires de la société des Antiquaires de la Morinic p. 135 
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que rétablissement de l'atelier monétaire, fut 
nouveau à cette date; lotit prouve au contraire, 
qu'il était précédemment en exercice , puisquq 
le Prince ne fit que transmettre aux babitan^ 
des droits et des profits monétaires dont lui e$, 
ses prédécesseurs, bien probablement, jouissaient 
depuis un tems indéterminé. 

C'est encore, comme nous venons de le faire 
entendre , par cette même charte que nous ap
prenons , que Guillaume abandonna aux Audo-
marois , ses droits sur la monnaie établie dans 
leur ville , ainsi que le profit qu'il en tirait , 
pour qu'ils pussent réparer les pertes et les 
dommages qu'ils avaient soufferts à son occasion, 
et pour le soutien de leur communauté. Ce 
Prince leur imposa en même tems, l'obligation 
de fixer une monnaie bonne et stable, pendant 
toute sa vie, afin d'améliorer leur ville. 

Les chartes de H28 de T h i e r r y , de n 6 4 de 
Philippe d'Alsace, confirmai! ves de celle de 1 1 27, 
ainsi que les chartes de beaucoup de Princes 
qui leur ont succédé dans la possession de St . -

nnt déjà fait connaître le privilège de monnaie que possédait St.-Omrr. 
de» 1127 —M. kegrand de Castellc qui, dons 1rs pièces justificative» 
de sa seconde lettre sur les rorotes dTIesdin, a donné une traduction 
de la charte de St.-Orner avec le texte en regard,» compris tout au
trement que les auteurs cités et nous, les phrases sur lesquels nous 
appuyons notre opinion. 



Orner, font mention du droit qu'avait obtenu 
cène ville , de forger monnaie à son profit ; 
mais en même teins, elles déclarent que les 
bourgeois l'ont remis au Comte, parce qu'il les 
traitait avec douceur. ( i ) 

Ainsi donc les habitans de St.-Omer ont 
perdu presqu'aussitôt qu'ils l'avaient acquis., ce 
droit de battre monnaie à leur profit, puisque. 
la charte d'octroi est du 18 des calendes du 
mois de mai 1127, ( i5 avri l ) et que celle 
q*e Thie r ry , qui. dit qu'ils ont remis ce privilège. 
a,u Comte , est de l'octave de l'assomption de la. 
Vierge Marie 1128, ( 2 3 aoû t ) . 

Les expressions employées dans la charte con-
firmative de Thierry d'Alsace, semblent indi
q u e r , que la remise du droit de monnaie avait 
été faite précédemment au jour où cette charte 
fut octroyée ; ainsi nous ne pouvons savoir 
combien de temsles Audomarois en ont été en 
possession. Nous ne savons pas davantage , si 
pendant le tems qu'ils ont possédé ce droit , 

{ I ) Monelam quant bwgenses sancti Âudomari habuerunt, cnmiti 
libérant re.ddideruni, eo qubd eos benigniiis iractarel et laças suai eis 
libcntiùs ralfts teneret i et insuper ul cœteri Jlandrenses eidem sua incre< 
pienla celeriùs redderent. Cette plipase est rcpétée mot po'ir mot dans 
les chartes ponftrmatives données a la ville de St.-Omcr, en 1211 par 
Louis de Fronce depuis Louis yn i ; en 1229 par Lnni» IX; en i3o2 par 
Philippe IV; en i3i8 par Philippe v; en I 3 Î 3 par Charles IV, et en I 3 Î 8 
par Philippe VI. ( archives de la ville, armoire A. B. boite XIII, et re
cueil de chartes de la ville 4e Si.-Orner, imprimées chez Fer M en 1; 3g. ) 
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ils en ont fait usage , puisqu'il n'est venu à 
noire connaissance aucune monnaie de cette 
époque, que l'on puisse regarder comme propre 
à la ville de St.-Omer ; ni même aucun titre , 
qui nous indique que quelque transaction ait 
été passée en monnaie audomaroise. Et pourtant 
nous trouvons quelques monnaies et beaucoup 
de transactions qui nous démontrent la posses
sion de ce droit, qu'avaient, non seulement les 
villes de la Flandre impériale , mais même celles 
de la Flandre Française, à des époques voisines 
de celle qui nous occupe. Aussi doutons-nous r 

et sommes-nous porté à penser, qu'il n'a jamais 
été frappé de monnaie propre à la ville de St.-
Omer ; car il est assez; probable que les Audo-
naarois auraient exprimé sur leurs monnaies, en 
y mettant le nom de leur ville , l'exercice d'un 
droit dont ils devaient être fiers; d'autant plus 
qu'à cette époque, il était assez ordinaire de placer 
sur les monnaies, les noms des villes où elles 
étaient faites. Ils n'auraient pas manqué davan
tage de se servir de la monnaie audomaroise 
dans leurs opérations commerciales , qui déjà 
étaient assez étendues. 

Nous ne pensons pas cependant devoir admettre, 
que Guillaume n'ait voulu accorder que le profit 
delà monnaie, qui devait toujours être faite en 
son nom. Nous n'aurions pas été éloigné de celle 
interprétation , paraissant être dans l'esprit de ce 
paragraphe de la charte qui semble moins donner 
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tin privilège , qu'un moyen pécuniaire de réparer 
des dommages , si ce sens n'était pas évidem
ment contredit par le paragraphe suivant, qui 
ordonne aux Audomarois de fixer une monnaie 
bonne et stable , quoiqu'il y ait encore ces 
mots : afin d'améliorer leur ville. 

Les Comtes de Flandre auront continué à faire 
fabriquer de la monnaie à St.-Omer; ce qui semble 
ressortir du texte de la charte de 1128, donnée par 
Thierry d'Alsace, dans laquelle il est dit que 
les Audomarois ont remis leur droit au Comte. 
C'est ce que laissent encore supposer les expres
sions employées dans le diplôme de Charles VTII , 
de 1487 , qui donne comme certain qu'il a été 
frappé monnaie à St.-Omer pour les Comtes de 
Flandre. Nous avons encore , indépendamment 
de la monnaie de Philippe-Auguste , dont nous 
parlerons plus bas , une indication plus positive 
de la continuation d'usage de l'atelier monétaire 
de notre ville : c'est la souscription d'un Guil
laume monétaire à un petit diplôme de 1166. 
Ce diplôme est relatif à un accord passé entre 
le Chapitre de St.-Omer et les Echevins de la 
même ville, à l'effet de ne s'intenter mutuelle
ment aucun procès , sans s'être communiqué 
leurs griefs à l'avance, ( i ) Ce Guillaume a 
souscrit avec les notabilités de la ville , dont il 

( 1 ) Archives de l'c-x-chnpitre de St.-Omer, pièce du a des calendes 
, de juin 1166 [ 3i mai ) WILLI MONETARtl. 
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faisait par t ie , par son titre seul de monétaire, 
à l'imiiation des anciennes villes libres d'Alle
magne , où il y avait toujours deux classes de la 
haute bourgeoisie, les Génies ou Hausgenossen 
et les Monetarii ou Miinzer. 

La non-connaissance de monnaies des Comtes 
de Flandre, sur lesquelles se lirait le nom de 
notre ville, ne nous paraît pas pouvoir infirmer 
nos preuves de l'existence , dans ses murs , d'un 
atelier monétaire au i2. e siècle. En eiFet, il est 
loin d'être certain que la ville ait dû avoir son 
nom sur les monnaies faites pour le Comte, puis
que même les petites mailles d'argent que Vre'dius 
et Duby attribuent à Guillaume Ciiton, ne portent 
aucun nom de ville. ( 1 ) En ou t re , la terre 
est loin encore d'avoir rendu toutes les richesses 
monétaires qu'elle recèle ; beaucoup de posses
seurs de monnaies n'ont pas compris l'utilité 
que peut avoir la publication de toutes leurs 

( 1 ) Si ces petites monnaies appartiennent réellement aux Comte» 
de Flandre , soit a Guillaume Ciiton , celles qui portent sou em« 
b l ê m e , soit à tout a u t r e , Thierry ou Philippe d'Alsace , par 
e x e m p l e , celles qui portent le L i o n , elles pourraient avoir été 
fabriquées à St.-Orner. Elles sont tout-à-fai t dans le goût de» 
oboles faite» à Arias , et n'ont aucun rapport avec les monnaies 
que l'on sait être sorties des ateliers monétaires des ville» de la 
Flandre Impériale. Il ne faut pas perdre de vue, que St.-Orner 
est la seule ville de la Flandre Française , où l'on sache qu'au 
commencement du 13e. s i è c l e , on ait fabriqué des monnaie» pour 
les Comtes de Flandre. 
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pièces inédites , et enfin un grand nombre de 
monnaies d'or et d'argent que l'on trouve, sont 
journellement mises au creuset. 

t a ville de St -Omet1 fut détache'e delà Flandre, 
pour faire partie de la dot d'Isabelle de Hainaut, 
nièce de Philippe d'Alsace, lors du mariage de cette 
Princesse avec Philippe-Auguste. Les Comtes de 
Flandre n'eurent dbnc l'usage de ses forges moné
taires, que jusqu'à la mort de Philippe d'Alsace, en 
1191, époque où la clause du contrat de mariage 
d'isabelledevaitavoiret eut son exécution, etdepuis 
Ï 196, date delà conquête de cette ville par Bau
douin , conquête dont la possession lui fut assurée 
par le traité de Péronne, en 1199, jusqu'à l'année 
1211. C'est à cette dernière date que St.-Omer fut 
définitivement détachée de la Flandre, ayant 
été rendue à Louis, fils de Philippe-Auguste, à 
l'occasion du mariage de la comtesse Jeanne avec 
Fèrrartd de Portugal. 

La durée de notre atelier monétaire et son 
existence après la mort de Philippe d'Alsace , 
nous sont révélées par un denier paiïsis 'de 
billon, qui porte à 1 avers , la légende PHILIPVS 

REX avec l'inscription boustrophédone FRANCO 

abrégée de Francùvum, et deux crosses placées 
entre les lignes de l'inscription. Cette pièce a, 
dans le champ du revers , une croix pattée et 
cantonnée d/unbesant au deuxième et au troisième 

.canton, avec la légende SEYNT FJ.OM.ER , en 

http://FJ.om.er


, - *t8 -
langue française ; ce qui indique les progrès 
qu'avait faits, dans le 12.e s iècle, la langue na
tionale. 

Cette pièce très-rare, que Leblanc (1) a pu
bliée inexactement, et qui se trouve, en nature 
dans le médailler raone'taire de Paris, ainsi que 
dans le cabinet de M. Cartier d'Amboise , ( 2 ) 
doit avoir été faite pendant la période d'occu
pation de St.-Omer par Philippe-Auguste , au 
nom de son fils, c'est-à-dire de 1191 à 1196. 
Elle appartient évidemment à ce Pr ince; indé» 
pendamment des indications historiques que nous 
en avons, tous ses caractères archéologiques 
nous le prouvent. ( 3 ) Philippe trouva l'atelier 

* - ■ 1 m 

(l) Traité historique des monnaies de France, p. 176. 

(a) Ce denier, que nous produisons dans nos planches sous le 
N.° 1, a été dessiné sur celui de M. Cartier d'Amboise, à qui nou* 
devons beaucoup de reconnaissance pour la gracieuse obligeance 
qu'il a mise h nous le communiquer. II pèse 17 grains. Si, comme 
nous l'avons dit, les deux objets placés entre les deux lignes de 
l'inscription boustrophédone, sont deux crosses, (l'un des deux 
c'est pas douteux ) elles pourraient j avoir été placées comme 
signes de la puissance seigneuriale qu'avaient encore en partie 
•ur la ville, dans le 12e. et le i3e. siècle , les deux monastère» 
importons de St.-Omer ; l'abbaye de St.-Bertin , sur la moitié 
orientale, et le chapitre, alors régulier, sur la moitié occidentale 
de la ville. 

(3) Si nous nous sommet déterminé à donner & Philippe-Auguste 
le denier dont nous parlons, ce n'est pas que nous pensions avec 
Leblanc, que ce Prince ait été le seul Roi de France de ce 
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monétaire de St.-Orner en exercice ; il en fît 
usage, moins probablement comme Roi, malgré la 

nom, qui ait eu le droit de faire frapper monnaie en Artois. 
Nous croyons au contraire, comme nous l'exprimons plus bai 
dans le texte, qu'il n'y a fait des monnaies, que comme tuteur de 
Ion fils; car pour lu i , il n'eut jamais la propriété réelle de cette 
province. Cependant il serait possible que Philippe-Auguste ait ea 
la pensée qu'il rentrait dans un droit usurpé par les Comtes de 
Flandre, en faisant, comme Boi , frapper monnaie , dans cette partie 
de la Flandre Française , qui venait d'en être détachée. Quoiqu'il 
en soit , cette monnaie que Philippe 1er. n'était pas en position 
de pouvoir faire frapper , eut pu probablement appartenir à tout 
les Rois de France du nom de Philippe, successeurs de Philippe-
Auguste, si elle n'avait pas porté des caractères archéologiques qui 
nous ont déterminé dans notre attribution ; car les Comtes d'Artois 
ne paraissent pas avoir jamais possédé le privilège , à l'exclusion 
des Suzerains , de faire frapper monnaie, en leur nom. Les Rois 
de France du i3e. siècle , mieux avisés que leurs prédécesseurs 
ou plus puissans, paraissent s'être réservé des droits étendus sur 
la monnaie, en Artois,, lorsqu'ils détachèrent de la couronne, pour 
•n former la province d'Artois , les pays qui formaient la dot 
d'Isabelle de Hainaut, et qui avaient été réunis à la France par 
l'avènement au trône de Louis, fils de Philippe-Auguste, sous le 
nom de Louis v i n . 

Les caractères archéologiques sont d'abord, les fleurs de lys qui 
se trouvent sur des monnaies d'Arras, absolument semblables à 
celles de St.-Orner , et qui sont évidemment du même prince. Ces 
fleurs de lys feraient repousser l'attribution à Philippe 1er. du 
denier qui nous occupe , quand encore nous n'aurions pas la certi. 
tude que les Comtes de Flandre faisaient faire des monnaies à 
Sl.-Omer , à l'époque du règne de ce Prince ; et elles font rejeter 
la pensée qu'elles ont pu être faites pour lui, lorsqu'il prit St.-Otncr 
qu'il mit à feu et à sang. 

Ce qui nous fait penser que .le denier de St.-Orner ne peut 
appartenir aux Rois de France du nom de Philippe , successeurs 
de Philippe-Auguste, c'est que la lettre H de la légende est romaine 



— 220 

légende du denier , que comme uueurdeson fils 
qui, du chef de sa mère , à la mort de Philippe 

comme sur toutes les monnaies de Philippe 1er. , tandis qu'il 
est gotbiqne sur les pièces du règne de Philippe ut ; c'est que 
le P n'est pas redouble ; c'est que l'inscription est boustrophédonc 
et que toutes les lettres, comme celles de la légende, sont géné
ralement romaines,- c'est' enfin, qu'indépendamment des antres carac
tères que l'habitude fait encore reconnaître, et qui sont presque 
insaisissables , ce dernier porte le nom de la ville où il a et» 
frappé; et qu'il parait certain que c'est à Sl.iLouis, peut-être même 
exclusivement, que cessa l'usage de mettre sur les monnaies 
royales de France , le nom de \a vjlle où elles étaient fa
briquées; il faut excepter toutefois les monnaies des Huis d'An. 
Çleterre , comme Rois de Frapcc , pendant l'occupation anglaise 
«lu i5e. siècle, 

La grande confusion que Leblanc rions parait avoir faite dans 
l'attribution des monnaies des Rois de France , surtout de celles 
qui portent le nom de Philippe , nous engage à proposer l'idée 
d'une classification archéologique. Celle que nous présentons au
jourd'hui n'embrasse pas la totalité des pièces qui ont ne nom 
en légende ; mais elle pourrait cependant, si elle clait admise 
entièrement, ou même seulement en partie, servir à les déterminer 
presque toutes , par analogie de caractères archéologiques, et être 
même de quelque utilité pour la classification de quelques-unes 
des monnaies des prélats et bqrons, 

Nous laissons à Philippe 1er. toutes les pièces qui lai sont données' 
par Leblanc, en y ajoutant la 4e. de celles qui sont produites à la page 
176 de l'édition de 1690; c'est-à-dire en règle, toutes celles 
* son nom qui, ayant les lettres romaines et des noms de villes 
( Paris fait exception ) conservent des traces du système typique' 
des monnaies Carlovingiennes, des monogrammes ou des initiales 
irrégulièrement et centralemcnt placées. Ces pièces en général n'ont 
pas le redoublement de la lettre P , dans leurs légendes, mais 
ce caractère est commun entre {es monnaies des Mois Philippe } et JI. 

Kons regardons Philippe II ou Auguste, comme ayant établi,' 
pour les monnaies, on nouveau système typique qui préparp celui 
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d'Alsace, avait hérité de la propriété des pays 
qui formèrent plus tard le comté d'Artois , et 

des monnaies de ses successeurs, '*) el comme le fondateur du genre 
de monnaies à inscription FRANCOBVM , dont nous ne connaissons 
pat d'exemples avant lui , (**) et dont on retrouve l'imitation dans 
quelques-unes des pièces des Barons de son terni. Les monnaies 
loyales de ce genre, qui paraissent les plus anciennes, ont l'ins
cription boustrophédone ; nous divisons celles an nom de Philipp», 
en deux catégories. Les pièces de la première catégorie sont celles 
dont la lettre H de la légende est romaine, comme sur les monnaies de 
Hugues Capet, de Henri 1er. et de Philippe 1er., dont les lettres C 
«t N sont aussi romaines , enfin dont aucune des lettres n'est 
gothique : nous les donnons d'autant plus volontiers à Philippe-
Auguste, que beaucoup de ces pièces portent un nom de ville 
autre que celui de Paris, et qu'elles n'ont presque jamais la lettre 
P redoublée. 

Noos partageons entre Louis Vin et Louis IX , les monnaies de 
même genre qui ont le mot LVDOVICV3 dans leur légende, donnant 
préférablcment au premier , celles qui ont le nom d'une ville, Paris 
toujours excepté , puisque la monnaie à inscription, étant du système 
porisis, elle a dû conserver long-tems le nom de cette'ville. 

Les monnaies à inscription boustrophédone de la seconde catégorie, 
ont la lettre H gothique dans leur légende; nous les attribuons aux Rois 
Philippe III et IV. Quelquefois elles ont encore le C gothique, 

{*) Les monnaies de St.-Marlin de Tcurs , au nom de Philippe, 
tttlribuées avec toutes probabilités à Philippe-Auguste , paraissent bien 
être le point de déparf du système el du type tournois dans les monnaies 
(les Jiois de France, flous n'avons pas connaissance que l'on trouve 
aucune autre monnaie du nom de Philippe, au système el au type 
tournois , qui aient la lettre H romaine. 

(**) L'on trouve en Artois un tris-grand nombre de .monnaies à 
inscription boustrophédone aux noms Philipus el Ludovicus , ce qui 
ri est pas étonnant, puisque c'est depuis Philippe-Auguste que l'Artois-
appartint à la France. Parla méat» raison, les monnaies (les prédéces-
setas de ce Prince, de la 3c, ivjcc , y sont excessivement rares. 
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qui était beaucoup trop jeune pour les admi» 
nistrer par lui-même. ( i ) 

Ce qui nous engage à penser que ce fut comme 
tuteur de son fils, que Philippe-Auguste lit frapper 
monnaie à St.-Orner, ainsi qu'à Arias , quoique 
dans la le'gende rien ne l'indique , c'est que nous 
trouvons cette manière d'agir passée en usage 
pendant une assez longue période de téms, dans 
laquelle se trouve renfermée l'époque dont nous 
nous occupons. Parmi le grand nombre d'exem
ples que nous pourrions produire , de Princes et 

alors nous les donnons de pre'fe'rence à Philippe IV. Enfin nom regar
dons comme devant appartenir aux Rois Philippe V et VI, les monnaie!, 
à inscription régulièrement place'c, qui ont toujours la lettre H et. le C 
gothiques et quelquefois les lettres N et F de même. Ces deux dernier» 
caractères où même l'un d'eux, nous engage » les donner à Philippe 
VI ou Valois. Il est facile, par cette classification, de voir le» 
monnaies de ce genre qui appartiennent n Louis x et à Charles IV, 

Nous possédons un'certain nombre de ces pièces à inscription; 
il y en a qui n'ont jamais e'té publiées ; leur examen fait encore 
reconnaître quelques caractères archéologiques qui s'accorden» 
tous avec tes règles de classification , que nous présentons à l'exarnen 
des numismalistcs ,• ce sont la forme des pièces, leur épaisseur, 
le point de départ de la légende, la conformation de la croi* 
et des grénelis , enfin le titre et surtout la plus ou moins grande 
simplicité des ornemens; car l'expérience de tous les tems prouve 
que les a r t s , dépendons du dessin, out toujours procédé du simple 
au composé. 

[ i ) Nam JVillelmus, archiepiscopus Remmsis, qui régis Francùe 
jura setvabat, Main partent quam l'hilippus cornes nepti suœ reginaj 
in dotem olim conccsscrat, occupafil ad opits filii cjnsdem Reginœ, 
videlicel Ludovici, ( ex genealogid comitum Flandrise , recueil des 
historiens des Gaules t. x v m . ) 
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de Princesses qui firent frapper monnaie à leur 
nom , pour des pays dont ils n'avaient que l'admi
nistration temporaire , comme époux ou comme 
tuteurs ou tutrices; nous ne citerons que quel
ques-uns de ceux qui sont le plus rapprochés, 
de tems ou de lieux , du fait que nous signalons : 
Blanche de Gastille , mère de St.-Louis et régente 
du royaume ; Mathieu d'Alsace , époux de 
Marie , comtesse de Boulogne ; Jean de Nesle, 
époux de Marie, comtesse de Ponthieu ; Philippe-
le-Hardi , mari de Marguerite, comtesse de 
Flandre, et Maximilien, père et tuteur de Phi-
lippe-le-Beau , duc de Bourgogne, comte de 
Flandre , e t c . , etc. ( 1 ) 

Après Philippe-Auguste, ( 2 ) nous ne trouvons 
plus rien qui fasse preuve que l'on ait continué 
à faire de la monnaie à St.-Orner. Nous ne con
naissons aucune monnaie de Louis vin, que l'on 

( 1 ) Cet usage des Princes, tuteurs de leurs enfarn, de faire fabri
quer, en leur propre nom , les monnaies des pays dont ils avaient 
momentanément l'administration , n'était déjà plus dans les mœurs 
des peuples, à la fin du i5e. siècle ; puisque ce droit, que s'était 
arrogé Maximilien, fut le texte d'un des griefs que les flamands 
firent à cet Empereur. 

( 2 ) Nous n'avons pu découvrir sur quelle autorité s'est appuyé notre 
concitoyen, M. Legrand de Castellc , quand il dit dans plusieurs 
endroits, et notamment dans un mémoire imprimé, sur l'exemption 
que la ville de S.-Orner prétendait avoir de contribuer aux chemins 
vicinaux : que les médailles des Rois Louis VI, Louis TU et Philippe-
Auguste prouvent que les citoyens de St.- Orner , représentés par leurs 
magistrats, leur ont promis Jbi et loyauté, qus depuis lors ils sont 
devenus hommes-liges des Rois d» France, 



puisse attribuer à cette ville, quoique cependant 
l'on en trouve qui appartiennent à A iras. I l 
serait possible que les forges monétaires audo* 
maroises eussent cessé d'être employées, lors 
du retour de St.-Orner sous la domination de 
Baudouin ix ; car aucune pièce de monnaie de 
ce Prince qui nous soit connue, ne paraît y 
avoir été fabriquée. 

Quoiqu'il en soit , nous avons une espèce d« 
certitude, qu'en 1220, lors de la réunion à la 
couronne des provinces qui formèrent la dot 
d'Isabelle de Hainaut, et surtout qu'après leur 
séparation, lorsqu'elles furent formées en province 
d'Artois et données en apanage à Robert , frère 
de St.-Louis , il n'a plus été fabriqué de monnaies 
à St.Orner. Cette espèce de certitude nous la 
trouvons dans la charte de Charles v m , dont 
nous avons déjà parlé. En effet , le rétablisse
ment que fit ce Prince de l'atelier monétaire, 
prouve d'abord, qu'il y a eu cessation d'exercice, 
et les expressions employées dans la char te , 
nous en donnent ensuite l'époque positive, ou 
au moins celle que l'on regardait comme telle 
à la fin du i5.« siècle. La charte de 1487» 
comme nous l'avons dit plus haut , indique 
parmi les motifs qui ont déterminé le Roi Charles 
vin à établir un hôtel monétaire à St.-Orner , 
celui que l'on y avait autrefois forgé monnaie 
pour les Comtes de Flandre. Il paraît bien pro-
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bable que, si la même chose avait eu lieu pour 
les Rois de France ou pour les Comtes d'Ar
tois , l'on en aurait eu" connaissance en 1^87, 
puisque leur administration est moins ancienne 
que celle des Comtes de Flandre ; et il paraît 
évident, que si l'on avait pu seulement le sup
poser, l'on n'eût pas manqué de l'exprimer dans 
la charte, comme un motif d'octroi très-puissant. 
Quant à la monnaie de Philippe-Auguste, nous 
ne devons pas perdre de vue qu'elle n'a dû être 
frappée pour ce Roi , que comme tuteur de 
son iils. 

Ainsi donc , tout en ne voulant pas assurer 
qu'il ne puisse exister d'erreur dans la charte 
de Charles v m , et quelle que soit l'opinion que 
l'on embrasse, sur la question de l'existence ou 
de la non-existence d'une monnaie propre aux 
Comtes ou au comté d'Artois, ( 1 ) il paraît 

( 1 ) La cause principale de l'erreur dans laquelle nous pensons 
que sont tombes les auteurs, qui ont donné une monnaie paili-
colière ail comlé d'Artois, c'est qu'ils ont toujours expliqué par 
monnaie d'Artois , les expressions latines monda allrebalensis , et 
autres à peu prés semblables , tandis qu'elles ne conviennent dans 
l'origine qu'à la ville d'Arras, nommée Attrebatum, ou tout au plus 
0 l'ancienne altrébatie ou pays des attrébates. D'après cette inter
prétation, l'on n'éprouve plus de difficulté pour expliquer l'existence 
de moneta atlrebalensis, avant la formation de la province d'Artois 
proprement dite. 

L'auteur s'occupe dans ce moment de rechercher des matériaux 
sur l'histoire monétaire d'Artois, il recevra' avec beaucoup de 
reconnaissance, les communications que l'on voudra bien lui faire. 

39 
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certain que l'on ne fit plus de monnaie à St.-
Omer , après Philippe-Auguste, jusqu'à Chartes 
v in , soit pour les Rois de France, soit pour les 
Comtes d'Artois, soit pour la -ville elle-même, en 
exceptant toutefois les monnaies obsidionales. 

Charles v in , qui avait hérite' de Louis x i , son 
p è r e , le désir de réunir l'Artois à la couronne 
de France , plus heureux que l u i , était enfin 
parvenu à posséder la ville de St . -Omer, que 
le maréchal d'Esquerdes avait surprise dans la 
nuit du 28 au 29 Avril 1487. Dès long-tems 
avant la prise de leur ville , par les Français ,• 
les Audomarois sollicitaient du Roi de France 
et probablement en même tems du duc de 
Bourgogne, comte d'Artois , l'établissement d'un 
hôtel de monnaies dans leur ville; ( 1 ) ils avaient 
même eu la ^prétention de l'obtenir à leur profit ; 
( 2 ) puis après ils avaient restreint leur demande 
au bénéfice , de dix années. ( 3 ) Le magistrat 
avait réclamé de tous côtés, les documens né
cessaires à la préparation ou au succès de 
leur entreprise. Dès le 19 Février 1^85 , il 
avait reçu, en réponse, une lettre d'un nommé 
Nicolas Bunqueteur , qui lui donnait les ren-
seignemens qu'il avait demandés sur ce sujet. 

[ 1 ) Charte de Charles VIII , pièces justificatives n.o 2. 
( 2 ) Lettre de Nicolas Bunqueteur, citée encore plus bas dans 

le texte ; archives de la ville, boite CXIX. 

(3 ) Duitc id. , pièces justificatives N.o 5. 
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On lui avait envoyé la liste des officiers et des ou
vriers de la monnaie de Paris, aveclecbiiï're de leurs 
émolumens, pour lui servir de guide, (i) ainsi que 
quelques autres pièces plus où moins insignifiantes. 

Les babitans de St.-Omer réitérèrent leur 
demandeavec plus d'instance , après leur réunion 
à la France, et avec plus de chances de succès, puis
qu'ils n'avaient plus besoin que de la permission 
royale, qui même aurait dû suffire en principe. 
Charles vnr comprit que , pour conserver sa con
quête, il fallait s'attacher les habitans par des bien
faits; aussi leur accorda-t-il en partie leur demande, 
par sa charte du mois de décembre 1487- Il établit 
donc à St .-Omer, pour lui et pour ses succes
seurs, un hôtel de monnaies, où l'on devait frapper 
toutes espèces de pièces d'or et d'argent , aux 
coins des Rois de France ; et il leur laissa la 
charge de préparer un local convenable, qui 
doresnavant sera nommé et appelle l'oslel de La 
monnoie , et demourra en telle liberté et franchise 
nue les autres lieux et hoslels de nos monnoyes. (2) 

Après avoir obtenu l'autorisation nécessaire 
pour établir la monnaie , le magistrat dut penser 
à la faire pourvoir des ouvriers nécessaires à la 
mise en activité. Il fallut de nouveau solliciter 
du R o i , que cela regardait, la formation du 

( 1 ) Boîte cx ix , pièces juslifiiativcs , N.o 6. 

( 2 ) Cbarte de Cluirlc» v i n , pièces jiislificatiTvs , N.o 3. 
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personnel monétaire. Ce ne fut que dans le mois 
de février 14.87 (nouveau style i^§), que Charles 
v in nomma à St.-Orner Henri le Noble înon-
nayeur et Jean le Frison ouvrier , avec les 
droits et privilèges considérables, qui appartenaient 
à l'état de monnayeur. ( 1 ) Les deux cbartes, 
qui les nomment, ont été entérinées à un jour 
de distance l'une de l'autre seulement, les 21 
et 22 mai 14 88. ( a ) Ces chartes nous prouvent, 

( 1 ) Archives de S t . -Omer , boîte CXIX , pièces justificatives 
Nos . 3 et 4* 

( a ) Nous n'avons rien trouvé dans les archives de la ville ni 
autre par t , qui justifie ce que nous dit un historien modem» 
( petite feuille de St . -Omer du 5 mai i83a ) , que l'on établit à 
Si . -Orner des forges à la fin de l'année 1488. Nous croyons que 
cette assertion fautive , provient d'une erreur commise par les auteurs 
du répertoire des titres de la ville de S t . - O m e r , qui portent sous 
deux numéros diflerens , la charte de Charles v i n . L'historien don t 
nous parlons, ( M . Piers ) n'a pas pensé à recourir aux archives: 
i l a «ru devoir , de lui-même , rectifier des erreurs évidentes 
de dates qui, dans le réperto ire , faisaient e'tablir les forges un 
rn ou deux , avant que l'on eût reçu la charte de Charles v n t , 
qui accorde l'établissement d'une monnaie. C'est encore faute d'avoir 
Térifié, dans les archives, que M. Fiers répète, d'après le répertoire, 
qu'Henri le noble et Jean le Frison avaieut reçu tous deux les 
titres de monétaires. 

Le même historien nous dit encore que, dans la boite CXIX de 
ses archives, ( d e S t . - O m e r ) se trouvent des moules en pierres grises, 
oui servaient jadis à couler la monnaie , el divers dorumens relatifs 
à cette fabrication ; aux poids , marcs el inscriptions des pièces 
d'or , d'argent el de cuivre qui servaient d'étalon. Le seul moule 
que l'on y trouve, a ses empreinte* reproduites sous les Nos. «o e t 
J I , de nos planches. Les poids que l'on y voit, ne sont pas tels 
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que toutes les dispositions furent prises, pour 
mettre en exercice cet établissement de monnaie 
si long-tems désiré, et dans lequel il y avait un 
certain bénéfice à ret i rer , quoiqu'il n'eût pas 
été obtenu au profit de la ville. 

Cependant malgré tout ce qui précède , comme 
la monnaie accordée à St.-Omer , était du ser
ment de France , et que l'on devait y frapper 
toutes monnaies d'or et d'argent aux coins des 
Rois de France , nous n'avons pas la certitude 
que l'exécution ait suivi l'autorisation donnée. 
I l e s tau contraire bien probable qu'à la rentrée 
de là ville sous la domination de la Bourgogne, 
le i l février 1^89 , Maximilien n'aura pas permis 
qu'on établît la monnaie accordée par Charles 
v in , son ennemi, ou que l'on continuât à y frapper 
monnaie, si déjà on l'avait fait. Il est évident, 
malgré ce que nous laisse entendre la charte de 
Charles v in , et ce que nous crovons avoir reconnu 

qu'on les pinçait dans les hôlcla des monnaies du royaume de 
France , après les avoir étalonnés sur les poids déposés en la eour 
des monnaies. Us sont tout simplement les restes des déneraus, que 
les souverains des Pays-Bas ordonnèrent de placer dans les bi
que t s , pour peser les espèces diverses de monnaies, que l'on ne 
devait pas rerevoir , si elles n'avaient leur poids et qui, lorsqu'elles 
étaient reconnues trop faibles, étaient déclarées billon. Ces déneraus. 
des archives de St.-Orner représentent les types des elucals bourdons , 
des nobles henris, des ducats d'Italie , des nobles à la rose, des toisons, 
des ccus à la rose > des Lions , des Philippin , des oboles des quatre 
électeurs clc. , etc. , et ils devaient servir à peser seulerneul les 
pjèçcs dont ils portaient les types. 
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d'ailleurs , qu'à St.-Omer et probablement dans 
tout l'Artois , c'éiailen droit, du Roi Suzerain du 
pays , qu'il fallait recevoir l'autorisation d'établir 
un hôtel desmonnaiesi il est évident, disons-nous, 
que la permission du possesseur immédiat était 
nécessaire, ait moins en fait. ( i ) Quand tomes 
les probabilités ne se réuniraient pas en faveur de 
cette opinion , nous serions obligé de la recon-

Ç t ) Toutes nos recherches nous portent à croire , qu'en droi t , 
Je Roi de France devait seul autoriser ou former les élahlissemens 
monétaires en Artois ; mais en pratique, il parait que celte dépen
dance des comtes d'Artoi», sur le fait des monnaies, principalement de
puis la réunion de cette province à la Bourgogne , a tonjours été en 
rapport avec leur puissance et celle du suzerain. Le droit surtout, 
dans les tems voisins du traité de paix de Madrid , conséquence 
de la désastreuse bataille de Pavie , le droit du suzerain , n'était 
reconnu que lorsqne celui-ci avait la force nécessaire pour exiger 
sa reconnaissance. Nous voyons dans les archives de St.-Omer, que 
ce fut le Roi de France qui, en 1^18 , nomma Christophe Quircamp 
ou Wisramp et en i4 2^, Aléaumc de Berghes, changeurs à St.-Omer, 
tandis qu'en 1/198, ce fut le duc de Bourgogne qui établit un changeur 
dans cette ville. Nous voyons aussi dans les mêmes arohives, que le Duc 
de Bourgogne, comte d'Artois, ayant envoyé à St.-Omer, des commis
saires pour y comudlre du change des monnaies, le magistrat lui en con
testa le droit, pré tendant que ce droit avait été placé dans ses attributions 
par la comtesse Marguerite. Il fut alors décidé par provision, que 
les commissaires du duc instrumenteraient avec ceux des magistrats ; 
mais en 1433 , ce fut le magistrat qui fixa le droit que les changeurs 
devaient prélever. XJn titre, à date incertaine, mais que nous croyons 
de 1576, attribue décidément au magistrat de St.-Ocner la confinais-
sance du change des monnaies. (Archives de la ville de St.-Omer. 
boite CXVI ; 

Dans le milieu du siècle dernier, nous ne trouvons plus qu'il 
soit fait mention de changeurs pour St.-Omer , mais il y fut 
autorise douze orfèvres, sous la juridiction des officiers de la monnaie 
de Lille. ( Abot de Buzinghem, traité des monnaies.) 
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naître pour vraie dans le cas présent, puisque le 
congé duducdeBourgogne,commecomted'Artois, 
avait dû être réclamé, lorsque les Audomarois solli
citaient l'établissementd'unemonnaieà leur profit. 
Nous en jugeons ainsi , d'après le conseil que 
Nicolas Bunqueteur avait donné dans sa lettre , 
en i485, de le demander comme nécessaire , alors 
que la ville était encore dans la possession des 
Ducs de Bourgogne. 11 dit positivement que : il 
soit besoing d'avoir le congiet du Boi de France, 
d'ung costé, et de mon très-redoubté seigneur mon
seigneur le duc d' Auslrice de l'aull; et il ajoute 
plus bas : que tout ce qui en soit fait fust mis en 
registre, en la chambre des comptes de France et 
pareillement à Lille , ou tout du moins là où le 
compte de la dicte monnoie ressortira etc. 

St.-Omer ne resta , comme nous l'avons vu , 
que bien peu de tems en la possession du Roi 
Charles v m ; son retour aussi pi'ompt sous la 
puissance des Ducs de Bourgogne , nous parait 
justifier le doute que nous venons d?émettre , 
qu'il y ait alors été fabriqué des monnaies. Il 
nous semble que, depuis la fin de Février i4#8, 
date de la nomination des officiers monétaires, 
ou mieux depuis le 22 de Mai, date de l'enté
rinement, jusqu'au mois de Février suivant, il 
s'est à peine écoulé assez de tems, pour avoir 
pu achever les préparatifs nécessaires à la mise 
en activité d'un hôtel des monnaies. 
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Nous ne pensons pas que la tradition , qui 
attribue l'étymologie du nom de fécusseiie que 
porte une rue de St.-Omer , à ce qu'il y aurait 
été frappé des monnaies (écus) sur l'emplace
ment d'une maison qui conserve encore l'enseigne 
du Mont d'or , suffise pour changer notre doute 
en certitude. Si cependant cette étymologie du 
mot Ecusserie était la véritable, ce que nous ne 
pensons pas, cette appellation ne pourrait presque 
certainement convenir qu'àl'hôtel desmonnaies au
torisé par Charles vin; elle conviendrait beaucoup 
moins probablement à l'endroit, où l'on frappa 
les monnaies obsidionales, en i638, puisque les 
pièces qui y furent frappées ne portaient pas 
le nom à'écus, ( 1 ) et pas du tout à la rue ou 
étaient établies les forges monétaires, dans le 
12.e siècle, époque qui précède l'introduction du 
nom à'écus, dans les monnaies françaises ( a ) et 
flamandes. 

Nous n'avons aucun moyen de reconnaître les 
pièces de monnaie , qui seraient sorties de notre 
atelier monétaire, puisqu'il la fin du i5 . c siècle 
l'on avait perdu depuis long-tems , l'habitude de 

( i ) Ce fut, à ce qu'il paraît, chez les Jiisuitcs Wallons que cette 
monnaie obsidionalc fut faite. 

( a ) La monnaie d'or à l'e'cn, que Leblanc attribue à Louisvz 
ou Louis VU , ne peut convenir h aucun de ces princes. Les 
caractères arclie'ologiques, qui la distinguent, forcent à ta regarder 
comme beaucoup moins ancienne, que ne l'a cru cet auteur. 
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pîacer sur les monnaies royales de France et 
sur celles de Flandre et de Bourgogne , les 
noms des villes où. elles étaient fabriquées. 
II paraît aussi que les marques disunctives 
des difïerens ateliers, que les ordonnances avaient 
commandé de placer sur les monnaies, n'étaient 
plus employées. L'on n'avait pas encore introduit 
sur les monnaies , à cette époque, l'usage des 
lettres pour indiquer l'hôtel d'où elles provenaient; 
ce qui n'eut lieu que sous François 1er., en 
i53g , ( i ) et les points secrets ( 2 ) qui y 
auraient dû être mis, ne nous sont pas connus. 
Au reste, si l'on avait frappé monnaie à St.-Omer, 
pour la France, à la fin du i5 . e siècle et surtout 
si l'on avait continué pour la Flandre ou l 'Ar
tois, nous aurions probablement trouvé quelqu'in-
dication de. l'époque où la fabrication aurait 
cessé, ce que nous n'avons découvert nulle 
part. Il faut maintenant que nous arrivions à 
une époque voisine de la nô t r e , pour avoir 
quelque chose sur notre sujet. 

Lors de la l'évolution française , dès le Ter. mai 
1791 , la rareté du numéraire engagea l'assemblée 
nationale à nommer une commission, pour faire 

( 1 ) Leblanc p . 177. 

( 2 ) Les points secrets durent être employe's sur les monnaies, 
depuis l'année i/ji5 jusqu'en i53g; alors Us tailleurs particulier! 
et les directeurs de monnaies, furent obligés de mettre cliacun sur les 
pièces, un signe nommé différent, tel qu'un solei l , une f l eu r , 
un animal etc. etc. 

3o 
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des expériences sur le métal de cloches. Le 2^ 
juin suivant , elle ordonna la confection d'une 
monnaie coulée en ce métal et divisée en sous et en 
demi-sous ; le 25 du même mois avec sanction 
le -J.8 , elle décida que celle monnaie serait faite 
avec les cloches des églises et des communautés 
supprimées. Ce nouveau système de fabrication 
fut établi à St .-Omer, 611179"», dans l'église dé 
Sie.-Catherine, sous la direction du citoyen 
Pierre Nuyts, raffineur de sucre. 11 y avait été 
préposé par le nommé Pierrequin , orfèvre à 
Arias , qui avait été chargé de la direction 
générale , par l'administration départementale. 

On fabriqua des monnaies à St.-Omer, non 
seulement avec les cloches des églises et des com
munautés de la ville , mais même avec celles 
des églises qui en étaient voisines, ainsi qu'avec 
celles de la -ville d'Aire. C'était au village de 
Blandecques, situé à une petite lieue sud de la 
■ville , et dans le moulin au fer blanc ( 1 ) du 
sieur Gonsse , que se faisaient les opérations 
préliminaires de dépuration sur les cloches. 
L'on y séparait la partie de l'alliage qui aurait 
rendu la monnaie trop cassante , et après l'opé
ration du laminage , l'on transportait les lames 
au couvent de Sie.-Catherine , où elles étaient 

( : ) Olti- entreprise avait été faite par 1rs nommés Millier et 
lMletier <!<: Lille , cjui avaieut loué le moulin au 1er blanc et 
qui s'y ruinèrent. 
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converties en monnaies. St.-Omer dut , comme 
les autres communes, recevoir pour les cloches 
qu'elle avait livrées, le même poids en espèces 
monnayées, d'après la loi (1) du 26 Mai 1792. 

La fabrication auddmaroise qui fut assez con
sidérable, ne suffisait pas cependant à consommer 
lès matières préparées à Blandecques, car il en. 
était expédié de ce village à Lille et à Paris. 
C'est sur cette dernière ville que furent écoulées 
les matières qui restèrent après la cessation d'exer
cice de la fabrication à St.-Omer. 

Toutes les monnaies qui y ont été fabri
quées , ne l'ont pas été comme conséquence 
de privilèges accordés à ses habitans. Cette ville 
a e u , comme tant d'autres, ses jours néfastes; 
elle a supporté de longs sièges qui ont forcé 
les Audomarois , dans leur pénurie d'argent , à 
recourir aux pièces obsidionales faites à la lia te, 
et images bien imparfaites de la monnaie ordinaire, 
dont elles ne reproduisent ni les types ni la 
valeur réelle. La valeur de convention , l'usage 
même des monnaies obsidionales, les assimile 
bien plus aux méreaux qu'aux monnaies véritables, 

( 1 ) Ce moyen d'avoir de l'urgent fut employé plus d'une fois 
par la commune de St.-Omi-r -dans sa pénurie de nnmci-airc. 

{Registre aux dclibérulions année 1793.) 
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quoiqu'elles aient retenu le nom de monnaies. 
L'emploi si ordinaires des niéreaux dans les com
munes, celui qui leur y fut donné extraordinaire-
ment dans des disettes , devaient nécessairement 
conduire à l'emploi des pièces obsidionales, qui ne 
nous parraissent qu'une dépendance et qu 'une 
extension du système métallique. 

Nous nous trouvons forcé de nous mettre en 
contradiction avec de puissantes autorités, lou
chant l'époque à laquelle les monnaies de siège 
commencèrent à être employées. Tobiésen Duby 
( i ) a indiqué comme la plus ancienne pièce 
obsidionale qui lui ait été connue, celle qui 
fut faite à Tournai en i52 i . Le savant biblio
thécaire de Cambrai ( 2 ) a pensé que l'usage 
des monnaies obsidionales ne remontait pas au-
delà du i6. e siècle. 

Cependant presque tous nos historiens etanna-
Jistos locaux parlent d'une monnaie de plomb , 
fabriquée à St.-Orner pendant le cours du 
siège de cette ville par Louis xi , en 1477 , ( 3 ) 

(1) Recueil général des pièces obsidionales et de nécessité, 
préface p . xv. 

( a ) Programme des principales recherches à faire sur l'histoire 
pt les antiquités du département du Nord , par M. le docteur 
£e fi'ay » P- '7» 

(3) Ueneuville , histoire manuscrite de la ville de Saint-Omcr, 
appartepant à M. Louis De Qivenchy. — Le grand rarlnlpirc de 
fît.-Berlin , bjbliqthccjue publique de St.-Qmer. — Histoire d c la 



et nous espérons prouver d'une manière satisfai
sante que cette monnaie y a été faite. 

Nous reconnaissons que ces historiens se sont 
copie's pour la plus grande partie ; mais en 
remontant à la source de ce dire , nous trouvons 
qu'Olivier de la Marche ( i ) . est le premier qui 
l'ait consigné dans ses pages. Cet auteur entre 
dans des détails tellement circonstanciés , et ses 
titres d'historien contemporain et du pays, nous 
ont paru si pnissans , que nous le présentons 
comme l'une de nps preuves les plus importantes. 

Voici comment il s'exprime : Et pour ce que 
la Duchesse de Bourgogne n'estait pas lors bien 

fournie d'argent, ce dict seigneur de Chantereine Jit 
pour dix ou douze mille escus de monnoye de 
plomb et la faisait courre et avait cours parmi 
St.-Orner et à Venviron : et par traitté de temps, 
il rachapta toute icelle mauvaise monnoye et paya 
ses créditeurs , qui lui fit grand honneur et grande 
décharge de conscience. 

ville et cité de S t . -Qmcr , ou la couronne des glorieux saints 
St.-Orner et St.-Bcrtin , faile en 1646 par un père carme, Ce 
manuscrit appartient à M. Lcroy-Aspelly. — Histoire de la ville 
et cité de St.-Orner, manuscrit N.o S10 dt: la bibliothèque publique. 

Ce manuscrit ne parait être qu'uqe copie, mise en ordre, de celui 
de M. LcrpTrAspelly. — Histoire manuscrite de la ville de St . . 
Omer , par M. Descliomps de Pas , et appartenant au docteur 
Descliamps ,• son fils. -— Dom Devienne , histoire d'Artois , livre 
i r i p . i3g. — Picrs , petite feuille de Si,-Orner , du 5 mai t832. 

(1) Jïditiqu de i56G , p. G: 4. 
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Le père Carme , qu i a fait l 'histoire m a n u s 
crite de la ville et cité de S t . -Omer et l ' a u t e u r 
du manuscr i t de la b ib l io thèque pub l ique N .° 
8 i o , rappor ten t ainsi ce fait : En cptle occasion, 
te magistrat fit une action digne de mémoire et 
qu'il servira d'exemple à la postérité, qui est 
que se voyant attaqué de ses ennemis, sans assistance 
de son Prince, pour les grands troubles qui éioient 
au pais , se résolurent de battre de la monnoie 
de plomb , laquelle avoit le même cours et la même 
valeur que l'argent, en la ville et en toute sa juri
diction , laquelle on rassembla toute après le siège, 
donnant satisfaction à ceux qui en avoient, avec 
de la bonne monnoye , ce qui fut fort estimé et 
le doit être , comme un acte de justice et d'une 
insigne fidélité. 

U n au t r e his tor ien ( 1 ) nous dit q u e les 
monnaies obsidionales de p lomb , faites à S t . -
O m e r en i477 . por ta ient les armoiries de la 
ville et des indications de valeur ; qu 'e l les 
avaient p o u r légende ces mois pro patriâ, mois 
qu i furent si souvent copiés d e p u i s ; qu 'e l les 
e u r e n t cours parmi les bourgeois et les mil i taires; 
qu 'e l les c i rcu lè ren t encore après le siège et qu 'e l les 
n e furent en t iè rement absorbées qu ' au bou t de 
six mois- I l nous dit aussi : que ces pièces de 
siège ne furent ret irées que pet i t -à-pet i t , et q u e 

( i ) Dcsi-hmn|is de Piis , conseiller au bailliage de St.-Omer , 
dans sou bisloiie manuscrite de la ville de St.-Orner , p. 78 cl 81 • 
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l'on commença par reprendre celles qui valaient 
le moins. Cette allégation , ainsi que celle qu'il 
avait déjà avancée , qu'elles portaient un signe 
indiquant leur valeur , nous fait connaître qu'il 
en avait été fabriqué de dilTérenies évaluations 
et peut-être de dimensions dilTérenies ce qui 
n'est cependant pas de rigueur. Le même histo
rien nous assure en avoir vu une, dans le cabinet 
d'un curieux qui en fesait le plus grand cas et 
qui disait la tenir de ses ancêtres. 

Nous ne rapporterons pas ce qu'allèguent les 
autres auteurs que nous avons cités en note ; 
ils paraissent tous avoir pris ce qu'ils disent, 
dans Olivier de la Marche. Nous ferons remarquer 
qu'il existe une différence assez sensible dans la 
manière de présenter le fait, d'une part, entre 
Olivier de la Marche et ceux qui l'ont suivi , 
d'autre part entre le père Carme et l 'auteur du 
manuscrit N.o 810. Les premiers prétendent que 
c'est le seigneur de Chantereine, gouverneur mili
taire de la ville , qui fit fabriquer la monnaie 
obsidionale de plomb, et les autres en donnent 
tout l 'honneur au magistrat. 

Il nous semble que cette faible divergence est 
bien plutôt avantageuse que défavorable à la 
certitude du fait, car elle ne porte pas sur le 
fait lui-même , et elle prouve que les auteurs 
des deux manuscrits n'ont pas écrit d'après 
Olivier de la Marche. Au res te , il ne doit pas 
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rester plus de doute sur l'existence de nos deux 
différentes monnaies obsidionales de L^77 > <ïue 

sur les personnes qui en ont ordonné la fabri
cation , d'après la mention suivante que nous 
fournit la Table alphabétique et chronologique 
des ordonnances et des réglemens politic/ues de la 
ville et cité de St.-Omer, «757. ( 1 ) Elle est 
ainsi conçue; le magistral fait ( en teins de guerre} 
battre des pièces de 12 et 9 deniers, i/f.yj;F.° 6/f 
V.1 E. ( registre) E. Le registre aux délibérations 
lettre E, que nous n'avons pas retrouvé n'a pro
bablement pas échappé au feu qui, allumé sur la 
place de St.-Omer pendant la révolution de 
1793 , a consumé tant de papiers précieux; mais 
la mention que nous avons citée, écrite en 1767, 
sur une table raisonnée et officielle, exécutée, à ce 
qui parait évident, d'après les registres eux-mêmes, 
suffit pour certifier les faits ; nous n'avons à 
regretter que les détails d'exécution, mais nous 
savons enfin que les monnaies obsidionales de 1^77» 
valaient les unes 12, et les autres 9 deniers, et 
qu'elles fuient faites par les ordres du magistrat. 

La ville de St.-Omer doit d o n c , jusqu'à ce 
jour être regardée comme celle dont les habitons 
furent les premiers qui pensèrent à diminuer 
l'état de malaise et de souffrance, occasioné 
par la pénurie de numéraire, en donnant l'exemple 

( 1 ) Greffe de la mairie, 
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sî souvent suivi depuis lors , de , faire fabriquer 
des monnaies obsidionàlés. L'origine de ces mon*-
iiaies se trouve ainsi reculée d'environ iiri demi 
siècle et portée au commencement du 4-e quart 
du iii." siècle. 

Nous regrettons beaucoup de n'avbir pu dé
couvrir ces monnaies obsidiohalés dé plomb ; ( x ) 
mais si nos recherches ont été infructueuses pour 
lés pièces du siège de \l\jj , il n'ëil à pas été 
de même pour celles qui furent faites pendant 
la durée de celui , que Louis l u i mit devant 
Si.-Orner en 1658. lNous nous félicitons de pou
voir, à l'appui du texte de nosautorités j joindre 
le dessin d'une de ces monnaies obsidibnales ( 2 ) 

.que nous avons été assez heureux pour retrouver. 

Le 25 mai i638 , le maréchal de Châtillon 
approcha de St.-Orner, à la tête de 25ooo Français; 
et, le trente du même mois , la ville fut entiè-

.renient cernée. Le magistrat s'aperçut bientôt que 
l'argent manquerait non-seulement pour le paie-

[ ï ) Voir ce que nous disons plus bas, touchant le moulé qui 
se trouve dans les archives de la ville, boite CXTX et dont nous 
donnons le dessin des empreintes^ que nods avons prises avec de 
la cire. 

( a ) N.° a, de nos planches. Nous possédons l'original dons notre 
cabine). Nous croyons que cette pièce, qui est en cuivre, est unique; 
elle aura été conservée par curiosité , puisque la monnnie obs.idionale 
de i638 n'a pas été mise en circulation. Tobiesen JOubj ne l'« 
pas publiée et il n'a rien dit de celles de >4?7-

file:///l/jj
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ment des soldats , mais même pour les réparations 
à faire aux fortifications, en un mot pour satis
faire les besoins les plus urgens. Le numéraire 
devint si rare, qu'avec la permission de l'évêque, 
on visita les coffres des maisons religieuses, de 
celles mêmes qui étaient cloîtrées. L'on y cher
chait non-seulement les trésors des communautés 
mais encore l'argent qu'y avaient déposé les cam
pagnards qui s'étaient réfugiés dans la ville. ( i ) 

Le magistrat ( 2 ) prévint le Cardinal-Infant 
Ferdinand d'Autriche , gouverneur général des 
Pays-Bas Espagnols , de la situation fâcheuse 
dans laquelle la ville se trouvait. Ce prince, par 
un acte donné à Anvers le 21 ju in , lui accorda 
l 'autorisation, en cas de continuation du siège, 
sur son crédit particulier ou sur celui de la 
ville , et avec l'intervention du Commandant et 
du Bailly , de lever telle somme qu'il serait jugé" 
nécessaire. Il l'autorisa en outre, avec les mêmes 
interventions, et en cas d'extrême nécessité , de 
faire battre de la monnaie d'argent et de cuivre, 
lui promettant au nom du Roi d'Espagne, et sur 
les ordres du Commandant et du Bailly, pour l 'un 
et l'autre expédient, de l'en faire indemniser et 
décharger. ( 3 ) 

( 1) La ville et cité de St . -Orner, e l l e manuscrit N.° 810. 

( 2 ) Ce fut Antoine d'Haffringues , conseiller pensionnaire de 
St . -Omer, qui fut envoyé à Anvers vers l'Infant. 

( 3 ) Archives de la ville de St.-Omer boîte CXIX. Pièces justi
ficatives, N.o 7. Cette pièce n'est qu'une copie. 
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Ce fut probablement après-avoir épuisé tons 
lés autres expédiens pour avoir de l'argent, que. 
le magistrat de St.rOmer se décida à faire usage 
de l'autorisation donnée par le Cardinal-Infant 
de faire frapper une monnaie de siège ou de 
nécessité. L'on ne commença que le 1er. juillet, 
sous la direction de M. Vasseur, échevin juré au 
conseil et de Maître Eustache Carré, licencié-ès-
droils , échevin des douze, qui avaient reçu en 
même tems la charge de percevoir les prêts faits 
par les habitans de la ville. ( 1 ) 

Ce fut, à ce qu'il paraît chez les Jésuites Wallons, 
que l'atelier monétaire fut établi et à l'aide de 
l'argenterie qu'on y avait déposée , (2 ) il y fut 
fabriqué des patacons, ( 3 ) moitié cuivre et moitié 
argent , et des sous de cuivre pur. Les frais de 
celte fabrication s'élevèrent à une somme de 
huit cents florins. ( 4 ) Le magistrat, dans l'espoir 

( 1 ) Ce sont M. Vnssrnr et M. Ei is tarhe Carre qui 
Jurent commis pour Jaire forger et battre nouvelles monnnies avec 
l'aggrégation et advis de son altesse comme de J'ait il Vaggrèa, 
e t c . (ha ville et ci lé du S t . - O i u e r , 1 6 ^ 6 , na r re du siège de iU38, 
cl iap. 3e . 

( 2 ) Peti te feuille de S t . - O r n e r du 5 mai i 8 3 î . 

( 3 ) Le palacon qui fut f rappé sous Alber t et Isabelle et sous 
Ph i l ippe IV d 'Epagnc , était une monnaie d 'argent pesant aa d e 
niers j il valait 4§ patards ou 60 sous de F r a n c e . 

( 4 ) Estai somier ( s o m m a i r e ) de ce c/u'at cousté le siège de St.-
Omer à la ville pour frais exposes pour la nouvelle monnoye 
ordonné estre faicte , huit cents florins. (Manuscr i t original de P ier re 
d'HaOYiogues, bourgeois de S t . - Q m e r qui vivait à cel te é p o q u e . 
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<3e voir lever le s i ège , ne voulut pas , de 
s u i t e , faire c i rculer la monnaie q u e l'on confecT 

l ionnait ; il tarda tant , qu 'e l le devint inut i le et 
qu ' i l n ' en fut pas fait usage , la ville ayant été 
dél ivrée le 16 jui l let , à den* heures du mat in . 
Alors cette m o n n a i e , restée en t re les mains du 
magistrat, fut convertie en lingots, sans avoir été 
mise en circulat ion. ( 1 ) 

Maî t re P ie r re d'Affringues , l ieutenant du 
m a y e u r de St .-Orner , dans ses mémoires inédits 
sur cette ville, s'est expr imé ainsi sur le sujet 
qu i nous occupe : Audiçl temps ( 1er juil let i638) 
l'jon battait la monnoyefaute d'argent, y ayant à 
chasque pièce, à ung costé les aimes de la ville 
aveçq d inscription Audomar t im obsessum et à l'au
tre costé riens. Les palacons estaient de mesme 
grandeur que les aultres, mais moictié cuivre et 
rnoiçtié argent, les soûls estaient de métal de la 
grandeur dlung liard, laquelle monnoye ri al eu 
cours a- cause de sa deslivrqnçe, 

Celte description de la monnaie obsidionale 

Ce manusci i t appar t ien t à M. Le François De Drionvi l le . Il y eu 
ù une cppie faite lu /j avril 1GS1 , par Rlaximilien-Josepli .Xavier 

L e F r a n ç o i s , écuyer conseiller secrétaire du Roi , parent de l 'auteur. 
Le premier volume dé cet te copie où se trouve la même mention 
appar t ient à M. DufaiUlle a î n é , de Calais, 

( t ) 11 est dit dans la f.'nille déjà ci tée, que lorsqu'on restitua on prit 
la résolution de mettre ces videurs en lingots. Il y a e r r eu r , puisque 
là monnaie n'avait pas été mise en circulat ion , comme nous le 
verrons dans la citation de P ier re d'JIaÇVingiies. 
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de St.rOmer en i638 , est à peu près exacte ; 
ïious ferpns seulement remarquer, que la légende 
ne s'y trouve qu'en abrégé (Audo. Obse..^) et qu'il 
y a en plus, le millésime J 6 5 8 en chiffres arabes. 
Nous croyons devoir encore ajouter : que la pièce 
en cuivre que nous possédons, est le sou de 12 
à i3 l ignes, et qu'il n'excède pas la dimension 
d'un fort liard de Philippe iv d'Espagne; mais 
qu'il y existe au revers un creux , faible à la 
vérité, dans toutes les parties qui correspondent 
ou type de l'avçrs ; ce qui pourrait presque lui 
faire donner le nom de bractéate. Le patacqn que 
nous n'avons pas çncore retrouvé ? et qui était 
moitié cuivre et moitié argent , devait avoir de 
18 à 20 lignes de diamètre et porter le même 
type que le sou. ( 1 ) 

Le 25 mai 1639, le magistrat de la ville de 
St.-Omer, que le voisinage des Français inquiétait 
toujours , fut autorisé de nouveau, en cas de siège 
et d'urgente nécessité, à emprunter de l'argent 
au nom du, RQÎ et à faire battre de la monnaie 

( 1 ) A l'occasion de la levée du siège de St.-Omer cl :1e quelques 
autres succès qu'il avait eus dans l'année i638 , tant dans 1rs Pays-
Bas , qu'en Italie et sur les frontières du Nord de l'Espagne , 
Philippe jv d'Espagne fit frapper un jeton où il est représenté à l'avers 
sur on cheval au galop. Au revers, se trouve un vaisseau agité 
par la tempête, qui l'élève au lieu de l'engloutir. ( Vunloon t. ir , 
p . 237.) Ce jeton n'a qu'un rapport indirect avec l'histoire mo
nétaire de St.-Omer , dont le nom ne s'y trouve même pas repris. 
Il a été frappé d'après l'usage reçu, de rappeler sur les jetons 
ce qui s'étaif passé de plus important dans l'année écoulée. 
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de cuivre et d'argent. ( i ) Il ne fut pas fait 
usage de cette autorisation 38 ans après, lorsque 
la ville fut assiégée encore par les Français sous 
les ordres du duc d'Orléans, Cependant la disette 
d'argent se fit fortement sentir , mais les emprunts 
suffirent pour la faire cesser, et la ville ne fut 
pas réduite à la dernière extrémité. Elle se rendit, 
lorsqu'après la perte de la bataille de Gassel par 
le Prince d'Orange , qui venait à son secours, 
elle eut perdu tout espoir d'êtra secourue, 

À l'occasion et en mémoire de cette prise de 
St.-Orner en 1677 , Louis xiv fit frapper deux 
médailles. La première de 18 lignes ( n.° 3 ) 
exécutée par Manger, porte, d'un côté, la tête du 
Roi avec des cheveux longs et pour légende , 
Ludovicus magmis rex christianissimus ( Louis-le-
Grand roi très-chrétien ) : au revers , on voit la 

( 1 ) Pelile feuille de St.-Onicr. C'est encore par erreur qu'il 
y est mis de la monnaie de cuivre-argent pour de la monnaie 
de cuivic et d'argent. Nous répétons ici ce qu'a avancé l'auteur 
de l'article de la Petite feuille, probablement d'après l'autorité 
du registre contenant les exlrails des délibérations du magistrat 
de St.-Omer , exécuté par M. Gaillon , où nous avons lu aussi 
cctle mention. Cependant nous n'osons pas croire absolument 
qu'une permission aussi étendue et aussi peu déterminée ait été 
donnée. Ce qui vien.t encore augmenter notre doute, c'est que dans 
la relation abrégée du siège de St . -Qmer, qui se lit dans le registre 
cité , il n'est fait nulle mention de la permission de batlru monnaie 
donnée pendant le siège même. Il se pourrait que M. Gaillon 
dont l'ouvrage est loin d'être exempt d'erreurs de ce genre, eut 
confondu les dates, puisque nous n'avons rien trouve dans Ici 
archives à l'appui de ce dire, 
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ville de St.-Omer personniGée et reconhàissaWe 
par sa couronne murale et par son écu chargé 
de la double-croix, (armoiries de la v i l le ) 
6'agenouillant aux pieds de la victoire, qui aies 
aîleséployéës et qui porte d'une main , une palme 
et de l'autre, un trophée. La légende est , vie-
toriœ castellensïs prœmuim, ( fruit de la bataille de 
Cassel ) il y a dans l 'exergue, fanum S. Audomari 
capt. MDCLXXVll ( Frise de St.-Omer 1677.) 

La seconde, de 3o lignes ( n.° 4 ), porte le buste 
de Louis xiv, dont la tête est couronnée de lauriers. 
Elle a pour légende , Ludovicus magnus rex cluis-
tianissimus. (R) Au revers , la ville de St.-Omer 
avec ses attributs et agenouillée, présente sa clef 
à Louis xiv, qui arrive à cheval précédé de la 
victoire ayant une couronne en main ; ce Prince 
est suivi de quelques cavaliers. La légende est 
ainsi : exercllu è Cassellensi prcelio redeunte , 
( l'armée revenant de la bataille de Cassel ) , et à 
l'exergue , Audomaropolis dedita 1677 (St.-Omer 
rendu 1677 )• ( l ) 

Cette ville avait capitulé le 20 Avril , elle fnt 
rendue le 22 et Louis xiv, y entra le I.e r mai 
suivant. Elle est restée à la France, par le traité 
de Nimègue du 17 septembre 1678. 

( 1 ) Ces médailles sont en nature dans le musée de St.-Omer 
et dans notre cabinet : elles ont été publiées plusieurs fois, parti
culièrement la prcmièi'3. 
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Les quelques médailles qui suivent n'ont plits 
trait aux sièges dé St.-Orner ; elles ont été fa
briquées pour diverses circonstances. 

Le dessin du ri." 5, est pris sur une pièce informe 
et très-épaisse qui a été coulée , comrrie l'indiqué 
sa date, sous l'administration de M. Christophe 
de France , évêquë de St.-Orner. Cette pièce 
porte d'un côté, l'image en pied de Sairit-Omer pa
tron de là ville, et les lettres S. O. ( Saint-Omer ) 5 
de l'autre côté, la double croix et la date i653. 
( 1 ) Elle est ovale et a i3 lignes de largeur sur 
i5 de longueur» 

La médaille de 16 lignes ; qui est reproduite 
Sous le n.° 6, a été faite pour une coi porationj 
probablement celle des tanneurs. Elle porte à 
l'avers, placée dans une auréole , une figure en 
pied et drapée, la tête couverte d'une couronne 
et une palme à la main. La légende St.-Barthé-
letny, S t.-Orner 17 tô , nous indique assez> que c'est 
le premier de ces saints qui y est représenté. 
Le revers qui porte la légende de Guernonval 
mayeur est grand maître, a dans le champ, les 
armoiries de M. Alexandre-Julien Léquien cheva
lier sieur de Guernonval qui fut mayeur de 
St.-Omer pour la première fois en 1711 en rem
placement du marquis d'Alembon , et qui le fut 

( 1 ; En nature nu musée de St.-Omer. Nous n'avoos pas la certi
tude que »e soit Saint-Oiner , ces attributs ne lui conviennent pas 
absolument. 
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encore plusieurs fois après. Ces armoiries sont 
écartelées au Lcr et au 4«e quartier t d'azur au 
chevron d'or accompagné de trois gerbes de 
même, aux 2.e et 3 . c , d'argent à l'aigle double 
de sable membre et lampàssé de gueules. ( 2 ) 
Il y avait, avant la révolution de 1798, dans l'église 
du St.-Sépulcre, une chapelle entretenue par la 
corporation des Tanneurs , et placée sous l'invo
cation de St.-Barthélémy i Une rue de la ville 
portait le nom de rue des Tanneurs* 

La tête sans légende que porte la médaille 
de 21 lignes, du N.° 7, est celle de M. Fran
çois de Valbelle, évêque de St.-Omer^ de J708 
à 1727. Celte médaille â  au revers, une longue 
inscription qui énumère les titres de cet évêque; 
elle est ainsi conçue : Frànciscus de VALBELLE 
de Tourves , è vice comitibus MassiLoe , episcopus 
Audomavensis, régi ab omnibus consilns , abbas 
b. ni. de ponte otrando, antea ab eleemosinis et 
oratorii l'egii pref'ecluSj M. DCC. XIX. (1) 

Nous donnons dans le N.° 8 , le dessin d'une 
médaille de 1Û l ignes, frappée en 1820, en 
mémoire de l'abbé Suger , régent de France , 
sous le Roi Louis vu . Cette médaille a, d'un côté, 
le buste du régent, avec là légende : l'abbé Suger. 

[l) Cette me'daille est en nature chez M. Augustin Pley, membre 
«le la société des antiquaires de la Rlcirinie, et Président de la société 
d'agriculture. 

3a 
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Le champ du revers est occupé par une ins* 
çription ainsi conçue : Né à St.-Omer en M. 
LXXXll, mort en M. C. LIT. Galerie métal
lique des grands hommes français, 1820. (1) Cette 
pièce qui fait partie de la galerie des grands 
hommes français, a été fabriquée comme consé
quence des recherches, sur le lieu de naissance 
de ce grand ministre, faites par M. le docteur 
J)esmarquoy , l'un des membres fondateurs de 
notre société. 

Enfin la dernière médaille de i5 lignes ( N.° 9 ) , 
a été faite aux frais de la ville de St.-Omer , 
en souvenir du séjour du Roi Charles x , dans 
cette ville, du 9 au i6 septembre 1827, lorsque 
ce Prince visita le camp établi sur la b ruyère du 
village d'Hellefaut. Elle porte le buste du Prince, 
avec la légende ordinaire et au revers, dansunecou-
ronne mi-partie de chêne et d'olivier, une inscrip
tion ainsi conçue : Charles X au camp de St.-Omer, 
9-16 Septembre 1827. Il en a été frappé un grand 
nombre, mais moins en argent qu'en bronze. ( 2 ) 

Le catalogue des coins du cabinet de la mon
naie des médailles de Paris , publié en 1828 , 
annonçait le projet qu'avait le gouvernement fran
çais , de faire frapper deux autres médailles en 

(1) En nature nu musée de In ville. 

(2) En nature, in argent dans noire cabinet et en bronze dans lo 
musée de la ville. 



me'moire du voyage de Charles x , au camp d e 
St.-Omer. L'une d'elles devait porter au revers, 
pour légende , ces mots : le Roi visite C armée, 
et à l'exergue, ceux-ci : les jeux du camp célébrés 
à St.-Omer , en 1827. Le catalogue de l'année 
i 8 3 3 , ne parle plus de ces médailles qui n'ont 
pas été exécutées , à cause des événemens poli
tiques de l'année i83o. 

Les N.°* 10 et n , sont copiés sur des em
preintes en cire que nous avons prises dans un 
moule en pierre grise , qui se trouve dans la 
boîte cxix , des archives de St.-Omer , boîte 
consacrée à renfermer les papiers relatifs aux 
monnaies qui intéressent la ville. Ce moule a dû 
servir à couler des pièces, soit en cuivre, soit en 
plomb , mais plutôt dans le dernier que dans le 
premier de ces métaux. Celle du N.° 10, est en 
forme de losange et a, pour sujet à l'avers , St.-
Michel foulant aux pieds le dragon, et au revers, 
les armes.de S t . -Omer , la double croix, sur le 
montant de laquelle et entre les deux traverses, 
se trouve un S tourné à gauche, (1) Celle du 
N.° 11 , un peu plus petite et de forme ronde, 
porte d'un côté, le même type de St-Michel et 
de l'autre la double croix sans S. Si nous n'avions 
pas eu d'indications aussi positives, sur la monnaie 

Ci) Cel S est placé comme l'est celui que l'on voit danslesarmoiries 
des Célestins, dont l'ordre date de i-î54. 

http://armes.de


— 25-2 — 

obsidionale de St.-Orner, de l'année i477 > nous 
eussions pu penser, peut-être, que ce moule était 
celui qui avait servi à cette époque, Nous y 
trouvons des empreintes de pièces, de dimensions 
différentes, qui portent les armoiries de la ville 
de St.-Omer, comme l'indiquent les autorités que 
nous ayons citées; mais ce quj devrait s'y trouver 
encore, d'après le dire de M. Pescbamps de Pas, 
appuyé même de toutes les probabilités, ce sont 
des indications de valeur , plus la légende pro 
patria; rien de tout cela ne s'y "voit. 



—r 253 

MÉREAUX.. 

L'origine des méreaux ( mériels , mérels , mai-
reaux , mesraulx , méraulx, ) ( i ) se perd dans 
sa grande ancienneté; les dpcumens manquent 
pour remonter au commencement de leur usage, 
qui fut long-tems , trèsrcommun. Les plus 
anciens litres que nous connaissions, qui parlent 
des méreaux, ne sont que du 12.e siècle, (2) et 
rien n'y indique que l'usage en fut alors nouveau : 
au contraire, il n'y en est question, que comme 
d'une chose d'un emploi ordinaire. Ces titres 
ne présentent les méreaux, que comme servant 
de marque et de preuve qu'une marchandise, que 
l'pn voulait pqsséder , avait été acquittée et les 
conditions d'acquisition ( 3 ) remplies ; à mqins 
toutefois que l'on regarde comme exprimant l'idée 
et l'usage du méreau , le mof. meracula que Du-
c°ange explique par monetœ minucioris species ; 
( espèce de monnaie inférieure, ) En effet, la cita
tion latine que fait cet auteur et, où se trouve le 
naot meracula, npus paraît être, bien plutôt, dans 
le sens véritable de sa signification, en traduisant 
meracula par le mot méreau, qu'il ne l'est en lui 

(1) En latin maratlus} maralus, meralltis, merellus. 

(2) 1167 et 117^. Voir Ducangeau mot nierullus. 

• (?, Dnenngc loc. rit. Si l'on haille à aucun le mérel en enseigne que 
il a acquillé sa marchandise en la vicomte de t'eaue et il advient <y«e il 
le perde. 
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laissant sa traduction, par le mot monnaie. Notre 
nouvelle explication indiquerait, que l'évêque 
Plantavitius , pour engager ses inférieurs ecclé
siastiques à assister aux synodes , leur donna non-
seulement de l'argent 3 mais encore un jeton de 
présence, ( i ) un méreau enfin , qu'ils pourraient 
toujours produire comme preuve ou marque de 
leur assistance et de leur zèle. ( % ) Ducange 
semble insinuer, sans cependant l'exprimer , qu'il 
a trouvé du rapport entre la signification de 
meracula et celle de merallus , puisqu'il renvoyé 
du premier au second mot, à la lin de l'article 
consacré au mot meracula, 

Les auteurs qui ont parlé des njéreaux, ont été 
très-embarrassés pour leur trouver une origine 
et une étymologie. Quanta leur origine, quelques 
auteurs l'ont fait venir du tessère, qui chez les 
Romains servait particulièrement au théâtre , 
qui était aussi donné au peuple en manière de 
bon , pour recevoir des distributions publiques, 

( 1 j Le nom jelbn adopté confusément pour indiquer toutes tes 
pièces qui ne sont ni médailles ni monnaies, tire son origine de 
ce que l'on fit anciennement un grand nombre, de pièces qui 
serraient pour compter que l'on disait jeter. On en trouve un 
grand nombre avec la légende jette seuremenl < compte sûrement ). 
Ce sont les jeters etc. maintenant le mot jeton est aflVclé , pour 
exprimer une médaille d'un ordre secondaire. 

( a ) Plantavitius in épisc. lodovensib. nn 1187. Eà legeulprior 
ah episcopo darel singulis sjrnodis sex denarios et inera-
culam imam etc. Ducange, au mot iperacula. 
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et qui avait encore beaucoup d'autres applications. 
( i ) Il peut , à la vérité, exister un certain rapport 
d'usage, entre le tessère employé comme bon pour 
recevoir des distributions , et comme marque 
pour indiquer que l'on a été ou que l'on doit 
être admis en quelque lieu , et le méreau qui 
eut aussi ces divers emplois ; mais lors même 
qu'il serait prouvé, ce qui ne l'est pas du tout, 
que tels furent dès l 'origine, les emplois du 
méreau, concurremment avec celui de bon pour 
indiquer que le prix d'une marchandise avait 
été acquitté , cela ne prouverait encore rien en 
faveur de l'opinion qui le fait provenir du tessère. 

En effet , il est à croire, que le méreau n'aurait 
pas changé de nom , ou qu'il n'aurait qu'un nom 
dérive du mot latin tessera, s'il provenait du tessère 
dont l'usage aurait presque dû continuer sans 
interruption , ce que nous ne pensons pas, et ce 
qui serait cependant nécessaire, pour établir la 
filiation. Le nom de méreau ne peut certes pro
venir de celui de tessère, aussi pensons-nous 
qu'ils sont tout-à-fait étrangers l'un à l'autre , 
et que le méreau est tout simplement un objet 
que l'utilité et la nécessité ont fait inventer et 
employer avec des perfectionnemens successifs, 

■ ( i } Ducange au mot merallus. Carpentier , au mot marellarius. 
Ménage, mis en ordre par Fault, I J 5 O . Dict. étymologique des mots 
fraoçaisdérivés du grec, 1809, par J . -B. Morin etc. 
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comme nous le verrons plus bas , sans que même, 
l'on ait eu la pensée d'imiler les anciens dans 
l'usage de leur tessère. 

Quant aux diverses étymologies que l'on donne 
au mot méi eau , nous allons les examiner , tout 
en ne perdant pas de vue , qne la difficulté de 
reconnaître la véritable étymologie est encore 
augmentée par l'emploi de la langue latine , dans 
les plus anciens titres où il est parlé des méreaux.. 

Quelques lexicographes ont pensé devoir là 
chercher dans la langue grecque et la t irer 
du mot (méros ) ( i ) qui signifie partie ott 
portion ; d'autres , dans la langue latine , et la 
trouver dans le verbe latin merere ( mériter ) , 
parce qu'il devait être donné à celui qui l'avait 
mérité, quod tribueventur merentibus. ( 2 ) D'autres 
enfin l'ont vue , dans le mot matricula ( matri
cule. ) (5 ) 

L'opinion qui ferait provenir le mot méreatt 
de la langue grecque , est assez spécieuse , pour 
qu'au premier abord , elle ait séduit les meil
leurs auteurs; mais il n'est cependant pas naturel, 
que le grec nous ait fourni une étymologie, à 
une époque où les langues en usage, étaient la 
latine , la romane ou la tudesque , et où l'anti-

[i) Ducange, loc. cil.Méoage,loc.cit. Moiin, loc. cit. DcCascneuva. 

(a) Mornac, sur la loi 5a. Ducange. 

(3) Roquefort , loc. cit. 
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pathie que l'on portait aux grecs depuis la fin 
du 9.*-' siècle , empêchait que l'on s'occupât de 
l'étude de leur langue. Ce qui prouve l'incertitude 
de cette étymologie, c'est que les auteurs qui 
l'ont donnée, sont justement ceux qui l'ont com
battue sans y penser , puisque ce sont les mêmes 
qui ont voulu trouver l'origine du méreau dans 
le tessère romain. Us ont, de plus, reconnu eux-
piêraes cette incertitude, puisqu'ils ont présenté 
•ensemble, d'autres étymologies comme possibles. 
Au reste , la signification du mot grec méros, 
(partie ou portion) pèche encore, il nous semble, 
par un défaut d'application , c'est-à-dire qu'elle 
n'a vraiment de rapport qu'avec l'usage le plus 
moderne du méreau dans les collégiales, et 
qu'elle n'en a presqu'aucun avec celui que nous 
pensons être le plus ancien; aussi croyons-nous 
que c'est au hasard seul , qu'est due la ressem
blance du mot français avec le mot grec. 

Quant à l'étymologie tirée du verbe latin mererc) 

elle pourrait être plus exacte sous plusieurs 
rapports ; par exemple , sous celui de la langue 
dont elle est prise , de la valeur attribuée au mot 
merare, (1) latin du moyen-âge, qui fut synonyme 
de distribuere, et enfin sous celui delà signification 
donnée, à la même époque au mot mérir, pris dans 
la langue romane. Ainsi dans le roman de la Rose, 

( i ) Dncange. 
35 
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Iiôus trouvons cette phrase : Dieu le vous saura bien 
mérir, e'est-à-dire, Dieu saura bien vous en récom
penser; et dans un autre auteur du moyen-âge, ces 
deux vers. 

Tant ai servi vàstre en sera l'onor 
Quand vous m'aurez servi, méri. ( i ) 

La même valeur est donnée à ce verbe par. 
«ne foule d'autres écrivains de cetems. Cependant 
cette étymologie , quod tribuerenlur meventibus , 
nous paraît bien vague , et elle pourrait convenir 
à tant d'autres objets qui n'ont aucun rapport 
avec les méreaux, que nous ne pouvons la re
garder comme la véritable. Ce qui vient nous 
Confirmer dans cette pensée, c'est que les diverses 
significations que nous avons trouvées au verbe 
tnerere, n 'ont encore de rapport direct qu'avec 
l'emploi des méVeauxdans les collégiales, et qu'elles 
n'en ont pas avec celui des méreaux employés 
comme marques d'une somme payée dans une 
acquisition de marchandises , emploi qui paraît 
être le point de départ de leur mise en usage. 
De plus , nous ne savons pas si le verberneiare, 
pris comme synonyme de distribuere, est antérieur 
à l'usage des méreaux danslescommunes ou dansles 
chapitres, ou mieux auxméreaux distrïbutifs; nous 
pensons au contraire qu'il lui est postérieur. 

( i ) Dict. de la langue romane , p . 3ao. Voyez aussi Roquefort 
nu mot mérir ; Hëcart , dict. Koudii-Français; Rochegude, glossaire 
occitanien. Le mol mer signifiait récompense, et mérer était synonyme 
de mérir. 



Enfin, nous croyons que l'étymologie, tirée de 
malricula, doit, au premier abord, paraître un peu 
forcée, quoiqu'elle soit bien prise dans la nature de 
l'usage des premiers méreaux. L'on pourrait aussi 
objecter que l'on n'y a pas assez considéré que le 
latin de méreau est mevallus, mot qui s'éloigne da
vantage de matriculaque le mot français; si cepen
dant, on admettait l'espèce desynonymie dont nous 
avons parlé, entre meracula et merallus, les motifs 
de cette objection ne pourraient plus faire obstacle^ 
puisque nous ne savons lequel du mot français 
yiéreau ou méricl, forme française la plus ancienne 
que nous connaissions, ( i 3 . e siècle) et du mot 
latin merallus est la traduction l'un de l 'autre. I l 
serait bien possible que de matricula,Y on eût fait 
d'abord meracula qui ne s'en éloigne.pas beau
coup ; que l'on eût ensuite traduit ce dernier 
mot en maireaul , mériel, méreaulx , mots qui 
plus tard , auraient eux-mêmes été latinisés en 
merallus, sans le souvenir du mot latin d'où ils 
tiraient leur origine , ce qui dans le moyen-âge 
est arrivé souvent dans d'autres cas. ( i ) 

( I ) Il se pourrait que l'on eût d'abord distingue', par deux noms 
ditfércns, deux objets que l'on confondit plus tard, sous l'appellation 
commune de méreaux, c'est-à-dire les jetons de présence, appele's 
meracula et les bons pour recevoir quelque chose, nommés meralli y 
alors il faudrait chercher deux ctymologieS pour ces objets essentiel
lement diiïércns. 

Quoiqu'il en soit, il est une remarque que nous devons communiquer 
à nos lecteurs; c'est que les mots merallus et meracula, sont tous 
les deux formés de l'adjectif latin mera , qui est synonyme de sinceraf 
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De toutes les étymologies que nous avons 
examinées, aucune ne nous satisfait entièrement, 
quoique nous regardions la dernière comme assez 
plausible ; nous resterons donc dans le doute , 
sans oser nous prononcer ni pour l'une ni pour 
l'autre, dans lesquelles la véritable ne se trouve 
peut-être pas. Nous ne pousserons même pas 
plus loin nos recherches ; nous reconnaissons 
beaucoup d'incertitude dans cette question , et 
peu d'utilité dans sa solution, (i) 

La matière des méreaux varia beaucoup ; il 
paraît, sans que cet ordre soit rigoureux , qu'ils 
furent d'abord en papier et en carton, en cire, (2) 

manifesta, pura probata, significalionsqui s'accordent parfaitement avec 
l'usage du méreau, roimne preuve du pavement de marchandise achetée. 
Dans un lexique du i5e. siècle, de la bibliothèque de Si.-Orner, manus 
ciit N.o 641 , on trouve le mot meraevi comme synonyme d'emere. 
Le dictionnaire de Calepin explique le mot meraculus par diminulivumt 

explication qui convient au inércau espèce de diminutif de la monnaia 
qu'il représentait. 

( 1 ) Si les étymologies celtiques n'étaient pas si incertaines et si 
souvent la ressource de ceux qui u'en ont pas d'autres à présenter, 
nous aurions pu hasarder dans notre texte, la pensée de faire remonter 
les mots mèreau et mèriel latinisés en merallus, au celtique niera qui 
signifiait administrer , gérer , d'après le dict. Celto-brcton de 
Jjegonidec. Celte élymologie s'accorde parfaitement avec le plus ancien 
«sage des méreaux. 

(2 ) Hist. de Paris par Félibien , glossaire en tète du t. l i t , et t. IV 
page 5a6 ; les 26 métiers de la cire à Paris. l*a cire fui long-tems 
peu commune, à tel po in t , que Jean v , duc de Bretagne, crut 
faire un vœu considérable , en promettant son poids de cire à 
Holre-Dame des Vertus, ( Millin , antiquités nationales t . v. j et 
que Philippe d'Alsace, dans une maladie qu'il fil, offrit uue statue 
de cire de sa grandeur, à St.-Thomas de Cantorbéry, particulièrement 
ïénéré à l'abbnye de Doramarliu { Dura Devienne et Panckouckc. ) 
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en cuir , en -verre, ( 1 ) et enfln en plomb et 
en cuivre. ( 2 ) L'usage du plomb a même prévalu 
long-tems,à tel point, que les méreaux reçurent 
quelquefois le nom seul de plombs. ( 3 ) Ceux.en 
cuivre dont on trouve un assez grand nombre, 
ayant été' compris dans l'expression générale 
et moderne du mot jeton , ne doivent pas 
remonter au-delà de l'invention des jetons , soit 
ordinaires , soit bractéates , ( 4 ) i{ue l'on croit 
avoir eu lieu en France , dans le î .*-" siècle. 
(5) Cette suite de matières différentes, employées 
pour faire les méreaux, n'aquelqu'exactitude, que 
pour les méreaux communaux et capitulaires, et 
peut-être pour les distributifs en général. 

Nous avons déjà dit que les méreaux servaient, 
dès le i2 . e siècle, de marques prouvant que le 

( l ) Dncnnge, Il paraîtrait que les Romains eurent aussi des jetons 
en verre. Voyez les mémoires de l'Académie Boyale des inscriptions 
et belles lettres t. x x x p . 499-

[ a ) Cette gradation n'eut pas lieu partout , pas même dans tous les 
chapitres, puisque ceux de St.-Pierre et de St.-Amé de Douai , 
eurent leurs derniers méreaux en plomb, qui avaient succédé i 
des méreaux en cuivre, etc. etc. Ces exemples ne sont cependant 
que des exceptions. 

( 3 ) Ducange. Ménage. Puretière. 

( 4 ) Des méreaux de Douai et de Sl . -Hilaire , de Poitiers, «ont 
.bractéates; nous en possédons aussi plusieurs dont l'attribution nous 
est inconnue. 

( 5 ) Dissertation de M. Malmdel, dans les mémoires de l'Académie 
Royale des inscriptions et belles lettres , t . vn t , p, 263. Nouveau 
diet. des origines 1837 et i834> Die t. des inventions etc. 
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prix d'une marchandise avait été acquitté entre 
les mains d'un préposé ou autrement de bons ; 
pour être reconnu apte à recevoir quelque chose, 
à quelque titre que ce fû t , sans présenter de 
monnaie ou d'objet d'échange. Cet emploi des 
méreaux dans les communes et dans les adminis
trations, qui s'accorde fort bien avec l'existence 
de ceux en papier et avec l'idée de matricule, 
comme étymologie , fut probablement le plus 
ancien. Il tenait à l'imperfection du système mo
nétaire dans le moyen-âge. Le peu de ressources 
que celui-ci présentait pour l'acquittement des 
sommes les plus petites , força à employer un 
objet qui suppléait à l'insuffisance des monnaies. 
( 1 ) Aussi l'emploi des méreaux fut-il si ordinaire, 
que leurs distributeurs reçurent quelquefois le 
nom de méralliers. ( 2 ) 

Cependant les méreaux ne furent jamais confon
dus avec les monnaies, que par peu de poètes 
des 12.e et 15.e siècles, et l'expression de méreau 
n'était alors employée par eux, que d'une manière 
figurée, car, en général, ils en étaient au contraire 
bien distingués; ce qui le démontre évidemment, et 
indépendamment de toutes les preuves qui ressor-
tissent de notre travail, ce sont ces deux v e r s , 
pris dans Vil lon, auteur du i 5 . e siècle. 

( 1 ) Archives de Douai ; pièces justificatives n.o 8 ; communiqué 
par MM. Dancoisnc fils et Delanoy. 

( a ) Ducaûge loc. cit. Carpenticr au mut marellarius. 
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Une bourse d'argent lègière ,' 
Qui esloil pleine de mesrcaulx ; 

la distinction s'y trouve bien établie , ainsi que 
le rapprochement d'usage qu'il y avait entr 'eux 
et les monnaies. La faible valeur des méreaux, 
teprésentant la monnaie, est exprimée encore 
aujourd'hui, par ce dicion populaire, conservé en 
Picardie, pourindiquer deschoses qui n'ont aucune 
importance : ce ne sont que des mérelles. ( i ) 

L'usage des méreaux suppléant, à l'insuffisance de 
la monnaie, s'est conservé sans interruption jusqu'à 
nos jours, dans les administrations communales , 
( 2 ) mais cependant avec diminution d'emploi, 
à mesure que le système monétaire se perfection
nait. Les méreaux communaux ne furent plus 
guère employés, en dernier lieu, que comme bons 
pour des aumônes ou pour toute autre distribution 
à peu près semblable; ainsi que dans des cas excep
tionnels , dans des disettes ou dans des pénuries 
de numéraire. (3) 

m ■ i ' ■ 

{ i ) Cette expression pourrait tout autant provenir de mérelle, jeU 
d'enfans, qui lui-même tire peut-être, son origine de l'emploi qu'on y 
'faisait des méreaux. 

( 2 ) Archives du chapitre de St.-Orner, piéc. just. n.o 9, Ducange 
'loc. cit. Vanloon hist. métallique des Pays-Bas ; t. IV , p . 287. 

L'on trouve dans T . Duby t . I , p . 12g et t. 11 , p . 79 , deux: 
pièces modernes qui portent en entier le mot méreau ; l'une du 
mont Olympe et l'autre de Sedan et ayant la date 1639. 

(, 3 ) Van Loon loc. cit. Les méreaux en plomb et en enivre 
que cite cet auteur , servirent dans l'année de disette 169S, 

'pour recevoir , à Amsterdam , du pain et des tombes à un pr is 
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Les états, les provinces, (i) les corporations, les 

confréries, (2) les communautés, (3) les chapitres, 
ceux-ci indépendamment de leurs mèreaux ca-
pitulaires dont nous allons nous occuper , toutes 
les administrations enfin , eurent aussi des mè
reaux qu'ils employèrent à peu près de même 
que ceux des communes ; nous leur donnerons 
le nom générique de mèreaux distributifs , pour 
les distinguer de ceux qui avaient un tout 
autre Usage , et qui rentrent dans une catégorie 

inférieur à celui du cours. Les méreaux furent employés de même 
en 1546, par le magistrat et le cliapitre de Cambrai, dans une disette 
affreuse ( Le Glny , mémoires de la Société d'émulalioD de Cambrai, 
année i8a3. ) 

( i ) Voir la pièce just. N.° 9 , où il est parlé de méreaux 
distribues nu nom du Comte. M. Ducas , numismatiste très-distingué 
de Li l le , possède une grande quantité de pièces en plomb, trouvées 
toutes ensemble , dans cette ville. Avec des méreaux dn chapitre de 
Lille el des jetons, reconnaissables au mot jettoer, se trouvent beaucoup 
de plombs avec ou sans légende , qui portent les types des monnaies 
des Ducs de Bourgogne , depuis l'Iiilippc-lr-Hardi jusqu'à Charles-
Quint , et ceux des monnaies des Rois de France et de Caslille, 
qui avaient cours en Flandre. Ces plombs, trouvés avec des pièces 
qui sont évidemment des méreaux , ne nous paraissent pas pouvoir 
être autre chose que des méreaux provinciaux qui reproduisent 
les types des monnaies , qu'ils étaient chargés de réprésenter en 
valeur de convention. Il nous bcmblc que la seule manière d'expli
quer pourquoi toutes ces pièces, de 'teins et de lieux différons, se 
trouvèrent réunies : c'est de dire que l'on eut besoin de représenter en 
méreaux toutes les monnaies qui avaient cours , soit éliaugères, soit 
de Princes, morts depuis long-tems. 

(2) Comptes du receveur de la confrérie de St,-Omcr , pour 
l'année l5oI ; archiv. de l'ex chapitre ; pièr. just. N.o 9 bis. 

(3) Voir plus loin, ceux en cuivre de l'abbaye de St.-Bertin. 



— 265 — 

différente. Ce nom convient donc aussi à ceux 
dont on se servit comme bons dans des travaux, 
et que l'on donnait journellement aux ouvriers 
qui les échangeaient, à la lin de la semaine, chez 
le trésorier ou chez le directeur des travaux , 
contre de la monnaie véritable. 

Cependant, toujours pour suppléer à l'insuf
fisance des monnaies, principalement avant l'in
troduction de celles en cuivre , l'on donna 
quelquefois aux méreaux, soit en cuivre , soit 
en p lomb, le même cours qu'aux monnaies 
véritables, mais dans une circonscription terri
toriale peu étendue; (1) et ces pièces finissaient 
toujours par être échangées. 

D'autres pièces, nommées aussi méreaux, for
ment une autre catégorie. Elles ont été 
employées comme cachets ou marques pour 
être admis en quelque lieu, ( 2 ) comme jetons de 
présence ou.preuves , d'assistance à des réunions 
de toute espèce , écbevinales, ( 3 ) synodales, 
( 4 ) de conférence dans les communautés et 

( 1 } T . Diiby , t. 11 , p . 262. Pour le cours des pièces en 
plomb, de Stc.-Aldegonde, voir la pièce jusl. N.o 10. 

( 2 ) Richelet etc. 

( 3 ) On trouve beaucoup de méreaux de présence, qui portent pour 
légende, ces mots : pour messieurs les eschevinsde.... Voir aussi ceux 
de Cambrai, dans les mémoires de la Société d'émulation , déjà cites 
p . 268 et 26g, «t publiés par M. Tribou. 

( 4 1 Voir la note de la page 
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abbayes , ( 1 ) littéraires , franc-maçoniques etc. 
etc. (2) L'on s'en servit enfin dans presque toutes 
les corporations , et dans l'église protestante 
où elles étaient distribuées à ceux qui voulaient être 
admis à la communion. ( 3 ) 

Nous parlerons maintenant de l'emploi des 
méreaux dans les chapitres ou collégiales, comme 
jetons de présence aux offices, pour les bénéficiers, 
et représentant en même tems une valeur poul
ies distributions qui étaient attachées à l'assistance 
de ces bénéficiers à certains offices. Cette double 
application n'est pas contestée ; elle paraît être 
de la plus grande évidence : (4 ) mais à quelle 
époque, les chapitres commencèrent-ils à em
ployer ainsi les méreaux? C'est ce qu'il est assez 

( 1 ) Voir la description du méreau en plomb de St.-Bertin, à 
la fin. 

( a ) Beaucoup de loges ont eu leurs jetons de pre'sence ; on y 
voit quelquefois le mot prœsenlibus. 

( 3 ) D u c a n g e . Tlict. de Trévoux 177'. Quelques trop rares mé
reaux ont des légendes qui indiquent leur usage : Vive v ce blan pain. 
Crest sairies boire. Pour le vrai savoir. Bonne foi, benne foi. Obits. etc. 

{4 ) Béformation de la Ste.-Chapelle , par Charles VI ; autre 
réformation par François 1er. (Fél ibicn, t . n i , p . i45 et 148. ) 
— Statuts inédits de 14^8 , du chapitre de St.-Omer; pièces just. 
N.° I l — Délibération de Gérard d'Américourt, citée plus lo in .— 
Le Glny, programme, mémoire p . 17 cl p . 3 n . — Dict. de l'académie. 
Tjucange. Furctière. Trévoux. Wailly. Boistc. Laveaux. Montignot. 
Dict. diplomatique etc. etc. Cette double application ressortit aussi 
des deux légendes des méreaux de St.-Omer; monela ecclesiœ sancli 
audomari et dabilur présentions. 
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difficile de déterminer au juste. 11 paraît certain 
que les distributions précédèrent de beaucoup 
l'usage des méreaux , et qu'elles se firent d'abord 
en nature et en monnaie ordinaire. ( 1 ) Il est 
assez probable que cette application des méreaux 
n'eut lieu , qu'après qu'ils eurent servi dans les 
chapitres mêmes, comme bons pour recevoir des 
marchandises payées, ou tout autre cbose, et pour 
des distributions d'aumônes; emplois qu'ils con
servèrent concurremment avec celui de jetons de 
présence , ( 2 ) ou pour lesquels les chapitres 
eurent des méreaux d'une espèce différente. (3) 

D'après ce que nous allons voir , il semblerait 
que l'emploi du méreau dans les chapitres, comme 
jeton de présence et ayant une valeur pour les dis
tributions, doit avoir pris naissance, vers la fin dû. 
i 3 . c siècle ou dans le commencement du i4-e> 
cp que l'on ne pourrra déterminer, avec certi
tude, que lorsque l'on se sera occupé de faire 
des recherches plus générales. L'usage du méreau 
y fut tellement de mode, qu'on l'employa pour 

{1 ) Statuts inédits et manuscrits sur parchemin , de 1327, du cha
pitre de St.-Omer; archives de cet ex chapitre; pièces just. N.° 10 bis. 

{2 ) In nunilinis preeterea dabanlur merelli in signum soluli prelii 
pro mcrcibus exposilis. (Ducangc loc. cit. ) Voir l'usage des méreaux 
du chapitre de St.-Omer, en dehors du cloître p . Le Glay, loc. cit. 

( 3 ) Pièces just. N.° lS. Actes capitulaircs du chapitre , archives 
id. Le chapitre de St.-Amé , de Douai , possédait des méreaux spé
ciaux qui avaient pour légende : Distributiones ordinal iVe canonicorum. 
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des bourses et des fondations particulières; ( i) son 
importance fut telle que l'on punissait sévèrement 
ceux qui les falsifiaient ou qui en changeaient la des
tination en leur donnant le cpurs des monnaies, (a) 

Le plus ancien litre que nous connaissions 
où il soit parlé de distributions de méreaux aux 
chanoines pour présence, et représentant une 
valeur pour les distributions , est celui de la 
réformation de la Ste.-Chapelle de Paris , par 
Charles vi, en 14.01. ( S ) Il semblerait, d'après les 
expressions qui y sont employées, que l'usage des 
méreaux capitulaiies (nom que nous leur donnerons 
dorénavant) était précédemment établi; et cepen
dant, dans le titre de fondation de celte Ste.-Cha
pelle par St.-Louis, en 1245, le mot méreau n'est ni 
exprimé ni sous-eniendu. Ce serait donc dans 
l'intervalle de ces dates ia/{i) et i/|Oi , que l'usage 
en aurait ç'té adopté dans la Sainte-^Chapelle. Ceci 
pt ce que nous allons voir §ur le chapitre de St.-
Oraer , peut jusqu'à un certain point, nous servir 
de règle ; car il est à croire que , si déjà l'on 
s'était servi, depuis long-tems, de méreaux capitu-

( 1 ) Voir plus loin, les méreaux de Terrouanef 

( 2 ) Statuts du chapitre de St.-Omcr approuve's en i438. Piéc. just. 
N.o 11. Le 36 septembre 1481 , Mathieu Oudart dit Legrand , fut 
hanni de la Tille de Cambrai , pour aroir falsifié lès me'rcainr 
de l'église de cette ville, les avoir dispersés , alloues et baillés à 
cours de si^ deniers ]i\ pièce. ( t c G l a y , mémoires de la société 
d'émulation de Cambrai, 182?, p. 3/1 ) 

( 3 j Fv)ibicn , loc. cit. 
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laires dans d'autres chapitres, avant le i 3 . c siècle, 
l'on n'eût pas manqué d'en prendre l'usage à Paris 
et peut-être même à St.-Orner. 

Nous avons à faire le même raisonnement que 
celui qui précède, pour trouver l'époque probable 
où les méreaux capitulaires furent introduits 
dans le chapitre de St.-Orner. Des monumens 
originaux, à date certaine, vont aussi nous servir 
de base dans nos recherches. Ce sont d'abord , 
les plus anciens statuts connus de ce chapitre, qui 
sont de l'année 1227 , ( 1 ) et qui ne font aucune 
mention de méreaux ou jetons de présence , 
quoique cependant ils entrent dans beaucoup de 
détails sur les distributions méritées pour droit 
d'assistance aux offices divins. Ce sont ensuite de 
nouveaux statuts du chapitre, approuvés en i7|38, 
par le pape Eugène iv ; ceux-ci renferment un 
article spécial, pour déterminer l'usage des mé
reaux. ( 2 ) Cet article est textuellement le même 
que celui des statuts particuliers des écotiers, (5) 

( 1 ) Nous en avons déjà cité un paragraphe. 

(a) Statut! manuscrits, archives de l'ex chapitre; pièces just. Np II. 

(3) Les écotiers ou mieux escoliers ( scot dans la langue an
glaise signifie portion etc.) étaient de pauvres clercs menant la vie 
commune dans un bâtiment qui touchait à la partie nord de lVglise 
du chapitre ( Notre-Dame ex cathédrale ) et auxquels on avait 
affecté, avec confirmation du Pape Martin V , les biens dont Je 
produit servait primitivement à entretenir l'hôpital, bâti auprès de 
cette même église. Ces biens avaient été intermédiaircment convertis 
en prébendes ou. portions, que l'on accordait à de pauvres clercs 
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donné en i435 par le prévôt Quentin Met 
part. ( 1 ) 

L'habitude de se servir de méreaux dans ce 
chapitre , était évidemment antérieure aux années 
i435 et i438 , et ce n'est pas par les statuts de 
la première de ces dates, qu'ils y ont été mis 
en usage , puisque nous possédons plusieurs 
preuves de leur existence avant cette époque. 
Nous trouvons dans une délibération capitulaire 
de 142S, la certitude de l'emplpi des méreaux, (2) 
et dans un compte des actes capitulaires de l'année 
i434 , le montant de la somme dépensée par le 
receveur, pour le rachat des méreaux distribués 
à ceux qui avaient assisté à l'anniversaire d'un 
de profundis, fondé à la mort d'un chanoine de 
cette église. ( 3 ) Nous en avons une preuve ma-

cl même à des laïcs; puis après, ces biens furent réunis à la manse 
des pauvres , jusqu'à leur nouvelle destination aux e'cotiers. L'écoterie 
fut supprimée en même tems que la vicaircrie cl ainsi que plusieurs 
chapelles, par M. de Coazié , évêquo de St. -Orner, de 1769 à 1774" 
IL érigea alors dans sa cathédrale douze nouveaux bénéfices. 

( 1 ) Archives de l'ex chapitre, statuts inédits, sur parchemin. 

( a ) Archives id. pièces just. N.o 12. 

Le chapitre de St.-Orner avait, avant les bulles papales de l55ç) 
et de i5Co, qui établirent un évéebé dans cette v i l le , trois dignités 
qui étaient, par rang d'ordre , la prévôté , le doyenné et la 
ebantreric. Depuis ces dates, il n'est plus resté que les deux dernières, 
la prévôté ayant été l'éuuie à l'évéebé ; mais il y fut ajouté deux 
orchidiaconés, l'un d'Artois et l'autre de Flandre , un archiprélré 
et une pénitenceriu. 

( 3 ) Payé au petit boursier pour racoler les méreaux du sieur 
Miquiel Ficcface. 7. I. 11. 5. 8. d. Le De profundis que l'on disait 
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tériëlle Lien positive dans l'existence des pièces 
que nous reproduisons dans nos planches , sous 
les N.o s 12 et i5 , et qui portent les dates 1^25 
et 1426. ( 1 ) Il nous paraît probable que ces 
méreaux firent partie de la première émission de 
ceux en cuivre , qui ait été faite pour le chapitre 
de St.-Omer ; mais il en existait d'autres anté
rieurement et concurremment, puisque nous trou
vons dans les statuts approuvés en 1458, la mention 
positive de l'existence de méreaux en plomb. 

annuellement pour cet ex chanoine Ficeface , était un petit anni
versaire qui avait déjà lieu en 1^23 , d'après les comptes de cette 
année. ( actes capitulaires du chapitre ; archives id. ) Il y avait 
trois sortes d'obits ou anniversaires, les sollcnncls, les grands et 
les petits. 

/ 1 ) Ces méreaux portent d'un côté, les armoiries du chapitre; 
d'azur aux trois pommes de pin d'or, deux et une , et pour lé 
gende : MOneta ECClesiae SANTI AVDOMARI. Dans le champ du revers, 
sont les signes de valeur, sur le 1er. n , sur le 3c. x u , et la 
légende est : DABITUR PRESENTIBVS, Ï^I5 et 1426. Sur le ae., la date 
est dans le champ, sous le N.o XII. 

Nous avons hésité un instant h faire du second chiffre des deux 
millésimes , un 4 plutôt qu'un 5 ; nos motifs pour en faire ce second 
chiffre , étaient la forme ordinaire du 4 lui , dans le ' l5e. siècle, 
était habituellement fait comme nn ,8 non fermé par le bas , et 
l'extrême rareté de monumens numismatiques du commencement 
du l5e. siècle avec date en chiffres arabes. Nos doutes ont totalement 
disparu, et nous avons reconnu un 4 , dans ce second chiffre , lorsque 
nous eûmes trouvé, les actes capitulaires, pièces just. Nos. 14 et l5 des 
années 1437 et l44o , qui donnent l'énumération des méreaux alors 
existans, et que nous y eûmes vu des l\, absolument semblables à celui 
de nos méreaux. Bien plus, en comparant avec le second, le dernier 
chiffre de la date du premier de ces méreaux, qui est évidemment 
un 5 , nous avons pu encore mieux asseoir uotre opinion. 



(1 ) Nous en lirons la conséquence que les méreaux 
en cuivre, nouveaux et encore peu nombreux , 
ce qui s'accorde avec la rareté actuelle de ceux 
de ces dates ,■ et avec l'époque bien voisine de 
l'introduction des jetons et des méreaux en cuivre, 
( 2 ) n'avaient encore pu remplacer entièrement, 
ni faire oublier ceux en plomb dont l'usage était 
plus ancien et dont il restait probablement un 
assez grand nombre ; ou mieux que les statuts 
approuvés en i438 , étaient d'une rédaction anté
rieure à l'introduction des méreaux en cuivre ; (3) 
qu'ils étaient de J4 2 4 > comme nous le prouvons 
en note. 

Voilà bien , l'usage des méreaux capitulaires, 
prouvé antérieurement aux statuts de i435 et 
à ceux qui ont été approuvés en i438 , mais 
nous avons cru reconnaître dans quelques passages 
de ces derniers statuts eux-mêmes, des indication» 
de son peu d'ancienneté à celte époque. En effet 
quoique l'emploi des méreaux s'y trouve réglé , 

( 1 ) Archives de l'ex chapitre ,• statuts approuves en 143S ; pièces 
just. N.o i3 . Nous n'avons trouvé aucun plomb que nous puissions 
attribuer au chapitre de St.-Omcr. 

(•il D'après «ne délibération capilulairc de l456 , du chapitre 
d'Arras , c'est alors que les méreaux en cuivre y furent introduits. 
Ce chapitre ordonna la fabrication d'une certaine monnaie pour 
être distribuée au chœur et remplacer les pièces en plomb. Il 
accorda une assez forte somme à l'orfèvre chargé de frapper ces 
pièces. ( Communication de M. Aug. Tcrnynck. ) 

( 5 ) Voir la note de la page 274. 
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l'on y retrouve aussi pour l'application des peines 
et des récompenses, un mélange d'emploi de mon
naies et de méreaux; et quoique les distributions fus* 
sentcommunes à tous les differens béne'ficicrs de ce 
chapitre , les statuts n'imposent l'obligation dé se 
servir de méreaux, qu'aux seuls clercs de l'écoierie, 
tandis qu ils laissent le choix de leur usage ou non-
usage aux doyens , chanoines et vicaires. ( 1 ) , 
Dans l'article de ces mêmes statuts , qui a trait 
aux punitions ou amendes à infliger aux béné-
ficiers , nous voyons que les condamnations des 
chanoines , vicaires et chapelains sont toutes fixées 
en argent courant, en'parisis, et que celles des 
écotiers sont seules déterminées en méreaux. 
( 2 ) C'est aussi pour les seuls écotiers qu'a été 

fait l'article réglementaire spécial, dont nous avons 
parlé. Ducange qui en a donné un extrait très-
abrégé , n'a fait aucune mention des peines sé
vères qui étaient infligées aux écotiers, lorsqu'ils 
vendaient cédaient ou donnaient leurs méreauxj 
non plus que du serment annuel que le chapitre 
exigeait de son vice-receveur chargé de les recevoir, 
pour s'assurer de sa fidélité dans sa gestion. (5). 

Nous trouvons dans cet article , que les éco» 
t iers , depuis les Pâques jusques à la Toussaint, 

1(1) Divers articles de9 statuts, approuvés en l438 j entr'uutres 
celui qui est porté aux pièces-just. sous le N.» II. 

{a ) Article 71 des mêmes statuts. 
( 3 ) Pièces just. N.o II. 

35 



— 274 — 

recevaient, chacun, quatre méreauxpour assistance 
aux offices divins; un pour les matines qui avaient 
lieu avant le dîner , deux pour la messe, et un 
après le repas ; que depuis la fête de tous les 
saints jusqu'aux pâques, il leur en était donné 
cinq , dont deux aux matines, au lieu d'un ; que 
des méreaux, que les écotiers recevaient journel
lement, etindépandemment de ceux qu'ils obte
naient régulièrement du petit boursier, le premier 
vendredi de chaque mois, ainsi que pour assistance 
aux anniversaires et aux processions de différens 
jours, ils en donnaient, chaque jour, au receveur 
de la maison , deux pour le dîner et un pour 
le souper. 

Cet article des statuts nous semble avoir été 
fait, dès i424> durant le cours des méreaux en 
plomb , ( 1 ) qui ne portaient pas d'indications 
de valeur, puisque c'est au nombre que le compte 
en est fait, et non à la valeur représentative, 
indiquée par les chiffres que portent ceux en 

/ i ) Il est probable que les statuts, qui furent approuvés en «438 
par le pape Eugène IV , avaient été rédigés depuis quelques teins, 
et même mis a exécution, avant d'être soumis à l'approbation papale. 
lis l'ont probablement été , avant l'introduction des méreaux en 
cuivre, en l 4 î5 . Ce qui vient fortifier cette pensée, c'est que,"dans 
une délibération de l'année I/J36 , le chapitre s'autorise des nouveaux 
statuts, qui ne peuvent-ètre que ceux dont nous parlons , et que 
bien plus , ce doit être ceux-là qui, dans une délibération capi-
tulairc , sout appelés statuts de 14^4; ce qui serait lenr véritable 
date de rédaction et d'acceptation , et ce qui les rend antérieurs à 
l'émission des méreaux en cuivre, en 1425. 
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cuivre ; car , d'après l'évaluation donnée à ces 
chiffres, dans des actes eapitulaires du i5 . e siècle, 
( 1 ) l'écotier n'eût pas reçu par jour la valeur 
de son dîner ( 6 deniers), en supposant, ce qui 
aurait dû être, que les statuts aient voulu exprimer 
l'unité merallique du système des méreaux eu 
cuivre, 

La valeur toute de convention des méreaux 
nous paraît ressortir évidemment, du défaut de 
proportion entre le prix ordinaire des repas en 
méreaux, et la taxation faite pour le prix du 
dîner et du souper , lorsque par quelque con
damnation, l'écotier était privé de ses méreaux. 
En effet, le prix du dîner était alors de six 
deniers parisis , au lieu de deux méreaux, et celui 
du souper de quatre deniers parisis, au lieu d'un 
méreau, à moins, toutefois, que le receveur n'ait 
consenti à recevoir les méreaux que l'écotier 
avait en réserve, ( 2 ) 

L'institution des méreaux eapitulaires, comme 
toutes les autres institutions, se perfectionna et 
s'étendit petit-à-petit par l'usage. Nous venons 
de voir ce qu'elle était dans le chapitre de St.-
Otner, avant l'année 1^25 , alors qu'expirait l'em
ploi des méreaux en plomb, obligatoire pour 

( 1 ) Archives de l'ex-chapitrc ; acles eapitulaires ; pièces just. 
Nos. 14 , ' 5 et 16. 

{ 2 ) Pièces just. N.o i l . 
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les seuls écotiers ; nous allons chercher ce qu'elle 
fut, lorsque le cuivre vint succéder au plomb, et 
lorsque les méreaux, qui portaient des indications 
de valeur conventionnelle, remplacèrent-ceux qui, 
n'en portant aucune, devaientse donner aunombre. 
L'institution mérallique, sans être dès lors com
plète, ne laisse pas de se présenter sous l'aspect 
d'un véritable système. En effet, nous y voyons 
déjà des pièces de quatre valeurs différentes, 
indiquées par les chiffres r. , u ou Y , vi et x n , 
qui représentaient autant de deniers que le chiffre 
avait de valeur. ( J ) Elles étaient distribuées aux 
chapelains, dès i4?8 pour assistance aux offices, 
à certains jours , sous la condition, toutefois, qu'ils 
fussent arrivés, avant la fin de la lecture du 
martyrologe, et qu'ils ne se fussent pas retirés 
avant la fin de la grand'messe , moment où l'on 
distribuait les méreaux. ( 2 ) Nous voyons le 
chapitre souvent occupé de leur distribution , 
prdonner, en \lfih, ( 5 ) au boursier distributeur 
de ces pièces, de ne les remettre qu'à ceux qui 
auraient été présens aux offices, dès le premier 
ghria patri. L'importance des méreaux, dont nous 
avons déjà parlé , ressortit encore de6 mesures que 

( 1 ) Pièces jtist. , N.o i4 , i5 et 16. Nous n'en avons retrouvé 
que les deux variétés portées dans nos planches sous les Nos. 
»a et i 3 . 

( a ) Ascbives id. pièces just. N.o 12. Cet usage des méreaux, 
étendu aux chapelains, n'impli<|uc pas contradiction avec ce que nous 
avons d i t , puisque nous regardons les statuts comme étant de 14 24 • 

( 3 ) Id. et id. N.o 17. 

file:///lfih
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prenait le chapitre, dans la remise qu'il en faisait 
au boursier distributeur ; elle lui était faite au. 
compte sous s?, responsabilité personnelle et en 
pleine réunion capitulaiie , quelquefois même 
en chapitre général. ( i ). 

Le développement du système mérallique et 
son extension d'emploi aux chapelains força de 
faire, vers i466> une nouvelle émission qui ne se 
composa que des quatre variétés qui existaient 
déjà. ( 2 ) Les méreaux dont la réception devint 
obligatoire pou ries vicaires , leur étaient, en i525, 
( 5 ) distribués dans la nef de l'église , lorsque l'on 
chantait Y ave regina ccelorum. En i526, une dé* 
libération capitulaire ordpnna la confection de 
nouveaux méreaux en cuivre, qui devaient porter, 
d'un côté , les armoiries du chapitre que l'on 
croyait, à cette époque, être celles du patron St.-
O m e r , et de l'autre, le chiffre de valeur de ces 
méreaux. ( 4 ) Les pièces qui furent frappées 
alors , ne comprennent encore que les quatre 
variétés préexistantes ; mais le grand nombre que 
l'on en trouve, prouve le progrès du système (5) 

( 1 ) Pièces just. déjà filées. 

{2 ) Pièces just. N.o iG. C'est au moins ce qui nous a paru 
, vésultcr du titre, cor nous n'avons jamais trouvé de méreaux avec 

cette date. Cette émission a probablement été faite avec les coins de 
celle de I/J25 et Iij'iG. 

( 3 ) Archives id. pièces just. N.o l8. 

( 4 ) Id. et id. N.o 19. 

( 5.) Ces mereauxj dont nous n'avons pu retrouver la variété' 
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et le grand usage que l'pn faisait alors des 
méreaux, 

Cependant ces nombreux méreaux ne suffisaient 
déjà plus en i534 ; il en fut alors, ( 1 ) et quelques 
années plus tard introduit de nouveaux aux cbiffres 
m i , dont il n'y en avait pas encore eu jusqu'à ce mo
ment. (2) Le système des droits de présence, s'éten-
dant et se compliquant toujours déplus en plus, il 
fallut encore multiplier, en i568, les signes re
présentatifs des difFérens droits des présens. C'est 
dans cette année que Gérard d'HaméricouVt, 
évêque de St.-Orner, ordonna la confection d'une 
certaine monnoie pour être distribuée à ceux aui 
assisteront entièrement aux offices du chœur , en 

portant le chiffre t , ont été exactement faits, oomme l'avait ordonné 
le chapitre ; ils sont semblables à ceux des années \^r' cl </fiÇi 
à la seule différence, qu'ils sont mieux faits; nous les avons donnés 
dans nqs planches 5011s les N,<" 14 , »5 et 16, Le N.o 17 , ne 
paraît être qu'un méreau composé avec l'avers du N " 21 et le 
revers du N.o 16. Ce qui surmontait l'êcusson est probablement usé, 

( 1 ) Ils sont portés dans nos planches sous le N.o 18. Leur 
svers est semblable à tous ceux des méreaux précédens , mais le 
revers est tout-a-fait différent; dans le champ, le chiffre I I J I , ait-
dessus le millésime 1534 > 1 U I ferme une guirlande composée de 
demi-cercles et placée au lieu de la légende. 

',•>.) Ces méreaux que reproduit le N.o ai , sont les plus mal 
exécutés de tous ceux du chapitre de St.-Orner, Ils ne portent 
de légende ni d'un côte ni de l'autre. L'avers ne contient qu'un 
grand écussoo , aux aimes du chapitre, mais dput les pommes de 
pin sont beaucoup plus grandes qu'à l'ordinaire. Le revers porte 
le chiffre Hit. Nous en possédons une variété ou les I, sont plus 
grands, ce qui indique qu'il y a eu deux coins différens. 



sorte que personne ne puisse être excitse-soits aucun 
prétexte que ce soit, si ce n'est dans les cas ex* 
primés par les statuts. ( 1 ) Cette ordonnance ne 
peut regarder que lé n.o ig ( 2 ) de nos planches, 
qui porte le millésime 1669 et le chiffre m , et 
peut-être le n.° 20. ( 5 ) qui a le même chiffre, 
Ces méreaux venaient remplir une lacune; car 
nous n'avons pas connaissance que, précédemment 
à ceux-là , il y en ait eu avec le chiffre n i . L'usage 
des méreaux était devenu sans distinction , de 
r igueur , pour tous les bénéficiers du chapitre 
de St.-Omer; l'ordonnance de Gérard d'Hamé-
ficourt ne fait aucune exception , ni aucune 
application restrictive; elle ne peut être comprise 
que dans le sens le plus général, et elle laisse 
entendre que, déjà précédemment, la réception des 
méreaux était obligatoire pour tous. 

[ 1 ) Dcncuville t. i l , p. 25 et t. 111 , p. 88. Grand cartulairc, 
de St.-Berlin , l. i x , p. 427- -v 

( a ) Ce méreau ne ressemble pas aux antres. Il a, d'un f.6té, 
l'écusson du chapitre sans légende , mais les initiales S. A. ( Sanctus 
Audomarus ) sont place'es de chaque côté de l'écusson. Elles sont 
séparées, par en haut, de la date 1569, et par en bas d'une rosace, 
par une espèce de noeud qui se trouve ainsi répété quatre fois. 
Le champ du rcv«rs est occupé par le chiffre i n , et au liea 
de légende se trouve une guirlandb sans fin. 

( 3 ) L'avers est semblable à celui du N.o 16 et lu revers à 
celui du N." 19. Ce méreau n'est jieut-être qu'un composé de 
parties de ces deux autres. L'échantillon que nous connaissons est 
un peu défectueux , ce qui empêche de reconnaître au juste l'iden
tité de son avers avec celui dn N.o 16. 
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11 nous a étonné de ne trouver aucune mention 
de méreaux , dans les statuts du synode de i583, 
revus et publiés, en 1640, ( 1 ) sous l'évêque de 
St.-Oraer , Christophe de France ; et cependant 
il s'y trouve beaucoup de détails sur les distri
butions et sur les fautes qui pouvaient les faire 
perdre. 

Le chapitre de St.-Orner posséda donc dès le 
milieu du 16.e siècle, un système niérallique très-
développé ; ses différens méreaux portaient les 
chiffres 1, 11 , 111 , u n , vi et x n . Ils paraissent 
lui avoir suffi et avoir été frappés en grand nombre. 
Cependant comme les coins étaient conservés , 
( 2 ) pour servir , au besoin , à remplacer les 
espèces de chiffres qui devenaient trop rares, par 
la perte ordinaire qui s'en faisait, il nous est 
impossible de reconnaître les nouvelles émissions 
qui étaient faites. ( 3 ) Cette reconnaissance n'est 
possible qu'à l'année 1716, ou soit par la perte 

( 1 ) Audomarij lypis viduae Coroli Bosrardi , sub signo nominis 
Jesu 1640. 

( 2 ) C'est ce qui nous est démontré à l'évidence, d'après de» 
méreaux portant la date de 1^34 , frappés sur des monnaies des 
Rois de France, qui ont conservé une partie de leurs légendes, et 
dont l'un d'eux porte encore le millésime 162D. 

( 3 ) Au mois de décembre i553, deux chanoines déclarèrent au cha-
pitre qu'ils avaient fait confectionner, comme ils en avaient été chargé» 
i5o méreaux d«ï et i5o ttfen deniers. Ilsforcntlivrés au petit boursier, 
pour être distribués aux vicaires qui les mériteraient. ( Actes capi-
lulaires , année 1553. ) Il n'y est pas parlé de coins nouveaux. 
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<Ju coin au chiffre x n , soit par l'amour du chan
gement et de la nouveauté, deux -variétés nou
velles de méreaux à ce chiffre furent fabriquées. 
( i ) Cette émission est la dernière qui puisse 
être constatée. Par qui les méreaux élaient-ils fa
briqués ? C'est ce qu'il est impossible de dire avec 
certitude ; mais il est assez: probable que c'était 
par les orfèvres, (2) qui seuls alors dans les villes 
où. il n'y avait pas d'hôtel de monnaies,, étaient 
à même de faire cette opération, qui, du reste, 
fut habituellement très-imparfaite et pour laquelle 
souvent, au lieu de flans, l'on se servit de mon
naies de cuivre. ( 3 ) 

D'après des renseignemens verbaux que nous 
avons obtenus , il paraît, qu'en dernier l ieu , la 
charge de distribuer les méreaux était toujours 
confiée à un bénéficier, qui prenait le nom de 
petit boursier et pointeur ; que ces méreaux étaient 

( 1 ) N.o* 22 et a3. Ces deux variétés ont le même aver9 
semblable a ceux des N.os 1a , i 3 , 14 , i 5 , i G , 18 et ao. Le 
revers du N.o aa , porte dans le champ le signe x i l , et au-dessous, 
la date 1716, mais au lieu et place de la légende, il y a une 
couronne de laurier. Le revers du N.o 23 lui est semblable à la 
différence qu'il n'a pas de couronne, mais bien la légende ordinaire 
DABITVR PBESENT1BVS. 

( a ) Voir la note a de la page 27a. 

( 3 ) Tous les méreaux que nous avons examinés des. Nos. i S , 
ao et ai et quelques uns des autres numéros ont été frappés sur 
des monnaies dont on aperçoit encore des traces. La. pénurie des 
flans a fait prendre ce moyen, et l'iocnrie des ouvriers a laissé 
paraître une partie des anciennes marques. 

56 
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échangés, en partie seulement, pour de la monnaie, 
chez le receveur du chapitre, et eh partie, conservés 
pour recevoir, sur leur représentation, des dis
tributions en nature. Souvent, les bénéficiers dis
posaient de leurs méreaux en faveur des enfans 
de chœur, qui les échangeaient eux-mêmes à leur 
profil; mais ceci n'avait lieu que pour les distri
butions les moins importantes. 

Les mêmes renseigtieniens nous ont appris que, 
dans le chapitre de St.-Omer, les jetons de présence 
ou méreaux étaient nommés parisis ( 1 ) et que 
dans la ville, en dehors du cloître des chanoines, 
ils recevaient le nom de présences. Enfin que ces 
méreaux étaient aussi employés comme bons, 
que l'on donnait aux ouvriers ou autres étrangers, 
pouV recevoir de la boisson dans des cabarets 
affectés à cela par le chapitre ; e't que , sur la 
remise de ces méreaux, le trésorier acquittait le 
prix de cette boisson. Ils avaient donc remplacé 
les méreaux spéciaux que le chapitre faisait fa
briquer dans le i 5 . e siècle, sous le nomdewîe-
ralli foraneorum , méreaux des étrangers. ( 3 ) 

. » — — — — ■ 

( i ) Le nom de Parisis, donné aux méreaux dans le chapitre 
de St.-Omer, provient évidemment, de ce que d'après les statuts ap
prouvés en i438, toutes les distributions et lus punitions des clinnoines 
étaient déterminées en sous et deniers parisis. Lorsque l'usage des 
méreaux fut devenu de rigueur pour les chanoines , ceux-ci con
servèrent, par habitude, le nom de Parisis, pour évaluer leurs amendes 
et le produit de leurs distributions, et ils l'attribuèrent aux méreaux 
eux-mêmes. 

(2 ) Pièces just. N.o i 5 . 
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Toutes les pièces du chapitre de St.-Orner que, 
nous publions, sont en cuivre, comme nous l'avons 
déjà dit ; elles portent presque toutes des dates. 
Nous les regardons comme des méreaux capitu-
laires ou jetons de présence, ayant une valeur 
pour les distributions ; nous ne pensons pas 
qu'elles aient jamais été de véritables monnaies :. 
d'abord, elles sont d'une époque assez rapprochée 
de nous ( i ), pour que nous puissions avoir con
naissance , même par tradition, du droit de mon
naie qu'aurait possédé ce chapitre , droit qu'il 
ne paraît pas avoir jamais eu. Il nous semble 
ensuite que ces pièces portent avec elles, des 
preuves bien fortes qu'elles n'étaient pas des 
monnaies, quoiqu'elles aient le mot moneta'dans 
leurs légendes. Ces preuves deviennent même 
sans réplique par le rapport exact de leurs types 
avec ceux des méreaux que le chapitre ordonna 
de fabriquer en i526, ( 2 ) date que portent les 
pièces du chapitre les plus communes, et dont 
on trouve un très-grand nombre, à des distances 
même .très-éloignées de St.-Omer. 

Nous ne pouvons partager l'opinion de MM. 
Le Glay et Tribou , ( 5 ) sur la distinction maté
rielle à établir entre les monnaies et les méreaux 
. tw—— . . . . . ■ 

( 1 ) Les plus anciennes portent la date de ifo$, et les plus 
nouvelles celle de 171G. 

( 3 ) Archives de l'c.t chapitre de St.-Omer , actes capitulaircs, 
pièces just. N.o 19. . 

( 3 Mémoires de la société d'émulation de Cambrai, année i8s3. 
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capitulaires. M. Tribou pense que trois pièces du 
chapitre de St.-Ge'ry de Cambrai ( x ) sont des 
méreaux, parcequ'il n'y trouve pas d'indication? 
de valeur, et il considère comme des monnaies, 
d'autres pièces du chapitre de Notre-Dame de 
la même ville parce qu'elles portent des signes 
de valeur ; il ajoute : les méreaux ne marquaient 
aucune valeur , puisqu'ils Savaient pas de coui'S 
monétaire. M. Le Glay (2) croit que M. Tribou 
s'est trompé , et qu'il n'aurait dû placer, parmi les 
monnaies , que les pièces qui portent le mot 
moneta. Tous deux enfin , paraissent croire que 
le mot moneta suffit pour indiquer, que les pièce^ 
qui le portent , sont certainement des monnaies. 

Nous ne pouvons, admettre en général , que 
les pièces sur lesquelles se trouve le mot moneta, 
doivent être nécessairement des monnaies ; que 
celles qui n'ont pas d'indications de valeur, soient 
des méreaux, et que les pièces qui ont ces indi
cations soient rigoureusement des monnaies. 

Il sera nécessaire de faire une distinction, d'é
tablir une division parmi les pièces nommées 
anciennement méreaux , car les moyens de recon
naissance que nous venons d'énumérer et que nous 
voulons combattre, peuvent, jusqu'à un certain 
point, cpnvenir aux méreaux pris comme simples 

( i l Mémoires de la société d'émulation de Cambrai, nnuoo i8a3, 
. a3i et a3j. 

{ 2 ) Ici, p. 3ip et 3i 1. 



jetons âeprésence, comme cachets ou marques, et qui 
sont tout autre chose que les méreaux distributifs 
et les méreaux capitulaires ; mais ces moyens 
de reconnaissance ne peuvent être appliqués à 
ceux-ci, et c'est sur ces derniers que roule toute 
la discussion. Ils nous paraissent, au contraire, 
avoir pu porter des signes de valeur , puisqu'ils 
représentaient différentes valeurs pour lés distrir 
butions. Nous oserons presque dire qu'ils devaient 
porter ces signes 5 et ceux qui n'en portent pas 
sont les moins communs et forment presque des 
exceptions. Nous trouvons même que le chapitrede 
St.-Omer, dans sa délibération capitulaire au sujet 
de la fabrication de nouveaux méreaux en i52Ô, (1) 
ordonna qu'ils porteraient un chiffre de valeur, 
[numerus valoris). Ils pouvaient aussi porter 
le mot monela, puisqu'ils devaient représenter 
la monnaie. 

Nous appuierons nos opinions, en grande partie, 
sur des motifs tirés des pièces que nqus pu
blions , q u i , de toutes celles que nous connais
sons , sont les plus propres à éclairer celte di
vergence d'opinion, par les légendes qu'elles 
on t , sur chacune de leurs faces, Nous répéte
rons : qu'il paraît évident que le chapitre de St.-
Omer , n'a jamais possédé le privilège de frapper 
monnaie, et que cependant les pièces de ce cha
pitre portent à l'avers, la légende moneta ecclesiœ 

( 1 ) Archives id. , actes id. , pièces just. N.o 19. 
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sancti audomari,( monnaie de l'église de St.-Omerj 
ce qui,devrait en faire des monnaies, dans les 
opinions que nous combattons ; qu'elles ont au 
revers , cette autre légende, dabilur prœsentibus 
(sera donné aux présens), ce qui en fait bien 
évidemment des pièces ou méreaux.de présence; 
qu'elles portent enfin des indications de valeur, 
ce qui devrait encore en faire des monnaies , 
d'après le dire dq M, Tribou. 

Ces deux légendes qui paraissent, au premier 
abord, se contrarier, déterminent au contraire , 
tout-à-fait l'emploi ordinaire des méreaux capi-
lulaires; elles en font, avec les signes de valeur, 
des pièces de présence servant de bons , rem
plaçant la monnaie et ayant une valeur moné
taire de convention. Le mot moneta et les au
tres caractères que nous avons relevés dans ces 
pièces n'en pourraient jamais faire des monnaies 
véritables, en même teras qu'elles seraient des 
pièces de présence ; car les indications de valeur 
qu'elles portent , ne se rapportent aucunement 
ni avec leurs poids comparatifs entre elles, ni 
avec leurs dimensions. Par exemple, le chiffre 
XII et le chiffre v i , sont placés sur des pièces de 
même émission, de même métal , de même gran
deur et de même poids : quelquefois même celles 
au chiffre v i , sont plus pesantes que celles 
au cbiffre XI I . Les chiffres n , m et iv ne sont 
pas davantage posés sur des pièces qui aient 
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plus de rapport proportionnel entre elles, enfin 
toutes ces pièces n'ont aucune proportion basée 
sur les chiffres qui y sont marqués. 

Ces observations, nous les avons faites sur des 
pièces inédites ( méreaux) du chapitre de Ter-
rouane ( 1 ), dont quelques unes en cuivre, ayant 
le même chiffre et la même date , sont de .di-
méntions et de poids extrêmement différens. 
Quelques autres, qui n'ont pas plus de propor
tion , et qui portent les signes de valeur 1 e t n , 
indiquent, par leurs légendes ainsi conçues : bursa 

jucquet ecclesie movinorum , qu'elles n'étaient pas 
des monnaies. ( 2 ) Nous avons encore fait les 
mêmes observations sur des pièces, en partie, iné
dites du chapitre d'Arras, ( 5 ) sur d'autres que 

( 1 ) Nous possédons un gaand nombre de méreaux inédits des 
chapitres de Terrouane. 

[ 2 ; En nature dans notre cabinet. 

(3) En nature dans notre cabinet. Nous pensons que jusqu'à 
présent, il n'a encore été publié qu'un seul méreau ( chiffre III} 
<lu chapitre d'Arras. Sur la demande de M. Eigolot , d'Amiens, 
qui l'avnit fuit lithographier , M. Maurice Colin en a tenté l'expli
cation dans les mémoires de l'académie d'.Arras ,■ année i834-
M. Colin a mal lu les lettres gothiques C. A. P. monogramme qui 
se trouve dans le champ de l'avers de ce méreau, et qui est abse-
lumcnt semblable à celui de quelques méreaux de Terro.nnni:, 
M. Colin n'a reconnu que deux lettres , l'A et le P. dont il a failles-
initiales d'un nom d'Evèque; il a fait une monnaie de ce méieau, et 
il en a tiré une foule de conséquences qui devront tomber d'elles-
mêmes. Ces méreaux, d'après leurs caractères archéologiques, doivent 
être ceux qui furent fabriqués en conséquence de l'ordonnance 
capilulaire de i456 citée p. 272. 
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nous croyons n'être pas encore publiées, et que 
nous attribuons au chapitre de St.-Wulfranc , 
d'Abbeville ( 1 ); sur celles du chapitre de St.-
Pjerre, de Douai ( 2 ); enfin sur beaucoup d'autres, 
de différentes églises. Mais ce qui nous semble 
donner le complément aux preuves que nous 
avons apportées, sur les chiffres indiquant la va
leur que pouvaient porter les méreaux, c'est 
qu'il existe beaucoup de pièces, en plomb, qui 
portent ces chiffres, ( 3 ) et qu'elles ne pouvaient 
pas être des monnaies ordinaires. 

Nous ajouterons encore : que T . Duby , a pu* 
btié une pièce du chapitre de Bayeux, qui a, 
d 'un côté , la légende monetacapiluli, et de l'autre 
£aiocensis;(^) de ce dernier côté, se trouve le 
chiffre 1, ce qui seul laisserait supposer qu'il en 
existait d'autres., quand bien même cet auteur 
ne nous dirait pas qu'il y en avait qui étaient 
marquées des chiffres 11 et v. Il ajoute , sans 
cependant rendre compte des motifs de son opi
n ion , que, malgré la légende de celle qu'il pro
duit , elle lui parait être plutôt un méreau qu'une 
monnaie. Cet auteur produit aussi trois pièces 

( i ) Nous en possédons ' trois pièces qui portent les signes m , 
VI et x i l . 

( 2 ; Communications de M. Dancoisne, fils, de Douai. 
( 3 ) Dans notre cabinet et dans celui de M. Derheims à Calaia. 

Me'reaux de St.-Pierre de Douai; coinni.de M. Dancoisne, etc., etc. 
(4) T. 1, p . 68. 

http://coinni.de
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du chapitre de Besançon q u i , de même dimen
sion et de même matière, portent les chiffres i, 
ir et m ( i ) , e t qu'il regarde aussi comme des 
méreaux. 

Il nous paraît que quelques unes des pièces des 
chapitres de Cambrai, viendraient encore , au 
besoin , fortifier , les preuves que nous avons 
données. Nous ne croyons pas avec M. Tribou, 
que les chiffres v i , n u , m , etc. , qui se trou
vent dans le champ de ces pièces, soient toujours, 
comme il le présente, l'indication d'une valeur 
monétaire et réelle. Nous expliquerons plusieurs 
de ces chiffres , d'après les règles que nous 
nous sommes faites ; nous en ferons , des 
signes d'une valeur de convention , sans rapport 
avec la valeur intrinsèque des pièces. Nous en 
jugeons ainsi , d'après quelques unes de ces 
pièces que nous avons vues en nature , et dont 
nous possédons des spécimens encore inédits, 
( 2 ) ainsi que par celles qui ont été publiées 
par T . Duby , qui les a regardées lui-même 
comme des méreaux. Nous n'avons pas vu le 
dessin de toutes les pièces de ces chapitres, que 
M. Tribou a publiées , et nous n'avons pu 
nous assurer si les dimensions de toutes ne 

( i ) T . Duby. t . i p. 1a. 

f a ) M. Ducas de Lille s'occupe d'un travail sur la numismatique 
cambrtsienne. 

37 
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s'accordent pas avec les cbiffre8 qu'elles por
tent. ( i ) 

Le mot motieta ou tout autre équivalent, celui dfi 
denier par exemple, (2) qui se retrouve sur beau
coup de pièces de chapitres que nous regardons 
comme des niéreaux capitulaires, et peut-être même 
sur des méreaux distribuiifs, n'y a probablement 
pas absolument la même "valeur que sur les moa-
naies véritables. Ce qui le prouve c'est l'or
donnance ( 3 ) de i'évêque de St.-<Omer, Gérard 
d'Haméricourt , par laquelle il décide la fabri
cation , d'une certaine monnaie , pour être distri
buée aux présens ; .ainsi que la délibération du 
chapitre d'Àrras , ( p. 272 , note 2 ) dans laquelle 
les pièces de présence sont aussi nommées 
monnaies. INous en trouvons aussi une preuve 
dans Ducange qui dit : que la monnaie des 
anniversaires était distribuée à ceux qui assistaient 

( 1 ) Quelquefois les 'chiffres romains, indiquant les vdltiïr» pour 
les distributions , sont ornés et accompagnés de dessins fleuronés 
comme dans les méreaux inédits de St,-Géry y au chiffre m , dont 
nous possédons un : d'autres fois, les chiffres sont remplacés par 
tout autre signe , Comme par exemple , sur les pièces du cha
pitre de Séclin dont la légende est; deniers de Sl.-Pluti, et sûr celles 
du réfectoire de Tournai* Sur les unes et sur les antres on trouve 
taniôt mie , et tantôt deux fleurs-de-lys. Sur les méreaux du cha
pitre de St.-Pierre de Douai, il y a quelquefois un C et quel
quefois deux , etc. 

( 2 ) Voir le méreau de Séclin dans la note précédente. 

( 3 ) "Voif plus haut p. 27S et 279, 
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aux anniversaires ; ( i..) et il donne ensuite la 
description de ces pièces, par laquelle il est 
facile de reconnaître qu'elles n'étaient pas de 
véritables monnaies. Ce qui le prouve encore 
bien évidemment, c'est la légende d'une pièce 
en cuivre, dont il est parlé dans les observations 
additionnelles à Ppuvrage de T . Duby. ( 2 ) Celte 
pièce, que le musée de Boulogne possède en na
ture , a été frappée pour le chapitre de Boulogne, 
comme remplaçant celui de Terrouane , dans une 
partie delacirconscuiptionépiscopale moiïnienne. 
La légende de cette pièce est : moneta diuributiva 
ecclesiei au revers, bolohiam translate. Ces mots 
moneta distribuiiva déierminent l'usage de cette 
pièce et en font assurément un méreau. Au reste, 
les chapitres n'ont jamais été très-sévères sur le 
nom qu'ils donnaient à leurs méreaux capitulaires, 
puisqu'indépendamment du nom de Parisis,qu'ils 
portaient dans le chapitre de St.rOmer, nous leur 
y voyons encore, dans une délibération capitulaire, 
dont nous avons déjà parlé, recevoir celui de mé
dailles (3) maiçUiseu numismatis, et celui de monnaie 
dans l'ordonnance de Gérard d'Haméricourt et 
dans la délibération du chapitre d'Arras. 

( 1 ) Moneta anriiversanprum disuibifebalur iis qui a'nnweriqriis 
iplererant etc. Dijcange , moneta nnnivcrsurioriim. 

( î ) P. LXtX , elle y est présentée comme un véritable raércaii. 

' ( 3 ) Pièces jus». N." 19. Le nom de médaille est nu<si donné, 
dans na titre de 1678, aux méreaux de présence de St.-Bcrtin , pièces 
just. N.° 20. 
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De tout ce qui précède , nous croyons pouvoir 
établir en principe, que le mot moneta ne suffit 
pas pour faire penser qi\e les pièces, sur lesquelles 
il se trouve, ne soient pas des méreaux capitulaires 
ou jetons de présence des chapitres, représentant 
une valeur pour les distributions, et qu'il estmême 
indifférent que ce mot y soit ou n'y soit pas; que son 
absence et la présence du mot capiudum quelque
fois accompagné ou remplacé par le mot Vecanus, 
indiquent presque toujours, si pas même toujours, 
des méreaux de chapitres; ( i) que l'on peut regar
der comme étant évidemment des méreaux capi
tulaires , quelle que soit leur légende , les pièces 
de chapitres, qui , de même matière, et de même 
émission, (cette circonsiance n'est pas de rigueur ) 
portent des signes de valeur, qui ne sont pas en 
rapport avec leurs dimensions et leurs, poids com
paratifs, caractères qui ne peuYent convenir qu'à 
eux et peut-être aux méreaux disuibiuifs. 

L'on trouve aussi quelquefois des pièces de 
çbapitrps, qui n'ont pas ces signes de valeur. 
Nous en avons pour témoins , les trois pièces du 
chapitre de St.Géry, de Cambrai, publiées par M. 
Tribou 5 ( 2 ) quelques unes de celles des cha-

( 1 ) Nous pensons avec M. de St . -Vincent , contre T . Duby , 
que la pièce en or du chapitre d'Avignon , qui porte la le'geude : 
capit. ecclcsice avenion, nVst qu'un jeton ou mieux une pièce de 
plaisir. Les mëreans d'argent du chapitre dArrns ne sont proba
blement aussi %quc des pièces de plaisir. 

( a ) Mémoires déjà cités p . a3o et Ï 3 I . 
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pitres de St.-Ame et de Su-Pierre, de Doua i , 
qui se trouvent reprises dans le travail de MM. 
Dancoisne, fils, et Delanoy 5 ( i ) celles du 
chapitre de Termonde; ( 2 ) les deux pièces du 
chapitre de Langres,qui n'ont, sans aucune autre 
indication, que les mots capitulant lirigoneme ; (3) 
les pièces du chapitre de Notre-Dame d'Avignon; 
( 4 ) celles de St-Hilaire de Poitiers, ( 5 ) qui 
de inêine que quelques unes de Ste.-Amé de 
Douai, (6) sont braciéaies, etc. , etc. Toutes ces 
pièces appartiennent avec certitude , à ces divers 
chapitres , et indépendamment des autres preuves 
que l'on en a, l'on ne pourrait encore les regarder 
que comme des méreaux, puisque le mot inonela 
ne s'y trouve même pas. Peut-être quelques unes 
de ces pièces étaient-elles l'unité, dans le système 
mérallique, ou appartenaient-elles à des chapitres, 
dont le système de distributions, ou moins com
pliqué ou moins perfectionné, éiait cause que l'on 
donnait les méreaux au nombre et non à la 
valeur représentative. Peut-êire encore quelques 

( 1 ) Recueil encore manuscrit, de monnaies, médailles et jetons 
pour servir à l'histoire de Douai 'et de son arrondissement. Le 
chapitre de Lille n'avait <|iic des méreaux en plomb , sans chiffre 
de valeur. 

( a ) Nous en possédons un spécimen , nous les pensons inédits. 

( 3 ) T. Pub? , t. i p. 34^ 

(4 ) T. Diiby, t. 1 p. a6o. 

, 5 ] M. L>:cointrc Dupont, revue anglo-française, année 1834> 

{6 ) Communications de M. Dancoisne fils. 
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unes de ces pièces avaient-elles une autre des
tination ; elles pouvaient n'être que des bons ou 
marques, dont les chapitres firent usage, indépen-i 
damment de leurs méreaux capitulaires, pomme 
nous l'avons déjà dénjontré. 

En dehors des règles qu£ nous avons essayé 
d'établir, et se rapprochant beaucoup plus encore 
des monnaies,, sont les pièces du chapitre de 
Vienne , ( i) qui peuvent servir de transition entre 
les mereaux capitulaires et les monnaies. Ces 
pièces qui n'eurent probablement pas de cours 
à l'extérieur du chapitre, et qui servaient pour les 
distributions manuelles, avaient une valeur pro-> 
portionnelle entr'elles, et relative à la monnaie 
ordinaire ; mais cependant la livre n'était pas la 
même pour les prêtres et pour les chanoines. Cesr 
pièces portaient, dans leur légende, le mot liera, 
ainsi que celles de l'église de St.-Sévère, de la 
même ville. (2) Elles n'étaient pas de véritables, 
monnaies et ne sont que des exceptions parmi 
les méreaux , si toutefois elles peuvent prendre 
ce nom. Elles ne peuvent pas, il nous semble, dé
truire les principes que nous avons présentés à 
l'examen des archéologues. ( 2 ) 

( 1 ) T. Dul>y t. a p. 260. 
{ 2 ; T. Duby, p. 266 et 2G8. 
( 3 ) Il n'est pas (ris-difficile de distinguer, en général , pa? leurs 

légendes et par leurs types , les méreaux des monnaies et des jetons, 
proprement dits, qui portent souvent leur nom. Mais il est beaucoup 



LesN. o i 2 .̂ et s5 de nos planches, sont des je* 
tons ou méreaux de St.-Berlin, frappés sous l'ad
ministration d'Antoine de Bergnes, Abbé, de i4{)3 
à i53i . Le premier porte; d'iin côté pour légende, 
la devise : Ueum solum sequor, et la date i5o"g, et 
dans le champ, les armoiries de l'abbaye; de gueuler; 
aune escarboucle pom mêlée et fleurdelisée d'or} excepté 
la branche du milieu qui est terminée en crosse aussi 
d'or ( 1 ) ; et de l'autre côté, les armes de l'Abbé 
avec la légende 2 Deo gratias. 

Le second est semblable an premier; à l'excep
tion qu'il n'a pas de daté, et que lés ornemens ne 
sont pas les mêmes* 

Le N.° 26 est encore un jeton ou méreau de 
St.-Berlin. Il a été fait pendant l'administration 

■ ' i ' ' 1 1 . ' 1 ' • ' ' • kit ■ 

moins facile de déterminer l'usage auquel ils étaient applique.». 
Quilqiics-uns cependant portent des caractères qui peinent leur 
faire donner une attribution. Ceux qui ont les types ou les armoiries 
des Rois, peuvent-ètre donnés aux administrations royali'3, et ainsi 
de beaucoup d'antres, qui portent desf légendes on-des types qui 
facilitent également leur application. Mais quant à leurs usages spé
ciaux, on ne peut guère les déterminer que par des légendes dont 
nous avons relevé quelques-unes. 

( 1 ) L'abbaye de St.-Bertin ne prit d'armoiries qu'en i3 i5; encore 
.furent-elles varliibles jusqu'en i4o8, qu'elle adopta l'escarbnatie 
avec bordure. Cette bordure ne dura pas un quart de siècle , elle 
fut abandonnée jusqu'au romnicncemeni du 17e. siècle , époque 
où elle est devenue, et s'est jusqu'à la fin, conservée de rigueur, 
dans les armoiries de cette abbaye. Cependant d'après une ver
rière du musée et le méreau n.o a5 , il semblerait qu'Antoine 
de Bergues la prit quelquefois. Le N.o a4 est en nature chéi-M. 
Videben , le N.e a5 , clici M. Wallet à Douai. 
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de l'abbé Vaast Gi-énet, qui gouverna l'abbaye 
de 1579 à 1600. ( 1 ) On voit sur l'une de ses 
faces, les armoiries de l 'Abbé, avec la légende 1 Dei 
gratia nisus, et le millésime j 582 ; sur l'autre face, 
les armoiries de l'abbaye, de même que sur les 
jetons qui précèdent, et encore cette devise : sanc-
tumsolum Deum sequor, qui paraît avoir été adoptée 
par l'abbaye de St.-Bertin, avec celle :Deus meus 
adjutor meus : on trouve l'une et l'autre sur beau
coup de monumens qui lui ont appartenu; 

L'emploi auquel ces pièces servaient dans l'ab
baye de St.-Berlin , ne nous est pas connu avec 
certi tude; nous pensons, n'en ayant pas trouvé 
d'autres de ces époques , qui pussent avoir eu cet 
emploi, que c'étaient celles qui y étaient en usage, 

/ comme bons ou marques, que l'on donnait aux 
ouvriers ou à d'autres individus, pour recevoir 
de la boisson dans un cabaret convenu. (2) 
Le prix en était ensuite acquitté par le trésorier 
de l'abbaye , sur la reprégention de ces pièces 
qui doivent recevoir le nom de méreaux dis-
iributifs. 

Le N.° 27 , est un méieau de présence, eu 

( i ; En nature chez Mlle. Wnllct , et M. Videlien, 

f a ) En dernier lieu, .c'était des pièces en plomb et rnrre'es, qui 
étaient employées à cet usage; au>si no connaissons-nous pas de 
méreaux en cuivre des teins modernes pour l'abbaje de St.-Bertin'. 
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plomb, ( 1 ) qui représente sur l'avers, St.-Martin 
{i cheval, coupant son habit pour en donner la 
moitié à un pauvre, qui se trouve par derrière 
et sur le revers ;. la double croix ( armoiries 
de la ville dé St . -Omer, ) avec la date 1600 
et les. deux lettres S. M. ( Sancius Martinus). 
Ce tnéreau a été trouvé dans les décombres 
de l'abbaye de St.-Bertin , et d'après un manus
crit de l'année 1678 , il aurait servi aux moines 
de cette abbaye , comme méreau de présence , 
aux conférences de théologie qui avaient lieu, 
une fois par semaine, à l'heure denone. Après 
deux heures de discussions' théologiques , le 
conférenciaire-président donnait à chacun des 
assistant une pièce de plomb ; c'était un litre 
de gloire pour les moines que d'en avoir un grand 
nombre^ ( 2 ) <.> 

Sous les TS.os 28, 29 et 5o , ( 5 ) nous présentons 
trois méreaijx ou jetons frappés pour des évêques 
de St.-Omer, de la famille de Valbelle, dont ils 
portent les armoiries , sanslégende sur les N.o s28 
et 29, et avec celle-ci : Joseph, siphons, de Valbelle 
episcop, odomarensis 1730, sur leN." 3o. Au revers, 
ils ont le type commun de la fortune , avec la 

1 1 ) En nature dans le musée de Boulogne ; il nous a etc. 
communiqué par M. Marinin fils, l'un des conservateurs. 

) 
( 2 ) Pièces just. N.o 20; comm. par M. Marmin fil.-. 
( 3 ) Nous possédons le N.o 39 qui est très-commun ; le N.o 3o 

est CIICÏ Mlle. Wallet , et le N.» 28 appartient K M.Wi.Uet de Douai.' 
58 



légende : VERTV ET FOBTVUE, niais àtéc des date* 
différentes ; à l'exergue sur le premier, 171^ > 
sur le second et sur le troisième» 1723. Les deux 
premiers paraissent bien certainement avoir 
été faits sous M. François de Valbelle, e'vêqae 
de St.-Orner, de J710 à 1727. La for tunequisè 
trouve sur l'un et l'autre , semble indiquer que 
cet évêque l'avait prise pour emblème. Mais 
pourquoi l'avers de l'un d'eux, porte-t-il la 
date 1714» tandis qu'il a 1723 au revers? nous 
ne pouvons l'expliquer qu'en disant que l'on 
a confondu l'avers et le revers de deux pièces, 
que nous n'avons pas retrouvées complètes, mais 
qui devaient cependant exister. Le troisième 
jeton ou méreau est encore une pièce composée 
de deux parties différentes, dont l'avers appar
tient à M. Alp. de Yalbelle , évêque de 1728 
à 1754., tandis que le revers est celui du N.° 29 
de M. François, son oncle. Il est possible que 
M. J . Alp. de Valbelle, ayant adopté le même 
emblème que son oncle , se soit servi des 
coins du revers des méreaûx ou jetons de son 
oncle. Cet emploi, d'avers et de revers différens, 
a souvent eu lieu dans la confection des jetons. 
Il se pourrait que ces pièces ne fussent que des je
tons ou médailles d'un degré inférieur , et que les 
dates différentes indiquassent des époques parti
culières de prospérité pour les M.rs de Valbelle , 
d'après le type de la fortune qu'elles reproduisent 
toutes les trois. Nous ne connaissons donc point 
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au juste Uusage de ces pièces ; nous nous arrê
tons cependant à la pensée qu'elles ont pu 
seryir de méreaux de présence pour les sy
nodes ou pour .toute autre réunion ecclésiastique 
diocésaine. 

Le N.° 5i por te , d'un côté, l'dgnus Dei , tel 
qu'il se trouve représenté sur beaucoup de mo-
numens, de monnaies, de méreaux et de jetons du 
moyen-âge, c'est-à-dire sous la forme d'un mouton 
ou aignelh la longue laine , dont la tête est nimbée 
et tournée en arrière, vers une croix ornée d'un 
drapeau. La légende que l'on trouve aussi fort 
ordinairement sur les méreaux à l 'agnel, est ainsi : 
fiitrte bien mouton ; de StirOmer est la légende 
du revers , dont le champ est occupé par un 
double losange qui renferme une fleur-de-lys, 
et qui est terminé, en forme de croix, par quatre 
branches fleurdelisées , aboutissant au grénetis ex
térieur de la pièce, et coupant la légende en quatre 
parties» ( 1 ) 

Cette pièce en cuivre, qui porte les caractères 
archéologiques de la fin du i4«e, ou plutôt du com
mencement du i5 . e siècle, nous parait être évidem
ment un méreau communal de St.-Orner. l i a dû 
servir, soità l'usage déterminé par là note justifica
tive N.° 9', soit à tout autre qui rentre, comme 

( 1 ) Ce méreau appartient à M. Miguot de Cambrai , qui a bien 
▼oulu nous le communiquer. 
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eelul-là,' dans l'emploi ordinaire des méreaux com
munaux, dont .nous avons parlé plus haut. .. 
- * * ; . • K *. . * ' ■ * -

. Le N.° 32. est un plomb, que l'on tro^iyeassez 
communément à St.-Orner , pour que l'on puisse 
croire qu'il appartienne à celle ville. I l repré
sente, d'un côté, la misé au tombeau de J . - C , et 
de l'autre, son ascension. Sous le premier sujet , 
la daie 1602 est placée dans un cartouche. C'est 
quelque méreau Ou jeton de confrérie que nous 
ne connaissons pas autrement. ( 1 ) Peut-être 
a-t-il appartenu à la confrérie du St.-Sépulcre 
qui, avant la révolution, était établie dans l'église 
de ce nom , et dont les confrères, au nombre 
de douze, devaient être six ecclésiastiques et 
six. séculiers. 

: Nous avons hésité un instant à produire le 
N.° 35 de nos planches, ( 2 ) malgré les initiales 
S. O. qu'il por te , et qui sont ordinairement 
attribuées à la ville de St.-Orner. Nous pensons 
même que cette pièce, qui doit être un méreau, 
ne lui appartient pas ; mais comme notre pensée 
n'a pas eu l'assentiment général, nous avons préféré 
dans le doute , ne pas omettre çé méreau. Il porte, 
"d'un côté, dans une couronne de lauriers , la date 
1610, et de l'autre, une crosse entre les initiales 

( i ) En nature dans notre cabinet, et au musée de la ville. 

( 2 ) Ce méreau est à M. Duras, 'de Lille. 
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S. O.; le tout surmonté de trois fleurs-de-lys , et 
placé aussi dans une couronne de lauriers. Ce 
inéreau pourrait peut-être appartenir au. chapitre 
de Lillers , établi sous l'invocation de St.Orner , 
d'autant plus que celte petite ville a des fleurs-de-
lys dans ses armoiries. 
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Il nous l'esté maintenant à dire quelques mots. 
sur l'origine et l'emploi , dans la ville de St.-Orner, 
des bons de confiance , dont nous présentons 
deux échantillons, sous lesN.p* 34 et 55, de nos 
planches. 

La trop forte valeur de la plus grande partie des 
assignats qu'avait émis lp gouvernement français, 
était une entrave pour les transactions journalières 
du commerce de détail ; aussi, beaucoup de com
munes, pour parer à cetinconvénient, émiïent-elles 
des bons QU billets de confiance, qui représentaient 
de très petites sommes, et qu'elles échangeaient-
contre des assignats. Ces bons n'avaient de cours 
que dans les limites de la juridiction de la com
mune qui les avait émis. ( i ) L'administration 
communale de la ville de St.-Orner , ne resta pas 
en arrière dans l'emploi de ce moyen de secours, 
si utile à ses administrés. 

Dès le i5 mars 1791 , le conseil général dp 
la commune avait décidé qu'qn ferait des bons, 
de différentes valeurs, jusqu'à concurrence de 
(jqoo fr . , payables par le trésorier de la ville, 

f 1 ) Dans une délibération du 13 novembre 1792 , la commune 
de St.-Qmcr décida que, dans l'intérêt de la tranquillité publique, 
elle échangerait aux diffécens corps de troupes, séjournant dont 
la ville , une assez grande quantité de billets de confiance de 
villes différentes , après les avoir examinés et vérifiés. ( Registre 
aux: délibérations du conseil général de la commune de Si.-Omcr, 
année 179?. Greffe de la mairie. 
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fet qui dWaiënt être délivrés aux pauvres et aux 
ouvriers , au lieu d'argent. La forme desbonà 
avait été adoptée le 19 du même mois. Us devaient 
porter en suséription , ces mots : Bon pour . i * 
sols payables au porteur, par le trésorier de celte 
ville dans trois mois; plus, la date et les signatures* 
Celles du maire et des membres du bureau 
principal devaient être placées au dos des billets. 

Nous n'avons présenté aucun échantillon de 
cette espèce de bons , que nous n'avons pas 
retrouvés et qui, au reste/ ne sont pas les véritables 
billets de confiance. 

C'est le 27 mai 1791, que fut nommée, dans 
le conseil général de la commune , une com
mission chargée d'examiner une proposition 
faite par l'un de ses membres. La proposi
tion était d'établir Une caisse de confiance , dans 
laquelle un certain nombre d'habitans déposeraient 
une somme, dont les 9/10e en assignats, et l'autre 
io . e en numéraire. Des commissaires seraient 
nommés ejt chargés de faire des billets d'une 
faible valeur , qui serviraient à être échangés 
contre les assignats et le numéraire, à une perte 
légère. 

Ce projet fut examiné longuement ; c'est seu
lement le 12 août suivant, que l'établissement de 
la caisse patriotique ou de confiance fut résolu. 
Les assignats perdaient déjà i'5 pour 100, d'après 
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le texte de la délibération. Les billets devaient 
être de i5 , 20 , 3o et l\0 sous , et l'on ne 
devait recevoir, en échange, que les assignats de 
5., de 5o et de 100 livi-es. Les billets devaient 
tous être signés par le caissier, et ceux de 
chaque espèce devaient l'être par deux notables 
différens, et spécialement nommés. 

Les huit signataires devaient s'assembler une 
fois la semaine, dans la chambre du conseil, et 
plus souvent, si le besoin s'en faisait sentir , pour 
délibérer, avec le caissier, sur tout ce qui inté
ressait cette administration. Le bureau devait 
être ouvert en la chambre du conseil , aux jours 
et heures déterminés. 

Les citoyens, qui voudraient échanger des 
assignats, seraient tenus à les signer au dos, 
et il leur serait délivré des billets de con
fiance , pour la valeur de leurs assignats , à la 
déduction, pour frais de régie , de 1 pour IOQ 
sur ceux de 5o et de 100 l iv . , et sans aucune 
retenue sur ceux de 5 livres. 

L'on exigea beaucoup d'ordre dans cet éta
blissement projeté. Le caissier devait annoter 
dans un registre , le nombre de billets de con
fiance, remis dans la caisse par les commissaires, 
ainsi que celui des assignats échangés. L'on 
ordonna aussi , à l'imitation de là caisse aux 
assignats du gouvernement, la confection d'une 
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.caisse à trois clefs , dont une devait rester 
entre les mains du caissier, et les deux autres 
être remises à deux commissaires désignés. 

Lès assignats devaient, chaque jou r , être dé
posés dans la caisse , pour servir d'hypothèque 
aux billets de confiance. Les citoyens qui auraient 
réuni de ces billets pour la valeur d'un assignat, 
soit de 5, soit de 5o , soit de 100 livres, devaient 
pouvoir les rapporter à la caisse ; et il leur serait 
remis un assignat sans aucune retenue. 

Voilà les décisions les plus importantes qui 
furent prises pour l'établissement de la caisse 
patriotique ; quelque latitude fut laissée aux 
commissaires , pour parer aux inconvéniens non 
prévus. 

L'émission des billets ne tarda pas à être faite; 
mais elle fut d'abord assez faible , car il avait été 
décidé le 22 août, que les commissaires cesseraient 
de signer des billets , dès l'instant où il y en 
aurait eu d'émis pour 10,000 liv. sauf à prendre 
une délibération ultérieure. Aussi les billets 
ne tardèrent-ils pas à être reconnus insuffisans, 
et y ajouta-t-on comme complément, par déli
bération du 7 septembre, d'autres billets jusqu'à 
concurrence de 21,772 liv. 10 sous. Il fut aussi 
résolu qu'il ne serait plus reçu en échange 
pour cette somme ajoutée, que des assignats 
de ûo et de 100 livres. 



— 5o6 i— 

Cette première émission fut loin de suffire 
aux besoins des transactions. L'on fut obligé 
d'en ordonner une seconde, par délibération du 
16 septembre 1791 ; elle se composa de bons de 5 , 
10. ia et 20 sous, jusqu'à la somme de 5o,ooo liv., 
y compris le montant de l'émission précédente. 
Une troisième aussi de 5o,ooo liv. , ne se fit, 
pas attendre ; elle fut ordonnée le 28 septembre, 
et se composa de billets de même valeur que 
ceux de la précédente. 

Les émissions se succédèrent avec rapidité ; la 
quatrième fut décidée le 6 décembre; elle était 
aussi de 5o,ooo; liv. , et pareille aux dernières, 
à la différence cependant , qu'il ne devait être 
livré de billets , par semaine, que pour 3,000 liv. 
La cinquième fut délibérée le i3 janvier 1792 , et 
fut loul-a-fait semblable à celle qui l'avait précédée. 
La sixième, votée le 5i janvier, fut à peu près 
de même que les dernières, mais elle devait être 
plus forte, elle devait aller à 100,000 liv. Nous 
présentons un échantillon des billets de cette 6.a 

émission , dans le N.° 54 de nos planches. 

LeN.° 55-est de la y.e émission , qui se composa 
de billets de valeurs différentes et nouvelles , 
par délibération du 17 avril 1 792. Ce fut encore 
sur la requête présentée par plusieurs citoyens 
et marchands, que l'on décida la fabrication de 
billets de l\, 8, 12 et 16 sous, jusqu'à 10,000 liv. 
Mais il fut décidé, vu la forte somme-qu'on 
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Avait atteinte par les diverses émissions, que l'on 
retirerait de la circulation, une somme pareille 
,<sn billets anciens, de manière que la quotité 
de la valeur totale des bons ne fût pas augmentée. 

Enfin le 20 juillet, lé conseil général de la 
commune , sur les observations faites par les 
commissaires à la caisse des billets de conGance, 
ordonna d'imprimer des billets de la valeur de 
o et de 6 sous. Cette mesure fut encore prise 
pour donner plus de facilité aux échanges, et 
l 'on fit rentrer en caisse, les billets usés de 
sommes plus fortes , jusqu'à l'équivalent de la 
somme émise en billets nouveaux., qui compo
sèrent la 8,c émission. 

Une industrie bien coupable s'était exercée 
sur les billets; il en avait été fabriqué de faux, 
» la main , et tous de 20 sous. L'adminis
tration communale ordonna des recherches nom» 
breuses pour découvrir les auteurs et fauteurs 
de cette fraude ; elle accorda, par sa délibé
ration du 19 juin 1792, une gratification de 
5o liv. à celui qui les dénoncerait* 

Ainsi , depuis le 12 août 1791 , jusqu'au 3i 
janvier 1792 inclusivement, l'administration com
munale de St.rOmer, émit des billets de confiance, 
pour une valeur de 5oo,ooo liv. , sur laquelle 
elle dut faire des pertes assez considérables, vu 
la dépréciation croissante des assignats. Enfin elle 
6'arrêta à cette somme, et les émissions postérieures 
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â celte dernière date n'ont plus été faites que 
pourdonnerencoreplusdefacilité aux transactions, 
par des billets portant des chiffres nouveaux de 
valeur- Ces dernières émissions étaient couvertes 
par une rentrée en caisse , de proportion égale 
aux sommes émises en billets nouveaux. ( i ) 

( i ) Nous avons formé ce petit précis historique au moyen des 
délibérations <lu conseil gênerai (le la commune j consignées dans 
des registres déposés au greffe de la mairie et qui nous oui été 
communiquas avec toute l'obligeance possible. 
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Quelques documens positifs que nous avons 
retrouvés épars dans les registres aux délibéra
tions de la vi l le , depuis l'impression de la prer 
mière partie de notre travail, nous donnent les 
moyens d'ajouter à ce que nous avons d i t , et de 
rectifier une partie de ce que nous avons avancé , 
sur la fabrication de monnaies, en métal de clocbes, 
dans la ville 4e St.-Orner. Faute de renseigne-
mens écrits, nous avions été forcé de nous en 
rapporter aux elïqrts de mémoire de quelques 
rares vieillards cointemporains et ayant souve
nir de cette fabrication. Leurs erreurs et les 
nôtres n'ont pas été graves, mais nous préfe
rons cependant, ne pas les laisser subsister. 

La fabrication ne peut avoir commencé que 
dans les premiers mois de l'année 1793, puis
que les communications faites au conseil général 
de la commune , par les citqyens Nuyts etPier-
r equ in , ne datent que du mois de mais de 
cette année. Ils annoncèrent alors qu'ils étaient 
associés pour le monnayage des matières de 
cloches, et qu'ils avaient depuis le quinze du 
mois , une commission délivrée par le ministre 
des contributions publiques. Ils en demandèrent 
l'enregistrement ; ce qui fut adopté parle conseil. 

Les renseignemens qu'on nous avait donnés 
sur le lieu où la fabrication avait été faite , 
doivent être fautifs. Les mêmes citoyens Nuyts et 
Pierrequin déclarèrent en même temsau conseil , 
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qu'en conséquence d'une pétition qu'ils avaient 
iaile au directoire du district , il leur avait été 
accordé, pour faire la monnaie, la maison dite, des 
Carmes. Le conseil déclara qu'il n'avait aucun 
motif pour s'opposer à cette décision. Ainsi tout 
porte à croire que ce fut dans l'ancien couvent des 
Carmes qu'ils s'établirent, à moins toutefois, que 
la décision n'eût été changée, ce que nous ne 
pouvons affirmer. 

Le 27 mars 1793 , le conseil général de la 
commune nomma les citoyens Louis Decque , 
officier municipal , et Charles Derenty, notable, 
pour être présens à la pesée des cloches, et pour 
surveiller la fabrication de la monnaie en cette 
ville. 

Nous n'avons pu découvrir pendant combien 
de tenis on fit de ces monnaies, dans notre ville; 
mais la fabrication n'avait assurément pas encore 
cessé, au mois de septembre 179s. Le 20 de ce 
mois, le receveur communal annonça au conseil, 
qu'il allait être poursuivi, si l'on ne trouvait pas 
les moyens d'achever le paiement des impositions 
de l'année 1791. Le conseil prit l'avis du bureau 
des finances, qui déclara qu'il pouvait avancer la 
comme en déficit t parce qu'il se rembourserait 
au moyen des sous qui étaient fabriqués avec le 
métal des cloches de la commune, 



IN dus avons essayé, Messieurs-, de faire pour 
la ville de St.-Omer , ce qu'en commençant 
notre lecture, notis avons exprime' le désir de 
voir exécuter pour toutes les villes. Nous savons 
bien que notre voeu, pris à la le t t re , est inexé
cutable , en ce que quelques villes peu impor
tantes n'offriraient pas de matériaux suffisans-
pour établir une histoire monétaire. Mais pour 
mieux expliquer notre pensée, nous ajouterons 
qu'il serait alors possible, de réunir l'histoire 
numismatique de plusieurs villes, dans un même 
Cadre, ou d'y joindre celles d'abbayes, d'églises" 
etc. , en prenant une circonscription plus éten
due. 

Nous avons cru devoir vous présenter en mê
me tems , le produit de nos recherches sur les 
méreaux capitulaires , quoique nous compre-

* nions parfaitement toute l'insuffisance de notre 
travail, pour lequel nous avons marché sans 
guide. Il nous a cependant paru utile d'offrir 
à ceux qui viendront après nous , les quelques 
observations que nous avions faites pour nous-
inêrae. Nous ne nous sommes laissé rebuter ni 
par l'aridité ni par la nouveauté du sujet; nous 
n'avons eu qu'une seule pensée, c'est celle d'ouvrir 
une voie nouvelle , que d'autres élargiront et 
redresseront : c'est là notre espoir. 

Dans tout notre travail, nous avons été do
miné par cette idée : qu'il ne fallait considérer 
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les pièces matérielles que nous reproduisons dans 
nos planches, que comme des preuves, des té
moins , et pas du tout comme des objets que 
nous avions seulement à décrire ; ce qui au
rait rendu notre tâcbe et plus facile et plus 
cour te , mais qui aurait donné à nos recher
ches beaucoup plus de sécheresse encore que 
n'en comporte déjà naturellement le plan que 
nous nous sommes tracé. 

Nous n'avons jamais eu l'espoir de faire «ne 
oeuvre de haut intérêt ; car la ville de St.-Omer 
n'est devenue un peu considérable, que depuis 
l'époque où elle aurait pu recevoir quelque impor
tance monétaire. Elle n'a jamais été le chef-lieu 
d'aucune circonscription féodale ou juridiction 
seigneuriale, et l'on y a jamais fabriqué dé monnaies 
pour des seigneurs particuliers. Nous n'avons eu 
a mettre en oeuvre que très-peu de matériaux , 
qui nous ont cependant demandé beaucoup de 
recherches ; nous nous en croirons récompensé, 
si vous agréez notre travail et si vous pensez 
qu'il puisse être de quelque utilité. ( 1 ) 

( i ) L'auteur .prie les personnes «pii auraient connaissance do 
pièces numismaliques, sur St..-Omer, dont il n'aurait pas fait mention, 
on qu'il n'aurait pas produites, de vouloir bien les lui iudiquer. 
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PIÈCES JUSTIFICATIVES. 

ClROGRAPHUM ET CONTESTATIO PRESENTIS KARTAÈ. 

E G O Guillelmii9 Dei gratiS Flandrcnsium Cornes, peti-
tioni Burgensiuih Sancti Audomari contraire nolensy pro 
ed maxime, quia meam de consulatii Flandriœ peiitio-
nera. libentî animo receperunt, et quia honestiùs et fid'e-
liùs cœteris Flandrensibus ergà me semper se habuerunt , 
lagas seu consuetudines subscriptas perpêtuo èis jure con-
cedo , et ratas permanere prœcipio. 

Primo quidcin ut ergà unumqueuique nominem pacem 
eis faciani, et eos sicul homines meos sine malo, ingenio 
mariuteneam et defendam , rcctumque judicium Scabino-
ruiu ergà unùinquemque boniinem, et ergà me ipsum eis 
fieri concedam, ipsisque Scabinis libertatem qualern meliùs 
habent Scabini terrae meœ, constituant. 

Si quis Burgensium Sancti Audomari alicui pecuniam 
snam crediderit, et ilie cui crédita est coràm legilimis 
liominibus et in villa suâ hercditariis spontè ccncesserit, 
quôd si die constitutâ pecuniam non persolverit, ipse vel 
bonaejus , donec omnia reddat , rctineantur. Si persolvere 
■noluerit, aut si ncgaverit liane conventionem, et tosti-
monio duorum Scabinornm vel duôrura Juratorum indè 
convictus fuerit, donec debitumsolvat, retineatur. 

Si quis de jure A^istianifatis (sic pro Chr) abaliquo inter-
pellatus fuerit, de.villa Sancti Audomari a l iàspro jusliciâ^ 
exsequendâ non exeat, sed in eâdem villa coràm Episcopo-
vel ejus Arcbidiacono, vel suo Presbilero, quodjustum est, 
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Clericorum, Scabinorumque judicio exequatur , nec res-
pondeat alicui, nisi tribus de causis; videlicet de infrac-
turâ Ecclesiœ, vel atri i , de lesione Clerici, de oppressions 
«t violatione Feminœ. Quod si de aliis causis querimo-
nia facta fucrit, coràm judicibus et piccposito meo hoc 
finiatur. Sic enim coràm Karolo Comité, et Episcopo Joharma 
statutum fuit. 

Libertatem vero quam atitecessorum meorum temporibus 
habuerunt eis concedo : scilicet quod numquam de terra 
suâ in expeditionem proficiscentur, excepto si liostilis 
cxercitus terram Flandriae invaserit; tune me et terrain 
ineam defendere debebunt. 

Omnes qui gildaro eorum babent et ad illam pertinent, 
et in (Va cingulani villre suae manent , 1 ibères omnes à 
teloneo facio , ad portum Dichesmudœ, et Graveningis , 
et per totam terram Flandriœ , eos liberosà Sewerp l'acio. 
Apud Batpalmas teloneum quale donant Atrebatenses eis 
constitue Quisquis eorum ad terram Imperatoris pro- ne-
gotiatione suâ perrexerit, à nemine meorum bansam per-
solvere cogatur. 

Si contigerit milii aliquo tempore prœter terram Flandriœ 
aliam conquirere , aut si concordia pacis inter me et avun-
culuin meum Henricum Regem Angliae l'acta fuerit , in 
conquisitâ terra illâ , aut in loto regno Anglorum eos 
liberos a'b oinni teloneo et ab omni consuetudine iu 
concordia illà recipi l'aciam. 

ï n omni mercato Flandriœ, si quis clamorem adversùs 
eos suscitaverit, judicium Scabinorum de omni clamore 
sine duello subeant ; à duello verô ulteriùs liberi sint. 

Omnes qui infrà murum Sancti Audomari habitant , 
et deinceps sunt habitaturi , liberosà cavagio, hoc est à 
capitali censu,. et de advocationibus constituo. 
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Pecuniam eommquse postmortenicomitisKarpli, eisablata 
est, et quae propter fidelitatem quant ergà me liabeut, adluic 
eis detinetur, aut infrà annum reddi faciam, aut judicio 
Scabinorum justiciaui eis lieri concedam. 

Pretereà rogavèrunt regem Franciaj , et Raulfum de 
Faronâ, ut ubicumque in terram illorum venerint, liberi 
sint ab omni teloneo, et traverso et passa gi o , quod'et 
concedi volo. 

Communionem autem sua m, sicut eanj juraverunt, per-
xnànere prœcipio et à nemine dissolvi permitto, et omue 
rectum rectamque justiciam, sicnt méliùs stat in terra meâ, 
ficilicet in Flandriâ , eis concedo , et sicut mel.iores et 
liberiores Bnrgenses Flandrice , ab omni consneludine li-
beros deinceps esse volo ; nulluni scoth, nullam taliam , 
nullam pecuniœ suai petitionera ab eis requiro. 

Monelam roeam in Sancto Audomaro undè per annum 
XXX. libras habebam et quicqnid in eâ habere debeo, ad 
restaurationem dampnorum suorum et gildac suœ susten-
tamentum constituo. Ipsi verô Burgenses tmonelam per 
totam vitam meam stabilem et bonam, undè Villa sua 
melioretur , stabiliant. 

Custodes qui singulis noctibus per annum vigilantes 
Caslellum Sancti Audomari custodiunt , et qui prœter 
feodum suum et prtebendam sibi antiquitùs constitutain 
in avenâ et caseis et in pellibus arielum, injuste et 
violenter ab unâquâque donio in eâdem Villa, scilicetad 
Sanctum Audomarum Sanctumque Bertinum in natali Do-
mini , panem i et denarium i aut duos' denarios exi
gera soient, aut pro his pauperum vadimonia tollebant, 
nichil omninô . deinceps prœter feodum. suum et prœben-
dam suam exigere audeant. 

Qaisquis ad Niuverledam venerit, undècumque venerit, 
licenliam. habeat veniendi ad Sanctum Audomarum, cura 
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rébus suis in quâcumque navi voluerit. Si cum Bplo-
uiensiuui Comité Stephano concordiam liabuero , in i l l i 
réconciliation») eos à teloneo et Seuuerp (sic) apud Wi t san t , 
et per totam terrain ejus iiberos esse faciam. 

Pasturam adjacentem Villœ Sancti Audomari, in nemore 
quod dicitur Lo , et in paludibus, et in pratis , et in 
bruerâ, et in Hongrecoltrâ, usibus eomm , exceplâ terra 
Lazarorum , concedo, sicut fuit tempore Roberti Comilis 
Barbati. 

Mapsiones quoque qnçe sunt in ministerio Advocali 
Sancti Bertini , jllas, videlicet quse inljabitantur , ab omni 
consuetudine libéras esse volo ; dabuntqnc singulœ denarios 
XII. in festo Sancti Michaëlis , et de brotban denarios XII. 
et de byrban denarios x n . vacuaj autem nichil dabunt. 

Si qùis extraneus aliqnem Burgensiiim Sancti Audo
mari aggressus fuerit, et ei contumeliam vel injuriam 
irrogaverit, vel violenter ei sua abstulerit, et cum hAc injuria 
ma nus ejus ( i ) evaserit, postmodum vocatusà Castellano, 
vel uxore e jus , seu ab ejus Dapifero, infrà triduum ad 
satisfactionem venire contempserit aut negglexerit, ipsi com-
jnuniter injuriam fralris sui in <:o vindicabunt ; in qua 
vindictâ si domus diruta vel combusta fuerit, aut si quis-
piam vulneratus vel occisus fuerit, nulluni corporis aut 
rerum suarum periculuin , qui vindictam perpetravit, i n -
currat , nec offensam mcam super hoc senliat vel perli-
mescat ; si verô qui injuriam intulit prœsentialiter tendis 
fuerit, sccundùm legcs et consuetudines Villœ prœsentialiter 
judicabitur, etsecundùm qiiantitatem facti punietur : scilicet 
oculum pro oculo, dentem pro dente } capat pro capite 
reddet. 

f i ' Sur 'l'exemplaire écrit le premier, il y a eorum nu lie» d'e/tu. 
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De morte Eustachii de Stenford quicumque aliquem 

Burg^ensium Sancti Audomari perturbaverit et molestaverit, 
reus proditionis et mortis Karoli Comitis habeatur, quoniaia 
pro iîdelitate raeâ factum est quicquid de eo factum est; 
et sicut juravi et ildem ded i , sic éos ergà parentes ejus-
rçconciliare- et pacificare volq. 

Hanc igitar communionem lenendam , lias suprà dictas 
Consuetudines et conventiones esse observandas1, fide p r o -
niiserunt et sacramento confîrmaverunt : Ludbwicus Rex 
Francorum ; Gujjlelmus Cpmes Flandriae ; • Raulfus de 
Paronâ ; Hugo Candavena ; Hosto Castellanus , et Gn i l -
lelmus frater ejus ; Robertus de Betunâ, et Guillelmus 
Çlius ejus ; Anselmus de Hesdinio ; Stcpbanus Cornes Bo-
loniensis; Manasses Cornes Gjsnensis ; Galterus de Lillers; 
Bajduinus Gandensis ; Hivvanus ( i ) fréter e jus ; Rogerus 
Castellanus Insulensis , et Robertus filius ejusj Razo de 
Gavera ; Daniel de Tenrempnt ; Helias de Sensé»} Hen-
ricus de Brocborc' ; Eustachius Advocatus , et Arnulfus 
filius e jus ; Castellanus Gandensis ; Gervasius ; (2) Petrus 
Papifer ; Stephanus de Seningaham. 

Confirmatum est hoc Privilegium et à Comité Guillelnio 
et prsediclis Baronibus istis fide et sacramento sancitum 
et collaudatum, anno Dominicie Incarnationis M. C. x x v i r . 
X.VHI. K l , Maii , fieriâ V. die festo Sancti . Tiburtii et 
Valeiiani. 

Inferiùs scriptum est. 

W H - L E L M O GROSSO , homini roeo comitatiim man-
sionum suarum quas in ministerio Sancti Bcrtihi possidet 
ienivolè. (s ic) concessi et dedi. ( 5 ) 

{ 1 ) Le premier des deux exemplaires porte un w , au lieu des deux V. 

■ ( a ) Pardessus ce nom , il y a te titré de Brugensis dans le premier 
exemplaire; presque tous les autres litres y sont place's de même. 

(3) Cette mention, d'une e'eriturc plus fine, n'est que sur lé 
deuxième exemplaire. 
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N . ° 2 . 

Charles par la grâce de Dieu , roi de France , savoir 
faisons à tous présens et à venir. Comme il soit ainsi 
que nos très chers et bien amez les mayeur , eschevins , 
tourgois, manans et habitans de nostre ville de Saint-Omer, 
puis aucun temps ença et tantost après la réduction de 
ladicte ville en nostre obéissance , ayent envoyé devers 
nous et fait faire plusieurs requestes, supplicacions et r e -
monstrances, et èutre autres que pour le bien d'icelle 
ville et du pays d'environ , et afin de eslever et 
acroistre la dicte ville en honneurs prérogatives auctoritea 
et prééminences, pource qu'elle est l'une des princi-
palles villes de nostre conté d'Artoys et que ancien
nement', on y avoit forgé monnoye pour les contes de 
Flandres , nostre plaisir feust y créer et establir monnoye, 
pour nous, et que en icelle doresnavant, on y fist et forgast 
telle et semblable monnoye d'or et d'argent qui est fait en 

. nos autres monnoyes, sans aucune chose y être muée en 
poix on aloy. Et a ceste cause, pour estre advertiz de l ' in -
térest, preufit ou dommaige que povons avoir à octroyer 

,s la dicte requestre , ayons mandé et rescript à nos amez 
et feaulx les généraulx-maistres de nos monnoyes , nous 
iuformer duditintérest, proufit ou dommaige. Lesquelz, après 
qu'ils ont mise ceste matière en délibération et bien au 
long entendue et débatue , nous ont renvoyé leur advis , et 
depuis ont iceulx supplians et requérans persisté en leur dicte 
requeste afin d'avoir création et establissement de monnoye en 
la dicte ville, et sur c e , notre grâce leur estre impartie. 
Pourqnoy nous, reconsidéré, inclinans libéralement à leur 
supplicacion et requeste, les vonlans favorablement traicter, 
en tous leurs faiz et affaires, et eslever et acroistre nostre 
dicte ville, en honneurs, auctoritez, prérogatives et préémi
nences , et à ce que eux et leurs successeurs ayent le 
courage et voulenté de bien en mieulx persévérer et con
tinuer en leur bonne loyaulté, comme subgectz doivent et 



sont tenuz faire à leur naturel et souverain seigneur. Touf 
ces causes et autres à ce nous mouvans, el par advis e tdél ibé-
rncion de nosditz généraulx maislres de nos monnoyes, et 
aussi des princes et seigneurs , de notre sang et gens de 
nostre grant conseil estans lez nous; avons c réé , é r igé , 
ordonné et estably , et par la teneur de ces présentes de 
nostre certaine science ; grâce espécial, plaine puissance et 
auctorité royal, créons, ordonnons, érigons et establissons 
en nostre dicte ville de St . -Omer, pour nous et nos succes
seurs Roys , raonnoye à forger à nostre coing, en laquelle ' 
se fera au tel le et semblable monnoye d'or et d'argent que 
nous faisons et ferons faire en nos autres monnoyes de 
notre royaulme, sans aucune chose y estre muée en forme 
poix et aloy; et voulons et nous plaist que, doresnavant 
et à tousjours perpétuellement, y soit besongné ; et que 
pour ce faire, ait gardes, contregarde, tailleur, essayeur et 
autres officiers, à telz et semblables honneurs, droiz, gaiges 
et prouffitz comme es autres monnoyes de nostre dict 
royaulrae ; lesquelles personnes et officiers en seront par 
nous pouryeuz. Et pour besongner et ordonner de ladicte 
l'orge et monnoye, pourront les mayeur et eschevins de notre 
dicte ville, appelltr nostre procureur et officiers en icelle, 
choisir, prendre et eslire maison et lieu propre à eulx 
appartenant en ladicte ville, et les faire clorre, fermer, or
donner et édifier ainsi que mestier sera ; lequel lieu doresna
vant sera nommé et appelle l'ostel de la monnoye et demourra 
en telle liberté et franchise, que les autres lieux et hoslelz 
de nos monnoyes. E t avons en oultre, par ces mesmes 
présentes, octroyéet octroyons à tous ouvriers et monnoyers 
dn serment de France, devray estoc et ligne , qu'ilz puissent 
besongner et forger en ladicte monnoye de Saint-Omer, par 
lu forme et manière et ainsi qu'ilz ont accoustumé de 
faire es autres mon noyés de nostre dict royaulme ; et pour 
eulx y en a ler , habituer et demourer, joyront de leurs 
privilèges, franchises et libériez dont toujours ils ont usé. 
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Si donnons en mandement, par ces mesmes présentes, à 
nos dicts généraulx-maislres de nos monnoyes et à tous 
nos autres justiciers et officiersi et à leurs lieutenans présens et à 
venir et à chacun d'culx comme à lui appartiendra, que de nos 
présens grâce, création, ordonnance, establissement et de tout 
l'effèct et contenu en ces dictes présentes, ilsfacent, seuffrent 
et laissent lesdicts supplians, leurs successeurs et autres quo 
ntestier sera, joyr et user doresnavant pleinement, paisi
blement et à toujours perpétuellement , sans en ce leur 
faire mettre ou donner, ne souffrir estre fait, mis on donné, 
ores, rie pour le temps à venir, aucun deslo'urbier ou empes"-
cheroerit au contraire. Et en faisant crier et publier à son 
dé trompe et cry publique,- se mestier est, le contenu en 
ces dictes présentés, par tous les lieux que. mestier sera, 
et ledïct contenu gardent et observent înviolableinent 
et sans eniîraindre. E t avec ce , à la plus' grant di l i 
gence que faire se pourra, facent édiffier la dicte monnoyè 
pat1 nous ainsi nouvellement ordonnée et érigée en nostrè 
dicté ville de Saint-Omer , et y besôngner comme dessus 
est dict. Aussi facent donner autel et semblables pris du. 
marc d'or et d 'argent, ausdicts march'ans él changeurs et 
autres y portant byllon que fes'ons et ferons cy après donner 
en nos dictes monnoyes. Et à ce, faire, souffrir et obéir, 
constraignent et facent coftstraindre réaumént et de fa i t , 
tous ceulx qui appartiendra et qui pour ce feront, à cons-
traindre par toutes voyes et manières deues et en tel cas 
requises et comme il est accoustumé faire pour nos propres 
Lesongnes et affaires, car a ins i , nous plaist-il estre fait. 
E t pour ce que de ces dictes présentes l'on pourra avoir à 
faire en plusieurs et divers l ieux , nous voulons que au 
vidinms fait soubz scel royal, foy soit adjouslée comme à 
ce présent original. Et afin que ce soit chose ferme et 
cslableà tousjours, nous avons fait mectre notre seel à ces 
dictes présentes; sauf en autres choses nostre droit et l'auctruy 
en toutes. Donné au pont de l'arche au moys de décembre 
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l'an de .g r accmi l quatre cens quatre vingt9 et sept, et de 
itosfre règne le cinqiesme. 

Et dans le pli. Pa r l e roy, Je Conte de Clermont et de 
la Marche Seigneur de'Beanjeu. Vous, l'Arcevesqne de Jîour-
deaulx. Les sieurs Desquerdes Maréchal de France , Delisle, 
de Pienne et de Gonnault et autres présens. 

Signé P A K E N T avec paragraphe 
"Visa 

contenl.or 
D D B A N . 

W.° 3. . -
Charles par la grâce de Dieu , Roy de France ; savoir 

.faisons à tous présens et à ven i r , que puis naguères, à la 
supplicacion et requeste .de nos très cliers ewhien amez 
les inanjiis et hahiians de nostre bonne ville de Sa in t . 
Orner. Nous y avons de nouvel ordonné , créé et eslably 
lieu et motmoye, pour illecq forger et batre toute mon
noye d'or et d'argent à nos coings et armes, tout ainsi 
qu'il a esté et est fait es autres mon noyés de nostre 
dict royaume. E t pour ce faire, et doresénavant ouvrer et 
besongnier, soit besoin de chose requise et très nécessaire, 
créer et establiren la dicte monnoyede Saint-Omer, gens, 
officiers, ouvriers et monnoyers, en tel nombre et comme 
il est açcoustumé et faire se doit. Nous en usant, de nos 
droiz et prérogatives royaulx dcsquelz nos prédécesseurs 
Boys ont açcoustumé joyr et user et qui nous loisent et 
appartiennent; et que depuis la dicte créacion de monnoye 
audict lieu de Saint-Omer, n'y avonsencores pourveu comme 
l'on dit d'ung mpnnoyer. Aussi, affin que icelle monnoye 
puisse estre fournie de gens et d'officiers comme dit est; 
pour la bonne relacion qui faicte nous a este de la per
sonne de notre chier et bien amé, Henry le Noble, et de 
ses sens, preudommie et bonne diligence ; icelluy, pour ces 
causes et rnesmement en faveur d'aucuns nos officiers et 
serviteurs qui pour lui nous ont sur ce, fait, très i ri ta m-
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ment supplier et requérir. Icelluy Henry le Noble pour 
ces causes et autres, à ca nous mouvans, avons fait, créé et 
ordonné, faisons, créons et ordonnons par ces présentes, 
de notre certaine science, grâce espécial, plaine puissance 
et auctorilé royal , nionnoyer de notre dicte monno'ye de 
Saint-Omer, du séreroent de France. Voulans et odlro'yans 
qu'i l , ensemble sa postérité et lignée, née et à naisfre, pro
créé et à procréer, en loyal mariage, joyssent et «sent 
doreseuavant, de telsh'onneursi,droiz,privilleiges, prérogatives, 
franchises et libériez , comme font les aultres mon noyers 
des aultres mon noyés de nostre dict royaulniedudict sére
ment de France. Si, donnons en mandement, par ces niesme 
présentes à nos amez et féaulx conseil l iez les généraulx-
maistres de^nos dictes monnoyes1, présens et à Venir , et 
aux gardes, prévost, monuoyers et ouvriers d'icelle monnoye 
de-Saint-Omer, e taux aultres nos. justiciers-,- officiers et à 
chacun d'eulx, si comme à lui appart iendra, que prins et 
receududict Henry le Noble lestrement en tel cas accoustumé, 
icelluy reçoivent et faicent recevoir en ladicle nïonnoye 
d'icelle,.notre bonne ville de Saint-Ourer, dudict séreuient 
de France, et lui baillent et délivrent lieu et place, nion-
noyage, brève, et aultres choses à monnoyer appartenant 
comme à l'ung des aultres mon noyers de nos diclos monnoyes ; 
et desdicts honneurs,-droiz, privilleiges, prérogatives, fran-» 
chises et libertez. et aultres choses dessus- dictes , le faceur, 
souffrent et laissent, et pareillement sa dicte postérité et 
l ignée, joyr et user plainement et paisiblement, sans en ce, 
leur faire ou souffrir estre fait", mis ou donné aucun des-
tourbier ou empeschement au contraire, ores ne pour le 
temps à venir, en quelques mains que ce soit, car ainsi 
nous plait-il et voulons estre fait; et al'fin qne ce soit 
chose ferme et rstable a tousjours, nous avons fait mettre 
notre seel à ces dictes présentes, sauf en aultres choses 
notre droiz et l'autruy en toutes. Donné à Paris , .au mois 
de février, Van de grâce mil cccc m i " et sept et de 
notre règne le ciuquiesuie. 
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Ainsi signé sur le reploy du coté du marge : pnr le. 
Roy, les Contes d'AngouIesines, de Clermont et de Brisse. 
Vous, le gouverneur de Bourgogne, les sieurs de Gri-
mault et de Malicorne et plusieurs autres présens. 

PARENT. 
Et d'aultre part éloit escript : Visa. Et au-dessous : 

Contentor DUBAN. Et sur le doz est aussi escript : Regi.ta 
Item. Et audit marge étoient attachées les lettres dont 
la teneur, s'ensuit : 

Les généraulx-maistres des monnoyes du Roy notre 
Sire. Vues les lettres patentes du Roy notre dict Sire, en 
laz de soye et cire vert, données à Paris, au mois do 
février derrenier passé, auxquelles ces présentes sont attachées 
sous l'ung de nos signetz , par lesquelles lettres , iceluy 
seigneur a fait , créé et ordonné Henry «le Noble 
demeurant en la ville deRheims, monnoyer en la mon noyé 
de St.-Omer, du sérementde France; voulant et-octroyant 
à ces te cause que i l , sa postérité et lignée, née etàqaistre 
en loyal mariage, joyssent et usent de telz droitz,; prévilleiges, 

" prérogatives, franchises et libertèz que les aultres monnoyers. 
de ce royaume, yssus et astraitz de droit'estoc -et ligne'de 
monnoyer. Mous, pour la bonne relacion qui faicte nous a 
esté de la personne dudict Henri le Noble, consentons 
l'entérinemen.t des dictes lettres, et par vertu d'icelles lettres, 
mandons aux gardes et aultres, officiers, prévostz et cpmpai-
gnons, ouvriers et monnoyers de la dicte monnoye deSt.«, 
Omer , dudict sérement, et à chacun d'eulx et à tous 
aultres à qui il puet et doit appartenir, qù'ilz reçoivent 
en icelle monnoye de St.-Omer, ledict Henry-le-N^>ble, eu 
Testât de monnoyer, et lui baillent et délivrent lieu, place et 
Lresvé de monnoyage quand le casy escherra, et que il, sa dr-cte 
postérité etlignée , née et à naistre en loyal mariage, desditz 
droitz, privilleiges,libertèz,prérogatives, franchises dessusditz; 
ils seuffrent et laissent joyr et user plaincment et paisiblement, 
sans leur faire ne souffrir pleut estre fait, mis ou donné 
aucun destourbier ou empescheraent au contraire , tout ainsi 
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que le Roy notre dit Sire levcult et mande par ces dicte» 
lettres. Donné à Paris'soiis nosdîts signetz le vingt e t 
tfng.me jour de may, l'an mil CCCC quatre ving.tz. et huit. 

Ainsi signé: D E LA F O L I E . 

Collation a été faite au* lettres royaulx original scellé 
en laz de soye etcireverte, comme aux*lettrrs d'enféi'iheYivent 
attachées à icelles qui sont ci-dessus transcriptes lé vingt-
cincq.me jour de may l'an mil CCCC l i n x* et h u i t , par-
nous notaires royaulx en vermand soubscriptz. 

Signé : F O U L Q U A R T et M. B L A N C H E T . 

N/ 4, 
t 

Cette' charte est delà même date que celle qui précède; 
elle lui est semblable pour les' expressions; il n'y a qu'à 
changer le nom de Charles le Noble en celui de Jehan 
Frison et lé titre de motlnoyer en celui d?ouvrier a partout' 
où ils'- se' trouvent. L'entérinement est aussi de même, mais 
du 22 d é n i a i au lieu du 21. 

-Combien que sur bon plaisir du Roy'estd'establir nouvelle 
monnoie en la ville de St.-Omer, faire-le pourra*, car ce' 
sera le bien , proulfitet- utilité d'icelle ville» 

E t pour ce faire que requis avoir hostel proprementgarny 
d'officiers, c'estàsavoir deux gardes, ung tailleur, nng essuyer» 
et ung sous garde, ainsi que es autres mon noies, les ouvriers 
et monnoyers qu'ilz prendra es monnoies du royaume, car 
il en y a' assez. 

Et que lesdits officiers soient gens de- bien congnoistre 
et expérs pour garder et entretenir les ordonnances iroy'aulx-
feis sur le fait'desdictes monnoies. 

Et sera baillé la monnôie'à fermera la chandéille" et brassa'ge 
compétent' à sa souffisancëv et"cautionnement selôii'les dictes 



ordonnances pour ouvrer à ïqy et poix sur ce ordre, ainsi quo 
les dictes anciennes monnoies de ce dict royaume'. 

Et en tant qu'il touche le prouffil et émolumens de ladicte. 
monnoie que les habilans de St.-Omer requière pour dix ans* 
semble sous correction que le Uoy ne le doibt ottroyer etc. etc. 

ÏÏ.° 6 
Mémoire'à Monsieur le Maieur de St.-Omer, de lui apporter 

le nombre' des offices de la monnoye de Paris et ' par 
tout'le royaulrae de France, cgalles de gaiges et de tout. 

Primes, quatre généraulx. 
Item,- ung maistre de la monnoye. 
Item, deux gardes, pour cbacun an, doivent avoir chacun. 

C. I. tournois. 
Item, Deux soub?-gardes, pour cbacun an, chacun 

L. 1. tournois. 
Item; ung'assaieur, pour chacun an, L. 1. tournois. 
Item, ung tailleur, pour chacun' an, L. 1. tournois. 
Item, ung proyost des ouvriers et desdits monnoiers. 
Item, ung. lieutenantdudit prpvost. 
Item, huit ouvriers. 
Item, six monnoiers. 
Item, pour taillier une pille et trois trousseaux, i escu d'or. 
Item, pour départir l'argent d'ung marcqdore'et allier 

l'or à monnoier or d'escu, pour chacun mareqj XV sous tourn. 
Item, ontd'ung chacun marcà mettre en œuvre; XII den. p; 
Iiem, cousté le livre à monnoier, XV d. tournois. 

c'est à savoir trois in'arcqz pour le livre, XV. d. tournois. 
Item pour les homes qui font les deniers de poix, par 

cbacun marcq, V. d. tournois. 
3&« 7.' 

Son altezë sérénissime' ayant été informé par lettres 
de cehlx" du magistrat" dé la ville de St.-Omer, qu'il y 
aurôit" faultè d'argent,' pour' furnir au payement dessoldatz, 
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fprlifications etaultres nécessités, et en sur ce , l'advis de 
cculx du conseil d'estat de sa majesté et de ceulx de ses, 
finances, a auclorisé et auctorise par, ceulx du magistrat de 
ladicte ville de St.-Omer, de povoir lever, en cas de continua
tion du siège, surleur crédit, soit en particulier,on du corps; de 
ladicte ville , telle somme qu'il sera jugée nécesse, pourestre 
employée au payement et entretien des gens de guerre , et 
aultres nécessités qui seront à la charge de sa majesté, 
sur les ordres du cqmandant et du bailly de la dicte ville; ' 
promettant au nom de sa majesté, de les eu, faire indeuiner 
et descharger; auctorisant en oultre, lesditz du magistrat, qu'à 
l'intervention desditz comandant et bai l ly , du cas d'extrême 
nécessité, ils pourront faire battre de la roonnoye d'argent 
ou de cuivre, avec pareille promesse d'indemnité. Faict à 
Anvers le XXie de juin seize cens trente-huict. 

Plus bas estescript : accordé avec l'original, en tesmoignage 
d e q u o y , j 'ay signé ceste et y apposé le cachet secret des» 
majesté dont j'use en mon office , etc. 

N.° 8. 
On fait le han que des deniers douisiens et des maille» 

queon doit prendre ci, comme as portes et as tonlius et 
as veneus et as gondales et as cervoises et as toutes coses, 
là on doit menus deniers douisiens, queon prenge par tout, 
por trois douisiens, un artésien et por deux deniers douisiens, 
une maille artisienne et k i ne deveroit que on 
dénier douisien, que on lui rengeun mériel por le maille 
que eil payera; et au revenir, si soit qui tes d'un denier paç 
sen mériel que il rendera ( ban de l'année 1 a51, environ. J 

N/g. 
Item et en tant qu'il touche le Xin article, il semble 

que l'on doit, estre content que cervoises ( bierre ) étranges 
entrent en la ville, pour lesdits doyen et chapitre et les habituez, 
pour en user loiaulment sans fraude; et avec ce, pourront 
a u s s i avoir et prendra cervoise , des brasseurs de la v i l le , 



èn prendaht nié'reaulx , des fermiers on commis Je' par 
tnonseigneur et la ville. Sur lesquels tnéreaulx, les brasseurs 
livreront cervoises, aiisdits bénéficiers et habituez, et en rap
portant par lesdits brasseurs; lesdils méreanl.x, on leur rabatera 
l'impotz et assis en payant seulement Pontghel l , coin mu 
il se paye des dites cervoises étranges' ; et à bailler lesdils 
iïiéreaulx et faire ce que dit est, lesdils fermiers ou commis 
seront contrains'par lesdits maieur et ëchevins, et qu'il en 
usent comme dessus est dit des vins, etc.,-etc. 

K.° 9 lis, 
A Pierre Lecocq, varletdela confrérie, pour avoir servi 

le jour que l'on distribua les méreaux' et proverides,- 3 la 
coustume, III.s VI.,| et plus bas; acheté pour lesdits méreaux 
dix livres de ploncq. Vi» 

N.° io. 
Les.pièces en plomb, que par privilège spécial , descorAtcs 

de Hainaut d'abord, et ensuite de Charles-Quint, le chapitre 
,de Ste.-Aldegonde, de Maubeuge faisait fabriquer , et.qui 
avaient cours dans tout leHaynaut, ne sont pas de véritables 
méreaux , quoiqu'elles en aient une partie des caractères, 
par leur valeur conventionnelle. Tous les auteurs qui en 
parlent leur donnent le nom de monnaies. Elles n'avaient pas 
un emploi semblable à celui des méreaux distributifs, quoique 
cependant son nsage ait dû être amené par celui des 
méreaux. I l est même probable , que si déjà l'emploi des 
méreaux en cuivre eut existé , alors que le privilège a 
été donné, c'eût été dans ce méta l ,que les pièces de Ste.-
Aldegoiule eussent été faites prëférablement au plomb. 
Voici ce qu'on trouve dans un livre in t i tu lé , l'évaluation 
de toutes deniers d'or et d^ argent, par figures, ayant 
cours et t mise , par tous les pays de Vimpériale' majesté de 
prr decha etc., publié d'abord, en «548, et imprimé à An
vers en i555. 
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Cestuy denier de plomb icy *uyvant, forgé par t Abessç 
de Maubeuge, ne a point cours ou myse, sinon (JU au, 
pays de Haynault, pour deux mailles. 

Voir aussi, la description de tons les pays-bas etc. , 
p i r Guicciardin in-lolio p . 4 3 8 , i582. Le père Triquet 
„i666, in 4-o p- i i 6 . Mme. Clément Héméry , p . 262. 
Ces trois derniers anteurs nomment mitte, cette pièce de 
plomb. Un placard des monnaies, de i58o, l'appelle Penning, 
qui correspond au denier, ( Dese Penninck is van Loot Ghes-
saghen byde Abdisse van Mabuse.lEn nature chez M. Ducas, 
à L i l l e , qui nous a donné beaucoup de renseignemens. 

N.° 10 bis. 
Statuimus et ordinemus ut quoadquc cantor, presbiter et 

diaconus et subdiaconus, cantores fuerint ad magnam missam, 
et ad magnam al tare, induti, unusquisque sex dcnarios et 
unum panem percipiat, si panis tune temporis distribuatur. 

N . ° 1 1 . 
Item deservient dicti clerici de scoteria Loc modo , 

videlicet quod à festo pasclie usque ad festum omnium 
sanctorum, recipiet quilibet eorum, quatuor marellas pro 
die interessendo d iv in is , videlicet ad matudinas unum 
marellum ad horas ante prandiumet missam duos et unum. 
post prandium ; a festo omnium sanctorum usque ad festum 
pasche, quilibet eorum recipiet quinqtie marellos, videlicet 
duos ad matutinas et reliquos ut preraittitur. Diebus verô 
diversis in processionibus et prima die veneris cujuslibet 
inensis, quilibet unum maiellum per parvum bursarium 
distribuendum. l'otei'il lainen eorum quilibet dimittere unam 
boram ante prandium, dùm ta m en non sit prima, et unam 
post pramdiuin, dùm tamen non sint vespere ; de quibus 
quatuor marellis quilibet ipsorum pro prandio solvet duos 
marellos et unum pro cenâ receptori domus, diebussingulis, 
alioquin à comestione prandii et cène cjusdem diei vel 
sequentisprivabiturautaliter condignè punietur,addentes'ex 
speciali provisione et ordinaiione, quod si aliquisex predictis 
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tlericis qui Loris predietis non inierfuerit prandere voluerit, 
solvetséxdcnarios parisienses, prodictoprandio.\Etsiborispost 
prandiutn in ecclesianon interCueritutpreferturei cenare vo* 
luèrit, quatuor denarios pariçienses pro qualibetvicereceptori 
dicte donius, ad opus ipsius domus, solvere teneatur, nisi de 
marellis antea per ipsurn reservatis, receptorem modopremisfo 
de prandio vel cenâ valeat contenlare. Ideraque recptor qui 
pro tempore fueritde.predictisdefectibusacsuâadniinistratione 
.qualibet.die ,veueris, anie prandiuin, coràmclericis et sociis 
dicte domus habpbit .computare et compotum reddere per 
su il m proprium juxamentumquod ab.eodem prestari'volumus 
annis singulis, dùm ad predictum .officium fuerit institalus 
nec aliqui possit facere gratiam de preinissis, et si premissa 
facere neglexerit vel defectuosus in sua adminislratione 
repertus fuerit, corrigatur persuum judicera videlicetprepo-
situin seu ejus vicarium. 

Item statuimus et ordinamus ne qui de scoteria eoiurn. 
marellos alicuide suis consotiis aùt aliis vendant, concédant, 
douent aut tradant, quoquo modo, sed in fine cujuslibet 
omncs suos marellos quos babuerint residuos qnilibeteorum 
receptori domus predicte, sub penâ privatiouis prandii , 
.quatuor dierum per bebdomadam sequentem reddere et 
tradere teneatur. 

N , ° 1-2. 

-Quod domini capelani per annuin futurum tenentur diebus 
.lunemercurii et.veneriSjintrare capitulum,ante finem lectionis 

inartirologii, et in capitulo remanereusquead fineni majoris 
misse, et tune dis^ribuetur cuibus ips,Qrum , jnarellus .Ù& 
Vr.d et si contrafaciunt, amittantdiçtnm marelluni, omni 
excusatiqne cessante, nisi doeibili et .sulficiente. E t tune. 
ibidem poterunt ordinarede Jjgnestaieet provision.e.ecolesie, 
(non obstante absentiâ alieni ) aliorupi .eorum absentia. 
(diequinld mensis decembris, anno millesimo c c c c x x r i u ; 
actes capitutaires.J Communiqué par M. Aib. L E G R A N D , 
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N.° i3 . 

Item staluimus et orclinamus juxta modura liactenù» 
observalum que distributiones predicte, solvantur in marellis 
plumbei? aut alias, prout expedientius videlur decano et 
canonicis, vicariis etaiiis, juxta modum superiùscontentum. 

Anno dominiimillesimo CCCC XXXP septimo , renpvatur 
hiarellus pro distrihiitionibus ; expediii fuernnt dictiw«re//i 
bursario, pro distributionibus ; videlicet, in marellis de u .d , 
Xiii.n'l> Vi.» vi.d Item, in marellis, de I denario im.lil 'Xi.s 
Xi.d Item in marellis de VI.d n u lit Item in marellis de XH.d 
Vl.tib V»s Somma, xxviii . t ib HI .S vn .d 

Capitulum générale, anno i44°> 

Sequuntur marelli expediii doinini jacobo Le Boursier, 
receptori burse communis. 

Trimô in marellis largis de Vi.d, XLVI.S parisis. Item, 
in marellis de Xil.d, LXXVII.S. Item, in marellis utiius denarii, 
signum I latina, LXXVUl.s n .d . Item, in marellis d nom in 
denariprum, signum Y greca, Xxiin.lib x m . s vi.d parisis. 
I i em, in marellis foraneorum. V.lib xvi.s y in .d . 

N.» 16. 
Hodie XX mensis inarlis, anno LXVI, . ( t4G6 ) tradicti sunt 

marelli domino Musardo Le Normand, distributori marel-
lorum de novo institulo , in forma et specie sequentibus. 

Primo, in marellis veteribus deXil denariis, im^ib. 
in marellis de v i d. veteris forme, ' », XLI s. 
in marellis deïld. ejusdemforme, XIII, IIII, 11 d. 
in marellis de 1 d. dicte forme y L U I , m . 

SOMMA XXI /. XVIII s. V d\ 

Jtem, in marellis de XII d. de novdfçrmd. VI /. us. 
1 ; r . \ . . . "■ 
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■Item, inmarellisdeyi d.x'jusdemforme, LXXIX,» VI di 
Item, inmarellis de il d. dicte foi me, ■ XI I / . Vil, i r 
Item, inmarellis de 1 d. predicleformej L X X I I I , IV 

SOMMA XXVI / . II J. 

Somma totalis x t v i i i . l \.A quos m'arellos idem Mansardgs 
in numéro et specie in exitu sui officiiet aliquis quotiens 
dominis meis placuit, tenebitur, in capitulo retradere. 

N . « 1 7 . 

Die xxvn . a mcnsis et anni predictorunj ( septerabris 
1434 ) ? ordinatnm fuitin capitulo quod decreto , campana 
capitularis diebus capitularibus , pulsabitur , in ter duas 
pulsationcs prime et habcbunt domini de capitulo in-
trare capitulum , infrà gloriarn. primam patri , quir 
cumque yult salvus esse; et bursarius sru distributor ma-
rellorum habebit hoc intimare diclis dominis, et viderequi 
intersunt, et solvere capitulum quando decanus vel presidens 
post deliberata et conclusa surjet, causa exeundi capitulum, 
31 lis qui ibidem erunt présentes et débitura introitum fecerint, 
et alias, non nisi cuiu causa rationabili, juxta nova statua 
et ipsorum tenorem. 

N . ° 1 8 . 

Mensismarcii, die vigesima octava (i525) domini mei or-
dinarunt quoddecetero distribuentur marelli vicariis, in navi 
ecclesie pro et quando cantabitur ave regina celorum. 

N.° 19. 
Eâdemdie ( januarii die septima i52S ) ordinarunt novos 

marellos eneos ûeri, in quibus imprimentur insignia beati Au-
domari,abunolatere, et abalio latere, nuinerus valonsmarelli 
seu numismatis. 

N . ° 2 0 . 

Les moines se coDjoignent cbaque semaine, à l'heure de 
none, en une salle, pour conférencier, et discutent en icelle, 
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de;la théologie. Après deuxueures.de quoi, le conféronciaire-
président donne à chacun d'iceux présens, une pièce dfi 

•plomb représentant.un des maints et artnes«signes ( armoiries) 
de la ville, pour prover exact soin às'intruire; ce qni fait 
beaucoup de gloire pour ceux qui ont beaucoup desdites 
médailles. 
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additions et corrections, 

Page 216. — Ligne 5. — Jjouiez : On trouve l'obit de ce 
Guillaume monétaire, mentionné au mois de février, 
dans le registre aux anniversaires de i3o4, du chapitre 
ds St.-Omer. 

Page 220. — Ligne 3 , Not. — Tandis q u ' i l , liiez tandis 
qu'elle. 

Page 22b. — Ligne 9 , Not. — Dernier , lisez denier. 

Page 221. — Ligne 2 6 , Not. — Autre monnaie , lisez 
grosse monnaie. 

Page 226. — Ligne 1. — Monnaie , lisez monnaies. 

Page 23G. — Ligne 2. — Ordinaires , lisez ordinaire. 

Page 240. — Ligne 9. — Deniers, lisez deniers. 

Idem. — Ligne 22. — Ajoutez : notre application 
exclusive au magistrat semble être trop absolue. Nous 
n'avons pas donné une assez forte valeur à ce que 
nous dit Olivier de la Marche, que ce fut le gouverneur 

-qui fil frapper la monnaie obsidionale. Nous avions été 
dominé par la pensée que le magistrat de St.-Omer 
avait dû faire .fabriquer lui seul cette monnaie , d'après 
l'idée que nous nous somhies faite que les pièces obsi-
dionales sont une imitation des m or eaux , et que - le 
magistrat de notre ville avait cru faire seulement des 
bons communaux de confiance. Mais après un examen 
plus réflécbi, nous pensons que des diverses citations 
que nous avons faites,, il ressort la probabilité du 
concours des deux autorités civile et militaire pour la 
fabrication de ces pièces de siège ; ceci ne détruit nu l 
lement la remarque que nous avons présentée touchant 
l'origine métallique des pièces obsidionalés, puisque 
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. l'usage des méreaux était répanda dans toutes les admi
nistrations militaires et civiles , de tous les degrés. 

Tage 242. — Ligne 28, Not. — Ajoutez: Ce ne fut pai 
lui qui obtint l'autorisation de Lattre monnaie puisqu'il 
n'arriva à Anvers que le 22 juin, 

Page 244- — Ligne 8. — Ajoutez : D'après le registre au* 
délibérations de cette année, ce fut seulement le 7 
décembre 1638 , qu'il fut délibéré de mettre en lingots 
les pièces qui contenaient de l'argent, pour rembourser 
ceux à qui l'on devait. I l fut alors décidé que les 
monnaies obsidionales de cuivre, seraient mises en sac, 
avec un billet. 

Page 244» — Ligne 25 , Not. — Le premier volume du 
cette copie, lisez cette copie a été. 

Page 244« — Ligne 9. — D'Affringues, lisez d'Haffringues. 
Idem. — Ligne 26, Not. — Ajoutez : M. Le François 
y a joint beaucoup d'autres documens historiques tirés 
des papiers de la famille d'Haffringues. 

Page 246. — Ligne 32 , Not. — Ajoutez : Les renseigne» 
mens que nous avons puisés dans le registre aux déli
béra lions du Magistrat de St.-Omer et ceux que nous 
adonnés M. Dufaitelleainé , aussi obligeant que savant, 
nous permettent de retrancher le doute que nous avons 
émis , ainsi que d'ajouter quelques détails. Ils sont 
puisés dans ce registre et dans le manuscrit de d'Haf
fringues que possède noire collègue de Calais et qui 
est plus étendu que celui de M. De Drionville écrit 
en i64o. ("Voir la note 4 de la page 43 et les additions. ) 
Dans ce premier manuscrit comme dans le registre 
échevinal le fait se trouve positivement exprimé. Ce 
fut le 31 mai 1639, qu'en assemblée échevinale, il fut 
fait lecture des lettres du 25 de ce mois , de Messei-
gneurs des ^finances , en réponse à celles du Magistrat 
écrites le i3 , à son altesse le Gouverneur général. 
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Dans ces lettres du a5 , il est dit , qu'en cas de siège 
ou aultre nécessité , sur leur crédit en corps ou en 
particulier, les membres du Magistrat peuvent lever de 
l'argent et en cas d'extrême nécessité faire battre monnaie 

■ d'argent ou de cuivre ,1e tout sous promesse d'indemnité 
et en observant ce qui est prescrit par l'acte d'octroi. Le 10 
juin i 6 3 g , il fut de nouveau parlé de ces lettres en 
assemblée du Magistrat des deux années et des dix jurés. 
I l y fut décidé que comme cette affaire regardait les troi» 
états de la ville,, on les assemblerait le plus tôt possible, pour 
en délibérer. Eus tache Doresmieux , sieur de Widobroucq , 
échevin et Antoine d'Haffringues , conseiller principal 
de la ville , furent députés vers les membres du clergé 
et. vers le Vicomte de Lières , grand Bailly et Capitaine 
de la ville , représentant la noblesse , pour les convoquer 
à une séance, que le manuscrit de d'Haffringues dit 
avoir été tenue en halle écbevinale , le i4 juin de celte 
année , pour aviser ce que chéroit h respondre en ce 
regard aux dites finances. Malgré le silence du r e 
gistre aux délibérations il se pourrait que cette séance 
ai t eu lieu puisque nous y voyons à la date du 24 juin, 
la mention faite en séance écbevinale que le Vicomte de 
Lières s'en rapportait sur ce sujet, aux avis du Magistrat. 

Page 248. — Ligne 18. — Après main, ajoutez : ou mieux 
un couteau, symbole de son martyre. 

Page 248. — Ligne 2 8 , Not. — Que se sait, lisez que 
ce soit. 

Page a48. — Ligne 29 , Not. — ajoutez : Nous croyons 
devoir nous ranger à une opinion qui nous a,été émise 
sur cette pièce. Elle consiste à regarder l'Evêque qui 
s'y trouve réprésenté comme un Saint-Honoré portant 
une pelle de four chargée de deux pains. Ce saint 
est le patron des boulangers dont une confrérie exis
tait autrefois dans l'église du Saint-Sépulcre de notre 
ville. La pièce qui nous occupe a été donnée par 
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l'ancien receveur de la fabrique de cette église, à notre 
concitoyenne , Mlle. Wallet , qui en fil hommage au 
musée de la ville. Nous la regardons comme une médaille 
de la confrérie des boulangers, dont probablement chacun 
des membres j ossédait un spécimen. Nous pensons que les 
lettres S. O. qui s'y t rouvent , y ont été placées pour i n d i 
quer que cette pièce avait été faite pour la confrérie 
de St . -Honoré , en la ville de Saint-Omer, ce que 
vient appuyer la double croix qui se remarque au 
revers. Nous ne croyons pas que l'O y ait été mis au 
lieu de l ' H , initiale d'Honoré , par une erreur du 
graveur. 

Page 2/fp,. — Ligne 5. — Gueules ( a ) , lisez gueules. 

Idem. — Ligne 20. — Prefectus, lisez prsefectus. 

Page 25o. — Ligne 5. — Galerie, lisez galerie métallique. 

Page 254. — Ligne 2 6 , Not. — Ce sont les jeters, etc., 
lisez ce sont les geloers, gettés entendes au compte. 
Le conte vrai trouvères. Calculas etc. 

P. ge 25.5. — Ligne 16. — Dérive, lisez dérivé. 

Page 260. — Ligne 11. — Après beaucoup, ajoutez : en 
France o ù , d'après le dictionnaire du Trévoux, ils 
étaient surtout en usage. 

Page 362. — Ligne 25. — Après travail, ajoutez en note : 
Voir particulièrement la pièce justificative N.o 8 , 

Page 36G. — Not. Ligne a i , Vive viveBlanpain, ajoutez, 
Toudis douse tarte mouse. 

Page aG8. — Ligne /t. — Ajoutez : Et leur emploi était 
tellement passe en habitude , qi'e clans l'église de Notre-
Dame de Paris , où l'on ne s'en servait plus au milieu 
du 18.e siècle, on y appelait encore du nom de méreau , 
les distributions qui étaient faites à ceux qui assistaient 
auï obits de première classe. 

Pjge 273. — Ligne 16. — Réglementaire , lisez r ég le 
mentaire. 
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Page 290. — Ligne 24. — N . St .-Plat , lisez St .-Piat . ' 

Page 294. — Ligne 24. — ( 2 ) , lisez ( 3 ) . 

Page 297. — Ligne 28. — Le N.» 29 , lisez le N . ' 3o. 

Idem. — Idem. —• Le N." 5o , lisez le N.« 28. 

Idem. — Ligne 29. — Chez Mlle, \yal let , ajoutez : 
et chez noas. 

Page 297. — Ligne 29. — Le N.» 2 8 , lisez le N.° 29. 

Page 2g8. — Ligne 2. — .1714» Usez 1719. 

Page 3 i 2 . — Ligne 16. — Ii'on y a , lisez l'on n'y a.-

Page 325. — Ligne 25. — Monnoier, XV <1, tournois, 
lisez monnoier. 

Page 18. — Note, ligne 27. —ajoutez'. Depuis l'impression. 
de nos recherches, M. Cartier a eut l'heureux hasard. 
de devenir possesseur, d'un second denier frappé à St .-
Omer. Cette pièce d'une conservation parfaite et qui ne 

.paraitj pas avoir circulé , n'est pas absolument semblable 
à celle que nous avons fait lithographier , d'après notre 
dessin scrupuleusement exact. 

Les différences qui s'y rencontrent paraissent provenir 
de ce que la pièce lilhographiée ayant élé frappée sur 
•un J'ian très-mince , lès traits des types et des légendes 
ont marqué des deux côtés; a ins i , le V de P H I L I P V S a 
formé deux bras à l 'I cunéiforme du mot SEINT et 
lui a donné la forme d'un Y ; a ins i , la crosse placée 
à l'avers , sous l 'F de FRANCO est devenue presque 
méconnaissable -.sur la pièce nouvellement trouvée, cette 
crosse est absolument semblable à celle qui l 'avoisine, 
mais tournée dans le sens indiqué par le dessin que 
nous avons donné. La même cause a agi en sens inverse 
pour les objets cantonnés dans la croix ; elle a fait 
avorter les crosses qui se trouvent sur la pièce nouvelle, 
les traverses seules de ces crosses ayant marqué et formé 
des basants sur la pièce Hthographiée. 
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Kous Dons en rapportons pour tous ces détails, à M. 
Cartier qui a bien voulu nous les donner. Pour nous, 
nous avious été tenté, de faire deux variétés de ces 

' deux pièces , basé sur les nombreuses variétés qui existent 
des deniers du même genre frappés à An-as. Mais 
nous n'avons pas vu la pièce nouvellement découverte, 
et lorsque nous avons examiné l'autre, nous n'avions 
aucune idée des erreurs que nous venons de signaler. 
£Jous croyons devoir ajouier que les deux deniers de 
St.-Omer ne paraissent pas être sortis du même coin. 

Page 210. — Ligne 3 , ôtez le mot dans qui est répété* 
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SAC DE S T . - O M E R 
en 1071* 

DE 

Wfàistowe b* cette ®tïle, 
PAR 

ctacteuo UJedcfo<XMp<X/; 

MEMBRE T I T U L A I R E . 

Après les ravages des Normands, dans le neu
vième siècle , notre malheureuse Flandre jouit 
de quelque repos sous Baudouin v et son fils 
Baudouin vi , lorsque l'ambition d'une femme 
vint replonger le pays dans un abîme de mal
heurs , et priva ses enfans de la succession de 
leur père. Cette Princesse était Richilde , fille 
unique de Régnier v , Comte de Hainaut, et 
veuve d'Herman iv, Comte d'Ardennes j elle porta 
cette province en mariage à Baudouin vi , dont 
elle eut deux enfans : Arnould, dit le malheureux, 
mort à la bataille de Cassël, et Baudouin de 

43 
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Hainaut , qui fut privé de la succession de la 
Flandre , après la mort de son frère. . , . 

Quoique les historiens du; temps ne reprocïïent 
rien à Richilde , pendant la vie de Baudouin , 
il paraît cependant qu'il ne la crut pas capable 
d'exercer la régence, pendant la minorité de 
ses en fans. Ce Prince étant tombé malade à Oude-
narde,en 1070, fit assembler la noblesse et les 
prélats de ses états, et là , en présence des saintes 
reliques qu'il avait fait apporter , il leur fit 
jurer de reconnaître son fils Arnould , pour comte 
de Flandre, et Baudouin, I'e cadet , pour souverain 
du Hainaut y il ordonna de plus : que celui des 
deux qui survivrait, réunirait sur sa tête les deux 
principautés. Toute l'assemblée les reconnut pour 
souverains et leur rendit hommage en cette qualité. 
Le Comte Baudouin nomma , en même temps, 
son frère Robert tuteur de ses deux fils et régent 
de la Flandre , pendant leur minorité. Ce bon 
père mourut peu de temps après , croyantavoir 
assuré le sort de son pays et de ses enfans ; mais 
il laissait après lui une femme ambitieuse , un 
frère turbulent , qui ne tardèrent pas à s'armer 
l 'un contre l'autre. 

Ce Robert , connu depuis sous le nom de Frison, 
10.c comte de Flandre, éiaitfils de Baudouinv, 
qu i , connaissant le caractère inquiet et remuant 
de son fils , l'avait envoyé en Espagne faire la 
guerre aux Sarrasins; cette entreprise n'eut pas 
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de succès ; il revint en Flandre , dépourvu de 
tout. Son père équipa 'une seconde flotte ', que' 
la tempêté dispersa. Dans une troisième expédition," 
il prit le chemin de Constantinople , en" habit 
de pèlerin , accompagné d'un grand nombre'dé 
gentilshommes Normands ; mais Constantin Ducas 
craignant ses desseins, donna ordre de l'arrêter 
sur ses frontières. Cette entreprise manquée , 
Robert revint en Flandre , à travers mille dangers. 
11 tourna alors ses vues vers le nord , et attaqua 
lesFx'isons, voisins de son pays. Gertrude , veuve 
de Florent , gouvernait alors la BVise qui com
prenait la Hollande et le Nord de la province 
d'Anvers; il ne fut pas plus heureux dans cette' 
entreprise qu'à Constantinople et en Espagne ; 
deux fois vaincu , il allait se retirer, lorsque l'hy
men lui donna ce que la victoire lui avait refusé. 
Il sut plaire à.la Comtesse Uertrude, qui l'épousa 
et engagea les états a ie reconnaître pour curateur 
avoué du jeune Comte son fils. C'est dans ces 
circonstances qu'il se présenta pour être régent 
de Flandre, suivant le testament de son frère. 
Mais l'ambitieuse Richilde, furieuse devoir échap
per une autorité qu'elle regardait comme son 
partage, intrigua partout , se fit déclarer régente 
et tutrice de la Flandre Wallone , 'tandis que 
l'autre partie, dite Flandre Tèutonique,"réconnût 
Robert , suivant les volontés du dernier Comte. 
La Comtesse , mère aussi dénaturée qu'épouse 
insoumise, avait sacrifié à ses projets les deux 
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enfans qu'elle avait eus de son premier époux ; 
elle avait fait prendre le voile à Gertrude sa fille , 
et engagé son fils dans les ordres sacrés, il fut 
évêque de Châlons. G est au moyen de cette 
intrigue qu'elle avait dépouillé ses deux enfans du 
premier l i t , du comté de £Çainaut, au profit de 
ceux qu'elle avait eus de Baudouin vi. Elle éppusa, 
ensuite en troisièmes noces Osberne , comte de 
Hertfort , simple gentilhomme l^orrrçand de la. 
maison de Guillaume I.?r , et pour couvrir cette 
inésaillance , elle lui fit prendre le nom de Çpijite 
de Flandre qui appartenait légiti mentent aux 
enfans de Baudouin. Riçhilde , du vivant d.e sqn 
second mari, s'était comportée de manière à mériter. 
son estime, et s'il ne lui avait pas confié la tutelle. 
de ses enfans , c'est qu'il croyak qu'il fallait plus, 
que les vertus d'une femme, pour tenir les rênes 
du gouvernement dans ces momens de trouble ; 
mais soit que ces qualités aient été feintes ou 
naturelles, à peine fut-elle parvenue au gou
vernement, qu'elle se montra dure , hautaine , 
■vindicative , jusqu'à la cruauté, Environnée de 
flatteurs, parmi lesquels on remarquait les 
comtes de Dreux, de Çoucy et Anselme de Maillyr, 
tous ennemis des Flamands, qui la gouvernaient 
entièrement, Riçhilde, pour satisfaire leur avidité. 
et leurs passions, accabla ses sujets d' impôts. 
Elle poussa si loin cet abus d'aulorjté., qtie la, 
•ville d'Ypres et plusjeurs autres courent devoir 
lui envoyer des députés chargés de leurs repré -
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sentations, la priant d'avoir égard à leur position 
et d'adoucir les maux dont ils étaient accablés 
par ses ministres, sans doute, disaient-ils, à son insçu. 
La Comtesse irritée de ces remontrances, lpin 
de faire justice à leur demande, fil arrêter les 
députés, et trancher la tête à soixante des prin
cipaux , parmi lesquels se trouvait le respectable 
Jean de Gavres ; elle termina ces actes de barbarie 
par faire mettre le feu à Messine , ville près 
d 'Ypres , où elle faisait alors sa résidence. I l 
paraît cependant que cet incendie fut a r rê té , 
puisque c'est dans un couvent de Bénédictines 
d(e cette ville, que cette cruelle Princesse vint 
terminer ses jours et pleurer ses crimes. 

Le sans; des victimes immolées à la fureur de 
cette princesse criait vengeance : on vit bientôt 
tous les états de la Flandre Wallone se soule
ver contre elle. Jls s'adressèrent à Robert-Ie-
Frison , qu'ils avaient refusé pour régent, à la 
mort du dernier Comte , le prièrent d'être leur 
appui et leur vengeur. Robert était trop irrité 
contre Richilde, pour laisser échapper une oc
casion de se venger ; non seulement elle lui 
avait enlevé la régence , mais elle avait encore fait 
saisir son Comté d'Alost. Il rassembla à la hâte des 
troupes en Hollande et en Allemagne , se mit 
à leur tête et vint jusqu'à Messine où il comp
tait surprendre la Comtesse pour l'enlever ; 
avertie, à temps, elle se sauva avec ses enfans, et 
prit le chemin de Lille, alors capitale de la Flandre. 
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Robert parcourut une partie du pays ; toutes 
les villes le recurent comme un libérateur; elles 
lui jurèrent fidélité et secours, s'il consentait à les 
maintenir dans leurs privilèges ; il promit tout 
ce que l'on voulut , comptant sur la protection 
de Philippe I.e r , Roi de France, dont son père 
avait été le tuteur. Il s'adressa effectivement à 
ce Prince qui, dans le premier moment, lui pro» 
mit son assistance ; mais la Comtesse Richilde, 
instruite de ces démarches , vint offrir quatre 
mille écus d'or que ce prince eut la faiblesse 
d'accepter, en reiirant indignement sa parole à 
Robert ; ce dernier ne pouvant s'opposer à l'orage, 
se retira en Hollande , où il fut poursuivi par 
Godefroy , duc de Lorraine. Les armées se 
trouvèrent en présence ; un combat s'engagea , 
Robert fut battu et obligé de se retirer en Saxe, 
avec sa famille. Il ne tarda pas à voir arriver 
auprès de lui des députés de la Flandre , qui 
sentaient bien tout ce qu'elle avait à craindre, 
si Richilde l'emportait dans ces circonstances.. 
Ces députés lui offrirent de l'argent , des 
t roupes , et promirent de combattre sous lui 
jusqu'à la mort. 

Muni de ces secours, Robert rassembla, une 
armée considérable de Frisons et de Hollandais, 
auxquels vinrent se joindre tous les mécontens. 
de la Flandre, qui ne respiraient que la vengeance. 
A la tête de ces troupes, il traversa la Flandre 
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et s'avança jusqu'à Li l le ; il trouva cette place 
en état de défense et capable de soutenir un 
long siège ; mais il eut recours à la perfidie. 
Il sut gagner un certain Gérard de Bue, Châte
lain de la ville , q u i , moyennant une somme pro
mise , l'introduisit dans la citadelle , à la faveur 
de la nu i t , avec une partie de ses troupes. 
Richilde, qui attendait là les secours de la France, 
fut obligée de prendre la fuite avec ses enfans ; 
elle s'avança jusqu'à Amiens , où elle rencontra! 
le Roi. La ville de Lille se croyant abandonnée, ne 
■voulut point courir les chances d'un assaut ; elle 
aima mieux capituler, et ouvrit ses portes au 
Comte Robert. Il y trouva le Seigneur de Mailly, 
ce perfide confident de Richilde , l'auteur de tous 
les maux dont la Flandre gémissait ; en général 
prudent, il voulait l'épargner, pour en tirer une 
grande rançon , suivant l'usage du temps, mais 
les Flamands outrés de ses crimes, demandèrent 
sa tête ; leur fureur était telle que le Comte 
fut obligé de céder à leurs vœux. A peine 
Mailly eut-il reçu le coup fatal, que le peuple 
s'empara de son corps, le mit en pièces, et lui 
prodigua tous les outrages que la fureur lui 
inspirait. Après la conquête de Lille, les autres 
■villes suivirent son exemple, et Robert s'avança 
jusqu'à Cassel. Cette ville saccagée plusieurs fois 
par les Normands et détruite en partie, en 928, 
avait été réédifiée et entourée de murailles par 
Arnould-le-Vieux ; troisième Comte de Flandre. 



Robert augmenta encore ses foriiGcations, pour en 
faire une place de défense dans ces circonstances. 

Le Roi voulait d'abord commander son armée 
en personne , mais honteux de se présenter 
devant Rober t , à qui il avait promis sa protection, 
il remit le commandement à un de ses lientenans ; 
Richilde, persuadée que sa présence était néces
saire au succès de sa cause , mit dans ses intérêts, 
les deux frères Godefroy et Eustache de Bou
logne , favoris de ce Pr ince , qui parvinrent à 
le décider à se mettre lui-même à la tête de ses 
troupes. Le Roi arriva en Flandre , au mois de 
février , avec une armée considérable ; le rendez-
vous était à St.-Omer. La principale noblesse de la 
Flandre Gallicane ou Wallonne vint l'y rejoindre; 
on comptait parmi eux les seigneurs de St.-Omer, 
Béthune , Aire, Hesdin , St.-Pol, Arras, Boulogne, 
Montreui l , Douay , ï o u r n a y , qui étaient restés 
fidèles au parti de la Comtesse. 

L'armée partit de St.-Omer, le 21 février, et 
parvint en bon ordre jusqu'à Bavincove , au 
pied du Mont-Cassel ; le projet était de combattre 
Robert, avant qu'il se fût mis en état de défense. 
Les Hennuyers et les babitans de la Flandre 
formaient le premier corps de bataille; les Fran
çais venaient ensuite, sous le commandement du 
Roi ; Richilde à la tête des siens, et armée de 
toutes pièces, les harangua, leur représentant 
qu'ils allaient combattre pour leurs princes légi
times qu'un usurpateur voulait dépouiller. 
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. Kobert informé de leur appi/oche" fut d'abord 
incertain s'il accepterait le combat, mais ccrmptant 
sur sa valeur et sut* l'appui des Flamands, irrité 
d'ailleurs contre la Comtesse, il fit ranger ses 
troupes , à leur arrivée, sur le mont Deconfie} 
les arbalétriers et les gens armés à la légère 
occupaient le front de l'armée; derrière eux se trou* 
vàient les Frisons, les Allemands et les Flamands; 
la, cavalerie soutenait les deux aîles. Il se porta 

' d'abord à la droite, harangua sds soldats, leur 
rappelant les excès de Ricbilde , sa tyrannie* et de 
plus, ce qu'ils avaient à craindre, s'ils tombaient 
entre ses mains. Tous jurèrentàRobertde vaincreon 
de mourir pour sa cause et la leur . La mêlée 
devint bientôt générale ; on se battit de partes 
d 'an t re , avec le dernier acharnement. Robert 
voit une partie de son armée pl ier , il vole à 
son secours, rétablit l 'ordre, et après avoir fait 
un grand carnage des Français, il force les autres 
à fuir en entraînant le Roi dans leur retraite. Ce 
Prince ne regagna qu'avec peine son camp- de 
St.-Omer. Robert au milieu de son triomphe 
s'aperçoit qu'une aîle de sa troupe était vivement 
pressée par le Comte de Boulogne , il vole au 
secours des siens , mais pressé à son tour de 
toutes parts , il est fait prisonnier par ce même 
Comte qui le remet à deux braves cavaliers , 
Wilfride et Guillaume Rabelle, pour le conduire 
à St.-Omer et le confier à la garde du seigneus; 
châtelain. 



— 542 — 

La nouvelle de cette prise ranime lé parti de 
Richilde, qui combattait à la tête de ses troupes 
a vectoutel'ardeur d'un héros; elle s'aperçoitqu'une 
division fléchit et est prête à fuir, elle y court , et 
malgré tousseseffbrtsetceuxdessiens, elle se trouve 
enveloppée de toutes parts et forcée de se rendre. 
On la conduisit à Cassel où elle fut soigneusement 
gardée : étrange effet de la fortune, où l'on voit, 
dans un même combat, les chefs des deux partis faits 
prisonniers ! L'acharnement des combattans ne se 
ralentit pas ; on se battit jusqu'à la fin du jour, 
mais l'avantage e l l e champ de bataille restèrent 
au parti de Robert. La terre était couverte de 
morts et de mourans, le sang coulait au pied 
du Mont-Cassel. Les historiens font monter le 
nombre des victimes à quarante mille , mais on 
peut croire ce nombre exagéré, car après la 
fuite du Roi et la prise des deux chefs , le 
reste du combat ne fut plus que des chocs 
particuliers. Il dura jusqu'à la nuit tombante. 

La Comtesse, outre la l iberté , perdit dans 
cette funeste journée son fils Arnoud , tué par 
Gerbodon,son vassal, après avoir eu deux che
vaux tués sous lui. On raconte que ce Gerbo-
don , effrayé de son crime, alla par la suite se 
jeter aux pieds du pape , lui offrant ses deux 
mains à couper pour l'expier , niais que le 
St.-Père se contenta de son repentir et ne lui 
imposa qu'une peiiie canonique; il alla finir ses 
jours dans la. retraite d'un cloître. Osberne, 



troisième époux de Richilde, le seigneur de Coucy, 
son favori , restèrent aussi sur le champ de 
bataille. Le Comte de Boulogne, le héros de cette 
journée , qui avait fait Robert prisonnier, était 
retourné au combat, où après avoir fait des prodiges 
de valeur , il succomba enfin sous le nombre de 
ses ennemis et fut obligé de se rendre ; il fut 
conduit à Çassel. 
. A lasuitede cette bâtai lie , les gens dullainaut 
qui ne combattaient que comme auxiliaires, et ceux 
de St.-Omer qui ne pouvaient attendre qu'une 
issue fâcheuse de celte guerre , pensèrent à faire 
la paix : ils traitèrent secrètement de l'échange 
des prisonniers , qui rejoignirent réciproque
ment leur armée. Le Roi Philippe, qui était alors 
£. Montreuil, fut indigné d'un traité conclu sans 
son consentement ; il résolut d'en tirer ven
geance. Cet événement le contrariait d'autant plus, 
qu'il s'imaginait qu'une fois Robert en sa puissance} 

il pourrait s'emparer d'une partie de la Flandre, 
pour lajoindreà ses états. Après avoir rassemblé 
son armée, il se mit en route et vint se présenter 
devant St.-Omer, dont il trouva les portes fermées. 
La ville était fortifiée et sa garnison considérable; 
il lui en aurait coûté beaucoup pour emporter 
cette place de vive force , il eut recours à la 
perfidie; il sut gagner le châtelain, nommé Rabelle, 
qui l'introduisit avec son armée, à la faveur de 
la nuit, le 6 mars 1071. 

Toute la "ville était livrée au sommeil, lorsque 
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le Roi entra dansla place. Ce Prince se livrant alors à 
tout son ressentiment, donne le signal du carnage; 
la garnison est passée au fil dé l'épée et les 
habitans livrés à la fureur des soldats 5 l'âge ni 
le sexe ne sont épargnés, les ecclésiastiques 
même sont égorgés au milieu des rues ; la 
flamme s'élevait de toutes parts, et la ville allait 
en devenir la proie , si les Seigneurs qui environ
naient le Roi ne fussent venus réclamer sa pit ié, 
en l'assurant de l'innocence et de la fidélité des 
habitans. Il arrêta le carnage, mais une partie 
delà ville et de ses habitans avait été détruite par les 
flammes, ou avaient péri sous le glaive des soldats. 

Le Roi Philippe n'avait alors que 17 ans: ses 
conseillers auraient dû calmer sa fureur , mais 
Godefroy de Boulogne., son chancelier, partageait 
son ressentiment, parce que l'échange deRichïlde 
et de Robert ne lui laissait plus de rcbance pour 
obtenir la liberté de son frère Ëustache, qui était 
resté prisonnier à Cassel. C'est de ce temps de 
perfidie que date la haine des Français contre les 
Flamands , haine qui s'est perpétuée presque 
jusqu'à nos jours, et dont on trouverait peut-être 
encore des traces au fond des campagnes. 11 
reste ici un point historique à expliquer. Les 
historiens français et flamands ne sont pas d'accord 
sur la bataille de Cassel : ces derniers prétendent 
qu'il y en a eu deuxj et que c'est seulement dans 
celte dernière affaire que les chefs des deux partis 
lurent faits prisonniers. Pour justifier ce nouveau 



— 545 -

combat , ils disent que les deux partis rassemr 
blèrent au loin de nouvelles troupes et que Richilde 
fît venir les siennes du Hainaut ; mais si l'on 
réfléchit au temps qui s'écoula entre la bataille de 
Cassel et Centrée du Roi à St.-Orner, on verra que, 
dans ce court intervalle du 22 février au 6 mars , 
il n'était pas possible de rassembler des troupes 
dans le Hainaut, de les faire venir à St.-Orner, 
de traiter de rechange des prisonniers, ce qui 
aurait dû entraîner des longueurs ; d'ailleurs si 
l'on calcule le temps qu'il a fallu pour que 
cette nouvelle parvint au Roi , à Mon treuil , 
pour que ce Prince arrivât à St.-Omer et pût dé
cider le perfide châtelain de cette ville, à trahir son 
devoir, il est plus naturel de penser qu'à la journée 
de Cassel, après le départ du Roj qui s'était retiré 
lorsque la victoire parut se déclarer pour Robert, 
pelui-ci enivré de son succès, abandonna les 
hauteurs qui lui donnaient l'avantage , et que 
.bientôt, envjronné d'ennemis, il fut obligé de se 
rendre. Ce succès ranima le pou rage des Wallons, 
et ce fut en imitant la. conduite de son con
current que la Comtesse eut le même sort. Les 
Flamands ne donnent d'ailleurs aucune date à 
ce combat. 

Les auteurs flamands et français parlent aussi 
différemment du Sac de St.-Omer; les premiers 
par ressentiment sans doute , paraissent avoir 
exagéré de beaucoup les horreurs de cette 
journée; cependant ils conviennent qu'après le 
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départ du Roi , Robert vint à St.-Omer , et y 
fit enterrer ses neveux avec tous les honneurs 
dus à leur rang, ce qu'on ne peut pas attendre 
d'une ville encore en cendre , et couverte des 
cadavres de ses habitans. Les historiens français 
au contraire ne parlent que légèrement de cet 
événement dont ils ont voulu ensevelir la honte 
et l'injustice. 

Le Roi de France prévenu que Robert était 
en embuscade, il prit le parti de décamper de 
St.-Omer , laissant une partie de ses équipages à 
la discrétion de son adversaire ; celui-ci ne tarda 
pas à entrer dans la ville : mais quel spectacle 
affreux l'attendait'dans son enceinte ! Les rues 
regorgeaient de sang, les maisons fumaient encore, 
Robert affligé du malheur des habitans de cette 
■cité chercha h les en dédommager en leur donnant 
les prairies environnanies, connues depuis, sous 
le nom de Communes, et après avoir fait donner 
la sépulture à ses neveux, dans l'église de St.". 
Bertin , il s'occupa à réparer les maux, que la 
guerre avait attirés sur le pays. 

Richilde honteuse de sa défaite et inconsolable 
de la perte de son fils , voulait que le Roi fit 
un dernier effort en sa faveur ; mais Godefroy 
qui avait de l'ascendant sur ce Prince, le détourna 
de cette entreprise. Son but était la délivrance 
de son frère Eustache , toujours prisonnier de 
Robert. Il eut une entrevue avec l u i , • où il fut 
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convenu que lé Comté de Boulogne serait ren
voyé simplement et sans réserve ; de p lus , que 
Godefroy empêcherait le Roi de recommencer la 
guerre. Effectivement Eusiaclie remis en liberté* 
fut confirmé dans son comté de Boulogne ; on 
y joignit même la forêt de Berthlo , située entre 
celle de Rumingliem et de Watten , ainsi que le 
château d'Eperlecques. 

Toujours contrariée par le sor t , Richilde se 
retira dans le Hainaut avec son second fils; elle 
sollicita et obtint de l'empereur Henri iv et 
de Théoduin, évêque de Liège, quelques secours ; 
elle rentra en Flandre, où elle fut encore battue 
près de Mons. Après cette défaite, la province 
resla à Robert , qu i , par un traité de paix, 
conservala paisible possession du comté de Flandre, 
sous la condition de payer une somme à la Comtesse 
et à son fils. On laissa à ce dernier le Hainaut, 
en dédommagement de toutes les provinces qu'il 
perdait. 

L'infortunée Richilde, jouet de la fortune etde 
son ambition , n'attendant plus rien des hommes, 
tourna ses vues vers le ciel ; elle entra dans le 
couvent de Messine , près d'Ypies, où elle mourut 
en io84-

P. S. Une ancienne cuirasse de femme, restée 
à l'arsenal de notre ville, pouvait avoir fait partie 
de l'armure de la Comtesse ; elle y était encore 
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en 1816, mais on croit qu'elle a été envoyée au 
musée d'artillerie, où sans inscription , elle ne 
fixera guère l'attention des amateurs. Espérons 
cependant que, si elle porte les marquas de son 
origine, quelqu'antiquante la fera sortir del'oubli 
où elle est ensevelie depuis huit siècles. 

NOTA.. — Il existe au muséum de Si.-Orner une petite cuirasse^ 
dont la dimension indique qu'elle n'a pu servir qu'à une femme 
ou à un très jeune homme ; ori croit vulgairement qtie c'est celle 
que Bichilde portait à la bataille de Casscl, mais il n'existe aucune 
preuve certaine à l'appui de cette opinion . Ce qui pourrait lui 
donner quelqu'apparencc de fondémont, c'est qu'elle a été li ouveio 
près de Casisl. 
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SUIVI T^UX fac-similé. 

MM. 
Noire bibliothèque publique possède un do

cument généalogique, qui me semble avoir une 
grande valeur historique et archéologique. I l 
es t , je pense, le plus ancien manuscrit original 
connu qui traite de l'histoire des Comtes de 
Flandre, et il me paraît d'une grande importance 
pour la généalogie de la deuxième race des 
Rois de France. 

M. Warnkoenig, un de nos collègues de 
la Belgique , dans un court séjour qu'il a fait 

45 
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dans notre vi l le , a eu la bonne fortune de 
mettre la main sur ce manuscrit que nous avons 
copié ensemble. Il a l'intention d'en proposer 
l'insertion dans le recueil des chroniques belges 
que son gouvernement publie. Il m'a paru , 
Messieurs, qu'il était utile de faire aussi cette 
publication en France , et qu'il élait du devoir 
de la société des antiquaires dé la Morinie 
d'introduire, dans ses mémoires , un document 
qui lui appartient de droit , non-seulement parce 
qu'il se trouve dans la bibliothèque de la ville 
où réside son bureau , mais aussi , parec qu'il 
provient d'une abbaye morinienne ( St.-Berlin.) 

Le fac-similé qui accompagne cette publication 
me dispense d'entrer dans les détails des caractères 
arcbéologiques du manuscrit. Nous ferons seule
ment remarquer qu'ils s'accordent tous avec ceux 
qui sont reconnus pour appartenir au io. e siècle; 
et que l'orthographe , particulièrement celle des 
noms propres, est aussi celle qui fut observée 
sous la seconde race de nos Rois. C'est ainsi 
que l'aspiration qui . sous les Mérovingiens , 
était indiquée par les lettres en , ne le fut p lus , 
sous les Cailovingiens , que par I'H ( hludovicus , 
hlolharius. ) 

L'auteur du manuscrit est un prêtre nommé 
Witgerus , qui selon toutes les probabilités, était 
moine de St.-Bertin ; il doit avoir écrit en 
9S1. Cette date nous est indiquée par l'ouvrage 
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lui-même, puisqu'à l'époque où il a été composé, 
Baudouin , fils du Comte de Flandre , Arnould-
le-Vieux , venait de se marier ; qu'il n'avait 
pas encore d'enfant ; que ce même Baudouin 
n'avait pas le litre de Comte, que son père lui 
donna de son vivant ; qu'enfin le Roi Louis 
d'outre.-mer, vivait encore et que son fils Lothaire 
n'était probablement pas encore associé au trône. 

Witgerus commence par la généalogie ascen
dante de Charlemagne, et il était assez voisin , 
de tems et de lieu, de ce Prince, pour que ce 
qu'il nous dit de lui et de ses aïeux puisse 
mériter quelque confiance- Il ne fait pas remonter 
sa généalogie au-delà d 'Ansber t , homme très-
noble, qui avait épousé une fille du Roi Clotaire. 
Quelques auteurs donnent Albéron pour aïeul 
à ce même Ansbert , et Vaubert pour père. 
Cette généalogie , même en ne la portant pas plus 
haut que ne le fait notre auteur , était appuyée 
jusqu'à présent d'un si petit nombre de preuves, 
que les historiens les plus judicieux n'ont osé 
prendre pour point de départ, que St.-Arnould, 
ou mieux Arnulfe , évêque de Metz , petit fils 
d 'Ansbert , et grand père de Pépin l'ancien. 

Dans la partie de la généalogie de Charlemagne, 
postérieure à ce P r ince , l'auteur entre dans 
quelques détails : il nous révèle bien des noms 
ignorés jusqu'ici , mais. en revanche , il passe 
sous silence ceux de quelquesruns des enfans 
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des Rois Carlovingiens q u i , morts en bas âge, 
ne lui ont pas été connus, ou dont il a regardé 
la connaissance comme inutile à la postérité, 
Il devient beaucoup plus complet, lorsqu'il arrive 
à Charles-le-Simple, et il donne les noms des 
femmes et des enfans de ce Prince , son con
temporain ; il s'arrête à la nomenclature des 
enfans que Louis d'outre-mer a eus de la Reine 
Cerberge. 

Wilgerus ne donne pas une chronologie des 
Rois de France , mais seulement une généa
logie de la famille Carlovingienne. Il ne parle 
qu'accidentellement des Princes qui ont inter
rompu la succession héréditaire à la couronne. 
Il nomme Eudes et Robert, en parlant d'Adèle 
leur nièce, femme du Comte de Flandre Arnould 
le Vieil ; il leur donne le nom de Rois, sans y 
ajouter d'éphhèie défavorable. Ceci peut nous 
donner quelque lumière sur l'idée que l'on 
attachait, au x.*' siècle, au titre de Roi et aux 
droits héréditaires de succession au trône et peut-
être aussi sur l'influence qu'exerçait déjà , au 
milieu de ce siècle , la famille des Rois Cape. 
tiens, même dans les pays qui restèrent en la 
possession de Charles-le-Simple, après son par
tage avec Eudes. 

La généalogie d'Arnould , Comte de Flandre , 
qui vient après celle de Charlemagne , ne com
mence pas avant Baudouin I . c r , que IVilgerus 
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appelle le Comte très-fort, et qu'il dit avoir 
épousé Judith , sans entrer dans aucun détail. 
Ce n'est sans doute pas sans intention que l'auteur 
a pris son point de départ de Baudouin I . e r , et 
qu'il s'est servi du mot Prosapia, au lieu de 
l'expression Gencalogia qu'il avait employée pour 
la famille de Cbarlemasme. Ces deux choses 

. . . . . . D 

démontreraient-elles que Wilgerus considérait 
Baudouin I..er comme la tige de la famille 
d'Arnould? Peut-être n'a-t-il voulu qu'indiquer 
une époque importante dans l'histoire de la 
Flandre , celle d'un changement dans le titre de 
Baudouin I . e r , ou mieux encore , l'époque de 
l'hérédité accordée au chef de cette province. 
Ce qu'ij y a de remarquable , c'est qu'il était 
parti de bien plus loin pour la généalogie des 
Carlovingiens, qui cependant, devait moins Tinté: 
resser que celle de ses souverains immédiats , 
qu'il cherche même à flatter bien plus que les 
Rois de France. 

De Baudouin I e r , le généalogiste passe à Bau
douin I I , dont il parle très-succinctement. Il 
arrive à Arnould I . e r , pendant l'administration 
duquel il écrit. Witgevus emploie un grand 
luxe d'épithèies à la louange de ce Prince, qui 
reçut des historiens ecclésiastiques le titre de 
Grand , à cause des nombreuses libéralités qu'il 
a faites aux églises, et particulièrement aux 
abbayes de St.-Pierre de Gand et de St.-Berlin. 
L'auteur, probablement moine de cette dernière 
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abbaye, devait être porté naturellement à rendre 
h Arnould un hommage éclatant de reconnais^ 
sance , qui rejaillissait sur Baudouin son fils , 
dont il fait d'ailleurs un éloge plus mérité que 
celui du père. 

La partie historique de son œuvre , finit an 
mariage de Baudouin avec Mathilde , fille d'Her-
man ; ainsi il ne peut plus rester de doute que 
cette Princesse ait été fille du Comte de Saxe. 

TVitgerus fait pour la famille d'Arnould , et à 
l'occasion de ce mariage, les plus beaux souhaits 
de prospérité dans ce monde et de bonheur 
dans l 'antre. Enfin il termine par une oraison 
qu'il prie chaque lecteur de réci ter , pour la 
conservation et pour la prospérité d'Arnould et 
de Baudouin. 

Le silence de notre auteur sur la prétendue 
guérison miraculeuse de la comtesse Adèle , 
femme d 'Arnould, dans l'église de St.-Bertin 
en 908 , pourrait être regardé comme une espèce 
de démenti de ce fait, avancé par Iperius. 
Witgerus fait un véritable panégyrique d'Arnould; 
il s'étend beaucoup sur sa générosité envers, 
les églises ; si ce miracle avait eu lieu , c'eîit 
été de son tems , puisqu'il écrit i3 ans après 
g38 , et il n'eût probablement pas manqué de le 
faire ressortir avec éclat, comme un nouveau 
titre qu'aurait eu Arnould à l'admiration et au 
respect de la postérité. Mais s'il n'avait pas 
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cru devoir s'étendre longuement sur cette gùé-
rison miraculeuse , il ne l'aurait certainement 
pas passée sous silence ; il aurait au moins, ajouté 
à ses louanges : que ce Prince paraissait spéciale
ment protégé de Dieu , par la gnérison de sa 
femme, à cause de ses libéralités envers les 
ministres de la religion. 

Là se bo rnen t , Messieurs, les observations 
que j'ai cru devoir vous présenter sur l'uti
lité de ce manuscrit. Je finis , en vous proposant 
de faire imprimer dans le second volume de vos 
mémoires, ces généalogies qui jettent un nouveau 
jour sur deux familles éminemment historiques, 
celle de Charlemagne et celle de Baudouin , 
bras-de-fer. 

. . . a g r 

Hic incipit genealogia nobilissimorum francorum Ynipera-
torum et Reguin diclata a Karolo Rege conpendiensis loci 
reslauralore post bina incendia. 

Ansbertus nobilissimus genuit Arnolduin ex Blitcliildi 
filiâ Clotliarii régis Francorum etFerioluin et Modericum 
et ïarsiciam. 

Arnoldns genuit Arnulfum ; Arnulfusgenuit Flodulfum, 
Wulchisuni, et Anscliisum. 

Walchisus genuit Wandrcgisilum confessorcm Dotnini. 

Auscliisus dux , genuit Pipinum seniorem. 

Pipinus senior et dux , genuit Rarolum seniorem. 

Karolus senior et dux , genuit Pipinum , Karlomannum, 

Griphonem et Bernarduia ex Reginà ; Remigium et Gcro-



ilimuni éx eôncutïnâ ; Pipinus res genuit Karolum et 
Karlomannum et G islam ex Bertradà Regiuâ. 

Karolus Ymperatôr genuit Ka ro lum, Hludovicnm et 
Fipinum , Rotrudim et Bertam , ex Hildcgardi' Reg inâ ; 
Drogonemel Hugohem et Rotbàidim ex concubinâ. 

Hhldovicus' Ymperatôr genuit HïoUiaritim , Pipi'num , et 
Hlndovicura , Botrudjin . et Hildegardim ex Yrmingai'di 
Beginà ; Karolum et G islam ex Judith Ymperalrice. 

Hlothurius Ymperatôr genuit Hludovicum , Hlo ( (i) ) 
et ICaroIum ex Ilinningardi reginâ. 

Hludovicus Kex genuit Karlomannum , Hludovicum ,' et 
Karolum , ex £mmà regiuâ. 

Karlomannus Rex genuit Arnulfum Regem. 

Arnulfus Rex genuit Hludovicum, ex Oda reginâ , 
Sendeboldum verô ex concubinâ. 

Karolus Imperator genuit, ex Hyrmentrudi Reginâ, m i 
filios et totidem filias , id est Hludovicum, Karolum , 
Kar lomannum, et Hlotharinm ; Judi th cjuoqueet Hilde
gardim, Hirmintrudim, et Gislam'. 

Hlodovicus Rex genuit Hludovicum , et Karlomannum 
et Hildegardim ex Ausgardi vocalâ reginâ. 

Karolum quoque postumum etlrminlrudim exAdelhcidi 
reginâ. 

Karolus Rex genuit ex Frederunâ reginâ , Hyrmintrudim 
ï'redcrunam , Adhellieidim , Gislam , Rolrudim et Hible-
gaidim ; ex concubinâ vero , Arnulfum , Drogouem , Rori-
concm et Alpaidim. 

( i ) Tous les endroits où il se trouve ainsi des parenthèses c n 
bl.inc , indiquent une petite Incunc dans le manuscrit , qui est 
Icjjèieiiijiit détériore' au haut des pages. 
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Denique verô defunctâ Frederunâ Regînâ siLi sotiavit (sic) 

altéra m in conjugium reginani nomioe Otgivam, ex quâ 
genuit filium eliganti forma, Hludovicum noinine ( ) 
postea ex reginâGerbergû, Hlotharium,( ) um, Hludovicum 
et Malhildim. ( 1 ) 

Hic incipil sancta prosapia domni Ârnulji Comitis glo-
riosissimi , Jiliique ejus Balduini, e/uos JJominus in hoc 
seculo dignelur prolegere. 

Qaam Judi th prudenlissiinam ac speciosam sociavit sibi 
Balduinus Cornes forlissirnus in matrimonii conjugium. 

Ex quâ genuit filium, imponens ei nomen sibi equivocum, 
Tidelicet Balduinum. 

Qui Balduinus accepta uxore de nobilissimâ progenie 
Begnm ultramari norum su m psi t ex câ duos bonœ indolis 
filios, quorum unum vocavit Arnulfum, fratrein veto ejus 
A cl cl u! l'uni ; 

Qui ultimus permittente Deo ab hujus seculi sarcinâ 
ereptus in monasterio sancti Bertini, Cliristi confessons, 
noscitur esse sepultus. 

( i ) Celte dernière phrase se trouve deux fois dans le manuscrit; 
il est facile de reconnaître que la première a c'té ajoutée, car 
elle est d'une écriture un peu plus moderne , d'une plume plus 
grosse et d'une encre plus noire ; elle dépasse la quantité de lignes 
de toutes les pages du manuscrit et le mot Ludovicum y est 
écrit sans H. Les deux lignes que cette phrase forme ne sont 
pas tracées comme toutes les autres. Le motif, qui aura proba
blement engagé à reproduire au bas de la page précédente, la 
phrase qui se trouve écrite au haut de celle qui la suit, c'est que 
cette dernière est incomplète par la détérioration du manuscrit ; 
cependant la copie ne reproduit que les mots lisibles. 

46 
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Sianiem prolixioristemporis in hoc viveret spalio, gauclhim. 

permaximum suis foi et et fortitudo. 

Do m nus v^rô Arnulfas, Cornes iencrabilissirnus atqué 
«îon.ïno Jesu Christo aniantissimus, prudenlià esimms, consilio 
pollens, oiuui bonilaie fulgi-ns, ccclesiarum Dci peil'ectissimus 
ro parai or , viduarum, orfanorum, ac pupillornm piissimus 
conso[a!or, omnibus in necessilate ( ) ausilium ab eO 
petenlibus cleincntissiuius dispensator. 

QuiJ ampliùs, si ccntum ora linguasque quis haberet 
ejns bencfitioruin dona nrquaquàm enanare valerct ? 

Verùm quia de millenis ejus boni tati lins* nullo modo 
suTlîcii'Dler loqui vaiemus, pauca de plurimis diceinus. 

Est namque monastcrium, in Cohpendio palatio, in nonore 
sanclte Dei genilricis Mariredicatum, quod multis donariis, 
ab eo est honoralum, videlicet in auro elargento el pa 1 lis. 

Clericis verôinibi Dominoservienlibus nuramorum copiant 
sepè distribuit largissimam ; 

Lentom nempè sanctormn Clirisli teslinm CORNELI I 
AC C Y P R I A N I , purissinio argcnto ab eo pondère deceni 
librarum novimus esse decoralum. 

Signum nobilissimnm quodalio nomine campana dicitur 
eidem sanclo loco contulit ; non rnirandum. 

Quia verô jam dictus locns ab allavo suo Yniperalore 
XAKOLO,qu i calvus dicebalnr, niirifico opère omniiioest 
fundatus. 

Ipse nànique jam predictus Coines -vencrabilis ArimlPus 
nrcppit conjugem, nomine Adelani, domni Heriberti ( ) 
filiam atqup duorum Fraûcorum Reguiu Odonis( )atque 
liolberli neplem. 

E t qnà , Deo proicgenle , ger.uit filinm eligantis forma; 
nomine Baluuinuin , \u l tu décorum, Dco dilectum , suisque 
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ficlelibus per ornnia caram ,• Comitem nobilissirmim exemplo 
patris ecclesiarum Dei amatorein , liiHtiHem , mansuptnm , 
pium , iiiodestum , beuignum , subriam , insaper etiàni oinni 
Lonilalu replelum, 

Qui ad légitimant pcr.veniens etatcm, Deo conccdenle ac 
patris voluntate, accepit cou jugcm nobililati sua? coudignam, 
Domine Malhildiin , filiam nobilissimi priucipis vucabulo 
Herimannj. 

Ex q u i t u s , gratiâ supcrnâ larn-icnte , videat precipuus, 
genitor ejus ac genitriz lilios filiorum, si Deo .libitum l'nerit, 
usque in tcrliain et quarlam gencrationein, concessâ sibi 
.cor ports sanitaie , ac omni incoluinita.te , universoruinque 
ciimiiiuin absoLulipiie, tiuuc tiîû et in secnlorum tempore. 
AMEN. 

TJtiniim hoc fiut omnipotente Deo pâtre de celis misc-
ran te AMEN. 

Utinàm bpc liât Domino .lesu Chrisio filio cjus, Domiuo 
nostro concédante. AMEN. 

Utinàm lioc (iat supcrnâ gratis Spiritus Saneli Paraclitià 
paire ft iiliq proçedoniis laryiente, AMEN, AMEN, AMEN. 

Pri'sbiter lioc obtat Witgerus poniine ( ) 

Ut Comili dicto sit salus tempore longo. AMEN, 
AMEN, AMEN, AMEN, AMEN., AMEN, AMEN, AMEN. 

Quicumqiw banc perlfjjpriul venerabile-m gciiçalog-iam. 
doinni ARNVLKI iioiniqaiisiimi hujus suculi priucipis 
filiiqiie ejus l iALDVINi nobilissimi, oient pioeis soloienus 
etdicanl, e!.i.iientqiie puro corclo : O R A Ï 1 0 PftO DOMNQ ' 
ARNVLFO ATQVE EJVS F I L I Q BALDV1NO. 

Deus omnipoiens, forlîs, dominator, pius e.l çiemens, Rex 
Regum etDoiuinus Doininantiuin, salvet ilomnuui MVNVL-
EVM Comitem gloriosissiiuuin ejusque filium Deo dileclum, 
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nomine BALDVÏNVM. Regat, tueatur, protegat atqua 
deiéndatcustodiat etsublevet, exaltet etconfortet, muniat ao 
corroboret, omnibusdiebus vitaeeorum in hoc presenli seculo, 
post longevam islius seculi vilam, omnium sanctorum inter-
venientibusmeritis, pervenire niereantur ad gloriam paradisi 
ipso donante à quo sunt conditi. 
AMEN, AMEN, AMEN, AMEN, AMEN, AMEN, AMEN. 

« ■ 

M » * 
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NOTICE 
Se M. S). JJictfs ,' 

SUR 

«ENEAtOGIA NOBILISSIMORUM FRANCORUM IMPERATORUM 

ET REGUM D1CTATA A CAROLO REGE , CONPENDIOSIS 

LOCI RESTAURATORE POST BINA INCENDIA. 

Cette généalogie remonte aux aïeux de Saint-
Vandrille, fondateur de l'abbaye de Fontenelle, 
issu d'une des premières familles du royaume 
d'Austrasie. Elle concerne spécialement l'ascen
dance de la dynastie Carlovingienne. On y re
marque un éloge magnifique d'Arnould I. e p , 
Comte de Flandre , et de Bauduin m , son fils, 
qu'il avait associé à son gouvernement. Ce mor
ceau , que nous attribuons à un moine de St.-
Bertin, est terminé par une invocation ardente 
au Très-Haut pour la prospérité de ces deux 
Princes , dont la fin fut toutefois pénible. 

Cet écrit a dû être composé de g58 à 961 , 
et son caractère est bien véritablement du 
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dixième siècle. Une noie d'un caractère infiniment 
plus récent, déclare qu'Adalolphe , l'rèis d'Ar-
nould , abbé de Si.-Berlin , a été enterré dans 
ce monasière, et non dans celui de St-Orner, 
connue plusieurs l'ont prétendu , opinion qui 
n'était pas à notre connaissance. Celle unie pour
rait eue relative aussi au Comie Bauduin n , 
décédé à la vérité à St.-Benju , majs dont le 
corps cependant fut transféré à Gand. 

Les deux incendies, dont il est question dans 
le litre , sont ceux de 8rp et de 8t)4 > relatés 
dans les archives de l'abbaye. Le restaurateur 
de cetie cominunaulé naissante est (hailcs-L— 
Simple. I! en avait conlié la direciion à Foulques, 
archevêque de Reiras, sans égard pour les pré
tentions de Bauduin ir. 

11 nous reste à mentionner les. noms des trpjs 
femmes de Ch:irles7ie-Simple. 11 cm admis assez 
généralement que ce Prince ne laissa qu'un fils, 
Louis d'Ouuemer , d!Otgive fille d'Alfred, Roi 
d'Angleterre. « Je trouve qu'avant cela , dit , 
» IHezerai, il avait eu une autre femme nommée 
» Fiçt-léiiuie. » Noire manuscrit énonce elTeçti-
vemeui que celle Reine le rendit père de cinq 
filles désignées nominativement \ mais il ajoute 
qu'il eut aus>i d'une poncubine deux fils el deux 
filles, qu'après la mo'rt de Frédérune, il épousa 
Oigive , qui lui donna Louis , distingué par sa 
bèaulé, eligantiJoi'Hiâ, et qu'ensuite il eut encore ex 



iieginâ Cerbrrgd, deux fils ei une fille; Lothairé, 
Louis et Maihilde. 

N O T A . La' sorir 'lé a admis en pr incipe : qu 'e l le ne publierai t , 
dans le recueil do ses mémoi res , aucun ouvrage de ses membres 
qui aurai t é té p r é c é d e m m e n t impr ime ai l leurs; cependant , dans 
sa séance mensuel le du' 5 juin , elle a deîri'-V, a la demande de 
M. PlERS, son archiviste et. biLlothéc.nirc de la v i l l e , qu 'on insé
re ra i t à la suite du document publié , page 355 de ce v o l u m e , 
la note s u i v a n t e , lue par M. Piers à ïa séance du (î mars d e r 
nier 3 bien qu 'e l le eût é té depuis impr imée dan? le N.o 8 do 
la Revue du Nord. 

ITn recédant a cet te demande , la société a eu en vue de laisser 
il M. Piers l 'honneur d'avoir eu «onnai- ' . ïnrc du manuscr i t , . in té
r i eu remen t a M. YVornkœnij; ; «-c qui ne peut ê t re con tes té , 
puisque M . l 'abbé Aubin , prédécesseur de M. P i e r s , comme 
bibl iothécaire , Tarait déjà signalé dans son catalogue raisonné des 
(Manuscrits de la b ib l io thèque publ ique de S t . - O m i r . 
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J k te <2&ator, (De '2$ 

PAR 

$ 1 ' ^ §!&«»«*% , <^§,<ft^*i«-^^ïtpfti»et 

BAERT DU HOLLANDT ( Charles-Alexandre-Bal' 
thasar-François de Paule Baron de) né à St.-
O m e r , le 19 décembre 1751 , appartenait à une 
des anciennes familles de chevalerie du Franc 
de Bruges; on trouve en i456 , Maurice de Baert, 
l 'un de ses ascendans directs , écuyer de Phi-
lippe-le-Bon, duc de Bourgogne. Il était égale
ment lié par sa nière , aux premières familles 
de la Flandre occidentale et de l'Artois. Lors 
de la réunion de l à Flandre française à la cou
ronne , le grand-père de M. de Baert , fixa sa 
résidence dans une de ses terres située près de 
St . -Omer , et par suite, ses descendans servi
rent le Boi de France. M. de Baert descendait 
aussi, par les femmes, de la famille de St.-Omer. 

Le B.o n de Baert , comme tous les jeunes 
gentilshommes de cette époque , entra de bonne 
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heure au service, dans le régiment de Norman
die ( infanterie ). Son père lui avait donné une 
éducation forte. Elevé au Collège des Jésuites 
de St.-Omer, ce fut là que le jeune de Baert 
contracta ce goût de la science qui plus tard 
le détermina à quitter la carrière des armes, 
pour s'y livrer entièrement. Convaincu de celte 
pensée : que l'on ne peut bien étudier l'histoire 
des peuples que chez eux , il donna sa démission 
en 1788, et partit le I.er juin, pour faire le tour 
de l 'Europe. Il commença par son pays : décidé 
à voir la France, non en jeune-homme frivole 
qui ne veut voyager que pour s'amuser, mais 
en homme sensé qui désire connaître à fond 
les institutions de sa patrie , il parcourut succes
sivement toutes nos provinces , s'arrêtan.t parti
culièrement dans les villes recommandables par 
leur commerce ou par leur importance. Delà il 
entra en Italie par le Mont-Cenis; il séjourna 
quelque temps à Turin , Milan , Florence , Rome, -
Naples , Venise, Trieste, etc. Présenté à la Cour 
de Sardaigne par l'ambassadeur de France , il 
y fut accueilli avec distinction, et trouva à 
Rome, dans l'amitié du Cardinal de Bernis et 
du père Jacquier , célèbre mathématicien , des 
protecteurs qui l'accueillirent comme un fils , et 
lui facilitèrent les moyens d'observer avec fruit les 
divers peuples de l'Italie. Ensuite il se rendit en 
Suisse, et après avoir exploré les Alpes dans tous les 
sens, il s'arrêta à Genève, pour y jouir de la société 
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du célèbre Saussure, aveclequelilétait en relations, 
puis à Zurich, où il vécut quelque temps dans l'inti
mité de Lavater et de Gessner. Au commencement 
de 1783 , il entra en Allemagne par Bâle. Reçu 
avec distinciion dans les cours de StUttgardt, 
Munich , Salzbourg ei Vienne , il visita la Hon
grie , la Transylvanie et les provinces nommées! 
depuis Il lyriennes, passa son hiver à Vienne et 
se rendit à Berlin , par Dresde. Le grand Frédéric 
l'accueillit avec bienveillance et l'emmena avec lui 
en Silésie, pour assister aux grandes revues. De 
Bei'lin il partit pour la Russie, en visitant la 
Pologne, Varsovie , Danizick et Koenîgsberg. 
Arrivé àPétersbourg , à la fin de 1784, il obtint 
de l'impératrice Catherine, par la protection 
du Grând-Duc , depuis Paul I . e r , la permis
sion de parcourir l'intérieur de son vaste em
pire. Muni des ordres nécessaires pour faire ce 
long voyage avec fruit et sûreté , il commença 
sa tournée avec M. de Boulogne, son a m i , 
fermier-général, mort victime de la terreur en 
1794» par Moscou ; delà, il vit successivement 
Kiew , la Crimée , le Caucase , Astrakan, Ekate-
rinhof, Casan , etc. Ce fut pendant ce voyage 
qu'il recueillit les documens , au moyen desquels 
il publia depuis, ses Mémoires sur le Caucase et 
le littoral de la mer Caspienne, 

De retour à Moscou , à la fin de l'été 1785, 
il partit pour Stockolm > en repassant par 
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$t.-Pétersbourg, visita la Suède, les mines de 
Fahlun, toute la Norwège, et revint en Allemagne 
par Lubeck et Hambourg. Après avoir séjourné à 
Copenhague et parcouru tout le Danemarck, 
il alla à Brunswiçk , Hanovre, où le Duc de 
jClarence, aujourd'hui Guillaume iv ,, l'accueillit 
avec beaucoup de bonté ; puis aux mines du 
Hartz , à Cassel, Munster et sur les bords du Rhin. 

Ce fut au mois de juillet J786, qu'il partit 
pour l'Angleterre, où il fit un long séjour, pendant 
lequel il explora en détail, non«seutement l'Ecosse 
et l'Irlande , mais aussi les îles Orcades et les 
Hébrides. En 1788 , il s'embarqua à Falmouth , 
pour Lisbonne , où il arriva au mois de juillet. 
11 parcourut le Portugal et l'Espagne, s'embarqua 
à Cadix pour l'Afrique , et rentra en Europe par 
Gibral tar , vit Grenade , Murcie , Valence , la 
Catalogne, et revint à Paris dans l'été de 1789. 

Il retrouva,sa patrie, agitée par des dissentions 
civiles qui ne tardèrent pas à la couvrir de sang 
et de ruines. M, de Baert avait rapporté de ses 
voyages trop d'expérience des hommes et des 
choses, pour embrasser avec exagération aucune 
des opinions qui divisaient alors la. France. Tout 
en i-econnaissant qu'il existait dans la, forme du 
gouvernement d'alors, des. abus qu'il fallait réfor
mer, il resta toujours invariable dans cette pensée : 
qu'à côté de l'avantage d'améliorer, existe le 
danger de détruire. 
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En 1791 , il fut député par le district de St.-
O m e r , à l'assemblée législative; le 21 octobre , 
il y parla en faveur de la liberté des cubes -r 

le 20 avril 1792 , il fut l 'un des sept membres 
de l'assemblée qui s'opposèrent à la déclaration 
de guerre : prévoyant les maux qu'elle allait 
attirer sur la France , il vota constamment avec 
la saine minorité de celte assemblée. Toujours 
fidèle à son Roi et pénétré de douleur à la vue 
des avanies que les factieux faisaient souffrir à 
ce malheureux Prince , il se trouvait près de 
lui à la mémorable journée du 20 juin, et l'assurait 
des bonnes intentions de l'assemblée pour le 
maintien de son autorité. « Je l'espère , lui dit 
ce monarque infortuné, mais, ajouta-t-il, en lui 
montrant les armes des brigands qui l'entouraient, 
« Vous qui avez beaucoup voyagé, que pensez-vous 
que l'on dise de nous à l'étranger ? » Après le 
j o a o û t , M . de Baert quitta l'assemblée et revint 
en Artois. La nécessité de pourvoir à sa sûreté 
personnelle le força à se retirer dans le Jura , 
où il avait des propriétés. C'est à tort que la 
biographie des hommes vivans dit : qu'il passa en 
Amérique pour y former un établissement; il 
n'y a jamais été. Ce fut dans sa retraite du Jura 
q u i l vécut ignoré et souvent caché, pendant 
les jours funestes de la terreur. Quelque temps 
après la mort du trop célèbre- Roberspierre, il 
revint à Paris , où il s'occupa de rassembler les 
matériaux qu'il avait recueillis dans ses longs 
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voyages. Comme tous les gens d'un vrai mérite, 
il joignait à de grandes lumières une modestie 
plus grande encore. Aussi fut-ce bien plus dans 
dans le but d'être utile que d?acquérir de la 
gloire, comme écrivain, qu'il publia ses ouvrages. 

Le 20 février i8o4 , il épousa Mademoiselle 
DE MONBOISSIER , petite fille du vertueux 
MALESHERBES. Ce fut vers cette époque qu'il 
acheta , dans le département du Loire t , la terré 
de Châteaurenard où il demeura éloigné des 
affaires publiques, pendant toute la durée de 
l'empire. Comme le sage, il ne s'occupait dans 
6a retraite , qu'à faire des heureux , charmant 
ses loisirs par Tétude ; possesseur d'une superbe 
et nombreuse bibliothèque , il y passait les plus 
doux momens de sa vie. Bon , affable , généreux, 
il accueillait, avec une grâce toute particulière, 
un petit nombre d'amis qui , avec sa famille, 
faisaient sa société ; il les charmait par l'intérêt 
qu'il savait répandre dans sa conversation ; bien 
loin de ressembler aux faux savans de nos jours, 
il ne les fatiguait point du récit de ses voyages , 
il n'en parlait même que lorsqu'on l'en priait. 
L'estime générale dont il jouissait, porta les 
électeurs du département du Loiret à l'envoyer, 
au mois d'août i8 i5 , à la chambre des Députés. 
Il n'accepta cet honorable mandat que dans 
l'espoir d'être encore utile à ses Souverains 
légitimes , qu'il avait vus , avec tant de joie , 
remonter au trône de leurs aïeux. Sa santé 



T $7°. — 
délabrée ne lui permit pas de garder long-temp$ 
ces nouvelles fonctions ; il rentra dans la vie. 
pr ivée , au printemps de 1816. Depuis l o r s , il 
ne quitta plus Châteaurenard que pour venir 
passer quelques mois d'hiver à Paris , au milieu 
de la famille de sa femme. Enfin , le 25 mars 
3825 , âgé de 73 ans et 5 mois, cet homme de 
mérite , dont la vie ne fut qu'une suite d'actes 
de vertus publiques et privées , s'endormit dans 
le sein d'un Dieu auquel il n'avait jamais cessé 
de rendre les hommages d'un bon chrétien. 

M. de Baert n'a eu que deux filles ; l'aînée 
a été enlevée, en bas âge, à sa famille ; la seconde 
a épousé le Comte LEPELLETIER DESFORTS ; elle 
a plusieurs enfans qui auront , pour les guider 
dans le sentier de la vie , l'exemple de l'immortel 
Malesberbes, leur bisaïeul, et celui des vertus 
privées de leur grand père , retracées sommai
rement dans cet article^ 

M. de Baert a publié : i . B , en 1797, un 
ouvrage fort intéressant sur la Russie méri
dionale , intitulé : Mémoires historiques et géogra
phiques sur les pays situés entre la mer Noire et 
la mer Caspienne. Paris, Jansen , an y, un volume 
in-4» i orné de Cartes. Il contient, dans sa pre
mière partie , la description du Caucase et du 
Jittoral de la mer Caspienne j dans la seconde, 
un mémoire sur le cours de l'Araxe et du Cyrus, 
suivi d'éclaircissemens sur les Pyles Caucasiennes; 
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dans la troisième,' là relation de son voyage 
dans la partie méridionale de la .Russie. Plusieurs 
voyageurs, et entr'autres Gamba, ont donné 
de nouveaux détails sur ces provinces , depuis 
l'époque où écrivait M. de Baert ; mais alors 
elles étaient peu connues , et son ouvrage 
offrait le mérite de donner une connaissance 
exacte d'un pays qu'il avait observé avec conscience 
et discernement* 

2.0 Tableau de la Grande-Bretagne, de l'Irlande 
et des posessions anglaises dans les quatre parties du 
monde. Paris, Jansen, an vur, 4 vol. in-8.°, ornés 
de figures et de caries. Cet ouvrage est , sans 
contredit , celui q u i , à cette époque, donnait 
les notions les plus précises sur l'Angleterre et 
ses Colonies. Napoléon en faisait le plus grand 
cas , et le consultait sans cesse. Lors de ses pré
paratifs de descente en Angleterre , un exemplaire 
de cet ouvrage était consiammentdéposésur la table 
du Conseil d'état, et pendant les délibérations de ce 
Corps, sur ce projet, l 'Empereur répétait souvent : 
« Voyons ce que dit là-dessus M. de Baert. » 

Outre ces deux ouvrages imprimés , sa famille 
possède encore, en manuscrits, plusieurs relations 
de ses voyages et une foule de notes, que cet 
observateur profond et impartial avait recueillies 
sur les institutions des peuples qu'il a visités. 

FIH DE t A PBEH1É&S PARTIE. 
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RECHERCHES 
ÉTYHJOJ.OGIÇUES , ÉTHOGRAPHIQUËS ET HISTORIQUES 

SUR 

ia iltlle bs £&mU®n%tVy 
PAa 

| ^ - r (£itb££ y @*<î< $'j|^*rftt»tffe*« 

i'iuj «.« palriee Jacta referre labor. 

( OVID. Trist. lib. II. ) 

Une histoire de notre cité est encore à faire; 
dans le désir d'y contribuer , je vais réunir quel
ques documens qui pourront être utiles à ceux 
qui vpudront essayer de l'entreprendre. Mon plan 
est de tracer l'histoire des noms des nies, qui , 
cpmme le dit fort bien M. Eusèbe Salverte, appar
tient à celle d'une ville, ( i ) « I l s rappellent 
*> souvent, ajoute-t-il, les périodes qui l'ont vue 
» s'agrandir et s'embellir. Ces noms sont aussi 
» une sorte de monumens pour l'histoire des 

( i ) Essai historique et philosophique sur les noms d'hommes, de 
peuples et de lieux. 
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» moeurs et de la civilisation. Après les notas 
» qui rappellent des localités remarquables, les 
» premiers sont ceux qu'a dictés la dévotion, ou 
» q u i , conformément aux habitudes timides et 
» concentrées d'un commerce naissant, indiquent 
» des professions exercées de préférence dans 
» chaque rue. » 

C'est ainsi que nous avons encore conservé 
aujourd'hui à St.-Omer, les noms de rues des 
Cuisiniers, des Clouteries , des Corroycurs, des 
Bouchers, des Tanneurs, des Salines , de lEcus-
série, des Epéers. 

Avant que le numérotage des maisons fût em
ployé pour les distinguer, des emblèmes , véri
tables enseignes, étaient sculptés sur leurs façades; 
nous en voyons encore maintenant, quelques unes; 
mais leur nombre diminue chaque jour. Ces 
emblèmes servaient également à la dénomination 
des rues ; c'est par eux que se sont maiutenus 
jusqu'à notre époque , les noms de rues du Blont 
d'Or, du Mortier , du Damier , du Lion Blanc, du 
Cabille.au, de V A ne^ Aveugle, de la Lune, du Faucon, 
du Pâle d? Anguilles,, de YEcritoire, de la Pou-
louche , de ïEcu d'Artois , etc-

Les noms tirés des lieux n'ont pu changer ; 
mais il s'y est passé des évènemens remarquables 
ou des faits curieux. La marche du temps ou 
des changemens d'opinion , ont fait disparaître 
ceux qui avaient été tirés des établissemens 
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publics ou religieux ; les traces même de l'empla
cement de ceux-ci, se perdent pour la génération 
présente; dèsrlors , nous avons senti le besoin 
do réveiller pour elle, les souvenirs de la localité. I l 
y a plus ; c'est que les fortunes des particuliers sont 
intéressées à sauver de l'oubli ces traces des temps 
écoulés; ainsi, pour me servi r en core des expressions 
de M. Eusèbe Salverte : «le changement subit du 
» nom d'un quartier , d'une place, d'une r u e , 
?> entraîne dans le présent , des embarras, des 
>) incommodités sensibles ; il prépare à l'avenir 
v des procès, des difficultés peut-être inextricables. 
?> Comment, en effet, conserver la clef des anciens 
» titres , quand , pour désigner les propriétés 
» ipar les fanants elles aboutissants, ils ne présente-r 
» ront plus que des dénominations oubliées? (i) » 
Et quand on réfléchit aux divers changemens 
survenus dans notre ville de St.-Omer , depuis 
le VIIB siècle, qu'elle eut nom Sithiu, jusqu'au 
xvnic , où on lui donna celui de Morin-la-Mon
tagne, il devient encqre plus urgent de placer ça et 
la quelques jalons, pour qu'on puisse se reconnaître 
.dans ses cent seize rues et places publiques , dont 
les dénominations ont varié , selon les. époques; 
bien que nous en voyions encore quelques unes, 
de nos jours, employées indifféremment , par une 
partie, de la population. 

D'après le recensement fait par l'autorité 

( i ) Eus. Salv. 2e. vol ; png. ^35. 
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municipale, dans les années 1812 , i 8 i 5 e t i8 i4 , 
jl y avait deux mille six cents maisons dans 
la vi l le , et six cents dans les faubourgs. Un 
document législatif nous permet de comparer 
ce nombre à celui de l'année 1490. En effet, 
nous voyons par des ; lettres patentes , données 
à Vilvoorde, le 26 octobre , même année , par 
l 'empereur Maximilien et son fils, l 'archiduc 
Phi l ippe, qu'il est permis aux bourgeois dp 
St.-Orner, de racheter et rembourser toutes charges 
et rentes dont leurs maisons seraient grevées, 
h. quelque litre que ce ftit , attendu que , par 
suite des malheurs des guerres qui avaient lieu 
depuis quatorze ans , plus de deux mille maisons 
de ladite ville et banlieue, étaient entièrement 
démolies, ruinées ou abattues, ou prêtes à déchoir 
à pareille désolation, savoir : lesrentes seigneuriales 
et foncières , sur le pied de vingt deniers le 
denier ; et les autres , au prix de vingt-six deniers 
le denier. 

Que de réflexions pourraient surgir de cette 
comparaison , en jetant un regard sur le passé ! 
mais elles ne sont point de notre domaine ; 
laissons-les à la sévère impartialité de l'histoire et 
entrons modestement dans l'œuvre que nous avons 
entreprise, et pour laquelle nous nous sommes 
hasardé à suivre, de loin sans doute , l'exemple 
de S tc.-Poix , en parcourant la voie publique , 
sur un théâtre moins vaste et moins riche de 
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faits , à la vérité , mais qui n'offre pas moins 
d'intérêt pour notre ville* 

R U E DE D U N K E R Ç U E . 

Cette longue r u e , dont le nom actuel convient 
à sa direction , puisqu'elle conduit directement 
de la Grand'Place vers la porte qui conduit à cette 
ville, était anciennement divisée dans son prolonge
ment, à partir de la place du marché jusqu'à celle 
du Haut-Pont, et portait plusieurs dénominations: 
telles que, primitivement, de Tenue rue haute, jus
qu'à celledu St.-Sépulcre; de Tenne rue basse jusqu'à 
celle du Mort ie r ; puis du Canon d'or: plus tard 
des Carmes , des Capucins : dans d'autres temps, 
de la Fédération et de le Pelletier SL-FargeaUé Deux 
portes fermèrent même cette rue , d'après M. 
PJERS. ( i ) Elles étaient nommées : Portes - de 
Berghes et de Crevecœur, en mémoire du fameux 
maréchal d'Esquerdes. 

D'où vient le nom Tenne, le plus ancienne
ment connu de cette rue? J'avoue en ignorer la si
gnification, malgré toutes mes recherches jusqu'à ce 
jour ; il semble même étranger à notre langue. (2) 
Mais le nom de la partie, dite des Carmes, lui venait 
du couvent des Carmes déchaussés, qui y fut fondé 

( 1 ) Variétés historiques de St.-Orner, 19 mai i83a. 
(a ] Peot-étre ce nom vient-il du mot flamand «en qui signifie 

étain. Ten Straat, la rue de l'étain, des étamcurs. 
( Note communiquée. ) 
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en 1627. L'entrée de ce couvent et la façade 
de l'église étaient au lieu où se trouvent aujour
d'hui Mties lès maisons des sieurs Vandrbye , 
chaudronnier , et Folard , percepteur, N.o s 35 
et 37. Il n'en reste plus d'autres traces que le 
vaste jardin qui prolonge la petite r u e , dite 
ruelle des Carmes , dont le nom fut momenta
nément changé en celui de l'Union , et dans 
lequel existe encore un bâtiment de ces reli
gieux , qui ne doivent pas rester en oubli dans 
cette cité , a cause des services qu'ils lui ont 
rendus. En effet , suivant un acte capitulairé 
dii 4 janvier 1657, ils s'étaient obligés à donner 
secours aux incendiés , et même à porter les 
a rmes , au besoin , pour résister à l'ennemi. 
L'histoire à mentionné honorablement un Audo-
marois dé la famille Hendricq , le père Ange de 
Jésiis, dont les grandes connaissances dans le 
génie militaire furent si utiles aux Espagnols, lors 
du siège que St.-Orner soutint en 1608 , contre les 
Français, sous la conduite du maréchal de Châtillon, 
Aussitôt que le blocus de la place fut formé, il fut 
appelé au Conseil de guerre. Le Prince Thomas 
et Picolomini, s'étant joints au mois de juillet, 
résolurent de livrer bataille à Châtillon, pour dé
livrer la Ville ; ils le tirent savoir aux assiégés, 
afin de prendre de concert des mesures conve
nables. «Le conseil assemblé, ditDom Devienne, 
» délibéra d'envoyer au Prince le père Ange 
>,> de Jésus, "pour lui rendre compte de l'état de 



» la place. Ce religieux s'expliqua "si bien , et 
» parla avec tant d'intelligence, que Je Prince 
>> prit en lui la plus grande confiance et résolut 
»> de le charger d'une attaque secrète. Il écrivit 
» en conséquence à la ville de donner au père 
» Ange tout ce qu'il demanderait. Il prit cent 
>» cinquante hommes , vingt-cinq barques, trois 
» grosses bélandres , deux demi-béiandres et 
» trois petites chaloupes. Cette armée navale 
■a sortit du Haut-Pont dans la nuit du six juillet. 
» Elle attaqua une digue qui était du côté du 
» bac de St.-Momelin , et s'en rendit maître, 
» ainsi que du fort qui la commandait, malgré 
» tout ce que les Français purent faire pour 
» l'en empêcher. Cet avantage qui rendait libre 
» la communication des deux postes les plus 
» importans , ôta aux Français toute espérance 
» de prendre la, ville. Peu,-à-peu , on les chassft 
» de Clairmarais et des postes qu'ils occupaient; 
« on prit toutes leurs redoutes , et loin de songer 
» à s'emparer de la ville , ils furent réduits à 
» se tenir sur la défensive Enfin ils 
» furent forcés de lever le siège, le 16 juillet. » 

On remarque encore dans cette rue, quelques 
maisons à façade dans le goût espagnol , avec-
leurs enseignes sculptées ; entr'auires le N.° 70 , 
dit autrefois : le Chapon bleu , portant la date 
de 1687 ; l'oiseau est dans un encadrement, 
autour duquel on lit : Dieu bénisse celte maison, 
Chapon bleii est son nom ; le N.° 67 , dit : l'oison 

2 
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d'or; un ruban enveloppe cet oiseau; on y lit aussi 
l'inscription : Dieu bénisse la maison et en unioû 
l'Oison d'Or. LeN." 95,probabIementlaplus vieille 
maison de la ville, car son pignon porte la date de 
i56'4, offre ces deux mots : raison-parloul, gravés 
dans le cintre des deux fenêtres de l'étage supé
rieur. Pour leur auteur, ils étaient peut-être, de 
tptelque sens ; mais pour l'antiquaire , ils sont 
devenus énigmatiques. Comme ce n'est que l'oeu
vre d'un particulier, nous ne chercherons point 
à découvrir sa pensée ; l'ombre du vieil Audo-
rnarois se réjouirait des tortures qu'il, â, selon 
nous , malicieusement préparées à ceux qui vou
draient la pénétrer. 

Le nom de l'autre partie de la r u e , dite des 
Capucins, vient du couvent de ces religieux admis 
en cette ville, le 24 avril i5g4 , par le Comte de 
Fuentès, Gouverneur général dés Pays-Bas. Il fut 
bâti sur un vaste terrein, donné par Margue
rite Gavelle, fille dti Seigneur de Croix. L'entrée 
de ce couvent était séparée de la rue , par 
tine avant-cour , au fond de laquelle se trouvait 
un perron ; elle occupait l'emplacement de la 
maison qui porte maintenant le N.° 10g. Le N.o 
99 , était jadis la maison syndicale des Ca
pucins ; l'église est remplacée par les maisons 
N.o s 100 , io5 , 107. Dans la vente du cou
vent , on y réserva l'emplacement d'une r u e , 
qui est aujourd'hui la rue de la Commune, du 
nom qui était donné alors à l'autorité municipale; 
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itout le surplus a été mis en construction, ou 
.conservé en jardins. Ce couvent était borné au 
nord , par la rue du Bon-Pasteur, dont nous -
parlerons plus tard, 

La troisième et dernière part ie , dite du Ça» 
non d'Or, tirait son nom de la maison ainsi dé
signée , qui existe encore aujourd'hui a usage 
d'auberge. C'est à son extrémité, et au coin de 
la rue du Léal, qu'on a détruit ? jl y a une 
vingtaine d'années, la dernière maison en bois 
qu'on vît à St.rOmer. Elle était très-ancien
nement à usage de cabaret; elle porte aujourd'hui 
l'enseigne du Comte de Flandre. 

En i585 , dans cette même rue , nommée 
encore aujourd'hui par le peuple : rue d u , 
Haut-Pont? de la ville ( intrà-muros ) , il se passa un 
événement affreux, dont les suites funestes firent 
grand bruit dans le pays. C'était à l'hôtellerie 
du Mortier d'Or : un enfant y fut dévoré par 
un pourceau ; et telle e'tait encore alors la rouille 
des lumières du siècle , que le magistrat crut 
nécessaire de faire un grand exemple. «Le pour? 
» ceau, ainsi que le rapporte notre vieux chro-
» niqueur Hendricq, fut jugé et exécuté au gibet 
» sur le grand marchié ; il fut tiré amont'avec 
» une poulie, puis estranglé ', delà , il fust mené 
» en pasture sur le chemin d 'Arqués, et illecq 
s) pendu à une potence, et laissé en cest état 
» par longues espasses » La tradition nous apprend 
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aussi : qut ine lamentable complainte fut faite 
sur ce sujet, et que le poè*te Audomarois , après 
avoir vanté la sévérité de la justice, qui ne 
laissait rien d' impuni, se glorifiait que le monstre 
n'avait point reçu le jour à St.-Orner; car, mon
tant sa lyre à la hauteur de son sujet, il terminait s$ 
complainte ainsi, d'une manière toute patriotique : 

« Or , sachiez liononrablu compaignie , 
» Que le susdit n'était pout d'elle pays. » 

Un. pareil événement, suivi aussi de condanv? 
nation, avait eu lieu ici, en I5JQ. 

Ces deux faits ont été traités de ridicules par 
Jlennebert; la susceptibilité de nos échevins s'est 
éveillée en 1764., lorsque MoatUnol les publia 
dans son histoire de Lille , pour les contredire ; les 
journaux en amusèrent le publ ic , et les faits 
sont demeurés constans. Nos échevins avaient 
tort de prendre fait et cause pour défendre leurs 
prédécesseurs q u i , avaient agi, comme bien d'au
tres en France , dans le moyen-âge ; l'histoire 
est l à , pour nous rappeler que souvent ces 
animaux, ainsi que d'autres, ont été l'objet de la sé
vérité des magistrats , dans les siècles passés. N'a-
voias-nous pas encore récemment vu dans l histoire 
d'Amiens , par M. Dusèvel, une ordonnance de 
police du xi octobre 1445 , faisant défense aux 
jiourceaux de monsieur St.-Antoine , daller par 
la ville, à peine d'êlK mis en prison ? ( 1 ) 

(1) On-peut coBsultci' à ce sujet, le reîe«ë fait par M. BerriSt 
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PLACE DIT HAUT-PONT* 

Nous arrivons maintenant à la place du Haut-
Pont , ainsi nommée d'Altus Pontus , pont élevé 
joignant autrefois les deux rives de YAa, qui tra
verse cette place, et sous lequel, s'il faut en croire 
Collet dans sa notice , les vaisseaux passaient , 
quand cette rivière avait son ancienne profon
deur. Collet assigne une autre étymologie au 
iiom Allus Pontus. « Le mot latin Pontus, dil-
» il , étant synonyme de mare, la mer avait 
» probablement assez de profondeur a l'endroit 
» où depuis a été bâti le faubourg du Haut-Pont, 
« pour qu'il ait pris ce nom par tradition , 
» malgré que depuis lors les alluvions de l'Aa , 
» aient rehaussé le fond du golfe de Sithiu. » 

Cçlte allégation de Cojlet n'est point la seule 
que cet auteur ait avancée légèrement, et je ne 
puis l'adopter. Le pont en pierre qui a été 
dé t ru i t , il y a une vingtaine d'années, était 
certainement fort é levé , puisqu'on y arrivait 
pa.r une dizaine de marches ; il est donc 
plus que probable, qu'à cette hau teur , il suffisait 
pour le passage des bateaux du pays , en bais
sant les mâts ; d'ailleurs, il est évident, qu'en 
admettant l'état des lieux, supposé par Collet, 
il était impossible qu'il y eût. un pont en cet 

Si,-Prix, qu'iln présenté en i83a, à la société royale des antiquaires 
de France. 
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endroit. Celui qui existe maintenant, est le sfl* 
cond qui a été construit depuis Ja destruction 
de l'ancien, que nous y avons encore vu., 

Cette place, par ses abords, rappelle la naviga
tion ; on y trouve la rue du Petit-Hollande, 
l'impasse de l'ancre , des établissemens de com
merce ; elle mérite donc , sous plus d'un rap
port , que l'observateur examine son histoire 
dans les temps anciens et modernes, d'autant 
plus qu'elle a une centaine célébrité dans la 
cité. Elle est d'abord le domicile de Mathurin , 
sans contredit , un des. plus anciens bourgeois 
de S t^Omer , q u i , nouvel Epiménide s'est ré-
veillé récemment , pour quitter son immo-r 
bilité séculaire et s'armer du fouet de la satyre. 
Nous nous garderons bien cependant de nous 
étendre sur le compte du vieil homme ; les 
antiquaires de la Morinie lui ont déjà assez ému la 
bile; nous rappellerons seulement, que Hennebert, 
en son histoire d'Artois , cite ce Jacquemart , 
comme n'étant pas regardé d'un oeil indifférent 
par les Haut-Ponnais du faubourg, dont il porte 
l'ancien costume. Les Haut-Ponnais conservent de 
la rancune contre les bourgeois, qui ont tourné le 
dos de Mathurin de leur côté ; il paraît que Mathurin 
s'en trouve bien, puisque dans les nombreuses 
demandes qu'il a faites depuis son réveil , et 
dans la manifestation de ses principes d'égalité ? 

il n'a point sollicité de changer de position. Est-ce 



par vanité ? Nous laisserons à d'autres à lé r e j 

chercher. ( 1 ) 
En second lieu , celte place est lé bercîéaù 

dé Papa Lolo, personnage si populaire , et dont 
le nom retentit si joyeusement dans nos murs 
pendant le carnaval. Quelle est son origine? s'est-
oh demandé tant de fois jusqu'ici ? On n'a 
répondu qu'en la faisant remonter aux saturnales 
des anciens , à ces jeux qui se célébraient dans 
l'empire romain y au mois de décembre , avec tant 
dé liberté que , selon Horace et Lucien, il était 
alors permis de tout dire , de tout censurer \ on 
lie pouvait traiter d'aucune affaire , exercer aucun 
ar t , excepté celui de la cuisine. Cette réponse me 
parait assez satisfaisante; car en comparant les épo*-
ques, on remarque en effet que l'apparition de Lolo 
n'a lieu à St.Omer, que pendant les fêtes du carna* 
ta l ; ces fêtes, il faut le dire, ont plus d'un rapport 
avec les saturnales, et nous pouvonspeiu-êlre, nous 
regarder pendant laduréedeces trois jours de folie* 
comme ressemblant encore aux Romains. Mais ne 
pourrait-on pas trouver sa véritable origine analo* 
gue, à la vérité, à la première , mais qui me paraît 
avoir plus de fondement? c'est ce queje vais essayer 
de faire ; en matière de conjecture, le champ est 
vaste, on peut le parcourir j et atteindre quelque
fois le but qu'on se propose. 
i i ~ • • • ~ • ■ 

( i ) TJn écrivain de notre ville a publié dans le Mémorial Artésien, 
tous le nom de Alalhurin, une série de lettres critiques, sur 
divers objets de littérature, d'administration municipale, elc. 
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C'est dans les rites du culte des nos ancêtres 

que je chercherai cette origine, dont les traces 
dégradées par le temps, se seraient conservées 
jusqu'aujourd'hui. Cette époque de l'année est 
consacrée au plaisir chez tous les peuples de l 'Eu
rope, même depuis l'établissement du christianisme; 
cette religion et sa sévère morale n'ont jamais pu 
parvenir, en effet, malgré les foudres de l'église, à 
faire cesser le scandale et les désordres que ces 
jours de licence--ramènent périodiquement. !Ne 
pourrait-on pas voir dans cette mascarade du 
Papa Lolo , et autres du même genre dans 
certaines villes de France , des traces des jeux 
pratiqués par les Gaulois , chez lesquels s'intro
duisirent les divinités des Romains, qui eux-mêmes 
s'étaient emparés de celles des peuples qu'ils 
avaient vaincus? Je citerai pour exemple le culte 
de Mithras , Dieu originaire de- Perse, qui , du 
temps de Pompée , fut introduit à Rome d'où 
il s'étendit ensuitedans tout l'empire. En instituant 
ce cu l te , les Romains ne voulaient que célébrer 
la renaissance du soleil, c'est-à-dire , le jour 
d'hiver où il est dans son plus grand éloignement 
de l'équateur et de notre hémisphère, jour fixé au 
vingt-cinq décembre , d'après le calendrier de 
César. Les Gaulois en faisaient 'la fête au mois 
de janvier 0 parce que les quatre saisons fixaient 
les points cardinaux de l'année , c'est-à-dire au 
huitième jour de l'entrée du soleil dans le 
signe du zodiaque , sous lequel arrivaient ces 
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saisons. Ils se masquaient en l'honriéur de Mi-* 
lliras ; ils se déguisaient en femmes, en mons
tres , en toute sorte de bêtes, notamment en; 
celles qui entraient dans les mystères du soleil et 
qui portaient le nom des signes ou constellations j 
enfin ce jour se passait en danses , en excès 
de vin. Les Gaulois , d'après Athénée, ( i ) affec
taient de tenir tout le jour la table couverte de 
mets ; ils conduisaient des danses et des choeurs 
de musique par lés rues et places publiques ; 
le Roi nïème pouvait s'enivrer. Il est probable 
que les Mbrins , peuple de là Gaule j ont imité 
ces mêmes usages que le reste de la nation 
avait adoptés , et qu'ils ont conservé, si pas 
en entier , au moins en partie , ces coutumes qui 
flattaient si bien les passions du peuple, quoique le 
culte duquel elles se rattachaient, eût étéanéanti* 
De Ste.-Foix, dans ses essais sur Paris y émet aussi 
celte opinion ; on peut à ce sujet consulter 
Montfaucon. Nous trouvons encore dans là Reli* 
gion des Gaulois, par Dont Martin, des données 
positives , sur les usages imités des Gaulois, 
au 5.« siècle et les suivans; elles sont tirées des 
écrits des apôtres des Gaules. 

St.-Césaire ( 2 ) fit exprès un sermon le I . e r 

■janvier, pour arrêter la licence des mascarades ; 

(i) Athc'n. Banq. des Sav. Lib. X, Cap. X. 

3} Serm. in Kal. Januar. 
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St.-Astère , archevêque d'Amazee , et St.-Maximo 
entrent aussi dans les mêmes sentimens. St.-Césaire 
surtout s'exprimait ainsi : «'Les uns se couvrent 
» de peaux d'animaux ; d'autres se coiJFent avec 
» la tête de quelque bête , et tousse piquent de 
» se déguiser si bien , qu'ils ne puissent êtrepris-
» pour des hommes; en quoi ils font voir qu'ils 
» ont plutôt une âme de bête , qu'ils n'en ont 
» l'extérieur.-N'est-il pas honteux que des hommes, 
» nés tels , s'habillent en femmes, et que, par 
» un déguisement indigne, ils énervent le courage 
» attaché à leur sexe ; qu'ils cachent des muscles 
» nerveux sous des robes de femelles, et qu'en 
n nourrissant leur ba rbe , ils veuillent passer 
» pour des femmes! C'est à bon droit que leur 
» cœur est déchu de sa noblesse, pour avoir tenté 
» de paraître femmes, etc. » 

Le concile d'Auxerre défend, après le second 
concile de Tours , d'aller par les rues, masqué 
en Peau et en faon de biche. 

St.-ÉIoi, dans son traité : de Bectitudine catholîccn 
conversalionii , iïotis apprerid que nos ancêtres 
s'habillaient encore , le même jour, en baladins, 
pantomimes ou jongleurs, et qu'ils allaient ainsi 
par les rues, amuser les passans par des subtilités, 
par des sauts et par des tours de mains. 

Ne devons-nous pas conclure de ces tableaux, 
que la mascarade du Papa Lob est une conti-
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HUaiion de ces folies? En effet, dans cette scène 
ignoble, conduite au son du tambour , nous 
voyons la mère et Tenfant représentes par 
des hommes ; ceux qui les accompagnent , sont 
couverts de peau de bêtes, notamment de celle 

'du Veau. Les uns paraissent être des monstres vain
cus ; ils sont enchaînés , soit pour avoir attaqué 
l ' innocence, qui semblerait être représentée par 
l'enfance au berceau , soit pour indiquer qu'on 
veut la protéger contre les attaques qui seraient 
dirigées contre elle ; les hommes déguisés qui 
les conduisent, semblent être des maîtres qui , 
par les coups qu'ils distribuent à ceux-ci, les 
forcent à exécuter des danses , qui paraîtraient 
annoncer leur soumission et leur obéissance : 
scène ridicule _, conservée pour augmenter les 
folies du carnaval, pour exciter la grosse gaîté 
de l'enfance et du peuple , et avec d'autant 
plus de motifs pour la continuer, que ce 
dernier récompense, par des largesses , ceux qui 
l'amusent , quel que soit l'aliment offert à son 
plaisir ; enfin, parce que ces largesses servent 
ensuite aux festins , aux débauches autorisées , en 
quelque sorte, par la licence. 4<? celte époque» 

Nous rappellerons ic i , avec plaisir , que cette 
mascarade fut ennoblie, une seule ibis, il y a 
vingt-cinq ans , par des personnes respectables 
de cette vil le, qui l'exécutèrent à la suite-d'un 
pa r i , pour en faire une oeuvre de bienfaisance. 
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Celte mascarade avait aussi anciennement u n 
véhicule de plus pour ses acteurs ; car , c'étais 
wn privilège appartenant à la corporation des 
Broueiteurs, qui autrefois , n'auraient pas souffert 
qu'on y portât atteinte. Depuis que les corporations 
de métiers n'existent plus, Papa Lolo a eu des 
rivaux; mais le peuple sait néanmoins bien distin
guer l'ancien et le véritable Lolo , ainsi que la 
bonne mère q u i , de temps en temps , jette aux 
spectateurs leur part de la bouillie préparée 
pour l'enfant. A la vérité , depuis 4o a n s > 
cette distribution de bouillie , jetée aux passans, 
n'est plus aussi généreuse , parce que mainte
nant cette dépense est supportée par le budget 
individuel des Broueiteurs , attendu que , n'étant 
plus î-econnus comme corps, de métier, ils ne 
touchent plus la rente qui était jadis affectée à 
cette dépense , le débiteur de cette rente ou 
ses hoirs ne pouvant plus être forcés par eux 
à la payer. Parmi les prestations en rentes , 
assez singulières , qui grevaient anciennement 
quelques maisons de S i . -Omer , . cel le , dont le 
sieur Vasseur-Delamer était naguères proprié
taire , appartenante aujourd'hui au sieur Cor-
dier-Liber , au coin de l'Impasse de VAncre , 
N.o 189, qui avait autrefois pour nom •: les 
trois Amis, devait annuellement, chaque mardi 
gras , aux Broueiteurs , six pots de lait réduit 
en bouillie, appelée ici papin , pour servir à 
l'alimentation de Lolo. Cette rente a été supprimée 
depuis la révolution de 1789. 
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: Nous ne qui aérons" pas la placé du Haut-; 
Pont , sans rappeler le trait de patriotisme et 
d'audace de Jeanne Robin , veuve de François 
Boyaval. En 1710, elle partit de cette place, avec 
ses barques pour aller, au péril de sa vie, chercher 
à Dunkerque, des yiyres ci des munitions, dont 
St.-Orner manquait alors pour pouvoir se dé
fendre contre la tentative dont elle était menacée 
par l'armée des alliés. Ceux-ci, après la prise de 
Béthune , le 28 août, vinrent camper entre Hesdin 
et notre ville, dans le dessein avoué de s'en emparer; 
ce qui n'eut pas lieu, à ce qu'il paraît, par suite 
du courage de notre Audomaroise. Ce fait, qui 
devrait être plus connu, nous a été conservé par 
Dom Devienne ; voici ce qu'il rapporte en son 
histoire d'Artois : (1) « La nommée Jeanne Robin, 
» veuve de François Boyaval, qui avait l'entreprise 
« des barques de St.-Omer à Dunkerque , fut 
» chargée d'y aller chercher les vivres qui étaient 
o> nécessaires. Les ennemis instruits que ce convoi 
» devait arr iver, se disposèrent à l'intercepter. 
» Ils envoyèrent à cet effet, un détachement 
» considérable , qui trouva Jeanne Robin sur la 
» rouie et l'arrêta. L'air naturel avec lequel cette 
» femme parla, en assurant qu'on se méprenait, 
.» et que le convoi qu'on cherchait, avait pris 
». une autre route , trompa les ennemis ; ils 

->> furent assez simples pour la croire et pour 

{:) Dom Devienne , liisl. d'Art. , pag. 372 , 4c- parité. 
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« prendre un chemin diffërentqu'elle leur indiqua 
« sans visiter seulement ses bélandresqui la sui-
» vaient. St.-Orner ayant été ainsi ravitaillé, ses 
» ennemisn'osèrenLpoinil'attaquer.Piquésd'avoir 
« été la dupe d'une femme , et apprenant qu'elle 
» allait de jour à autre à Dunkerque, pour son 
» négoce, ils donnèrent ordre de l'attaquer en 
» chemin; à cet effet ils envoyèrent un Partisan, 
» avec quelques soldats , qui la rencontrèrent 
» à St-Momelin , et lui dirent qu'ils l'arrêtaient 
" prisonnière. «7e suis néeà Sl.-Omer, leurré-: 
» pondit Jeanne , sous la domination autrichienne, 
» vous ne devez? donc pas me traiter d'étrangère ; 
v je vous suivrai partout où vous voudrez^. Je suis 
» charmée de me retrouver avec mes compatriotes, et 
» pour vous le prouver , je vais vous faire entrer dans 
» mon bateau ; il est chargé d'eau-de-vie et vous 
» en uaireSj tant que vous voudrez; vous en prendrez 
» votre charge et nous partirons ensuite, n Ces gens 
» ne firent aucune difficulté d'entrer dans la barque. 
» Tandis qu'ils s'y amusaient, quelqu'un que/earcrae 
« avait envoyé avertir les Magistrats, revint avec 
» main-forte , arrêta le Partisan et sa troupe , 
v. et les conduisit à St -Omer. « 

Le dernier événement important qui eut lieu sur 
la place du Haut-Pont, s'est passé au commencement 
de ce siècle : ce fut la mise a l'eau d'une douzaine 
de bateaux plats, destinés à la descente en Angle
terre , par Napoléon ; ils avaient été construits 
dans la partie la plus, éloignée de cet endrpit de la, 
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•Ville , dans la pâture des hospices, dite St.-Adrien: 
On les conduisit au bruit des tambours et de 
là musique , eii les traînant sur un engin fait 
exprès, et en passant par les rues des Classes et de 
Ste-Croix ,- la Petite Place , la rue des Cuisiniers» 
la Grand'Place et la rue de Dunkerque. 

RUE ROYAIE. 

La rue Royale i l'une des plus Belles de I» 
t i l le , en a , sans doute , été regardée , dès les 
premiers temps de sdn agrandissement, comme 
la piincipale , puisque les plus anciens titres 
lui donnent le nom de Grosse Bue. Elle porta 
ensuite celui de rue de la Grosse Pipe , à cause 
d'une fontaine abondante qu'on y établit contre 
lès bâu'mens du couvent des Dominicains, dans 
la partie où est aujourd'hui la maison du sieur 
Caffiéri-Coudeville, à l'angle de la rue du Centre. 
Cette dernière rue fut percée dans le terrein 
de ce couvent , et son nom se trouve justifié , 
parce qu'elle est géométriquement placée au 
milieu de la ville. La fontaine, dont nous 
■venons de parler , a été détruite , il y a une 
trentaine d'années , à raison de sa proximité de 
celle qui se trouve, rue des \Six-Fontaines , et 
les eaux en ont été dirigées vers celle qui fut 
construite, en 1807, sur la place de S te.-M argue rite. 
La rue Royale prit ensuite le nom de rue du 
Gouvernement, de l'hôtel bâti pour les gouver
neurs de la ville, au lieu oà est actuellement 

file:///Six
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l'hôtel Sunâclbi. Lé premier d'entr'eax qui y 
fit sa demeure , fut Robert de Montmorency , 
jiômraé le 25 novembre i545*. Ce local fut 
ensuite abandonné; ses dépendances, notamment 
ce qui fait partie du jardin de l'hôtel , alors 
couvert de vastes bâlimens , furent occupées par 
divers particuliers ; on remarque encore des 
traces de ces constructions sur les murs de la 
rue du Plomb ; mais'en 1766 lé magistrat concéda 
tout le terrein à la Vicomtesse de Fruges, qui y fit 
bâtir l 'hôtel, connu sous son nom par nos anciens, 
puis sous celui de Sàndulin , son héritier. Eu 
1790 , uîie fontaine publique fut établie sur la 
façade principale de cet hôtel; qui,> depuis cette 
époque , servit jusqu'au jour où on lé restitua 
au propriétaire , d'abord à l'administration du 
District , puis de la Municipalité. 

En 17/49 y le magistrat ayant fait construire 
l'hôtel occupé aujourd'hui par le Comte De 
Lestrange , ( N.° 56 ) pour y loger le chef de 
l'autorité militaire de la place , celte rue fut 
alors appelée rue du Commandant, nom qu'elle 
conserva jusqu'à la révolution , époque où il 
fut changé, pour prendre celui de la Constitution. 
Cette rue repr i t , sous l 'empire, son premier 
nom , qui est encore usité aujourd'hui, pour le 
quitter de nouveau en i 8 i5 , et recevoir celui 
de rue Royale ; ce dernier nom est justifié , au 
surplus , par les lagemens qu'y occupèrent le 
Roi et sa famille , pendant leur séjour en cette 
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ville, savoir : dans l'hôtel de Dion , le Duc 
d'Angouiême , en 1818, la Duchesse de Berry , 
en 1825 j et Charles x , en 1827 dans l'hôtel 
Sandelin. 

R U E OU PLOMB. 

Le nom le plus anciennement connu de cette 
rue nous est révélé par le grand Cartulaiie de 
St.-Bértiri, (lom.G.p. i65 . ) qui, dès l'année i/4i/f, 
l'appelle Hedinstraat. Ce mot, par sa racine fla
mande Eed in , signifierait rue du Serment ; par 
sa racine saxonne hied in , ce serait rue du Chef. 
Quelle que soit, au res te , sa première ori
gine , elle paraît avoir tiré son nom actuel d'une 
maison dite le Plonc, (sic) qui existait avant 
qu'on eût construit celle qui appartient main
tenant à M. Mallet , au coin de la rue Royale: 
ou bien , peut-être , d'un des deux magasins 
qui s'y trouvent, appartenant, depuis long-temps, 
à l'artillerie , dans lequel on renfermait le plomb 
nécessaire à cette arme. 

Cette rue fut bien souvent un lieu de réunion 
pour le plaisir de nos ancêtres ; en efFet, c'était 
l à , dans les vastes bâtimens de l'hôtel Sandelin, 
dont nous venons de parler , ou dans une grange 
remplacée, il y a cinquante-cinq ans, par la maison 
occupée par le sieur Levif, organiste, que se 
faisaient voir les curiosités , les baladins , les 
■mystères et les jeux scéniques. Les joueurs 
de moralités de la ville de St.-Omer étaient 

4 
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renpmmés dans les villes voisines; ils se rendaient 
notamment à Aire, tous les ans, au jour de St.-
Jacques , où ils concouraient avec d 'aut res , 
pour les prix d'argent, qui étaient décernés 
par les Mayeurs et Echevins , ainsi que cela 
se voit dans un arrêt du conseil d'Artois du 
24 novembre i58g, relativement à des droits de 
haute et moyenne justice, contestés entre les 
officiers du baillage et le Magistrat de cette 
ville. Ce fut dans cette dernière grange, qu'en 
1612 , parurent pour la première fois à St.-Omer, 
des comédiens français « Environ la mi-octobre 
» dit Hendricq, vinrent en nostre ville aucuns 
» Pranchois joueurs de comédies et eurent 
» congiet pour dix à douze jours ; et on donnait 
» pour les aller voir dix-huit deniers , et furent 
» très beaux. » Il est à remarquer qu ' i l n 'y a 
pas plus de soixante-dix ans , qu'une salle de 
spectacle fut bâtie , grâce aux confrères de 
l'arquebuse , q u i , voulant se créer des revenus, 
construisirent celle qui existe encore aujour
d 'hui , dans une partie du jardin de leur hôtel 
Ste . -Barbe, rue des Gorroyeurs ; ce fut M. 
d'Inglebert, chevalier de St.-'Louis , leur Grand-
Maître , qui fit l'avance des fonds. 

Cette même grange , où en 1779, le sieur 
Wattr ingue , entrepreneur des travaux de la 
ville , fit bâtir la maison N.° 5 , donna lieu à 
«ne grande contestation entre les curés , le 
clergé et les marguilliers de l'église paroissiale 
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de St.-Denis, et ceux du Su-Sépulcre qui pré-' 
tendaient la faire comprendre dans la circonscrip
tion de leur paroisse. Il fut décidé alors que 
la paroisse du St.-Sépulcre é tant , d'après d'an
ciens t i tres, confinée , du côté de la Litte-rue, 
à la maison derrière celle de Jacques-Domi
nique Liot , écuyer sieur de W a l , ( aujour
d'hui occupée par M. le Président Defrance) 
située en la rue du Plomb, il n'y avait pas lieu d'y 
comprendre le sol où l'on avait bâti nouvellement, 
dont les trois quarts, par sa division solaire, étaient 
attenants à des maisons et terreins dépendants 
de la paroisse de St.-Denis , qui avaient toujours 
fait limite par la maison supérieure audit terrein. 

R U E D U poiniER. 
On doit attribuer ce nom à un Poirier qui 

existait encore en 1810 , dans le jardin de la 
maison de l'ancienne famille Dourlens , située 
à l'angle de la rue Pioyale, appartenante aujour
d'hui à M. Siriez De Bergues , parce que, depuis 
des siècles, cet arbre dominait les petites habi
tations de la rue ; il y en a encore une, N.° 6 , 
bâ t ie , en quelque sorte sous son ombrage, 
en 163g, qui a pour enseigne un petit Poirier 
sculpté dans sa façade , avec la date précitée. 
Cet arbre, véritable géant végétal, à qui on do.nnait 
plus de trois siècles d'existence , miné par le 
temps , s'inclinait d'une manière lente , mais de 
telle sorte qu'on pouvait craindre des accidens ; 
ilfut abattu le 21 février 1810. Il avait cinquante 
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pieds de liauteur et douze de circonférence a 
sa base. Il donnait encore alors du fruit en 
abondance, et souvent jusqu'à 6000 poires de 
Graiioles. 

R U E DES SIX-FONTAIWES. 

La façade de la fontaine à l'entrée de cette 
r u e , figurée par six panneaux, quoique réelle
ment il n'y ait qu'un tuyau qui donne de l'eau , 
a fait changer son ancien nom du Chevalier 
rouge, que porta exclusivement cette rue, jusqu'en 
1792 , à cause d'une ancienne maison, désignée 
sous ce titre. C'était , dit-on , dans cette même 
rue qu'existait, dans lçs siècles passés , l'hôtel 
delà Noble maison de Sl.-Omer , dont M. PJEIIS, 

notre collègue, nous a donné l'intéressante 
histoire dans ses Variétés historiques et dans sa 
Biographie des Audomarois. 

R U E S E S DOraiMICAINS. 

Le couvent de ces religieux a donné lieu à 
cette dénomination , qui fut naguères remplacée 
par celle des Droits de l'homme. Le monastère 
des chanoines réguliers de St.-Dominique fut 
d'abord fondé hors de la ville,"près de la porte 
Boulenisienne, entre cette porte et celle qu'on 
nomme aujourd'hui la porte Neuve , au dessous 
du fort des Cravattes, l'an 1324, par Mahautou 
Mathilde, 3 . e comtesse d'Artois, qui donna huit 
arpens de terre où était son hô te l , appelé le 
Palais des Comtes de Guisnes. Il subsista hors 
des m u r s , jusqu'en i4-77 , époque de la mort 
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funeste de Charles-le-ïéméraire , dernier duc de 
Bourgogne, tué au siège de Nancy. Alors , les 
villes des Pays-Bas, voulant pourvoir à leur sûreté, 
le Magistrat de St.-Omer fit abattre cette maison, 
ainsi que plusieurs autres près du rempart , pour 
y élever des fortifications. Le magistrat engagea 
les charitables frères tiercaires de St.-François, 
à faire donation à ces religieux. , de leur maison, 
située au milieu de la ville. Les archiducs d'Au
triche et de Bourgogne, Maximilien et Marie 
autorisèrent l'écbange du terrein de l'ancien cou
vent avec six mesures de terre dans la ville , dont 
une partie seulement entra dans le nouveau ; une 
mesure était située hors, de cet emplacement : 
c'était le lieu employé encore aujourd'hui à usage 
de chantier au bois de chauffage , rue du Cabil
laud. Le pape Sixte i v , favorable au nouvel 
établissement, accorda la permission de bâtir une 
église, un cloître et tous les lieux, réguliers qui 
étaient nécessaires pour le monastère ; ce qui fut 
effectué de 1479 a I 4 8 I , époque où les religieux 
y entrèrent. Tels sont les renseignemens précis 
que nous avojis trouvés dans un mémoire judi
ciaire de M. Legrand de Castelle. 

Nous voyons dans Hennebert , qu'en l'année 
i4o6, la garnison anglaise de Calais fit une i r rup
tion dans notre Artois ; les faubourgs de St.-Omer 
furent ravagés; l'ancien couvent des Dominicains 
(extrà-muros ) était menacé du même désastre: 
mais Jacques de Condette, abbé de St.-Bertin , 
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appaisa la fureur des Anglais. Après les avoir 
.régalés, il leur fit présent de deux tonneaux de 
v in , dont le comte d'Artois l'avait gratifié. Au 
surplus , ces enfans d'Albion , dont le goût pour 
la gastronomie date de loin , comme on le voit, 
furent si enchantés de cette libéralité de l'abbé , 
qu'ils lui envoyèrent, ajoute l'auteur , douze 
nobles d'or à la rose , ( 1 ) et épargnèrent un 
village de l'abbaye. 

Les bâtimens du dernier couvent des Domini
cains faisaient face à la rue Royale , jusques et 
compris larue du Centre; l'enceinte du monastère 
comprenait une grande partie du lerrein situé 
entre la Lille-Rue basse , le flégard qui porte 
encore son nom , et les rues du Damier et dit 
Commandant. Depuis sa suppression , plusieurs 
parties de cette vaste enceinte ont été achetées 
par divers particuliers, qui y ont construit 
des maisons , ou les ont conservées en jardins. 
On avait eu le projet de percer une rue de 
communication entre le flégard et la rue du 
Damier, derrière l'hôtel d'Angleterre actuel ; 
mais il n'a été exécuté qu'en partie , et a été 
ajourné jusqu'à ce que la ville puisse faire 
l'acquisition d'une maison, rue du Damier, afin 
de donner une issue à cette rue nouvelle. 

La petite boucherie que la ville y avait établie 

( i ) Celle somme représentait alors environ i3i lir. 9 s. 3 d. 
de France, et représenterait aujourd'hui environ 2jo fr. 
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en 1824., est située sur l'emplacement de l'église; 
elle va bientôt disparaître, à son tour, pour être 
remplacée par un édifice monumental ; destiné 
aux écoles communales. ( 1 ) 

Une partie dés b'âtimens subsistent encore et 
servent à l'exploitation dû sieur Benoit-Flahaut, 
loueur de voitures. Le.côté des maisons à l'ouest 
de la rue , faisait partie du couvent ; c'est là 
que le bàillage tint; pendant de longues années, 
ses séances , jusqu'en 1785 , époque où il fut 
transféré sur la Grand'Place, en l'hôtel appelé 
dé son n o m , bâti sur l'emplacement d'iine vieille 
hôtellerie nommée alors , les Armes de France; 
mais plus anciennement connu sous le nom de 
l'jinne ItoyeA), ( l 'âne, rayé, le zèbre) d'après le 
contrat d'acquisition autorisé par lettres patentes 
de Philippe v î , roi d'Espagne , du 20 mai 1661, 
qui fixèrent le prix à 4odo florins ou environ. 

On voitëncore ledessus delà porte de ce couvent, 
dans la rue du Marchê-aux-Herbes. La maison 
et la belle voûte admirée des connaisseurs, qui 
couvre l'entrée delà r u e , du côté opposé, ont 
été bâties par les Dominicains eux-mêmes, aidés 
de quelques ouvriers. 

La chaire de vér i té , qui orne aujourd'hui 
l'église de Notre-Dame , et le superbe baldaquin 
■qui surmonte le maître-autel de celle de St.-Denis, 

( 1 ) Cet édifice a été construit en i835. 
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sont des restes de ce couvent , échappés au vanda
lisme. Ces deux morceaux, si remarquables par 
la hardiesse de leur coupe et par leurs détails, 
sont des ouvrages , le premier , de frère Orner 
n'Anvin , qui l'acheva en 1712; et le second, 
d'un père Dominicain dont nous n'avons pu décou
vrir le nom. 

RUE SAINT-DENIS. 

I l n'y a, d'après le plan que nous nous sommes 
tracé, rien autre chose à signaler sur la rue St.-
Denix, qui tire son nom de l'église où elle conduit, 
que cette singularité : c'est qu'à l'époque où 
l'esprit français jouait sur toutes les choses, même 
les plus sérieuses, cette rue , dont le nom ne pou
vait subsister, à cause de sa qualification i-eligieuse, 
fut appelée : rue Sans Tête ; sans doute pour 
que cette pointe ne laissât pas oublier le martyre 
de la décollation du Saint qu'on expulsait alors. 

Au surplus , il paraît qu'à cette époque , où 
l'ineptie et la sottise étaient à l'ordre du j o u r , 
on pouvait parler, quoique privé de la tête ; nous 
avons lu qu'il fut dit à la Tribune , par un 
personnage de ce temps : « Si jamais les tyrans 
» reviennent, je me coupe la tête, je la leur 
« présente , et je leur dis : Tyrans , voici l'action 
» d'un homme libre. » ( 1 ) 

Nous avons, en général , peu de chose à dire 

( 1 } Bouclier de Pcrtlies , satyre de la politique , aux cotes. 



— 53 —-

sur les diverses églises qui existent dé nos jdiifs, 
parce que ce sujet a été traité par M. Piers , notre 
collègue, dans les Variétés historiques ; toutefois, 
nous crdyons devoir rappeler en passant, que 
l'église de Su-Denis, fondée en 779, reconstruite 
en 890 , abattue par la foudre le 3i décembre 
1706, ( 1 ) fut restaurée, en 171/î, à peu près telle 
que nous la voyons aujourd'hui ; mais nous ne 
pouvons surtout passer sous silence, que, s'il faut 
en croire M. Desmarquoy , notre collègue, qui sL 
fait une notice sur ce fait historique, l'illustre 
Suger serait né, en 10S1, sur cette paroisse. Nous 
mentionnerons aussi quelques particularités suiv 

cette église, qui n'ont point été l'apportées par 
ces deux écrivains. 

En réparant , au mois de juillet 1808, le pavé 
de la chapelle, dite de la Sainte famille, on, 
découvrit un caveau sous une grande pierre bleue 
qui en fermait l'entrée ; on voit sur cette pierre 
uû guerrier représenté avec ses ariries de bataille , 
et on lit à l 'entour, ces mots ; Cy gist Guillaume 
cVAveroull , Comte de Licques i qui mourut en la 
bataille d'Azineourt, 25 octobre i 4 i 5 . 

Ce caveau avait huit pieds de profondeur , 
douze de longueur et huit de largeur ; sa voûte, 
blanchie autrefois , n'avait presque rien perdu de 
son éclat. On y trouva quelques restes de planche? 

( 1 ; On a constaté cet liféncancnt pat ce chronographe : DeCcMbre 
CoriVo. 

5 
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à demi-pourries, delà paille non encore réduite 
en poussière , de la chaux à demi-éteinte, un 
lambeau de suaire presque consommé, quelques 
ossemens et deux têtes. Les- cercueils paraissaient 
avoir été placés sur des barres de fer qui tra
versaient le caveau. Le coloris de la peinture des 
armoiries, représentées sur la voûte , était bien 
conservé. Voici les noms des personnages déposés 
dans ledit caveau : i.° Messire Antoined'Averoult 
seigueur dudit lieu , Hellefaut ,■ Winnezeele , 
Morquinon , lequel trépassa le 3o octobre i5o2. 

2.° Madame Marie de Lens , épouse de sire 
Antoine d 'Averoult , dame du lieu , laquelle t r é 
passa le 5 octobre i5ijo. 

5." Madame Jeanne de Renty , veuve de sire 
Antoine dAveroult, dame du lieu, laquelle trépassa 
le 22 juin i585. 

4-° Messire Antoine d'Averoult, seigneur dudit 
lieu , Hellefaut, en 160G. 

5." Dame Marie d'Averoult, comtesse de Verlin, 
le 17 novembre 1671. 

On voit, depuis peu d'années , dans cette église, 
un fragment du beau mausolée de Guillaume Filla-
tre , 64.e abbé de l'abbaye de St.-13ertin ; il a été 
encentré dans un mur , près du bénitier , en entrant 
par la porte latérale, au nord. Ce morceau , 
digne d'être remarqué sous le double rapport 
de l'art et de son antiquité, est en terre émaillée, 
blanc sur fond bleu. Il représente en bosse , la 
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Cène où figurent seulement sept personnages. 
JésusrChrist est entouré , à droite , de trois apôtres 
donnant le pain à un autre qui est seul au premier 
plan, du côté opposé; à gauche, au second plan, se 
voient deux autres apôtres , dont un est endormi 
ayant un bras appuyé sur J.-C. et l'autre posé 
sur la table. Au-dessous , on a peint sur une 
tablette , cette inscription : « Fragment d'un 
» mausolée placé dans l'église abbatiale de St.-
» Berlin, à la mémoire de Guillaume Fil latre, 
» 64-e abbé / qvêque de Verdun, Toul et Tour-
v nay , abbé de St.rBertin comme commen-
J? dataire, en octobre i447 > et comme régulier, 
» en avril i45 i . Il mourut à Gand, le 21 août 
» i473 , et fut inhumé à St.-Bertin. » Ce bas-
relief, demué à l'église de St.-Denis par M. 
J'abbé Poot , ex religieux de St.-Berlin , a été, 
malheureusement pour l'art , recouvert d'une 
couche de peinture, 

Je dirai à cette ocoasion , que j'ai découvert, 
il y a plusieurs années, un autre fragment du 
même mausolée ; ce dernier a été , du moins , 
conservé jusqu'aujourd'hui, dans toute sa beauté 
primitive, et n'est pas moins précieux que lé 
précédent. Il est placé et attaché sur le mur 
extérieur de l'église de SL-rMartin-rau-Laèrt , 
troisième fenêtre à droite de la porte latérale , 
face au cimetière, au-dessus de l'inscription. 
funéraire de Marie-Thérèse Bernard , veuve de 
Delvallée , décédée le 25 février 1816, âgée de 
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jr6 ans , peinte sur une petite planche. Ge mor
ceau , sur fond azur , représente en figures blanc-
mat , à l'angle à gauche, Dieu le père h mi* 
corps, entouré de six têtes d'anges, et le St.-Esprit 
en dessous ; au bas , sur la gauche , la Vierge 
Marie assise ; et sur le même plan , aussi à 
Ûauche , l'ange Gabriel agenouillé , tenant dans 
la main droite , une branche de lys , dont la tige 
£t les feuilles sont émaillées en vert. 

Dans une chapelle de la même église de St.-
Denis , dédiée à Noire-Dame de Loretle, pn voit 
•un autre débris d'antiquité de St.-Bertjn-, indiqué 
sous ce t i t r e , par une inscription mise sur une 
tablette ; nous l'avons signalé 3 notre collègue , 
M. Wal le t , car il se trouve en quelque sorte 
caché aux regards des profanes , par sa posi
tion dans l'angle intérieur de la boiserie du 
banc des confrères de cette Notre-Dame. Ce 
morceau de sculpture , en bosse , est sur marbre 
b lanc , d'un pied et demi de hauteur sur 
un de largeur ; il offre neuf figurines en 
pied , représentant, au premier plan , un Pape, 
un Cardinal, un Moi , un dbbé qui paraissent 
marcher; au second plan et à rai-corps au-dessus, 
cinq biisles , dont le principal est celui d'un 
évêque. , accompagné de deux moines de chaque 
côté ; les insignes de chacun d'eux , c'esi-à-dire , 
les croix , crosses , couronnes , ont été dorés. 
Ce fragment enrichirait bien aussi notre musée, 
et devrait exciter ses administrateurs , à en faire 
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de se procurer , à peu de frais , cet objet qui 
est là sans consécration religieuse. 

Cette même chapelle, pavée de plusieurs pierres 
sépulcrales , en offre deux , curieuses pour l'art 
héraldique; on en connait bien peu de semblables, 
surtout depuis la dévastation de tant d'églises ! Ces 
pierres sont celles de deux nobles, enterrant avec 
eux, comme le porte l'inscription d?usage, le nom 
et les armes de leur famille ; aussi chaque pierre 
ëst-elle entourée de tous les écussons, armoiries des 
Seigneurs de leur famille. La première est celle de 
la Demoiselle Marie-Ernestine Devulder, dame de 
Salperwick ? morte le 24 mai 1744, âgée de 80 
ans, de son père et de sa mère, et d'autres enfans. 
Sur seize écussons , on ne peut lire que le nom 
de cinq branches, dont les armoiries sont effacées, 
cpmme aux autres : Ce sont Valder, Thieulaine, 
Vanhhde, Seninghem, Brundl. La seconde pierre 
concerne les deux familles Bacrt et Scacht , 
savoir : Dame Adrienne-Françoise Scacht, épouse 
de noble personne François-Albert Eaërt, écuyér, 
Seigneur du Hollande etc. , 'décédée le i4 jan
vier 1739, et son épqux décédé le 3p octobre , 
même année ; Charles-Albert Baert, leur fils, 
décédé le i4 avril 1779 , âgé de 80 ; son épouse 
Dame Van Cappel , décédée, en 1764, et leurs 
enfans en bas âge. Les deux écus des Baëit et 
Schaçht sont eu première ligne ; puis douze autres 
portant les six noms suivans de la première famille.: 
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Malegheer, Van Walscappel, Rapaert, de Rndls, 
Van-Gijpskerke, De Brie ; et ceux de la seconde 
qui suivent : Dubuisson, Vanhoute, Scacht, Praeh 
Moerkerke, Vitry, Predhomme a" Jlly. Les bla
sons sont ou tout-à-fait effacés, ou seulement 
faciles -à reconnaître par un D'hozier. 

Cette église renferme encore les sépultures 
de la famille d'Audenfort, dont plusieurs membres 
figurent honorablement, au xve et au xvie siècle, 
dans notre histoire locale ; il y a pour le constater, 
un joli monument funéraire adossé sur le pilier, 
près de Ja porte latérale, au midij mais il a été 
fort peu respecté. 

Cette église , sauf le tour du chœur et la 
chapelle de la Vierge, à gauche, a été reconstruite 
après l'ouragan du 3o décembre 1705 , où l'édi
fice fut presque entièrement détruit , par la chute 
du clocher qui surmontait la tour. Pour perpétuer 
cet événement, on a placé, dans le chœur , 
près du l u t r i n , une pierre sur laquelle est 
écrit : que c'est là que tombèrent la croix et 
le coq du clocher,' avec la date ainsi exprimée : 
PeCeMbre CorrVo. 

La belle chaire de cette église a , sur la 
corniche de l'abat-voix, cette maxime : 

ClirlitVs Dat Vobls nosCere MYiterla, 

indiquant a ins i , l'année 1718, où elle fut pro
bablement placée là. 
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HUE DE C A 1 T R E . , 

Que signifie ce mot? D'où dérive-t-il au moins ? 
C'est ce que je n'ai pu trouver dans les langues 
latine et française , non plus que dans lès idiomes 
des peuples du Nord. Mais cette rue est plus 
connue sous le nom des Bleuets , depuis i685\ 
qu'une maison dé charité y fut fondée par 
François Dechambge , vicaire-général du diocèse, 
pour y recevoir vingt garçons , pauvres et orphe
lins , qu'on appela Bleuets , de la couleur de 
leur vêtement uniforme. L à , on leur donnait 
une certaine éducation , et on les envoyait en 
ville , y apprendre un métier : une fois capables 
de travailler , ils recevaient un pécule , et sor
taient pour toujours de la maison. Cet établis
sement fut réuni à l'hôpital-général, à l'époque 
de la révolution. La maison fut vendue pour 
l 'Etat, il y a quelques années , au sieurDelehaye. 
Dans cette rue se trouve la petite Place d'Ecou, 
ainsi nommée , d'un fief de ce nom, qui y existait 
très-anciennement. 

R U E DE SAINTE-MARGUERITE. 

L'Eglise paroissiale fondée, en 1070, sous l 'in
vocation de Ste.-Marguerite, donna son nom à 
la rue dans laquelle elle était située. Après la 
destruction de cette église qui subit le même 
sort que tant d'autres monumens religieux, son 
emplacement fut consacré à une place publique, 
sous le nom du philosophe Mablf, ensuite sous 
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Celui de Napoléon , puis de Bourbon , et reprit 
enfin son nom de Ste.-Marguerite. 

En 1807, on y à construit , au centre , une 
foniainé monumentale, qui attend encore une 
statue pour la décorer. Elle est à quatre faces , 
sur lesquelles on avait gravé , savoir : sur celles 
de l'est et de l'ouest le nom de Napoléon; il 
disparut avant l'homme f sur celle du s u d , 
cette inscription, en vers latins r 

Ex hdr i>estroriitii quœ conlcgïl ossa parcntùm 
Tellure , m vivos viva scalurit aqua. 

Ainsi traduite en français, sur la face du nord , 

Ce lieu de vos parens était ta sépulture ; 
Il en jaillit pour vous, une eau limpide et pure.' 

Avant cet état de choses, dans l'enclos de cette 
église existait le couvent des religieuses de St.-
Dominique ou de Ste -Marguerite , comme elles 
en avaientla dénomination, qui se réunirent en comJ 

munauté régulière, en i388. Lors desa destruction, 
ce couvent comprenait tout le terrein , depuis les 
écoles des Frères , la nouvelle rue de Ste.-Margue
rite qui y fut percée , et tous les hâtimens successi
vement construits , qui forment le pâté de 
maisons faisant face , en part ie , aux rues du 
Quartier de Cavalerie et de VArbalète, jusqu'au 
N.° 4o de cette dernière. 

Là encore se trouve ce bel établissement des 
écoles des Frères de la doctrine chré t ienne, 
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construit par le Magistrat, et terminé, en 1720', 
sous le patronage dé Mi de Valbelle > Evèqué 
de St.-Omer. 

Nous devons rappeler ici ce qui s'est passé 
dans cette rue; en 1487. Suivant le traité d'Arras, 
la ville devait demeurer neutre entre Louis xi 
et Mâxim'ilièn ,' ro» des Romains. Philippe de Crè-
vecœur, seigneur d'Esquerdés , sous le prétexte 
qu'elle avait favorisé ce dernier, et qu'elle projetait 
de se déclarer ouvertement contre la France > 
ce qui n'était pas du reste sans fondement; résolut 
de la surprendre. Voici ce que rapporte la chro
nique de Molinet : « Advint que denuict , par 
» un dimenche vingt-septième de mai , an dessu9 
M dit , que les Franchois, en nombre de sept à 
» huit cents , le plus secrètement que faire se 
» pèult ) arrivèrent par bacqùets et aultremeh't , 
» sortis d'instrumens convenables à leur em-
» prinse , devant la muraille de Saïrit-Onier, au 
» quartier dé l'abbaye de Saint-Bertirt, auquel 
» quartier la rivière d'Arqués descend dedans 
» la ville, et à son entrée faict tourner une grande 
» et puissante roe , qui faict assez de b ru i t , et 
» en tournoyant espuise l'eaue dont ladite abbaye 
» est servie. Les Franchois illec abordés , un 
» garchon nommé Blondel, sachant les secrets du 
» fort la ville, se prinlàdesmachonner un boluvert 
» nouvellement faict en bricques, duquel le 
» mortier n'estoit encore prins , et tant besogna 
» avec ses adhérens qu'il fît certaines trouées par 
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» eschellement, montèrent et joirent des muraille?. 
s» Le guet, qui alors estoit fort négligent, ne povoit 
» oyr la frusse pour le bruit de la rivière. Ils 
» trouvèrent premièrement deux hommes , qui 
» firent d'eslever l'effroi-, si furent occis. Viv 
» aultre conimenchoit à faire noise , auquel il 
« fut d ic t , s'il ne révèloit le cri de l a n u i c t , 
» qu'il serait mis en tel poinct que les aulties. 
s» Le cri sceu, ils s'acheminèrent où bon leur 
» sembla >, puis descendirent en la ville , se 
» mirent en balaille, et estaient devant t'église de 
»» Ste.-Marguerite , avant que l'on sceusist leur 
» venue. » Enfin , les Français s'emparèrent' 
de la ville , grâce au mouvement combiné de 
d'Esquerdes qui y entra par la Porte du Brûle. 

C'est sans doute en raison de ce succès, obtenir 
par les Français, que leurs descendais , à une 
époque peu éloignée de nos jours , donnèrent à 
la rue de Ste.-Marguerite , le nom de rue de la 
Victoire. 

Les Français, néanmoins, ne jouirent pas long
temps de la possession de cette ville ; car , le 
11 février 1^88, les Bourguignons , qui entrete
naient des intelligences dans la place , aidés de 
deux cents habitans conjurés, usèrent d'un 
stratagème qui leur facilita l'entrée de la vflle. 
Il consistait en deux signaux qui se répondaient, 
à un moment donné : «C'était, suivant le langage 
naïf àeMolinet, que nous aimons encore à citer, 
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i> que,. les manans et aultre9 alliez de la 
» secrète compàignie, seroient à l'heure par eulx 
» prinse, sur la muraille en une tour, à l'encontre 
» des Chartrois (Chartreux) monstreroient 
« par trois fois une chandeille, et iceulx du 
» dehors pour notice et asseurance de leur venue, 
« feroient ung chat braire. » 

I l est à remarquer, à l'occasion de ces deux 
événemens importans de notre histoire , que l 'un, 
fixé par Molinet, au 27 mai 1487, est fixé au 28 
avril, par Collet', et que l'autre, rapporté p a r l e 
premier de ces deux auteurs , au 11 février 1488, 
est fixé par le second, au même jour de février 
de l'année suivante 1489 , et par Hennehert au 21 
dudit mois. Dans cette variation de date, de jour 
et d 'année, il semble que nous devons nous 
en l'apporter plutôt à Molinet , qui était con
temporain de ces événemens, qu'aux deux autres 
écrivains modernes ci-devant cités. 

C'est encore dans cette rue de Ste.-Marguerite 
que se trouvait l'hôtel des confrères archers 
de SwSébastien , au coin de la rue des Morts 
q u i a reçu ce nom du cimetière de cette paroisse, 
auquel elle aboutissait autrefois. Cette institution, 
ainsi que celle des arbalétriers, dont nous allons 
parler, a rendu d'éminens services au pays dans le 
moyen-âge. Entr'autres , l'histoire d'Artois rap
porte, qu'en septembre i 4 n , d o u z e archers de St.-
Sébastien et douze arbalétriers de St.-Georges, de 
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St.-Gmer, marchèrent volontairement à la défense 
de la ville d'Ardres. Ces archers avaient une 
chapelle sous l'invocation de leur patron , près 
de la maladrerie , hors de la Porte du Brûle : 
«lie fut détruite en 1609; mais les confrères la 
firent rétablir , la même année, dans l'église de 
St.-Denis. 

Nous ne quitterons point cette rue de Ste.-
Marguerite , sans citer la rue de VOEU qui y 
aboutit. Nous n'avons pu trouver l'origine de 
cette dénomination ; mais nous en avons été 
dédommagé , en y découvrant sur la façade de 
la maison, N.° 6, un chronographe, dû pro
bablement à un sentiment de reconnaissance de 
quelque brasseur ou cabaretier , qui aura fait 
construire pette maison, en l'année 1720. Ge 
chronographe , que l'on voit dans les trois pan
neaux sous les fenêtres du premier étage, est ainsi 
composé. 

aV gcnéreVx baCCliVa Mon CpnD.iteVr., 

R U E 9 E X.'ARBAX.ÊTE. 

Cette, rue doit son nom à la confrérie des 
prbalêtriers de St.-Georges ; ils y possédèrent 
pendant plusieurs siècles , jusqu'à l'époque de 
la révolution , un hôtel avec un vaste jardin , 
au lieu occupé aujourd'hui, par les maisons 
!NL0 2g-3i. Ces arbalétriers avaient autrefois , 
comme les archers, dont nous venons de parler, 
une très-grande réputation : en effet, dès i3o3 , 
nous les voyons cités à la bataille d?Ârques , 
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qui se donna le jeudi saint, de ladite année , à 
la suite de la rupture de la trèye de Fumes , 
quand Philippe-lerBel vint punir les Flamands 
de leur révplte. Voici ce que rapporte lien? 
nehert: «Les Flamands, humiliés de leur défaite 
» à la forêt de Rihoult, revinrent s'emparer d'Ar-
» ques, au mois de juillet suivant. Les François se 
» voyant poursuivis jusqu'à l'endroit nommé 
» Léproserie ( i ) , gagnèrent St.-Omer. Denoyers, 
J> capitaine, secondé par Pierre Cpurtriseaux, 
» maître des arbalétriers , chargea ,, dans une 
>> sortie , un corps de Flamands, et le força de 
« s'éloigner. Un pont ayant été coupé , il en 
» périt six cents , tant par Je fer que par le 
» feu. Le brave Courtriseaux , emporté par trop 
» d'ardeur, passa la rivière avec son fils , comp-
5) tant tomber sur le reste des fuyards ; ils 
» retournèrent sur l u i , le renversèrent de son 

.M cheval, et l'assommèrent ayee son jeune héros. 
» On les inhuma dans l'église St.-Sépulcre. » 

Ce brave maître des arbalétriers est cité aussi 
par Guillaume Guyar t , dans sa chronique mé
t r i que , intitulée : fi tanche des royaux lignages, 
à l'occasion des divers événemens qui se passè
rent , à la même époque, dans notre canton. 
P. 248. AJonc ostoii'M en In vile 

Se nom ci le vepir assçon, 

{ 1 ) La Madeleine-lcz-la ville de St.-0.-ner , sur le chemin-
d'Arqucs, qui fut brùle'c et détruite lors du siège de i638. 

http://St.-0.-ner
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O le bon Jiirqnes île Benn 
Pour défendre celés frontières 
Chevaliers de plusieurs manières 
Là furent 
Et Pierre aus«î du Ciiurtesirx 
Qui par les arbalétriers duire 
En iert mesUe et les dut conduire, 

f. 379. Flnmens meurent , Flamens se noient; 
Maugret lejir denz , le siècle oublient. 
Cil de France tant en or ient , 
Qn'an desouz une lieue entière 
En est sang'ante la rivièie , 
Si ron li suit s i asseoit. 
l in moulin là joingnant scoit , 
Oit bien trois cxns Flnmens se mistrent; 
ftles François touz les i or.cislrent ; 
Miex lurent pris enz qu'à resicx. 
Pierre , li preuz de Corlesiex 
F11 pris ; ne pot estre muez 
Outre l'un d.es ppns morz ruez. 

Les arebives de la ville font mention de nos 
arbalétriers , dès l'an îôZfi ; et leurs privilèges 
sont rappelés dans une ordonnance rendue , 
en i559 , en faveur de ceux de Paris. C'est 
donc par e r reur , que dom Devienne attribue 
seulement à Jean-SansrPeur , l'établissement des 
arbalétriers en Artois, puisque ce Prince n'est 
devenu souverain de cette province, qu'en r4o5, 
le 21 avri l , et fut massacré, le JO septembre 
1419 , sur le pont de Montereau. 

RUE SU QUARTIER SE CAVALERIE. 

Les casernes de cavalerie, bâties sur cette rue, 
lui ont fait donner ce nom. Autrefois les moines 
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des abbayes et des couvens situes dans les 
Campagnes, se retiraient dans les villes, en temps 
de guerre ; ils y avaient eh propriété des maisons, 
dites Maisons de refuge : c'est dans cette même 
r u e , sur un vaste terrein adjacent aux casernes, 
que se trouvait celle de l'abbaye de Clairmarais, 
l'une des plus anciennes de Citeaux, fondée en 
1 i4o, à la sollicitation de St.-Bernard, par Thierry 
d'Alsace , comte de Flandre , et par Sibille, sa 
femme, fille de Foulques , Roi de Jérusalem. Une 
partie des bâtimens de cette maison qui a été vendue, 
comme domaine de l 'Éta t , servent encore au
jourd'hui de demeure à un vacher } une autre 
partie a été démolie sur le devant de la r u e , 
pour agrandir la cour ; le mur , à droite , offre 
encore des restes d'arceaux de voûtes et déseuh> 
tures, qui indiquent le plan d'une chapelle. 

La ville fit, en 1822, l'acquisition du vaste 
jardin de cette maison ; elle l'a concédé au 
génie militaire, à l'effet d'y construire un manège 
couvert, et de joindre aux casernes, ce qui res
tait du terrein, pour les exercices de la cavalerie. 
Ce manège a été achevé en 1824» 

C'est encore dans cette rue que la police fixa, 
en i52g, le séjour des filles publiques : à cette 
occasion, nous rapporterons aussi les réglemens 
antér ieurs , faits par le Magistrat, parce qu'ils 
sont d'un grand intérêt , comme peinture des 
mœurs du temps. 
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Le 9 novembre î/^si, la police de St.-Omer 
fît un règlement , ponant défense aux filles de 
joie, ayant eu bâtards, d'aller dans les rues sans 
afulure sUr lé chief, sans faille ou clocque, (i^ 
à peine de 60 sols d'amende et d'autre punition. 
Une autre ordonnance du 26 juillet \l^j , 
prescrivit leur demeure dans le passage Sf.-Jean, 

•derrière St.-Bénin. En iltfS et 14.84, on ne 
leur permit plus de porter failles ni manteauxi 
comme les femmes d'honneur, ni d'habiter cer-i-
tains quartiers ayant issue sur les murs oit allées 
de la fille , ni de recevoir quelqu'un après la 
cloque Wardiane, (2) sous peine de bannissement 
de la ville et de la banlieue : ce qui fut encore 
renouvelé, sous peine arbitraire , en \l\tf$, 1496 
et i499- Au surplus ,• ces femmes , nommées 
alors , communes , femmes d'étal, bonnes aniies, 
étaient obligées de porter sur leur manche un 
morceau d'étoffe jajune, de là largeur d'une 
paume , et n'avaient pas le droit de loger dans 
les rues qui aboutissaient aux quatre carrefours 
de la ville. On ne pouvait leur louer ni maisons, 
ni chambres, sans s'exposer à en perdre les loyers, 

( 1 ) Habillement en forme de cloche. 

(2) Ce mol, qui signifie Gardienne, vient du saxon IVarden , 
gardien , yarde. De nos jouis , des vieillards appellent encore 
Gardienne, la cloche que l'on sonne chaque soir , pour la retraite 
des cafés et des cabarets. En Angleterre , quand elle sonne pour 
lo mcnie motif , elle est nommée , comme dans l'aucienue France, 
Couvic-Jcu. 



fet à être puni arbitrairement. Ceux qui tenaient 
dès étuvés , devaient en éloigner toutes vieilles 
femme s suspectes, à peine de 60 sols d'amende. 

11 était encore défendu, sous peine de prison, k 
tous bourgeois et habitans , quels qu'ils fussent, 
de passer la nuit dans les mauvais lieux et dans les 
étuves ; les hôtes et hôtesses, qui les retiendraient 
pendant ce temps, seraient condamnés au bannis
sement. 

Ces filles débauchées , toujours proscrites , 
eurent ordre, lé 21 janvier 1629 , dé se retirer 
devant la Maison de Refuge de l'abbaye de Clair-
marais , lieu que l'on avait marqué, depuis long
temps , pour leur commerce infâme. 

En parlant de Clairmarais , nous ne devons 
pas laisser ignorer que le beau buffet d'orgues, 
remarquable par sa sculpture , ornant aujour
d'hui l'église de St.-Pierre , à Aire , provient 
de cette abbaye , qui a été frappée, comme 
beaucoup d'autres, par le marteau du vanda
lisme. Il ne reste iplus, pour en marquer les 
traces , que les murs de son vaste enclos , et 
les beaux bâtimens de la ferme , reconstruiis 
en 1670. L'artiste et l'antiquaire y voient encore, 
avec un sentiment de plaisir et de douleur qui 
leur est propre, quelques vestiges de constructions 
gothiques , restes du cloître , et les doubles ar
cades de l'entrée principale , qui sont sup
portées par une colonne en grès. Comme la faulx 
dti temps fait tout disparaître, nous signalons 

7 
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ici l'inscription qui existe encore entière sur le 
cartel d'une niche , vide de sa statue. La voici 
telle que nous l'avons prise sur les l ieux, au 
mois d'avril i834 : 

Sancta Maria, mater Dei, conserva domïim hanc 
quant possedisli ab inilio. 

Que de reflexions pourrait faire naître cette 
invocation, en comparant le iô . e siècle, où elle fut 
faite, avec le jg . e qui l'a encore conservée ï ! Il est 
fâcheux que la date précise n'en soit pas indiquée; 
mais elle aura été renouvelée d'une autre date plus 
ancienne , détruite , sans doute , par le temps ; 
car la niche actuelle est plus moderne que le 
mur : l 'architecture en est italienne. 

R U E DU VISTÇUAY. 

Cette petite r u e , adjacente à la précédente , 
tire son nom du quai où elle aboutissait, destiné 
jadis au commerce du vin , ainsi que nous 
l'indiquent des lettres patentes de l'archiduc 
Maximilien , datées de septembre 1476 , concer
nant divers réglemens, pour les Besongniers en vins, 
sur l'arrivage, le placement des tonneaux, etc. 
Le pont sur la rivière d'Aa, k l'extrémité de cette 
rue , a aussi conservé cette dénomination. Au 
surplus , ce nom doit remonter à plusieurs siècles, 
puisque nous le retrouvons ainsi, vieux Vinquay, 
dans des titres très-anciens : c'est ce qu'indique éga. 
leraent la solide construction de ce pont , à double 
voûte , dont l'état actuel, fait présumer qu'il est 
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même plus ancien que celui de St.-Bertin. D'autres 
titres donnent encore à cette rue , le nom de la 
Foulerie. Gomme notre -ville a eu, de temps im
mémorial, une grande réputation dans la fabrique 
des étoffes, il est probable que cet .endroit avait 
été choisi pour fouler les drap9, à cause de sa 
situation sur le bord de la rivière. St.--Omer, 
alors rivale de plusieurs villes de la Flandre, 
méritait bien cette réputation. Voici ce que nous 
trouvons dans une notice sur les manufactures 
de St.-Omer, publiée en 1809 , époque à laquelle 
on introduisit les mérinos dans notre pays , dans 
le but de ranimer le zèle de nos fabricans : 

« Au mpis d'août î/Jio, les drapiers de St.i-Omer 
» furent rétablis dans le droit de vendre leurs 
>» étoffes dans les foires et marchés du Royaume. 

» A cause de leur réputation, admis, par un 
» privilège spécial, aux. foires du Landi t , de 
» Champagne et de Brie , les marchands de cette 
» ville soutenaient avec honneur , la concurrence 
» des célèbres manufactures de Flandre, 

» Douze courtiers jurés étaient sans cesse oc-
» cupés à expédier les draps fins, dans l'intérieur 
» de la France , tandis que l'Allemagne , plus 
y> modeste , venait acheter ceux, d'une qualité 
» inférieure. 

» Cet état prospère dura , sans interruption, 
» jusques vers l'an i 3 8 3 , époque où le nommé 
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» Enguerrand Fîomenes, drapier de S t . -Omer , 
» s'avisa d'une misérable r u s e , et confondit , 
» sous la même marque , les draps fins et les 
» draps communs ; combien que img fin drqp 
» veusist communément deux et domy des petits. 

» Il en résulta que les draps de St.-Orner 
» tombèrent dans un discrédit absolu, et qu'il 
« y eût même défense expresse d'en acheter et 
» d'en vendre , dans aupune foire. 

» Le premier soin du Magistrat fut de séyir 
» contre le faussaire , qui fut condamné à un 
j> bannissement de dix ans et dix jours sur la 
» tête. Néanmoins cette juste sévérité, suivie de 
» plusieurs réglemens mi les , concernant la 
» draperie, suffit à peine, au bout de vingt ans, 
» pour dissiper la funeste prévention élevée contre 
» les draps, provenant des fabriques de St.-Omer. 

» Les lettres de réintégration , dont il s'agit 
» ici , sont imprimées dans le g.e tome des or-
» donnances des Rois de France de la 3 . e race, 
» p. 536. D'autres monumens de la splendeur 
» de nos manufactures existent encore, en grand 
» nombre, dans les archives de la ville. « 

Cette fabrication de draps s'étendait aussi 
dans le village d 'Arqués, par autorisation de 
notre Magistrat. En effet, le 18 avril i353 , il 
y eut un accord entre ce dernier et l'abbaye de 
St.-Berlin, touchant les draperies d'Arqués, près 
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St.-Omer. <* Il est convenu , porte le titre, qu'en 
» la ville d'Arcques ara et poira avoir vi mestiers. 
» de tisserands , xi mestiers de foulons, i mestier 
» de tpndeur à grands forcées ( ciseaux de forceps ) 
» et mes liches tant seulement. » 

Il paraît que l'abbé de St.-Bertin y mtiltipliait, 
autant qu i l pouvait, les manufactures, malgré les 
conventions arrêtées , et que , le plus souvent, 
on s'y occupait à contrefaire les draps de 
St.-Omer. Ce qui le prouve , c'est une sentence 
rendue , le \l\ mai i362,par le Magistrat, contre 
Jehan Lefebvre, convaincuSavoir fait fabriquer 
à Arques , des draps, portant la marque de St.? 
Omer : pourquoi , il fut condamné , nonobstant 
l'opposition de l'abbé de St.-Berdn , à assister, la 
corde au col, au bruslemeiit de son drap. 

C'est aussi dans la rue dw Vinquay ? qu'en 
1732 fut construite, par la famille Ricouart , 
cette belle manufacture de draps , alors sans 
rivale, continuée ensuite par MM. Depestre , 
aujourd'hui par M. Gomez-Gqmez; malheureu
sement elle a suivi le sort de cette branche d'in
dustrie, qui s'éteint dans notre ville, dont elle 
a fait si long-temps la prospérité. Sur l'archi
trave de cet édifice, ou lit ces mots, qui indiquent 
la date et le lieu de l'établissement, ainsi que 
le nom du fondateur : 

VlnqVaY. — MonVraClVre De. rICoVart. 

Nous aurons l'occasion de faire voir plus 



tard , que les lettres numérales, formant ce 
jeu d'esprit, qu'on appelle Chronographe , a été 
fort en visage à St.Omer ? comme dans toutes 
les villes de la Flandre. 

R U E DU EOUT-DU-MONDE ET FAUBOURGS. 

Cette rue, actuellement dite de Lizel, à cause 
de sa direction au faubourg de ce nom , était 
autrefois nommée rue du Boul-du-Monde, parce 
qu'elle était sans issue, et aboutissait au rempart 
est de la ville qu'elle terminait de ce côté. 
C'est à cette extrémité, que se trouvaient les cinq 
arpens de terre, à l'abbaye de St.TBertin, dési
gnés sous le nom de Prè-V Abbé. Ce terrein servait 
autrefois à usage de blanchisserie; mais en 1781, on 
y construisit l'arsenal actuel. Jusqu'à cette époque, 
l'artillerie, avec tout ce qui s'y rattache , occupait 
divers locaux, situés dans plusieurs quartiers de 
la ville : la place, au-dessus du Poids, dans l'an
cien Hôtel-de-Ville (1) , et l'emplacement de la 
Société Philharmonique servaient de salles d'ar
mes; les magasins qui sont encore à son usage, dans 
la rue du Plomb, et deux autres, dontPunattenant 
aux boucheries, sur le Marché-au-Poisson , a été 
transformé en habitation, et le second, situé sur le 
rempar t , près de ce marché, a été aussi vendu , 
renfermaient les affûts , etc. A cô té , un vaste 
terrein, entouré de murailles, était le parc aux 

( i )I l a été démoli en j83a. 



- 55 — 

boule is ; il est remplacé aujourd'hui par le bas
tion dit de St.-P enant, le plus élevé de la ville : les 
Souterrains servaient pour le restant du matériel. 

Ce fut à la même époque, en 1783, que le 
génie militaire fit ouvrir une porte de secours, 
qui est la porte actuelle déLizel. Le faubourg 
île communiquait auparavant avec la ville que 
par bateaux et seulement par une branche de l'Aa. 
Cette branche; passant sous le rempart, au-dessous 
du corps-de-garde, venait joindre la branche 
principale , qui entrait en ville par les moulins 
de Si .-Berlin , au pont de la Massus , (ainsi 
appelé, du canal qui forma la rivière des Salines, ) 
en face de l'ancienne entrée de là Maison de 
Refuge de l'abbaye de Clairmarais, dont la porte 
se voyait encore sur la rivière, il y a quelques 
années. Le génie militaire, en faisant réparer , 
il y a deux ans, la muraille extérieure du rem
part , au-dessous du corps-de-garde , a fait dis
paraître le cintre de Ja voûte , par laquelle on 
entrait en ville, comme nous venons de le dire. 
Cette entrée eut aussi le nom de Vorte-l'Abbé, 
puis de l'Isel. Ce fut par ces portes, qu'en u 6 3 , 
Godelscaque, 44«e abbé de St.-Bertin , amena 
secrètement de l'abbaye de Clairmarais, Thomas 
Becket, archevêque de Cantorbéry , qui s'était 
réfugié dans cette dernière abbaye, lorsqu'il eut 

. été banni par Henri n , roi d'Angleterre, à la suite 
de ses démêlés avec ce Prince, sur les immunités 
ecclésiastiques. 
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Les archives de la ville possèdent encore une 
ordonnance de 1236, concernant l'heure de l'ou
verture et de la fernietùre de la Porle-Ï Abbé. 

En 1G08 , pour empêcher que les eaux de là 
haute Meldick ne se re'pimdissent dans les forti
fications, et potir mieux assurer lé travail des 
moulins de l'abbaye , on construisit les deux 
bâtardeaux en pierres, qu'on voit aujourd'hui sous 
le bastion, N.° 12, ce fameux point d'attuque, par 
où Monsieur, duc d'Orléans, frère de Louis xiv, 
prit. St.-Orner sur les Espagnols , après la ba
taille de Gassel, le 22 avril 1677. Profitant de 
ces travaux , l'abbaye de St.-Berlin en fit faire 
d'autres sur les dérivations de la r i v i è r e , qui 
arrosait son enclos et ses dépendances. En 
curant la branche qui tournait la ville, depuis la 
construction des bâtardeaux, on trouva, dit-on, 
sous la voûte du rempart, une pierre sur la
quelle était une inscription, portant qu'en 806, 
cette rivière avait été conduite là par un abbé 
nommé Théodoric. Ce fait apocryphe est cité 
par Hendricq. Ce fut aussi vers ce temps, (1608) 
qu'on fit creuser, de ce côté, le large fossé, hors 
la ville, où passent actuellement les eaux de la 
Lys, et dont les terres servirent à boucher l'an
cienne Porle-VAbbé, et à former une grande 
motte ou boulevard sur le rempart de cette ville. 

Cette époque fut remarquable pour le pays, 
à cause des travaux de canalisation et de dessè-
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chement qui y furent.faits. En 1610, le Magistrat 
fît commencer le nouveau canal , depuis les 
fossés, en ligne dro i te , jusqu'au delà des Quatre 
Moulins du Haut-Pont, à la jonction de l'ancienne 
rivière, qu'on avait rendue navigable jusqu'à 
Qravelines , dès i i i 4 -

En 1616, imitant l'exemple de l'abbaye dé 
St.-Bertin qui avait fait construire à l'endroit , 
dit là Grande mer , unmouiin à vent à l'instar 
des Hollandais , pour épuiser les eaux de ses 
vastes propriétés , la ville en fit bâtir un , au-
delà de la dernière norte du faubour" du Haut-

a. O 

Pon t , pour dessécber les siennes ; en sorte que, 
le manège du moulin tirant les eaux supérieures 
pour les déverser dans le canal , et le système 
des digues ayant été adopté, le pays s'assainit; 
l'agriculture conquit une grande quantité de 
terrein productif, dont on forma l'espèce de 
terre arable , dite Vcgre. Ce moulin subsiste 
encore , et ses nouveaux propriétaires, utilisent 
maintenant son action conservatrice , quand la 
saison d'hiver est trop pluvieuse. 

On nous pardonnera cette digression qui 
t rouve, selon nous , son excuse dans une cer
taine analogie avec notre sujet ; revenons donc 
à notre rue du Bout-du-monde. 

Nous, venons de donner notre opinion sur le 
motif que nos ancêtres aux'aient eu de lui donner 
ce nom ; mais ne pourrions-nous pas former 
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encore une autre conjecture? La position de 
cette rue ne les aurait-elle pas de'termine's 
à la dénommer ainsi , comme e'tant pour eux 
Yextremi hominurn de Virgile ? On est porté à 1 e 
penser , si l'on considère qu'au delà de cette 
enceinte de la ville, jusqu'à la forêt de Rihoult 
et jusqu'aux collines qui cernent aujourd'hui nos 
environs, vers la partie ouest du département du 
Nord , il ne se trouvait plus, avant le 7." siècle? 

que des lieux inhabitables formés de marais : ce qui 
est prouvé par l'hermitage que bâtirent Momelin , 
Bertin et Bertrand, coopéraieurs d'Omer, sur une 
colline qui domine l'Aa , qu'on appelle encore au
jourd'hui , la Motte de St.-Momelin. C'est sur cette 
motte que fut établi le premier monastère du pays, 
et ses fondateurs furent forcés de l'abandonner , à 
cause de l'insalubrité du lieu, pour venir, conduits 
parla Providence, se fixer là, où fut depuis l'abbaye 
de Sithin. Ces marais , disons-nous, divisés plus 
tard, par petites parties, et rendus propres au séjour 
des hommes , furent habités ; on en forma des 
îles, dont les habitans furent regardés long-temps 
par les bourgeois de St.-Orner comme des barbares. 

Je vais maintenant vous entretenir de nos 
concitoyens des faubourgs , pour chercher à 
justifier ce que je viens d'avancer. Us sont 
d'une race particulière : ils offrent cette sin
gularité physiologique : c'est qu'ils ont eu long
temps un costume à par t , une autre langue 
que celle de la ville don,t ils font par t ie , et 
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qui s'est perpétuée jusqu'à nos jours ; des moeurs^ 
des habitudes également différentes, qui se sont 
conservées pu res , jusqu'à la révolution de 1789; 
mais qui , passant sous son inflexible niveau , 
joint aux progrès de la civilisation et au dépla
cement des hommes , occasionné par les guerres 
qui ont suivi nos discordes civiles , se sont , 
modifiées , changées ou perdues entièrement. 
Ce qui chez eux est resté intact , à leur grande 
gloire , ce sont les sentimens de croyance reli
gieuse et de probité de leurs ancêtres ; en effet, 
sous ce dernier rappor t , on peut à peine citer, 
même depuis de longues années , des Lizelards 
qui aient été frappés par la vindicte des lois. On les 
a appelés long-temps Jslaires, Hautponnais : delà 
situation de leurs demeures; Brouckaillers : les uns 
prétendent que ce nom vient d'une espèce par
ticulière de vêtemens , notamment de leurs grands 
haul-de>chausses, qui sont le large pantalon dé nos 
jours et le vêtement ancien des Gaulois; les autres 
des marais qu'ils habitent : en effet le mot flamand 
J5roeA:ala double signification de marais et de haut-. 
de-chausse; Maraischers : de leurs occupations jour
nalières au jardinage; mais enfin plus généralement 
Lizelards, Hautponnais, de leurs faubourgs de Lizel 
et du HaubPonl. Nous dirons aussi que très-ancien
nement on les nommait Sarrasins. Nous allons im
médiatement parler de ce qui a pu donner lieu à 
ce préjugé admis, si long-temps par nos aïeux ; 
mais pour justifier la dernière dénomination , 



— 6o — 
nous citerons quatre couplets d'une vieille histoire 
qui a amusé long-temps nos pères. Cette chanson 
qui nous fournira peut-être , plus lard , un 
sujet à traiter, contient quarante cinq couplets, 
qui présentent des faits et des détails propres à 
donner une peinture des moeurs de leur vieux 
temps, bien qu'ils soient présentés sous une forme 
naïve et facétieuse. Plus d'un antiquaire a trouvé 
dans de vieilles chansons, dans des complaintes 
Ou soties, des preuves ou des matériaux qui 
avaient été négligés par les historiens. Notre 
oeuvre audomaroise a pour titre : Voyage de 
Gilles-Dindin aux grandes Indes à Dunkeraue. 
Je ne serais pas étonné de trouver quelque 
grave auteur qui avançât que ce voyage a servi 
de type à Crébillon , le fils , pour composer celui 
de Paris a St.-Cloud, par mer, avec retour par terre. 

Notre Audomarois, car il était n ô t r e , s'em
barque sur la place du Haut-Pont : la mer étant 
bonace , il navigue lentement en traversant la 
noble ville du Haut-Pont , capitale de Hollande; 
puis il s'exprime ainsi , en rimes baroques : 

Maigre mes larmes et mes soupirs , 
E t maigre mou éloignement , 
J 'arais toujours envie de l i r e , 
E n entendant par ler flamand ; 
C'est un si d rô le de putois l 
i ls par lent tous ensemble : 
.Ali ! que j e r eg re t t e l'Ai l o i s , 
Au milieu de l 'Hollande i 

Sur la main droi te d u c n n a l , 
Est la demeure des Sarrazins ; 



Le» femmes ont des chapeaux de paille, . 
Et des petits courts casaquins-, 
Les hommes ressemblent à des fous, 
Velus de plusieurs sortes, 
Ils portent des boutons d'argent au cou 
Et des grandes culottes* 

Ainsi habillés de la sorte , 
Vous les voyez dans les marches , 
Vendre des rappes et des carottes , 
Ce la salade et du pourpier. 
Ces gcns-là se sont enrichis 
Avec leurs jardinages ; 
Ils vendent de la crême-bouillie 
Et difTc'réns laitages. 

Leur pays n'est que marécage , 
Que l'on arrose de tous côtes. 
Ils sont tous du même lignage , 
Ondes , tantes , autres parenté*-
On assure communément 
Qu'ils ont droit d'alliance 
De s'épouser sang avec sang, 
Sans payer de dispenses. 

D'où vient donc cette race d'hommes ? essayons 
de donner notre opinion. Henneberl, qui s'est 
occupé d'eux, comme l'année littéraire, à l'occasion 
des lies Flottantes, dit : « Qu'on ne sait en assigner 
» la première origine; mais qu'il est vraisemblable 
» que ce peuple est aussi ancien quelavi^le. » 
Collet avance : que les ■ historiens ne sont pas 
d'accord sur leur origine, et il ne fait point 
connaître le nom de ces historiens, ni en quoi 
ils différent d'opinion. Comment donc seraient-
ils venus au lieu où ils se trouvent, lorsque la ville 
de Sithiu , dans ses commencemens , ne pouvait 
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.encore s'étendre jusques là; attendu que cette partie 
de terrein était couverte parles eaux, et n'aura pu 
être habitable que plus la rd , après leur écoule
men t , au moyen des travaux de dessèchement? 
C'est en vain qu'on chercherait quelques documens 
sur ce point ; tout est mue t , même les archives 
des principaux propriétaires primitifs, de l'abbaye 
de St.-Bénin et de la ville. Ipérius qui entre dans 
tant de détails, Malbrancq qui a avancé tant de faits, 
ne disent .rien à ce sujet ; les archives de la 
ville ne remontant pas au-delà de 1127, on n'y 
découvre aucun fait antérieur ou postérieur , sur 
le point en question. Ne pourrais-je pas , dans 
un tel état de choses , trouver cette origine dans 
une de ces grandes^ catastrophes des nations , dont 
l'histoire nous offre tant d'exemples ? L'origine 
sarrazine que la tradition populaire lui donne , 
nous conduit , je pense , à une solution qui 
présente tous les degrés de probabilité. Sans doute 
qu'il ne s'agit pas ici d'une colonie venue de 
ces arabes sarrazins -, q u i , propageant l'islamisme 
à l'aide de leur épée victorieuse , envahirent une 
partie du monde , et le midi de l 'Europe } vers> 
l'an 734 ; mais ce qui a pu donner lieu à la 
source de cette tradition erronée , c'est l'effet 
produit dans les siècles passés , par la terreur 
de ce nom sarrazin , qui jeta l'épouvante partout 
.où il parvint chez les Francs et fit que ces derniers 
donnèrent le même nom à d'autres dévastateurs 
qui vinrent , vers la même époque , porter chez 
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eux la guerre et là désolation ? Je yeux pailer 
des Normands, peuples qualifiés de barbares, 
à juste titre, même par nos ancêtres , qui étaient 
encore dans les langes de la civilisation. D'an
ciennes chroniques appelèrent aussi les Nor
mands, Sarrazins , sans doute parce qu'ils eurent 
la cruauté de ceux-ci , et exercèrent les mêmes 
ravages. On voit encore, hors de l'enceinte delà 
ville de Boulogne, dit jdbot de Bazinghem , ( i ) 
de vieux pans de murailles , que l'on nomme 
les murs sarrazins , qui sont des restes d'anciens 
murs que les Normands démolirent, lors de leur 
irruption dans le pays. M. Guérard , membre de 
l'institut, dans une lettre insérée dans les archives 
du Nord ( tom. 3 p . 256) sur la destruction et 
disparution de l'ancien village de Guallercurt ou 
JVahiercourt, dans leCatnbrésis , rappelle que la 
tradition locale l'attribue aux Sarrazins. 

Cette qualification de sarrazins , s'appliqua 
dans la suite, à d'autres peuples qui n'avaient point 
embrassé le christianisme, même encore au xivp 
siècle, où les idolâtres de laLithuanie étaient 
en guerre avec l'ordre Teutonique , quand le 
maréchal Boucicaut alla les combattre. (2) Ainsi par 
exemple , pour revenir au sujet que nous traitons, 
on appela Sarrazins les Saxons , que Charlemagne 
fit sortir de leur pays , pour les disséminer dans 

(tf Recherches historiques sur la ville île Boulogne. 

(2) Mémoires éditc's par Petilot, tome G, .page 4°3-
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ses Etais. L'histoire nous apprend que le grand 
liomme , fatigué des révoltes continuelles de ce 
peuple, après trente-trois années de guerre, ( elles 
durèrent de 775 à 808) ne parvint h le subjuguer 
entièrement , qu'en prenant une mesure éner
gique , qui démontre quelle était sa puissance. 
Ce fait nous est attesté principalement par son 
secrétaire Eginhard , dans la vie qu'il nous a 
laissée de ce Prince. Voici comment il s'exprime : 
« A la fin, ayant battu et subjugué les plus 
» constans h lui résister , il fit enlever avec leurs 
» femmes et leurs enfans , dix mille de ceux qui 
» habitaient les deux rives de l 'Elbe, et les 
« repar t i t , çà et l à , eu mille endroits séparés 
» de la Gaule et de la Germanie. » 

Ces dix mille familles , séparées et divisées, 
furent dispersées de toutes parts; la Flandre en eut 
un certain nombre, qui furent misa la disposition 
de Lydérick d'Harlebeck , grand forestier. ( 1 ) 
Voltaire, qui a consacré quelques, belles pages à 
ce grand Empereur , nous rappelle aussi ce fait : 
telle a toujours été d'ailleurs l'opinion commune, 
à tel point, que lors des troubles qui agitèrent 
la Flandre, sous les ducs de Bourgogne , on disait 
proverbialement : qiteii mêlant les iSaxons avec 
les Flamands , Charlemagnc , a"un diable en avait 

fait deux , parce que ces derniers avaient conservé 
l'esprit de révolte dont les premiers avaient 

( i j Mejer, annal. Flcindriœ. 



- j - 65 — 

toujours été animés; De ce fait, rie doit-on pas. 
t irer la conséquence , que le pays de Sitltiu t 

appartenant en partie à l'abbaye de St.-Bei'tin 
qui avait déjà reçu des témoignages de la muni-» 
licence de Charlemagne , dans l'un des voyages 
qu'il avait faits dans la Morinie, dut avoir quelques-' 
unes de ces familles? car ^ dans sa politique , ce 
Prince voulait non-seulement confondre les Saxons 
dans les Francs / mais encore les convertir au 
christianisme : et où pouvait-il mieux les placer* 
qu'en les mettant sous le patronage des abbayes ? 

En admettant donc comme constant de que nous 
venons d'avancer, il a fallu, pour que ces étrangers 
ne vécussent pas aux dépens des nationaux, leur 
assigner quelque portion dé terrein. Il y avait 
ici des plaines à défricher et des marais à dessécher i 
on leur donna la partie que nos babitans des 
faubourgs occupent encore aujourd'hui ; ce sol, 

■ par leurs soins et leurs travaux , a été gagné , 
peu-à-'peu , pour la culture. Ces mêmes étrangers^ 
considérés, dès leur arrivée, comme des Barbares, 
par les habitans du pays , et privés de toute 
relation bienveillante avec eux , ont dû néces
sairement former un corps séparé ; delà , cette 
conservation intacte de leur langue, de leurs 
usages et de leurs moeurs. Une réciprocité de 
senti mens hostiles contre les indigènes, et surtout 
celte haine ordinaire à tout vaincu ou proscrit 
contre ses oppresseurs, les porta, à leur tour, k 
s'isoler, autant que possible, de ces derniers , 

9 
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et partant à refuser toute alliance arec eux; 
de nos jours ils montrent encore le même 
éloignement. Les générations se sont d'abord 
succédé avec les mêmes senliraens; des modi
fications y furent ensuite apportées ; le temps 
amena même une sorte de séparation entre eux . 
Ceux qui se réunirent sur les bords de la rivière 
d'Aa, se livrèrent plus spécialement à la navigation, 
par suite de l'agrandissement de la ville et des re
lation» commerciales qui se formèrent entre elle 
et les lieux circonvoisins. Les moyens de com
munication qui s'établirent de ce cô té , vers la 
mer, amenèrent dans ces parages de nouveaux 
hôtes; ces étrangers et les Audomarois qui formèrent 
des établissemens sur.la rivière, se mêlant avec les 
premiers habitans, en firent une peuplade qui adopta 
les mœurs et les habitudes des villes, et perdit son 
caractère primitif. Les autres, au contraire conser
vèrent intactlemême caractère originel, pareequ'ils 
continuèrent à s'isoler de leurs voisins, à vivre 
entre eux, et que leurs occupations habituelles du 
ardinage les rendit casaniers. Il a fallu, comme 

nous l'avons déjà dit., tous les évènemens qui se 
sont passés depuis près d'un demi-siècle, poua: 
y apporter des ebangemens, et voir s'effacer 
.«entièrement ce cai-actère, comme cela aura 
iieu avant peu d'années. Leur idiome seul, qui 
est un dialecte des langues du Nord , corrompu 
à la véri té, mais encore compris par les habi
tans de cette partie de l 'Europe , ne se perdra 
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point , parce qu'il se perpétue par Penfance , 
qui en apprend les premiers accens , et par les 
relations de famille; Nous en tirons la preuve 
de l'histoire des peuples vaincus, passés sous la 
domination des vainqueurs. 

En définitive , puisque l'histoire ne fait mention 
d'aucune migration volontaire ou forcée de nation 
étrangère vers le pays de Sithiu , on ne peut 
assigner d'autre origine, selon nous, à nos habitans 
des faubourgs, que l'origine saxonne, ainsi que 
nous avons essayé de le démontrer. Plus tard , 
nos ancêtres , confondant, dans leur ignorance, 
les Normands et les Sarrazins, frappés de ce 
qu'avait de terrible le nom. de ces conquérans, 
fàscine's ensuite par le merveilleux qui s'attacha-
à ces derniers, par suite des idées rapportées 
des croisades, auront fini par ne voir que des 
Sarrazins dans nos Saxons, se transmettant par 
tradit ion, comme extraordinaire, une origine 
qui semblait ne pouvoir être expliquée. 

Nous sommes d'autant plus disposé à adopter 
l'opinion que nous venons d'émettre, qu'elle paraît 
avoir été partagée par un antiquaire , que nous 
regrettons de ne pouvoir citer , faute de n'avoir; 
pu nous procurer le tome x des mémoires de la 
société royale des antiquaires de France, (i) où, 
en parlant des recherches sur les affiliations 

( i ) Il a ili noté, France Littéraire , mai i834 p. 218; 
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successives des peuples divers qui sont yenus 
s'implanter sur le solde la France, et fondre leur ' 
nationalité dans la nationalité française, il est 
dit : que déjà les travaux ont été faits sur celte 
matière , pour le village de Courtisol, fondé par 
des Suisses , et pour les faubourgs de St.-Omer, 
occupés par des Saxons qui marchaient à la 
conquête de l'Angleterre. 

Nous dirons , en terminant cet article sur 
nos flamands des faubourgs, que jusqu'à la 
dévolution , ils ont fait partie de deux paroisses 
de la vi l le , savoir : les Jîautponnais de Ste.-
Marguerite , et les Ljzelards , deSt.-Martin. Leur-
église actuelle sous l'invocation de Ste.-Elisabeth,_ 
aujourd'hui succursale , située sur la Ghière , 
ne fut bâtie qu'eu 1612, sous le litre de cha
pelle , et seulement pour l!administration des sa-
cremens, parce que le plus souvent, on ne pou
vait pas attendre l 'ouverture des portes de la ville 
pour aller aux paroisses. Toutefois Kéreciion 
n'en eut lieu qu'après de longues sollicitations 
de la part des habiians. 

L'église de St.-Marj.in, dont nous venons de 
pa r l e r , avait une origine qui remontait jusqu'aux 
premiers terrçps de lïabbaye de St.-Berlin , sur, 
lp terrein de laquelle,elle se trouvait; néanmoins 
la date la plus positive de son origine est celle de 
1 i5/J, où elle fut reconstruite, après un incendie). 
Cette église a été vendue et démolie en iygS; 

http://St.-Marj.in
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elle était située dans le lieu occupé aujourd'hui 
par un vaste jardin et par une maison faisant 
face, d'un côté, à l'abattoir, et de deux autres.côtés, 
au ciuai St.-Martin et 9 la rue de l'Epinelte , 
ainsi appelée peut-être, parce qu'elle représente 
la forme de cet ancien instrument.de musique 
du vieux leinps. 

Le faubourg du Haut-Pont , par sa position, 
a toujours été fortifié ; il avait anciennement un 
commandant militaire ; nous en trouvons encore 
l.i preuve dans les registres mortuaires de la 
paroisse de St.-Marguerite : car il y est relaté 
quele l .« r avril 1700, on y enterra dans la chapelle 
de Notre-Dame de chari té , Claude Dation ,' 
prévôt de. la confrérie de cette vierge , et com
mandant dfi HautrPont} décédé en célibat, 4gé 
de 80 ans. 

Nous ne pouvons quitter le faubourg deLizel 
sans constater encore ici le malheur qui le frappa, 
le 11 mai i8i/£ , à trois heures après midi. Un 
effroyable incendie, dont on n'a pu découvrir 
la cause , dévora soixante-quinze maisons et cent 
granges ou étables. Le 1^ juillet suivant , 
tin autre incendie, arrivé la nuit , consuma 
encore une maison et trois granges ; le dommage 
causé par ces deux sinistrés fut évalué à 227,545 
francs. Nos braves pompiers • y obtinrent de 
nouveaux droits à la reconnaissance publique ; 
plusieurs y furent, blessés ! ils semblaient vouloir 

http://instrument.de


justifier cette devise , inscrite sur le drapeau que 
la ville leur avait donné le I . e r mai de la même 
année : 

«Au feu, comme au combat, 1> valeur les moissonne* 

RUE ET KLACE SAINT-JEAN. 

D'après les chroniques de l'abbaye de St.-Bertin, 
ce lieu , dès le premier temps de Siihiu, présentait 
un monticule, sur lequel les moines plantèrent 
des arbres fruitiers , pour y créer un verger 
et une promeqade où ils pourraient se délasser" 
de leurs travaux. C'était l à , que chaque lundi 
de Pâques , ils se rendaient processionnellement, 
comme aux jours des rogations, pour y faire une 
6tation et chanter les louanges du Seigneur 

C'est là encore , que les Normands vinrent 
dresser leurs tentes, lorsqu'en 861 , ils assié
gèrent Sithiu, brûlèrent et pillèrent l'abbaye 
de St.-Bertin. A leur approche, tous les moines 
prirent la fuite, à l'exception de quatre seule
ment, qui s'étaient dévoués, et restèrent dans le 
monastère pour veil ler , autant que possible , à 
sa conservation ; mais ils n'échappèrent point à 
la fureur de ces barbares, et périrent dans les 
supplices; trois d'entr'eux furent massacrés sur 
le lieu même de leur maison, et le quatrième 
nommé Réginard, que les Normands emmenèrent 
avec eux dans leurs courses, fut tué au lieu 
de sa naissance, près du village de St.-Folquin, 
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dans le pays de Langle. ( i ) Cet endroit fut nommé 
depuis, Mannequebœur, de là langue teu tonique 
Manekebur, dernier lieu du moine ; c'est main
tenant un hameau. 

En 902 , lorsque Bauduin n , dit le Chauve, 
•comte de Flandre , forma une enceinte autour 
de la ville de Su-Omer, il fît applanir ce même 
tnomicule ; et dans le même siècle, sans doute à 
cause des çieux souvenirs attachés à ce lerrein, les 
moines y firent construire une église sous l'in
vocation de St.-Jean : mais dans le siècle suivant, 
elle partagea le sort de l'église St.-Maru'n et de 
l'abbaye de St.-Berlin , et fut dévorée par les 
flammes, lors du grand incendie de n{Î2 , qui 
gagna la ville et en brûla plus de la moitié. 
En n5/f , cette église fut reconstruite, et plus 
tard érigée en paroisse; elle subsista ainsi jus
qu'en 1791, époque de la suppression des cultes. 
Elle servit, pendant quelque temps, de magasin , 
et l'on y renferma les palissades qu'on avait 
retirées des fortifications , lorsque la place fui 
mise en état de siège, en 1792; puis, elle fut 
vendue avec son cimetière par le domaine, 
et ne tarda pas à être démolie. Voulant honorer 
l'illustre Américain qui sut maîtriser la foudre, 
l'autorité donna alors à cette place , destinée à 
la voie publ ique, le nom de Francklin ; on 
donna le même nom aux deux petites rues , dites de 

(1) .Aujourd'hui canton d'Audruick. 
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St'Jean, qui aboutissent, l'une à la rue de 
VOEU l 'autre à la rue du Lion-Blanc. 

L adjudicataire de ce terrein, contesta long-temps 
cette propriété à la ville qui prétendait y avoir 
certains droits : il fut définitivement concédé à cette 
dernière, en i83o. Elle vient d'autoriser récem
ment la Société Philarmonique à y construire 
une Salle de Concerts, qui, par son architecture 
et par sa position , présente un monument 
remarquable et utile à notre ville. (1) 

A l'est de cette place, et sur l'emplacement ou 
le sieur Fasquelle , distillateur, a fait bâtir sa 
maison, se trouvait, faisant face h l'ouest , le 
Refuge de l'abbaye de Woosiine, monastère de 
religieuses de l 'o l 'dre de Citeaux, fondé en cette 
commune , en 1195 , par Gérard de Reïiescure, 
qui avait eu d'abord l'intention d'y placer treize 
chanoines ; cette fondation et cette donation 
furent approuvées , en 1227, par Ferd inand , 
comte de Flandre. 

Près de l'église de St.-Jean , dans une ruelle 
qui n'existe plus maintenant, se t rouvait , a 
une époque reculée , la maison des frères 
Nollards ; elle y avait été établie, le 22 mars 
14.16. Ces frères étaient des Alexiens , et sui
vaient la règle de St.-Augustin. L'origine de 
cet ordre est inconnu ; cependant quelques 

(ij Celte salle a été achevée en i834» 



auteurs la font remonter à i3og. Ces religieux 
étaient tous laïques , et ne recevaient point de 
prêtres parmi eux. Ils avaient soin des malades, 
servaient les pestiférés et enterraient les morts. 
On leur confiait aussi les fous ; et la plupart 
de leurs maisons servaient de maisons de correc
tion aux ènfans de familles, qui s'écartaient de' 
leurs devoirs. Leur habillement consistait en 
une robe de serge noire , et en un scàpulairé 
auquel était attaché un capuce; quand ils allaient 
aux eruerremens , ils se couvraient d'une chape1 

noire. D'après Collet, ils auraient été expulsés 
de la vil le, pour cause de malversation,- en 
l'année l524« 

B U E S U TAMBOUR, 

Celte petite rue n'est connue que par Une 
maison qui fait l'angle de la rue de S t.-Berlin 
et de la Place St.-Jean , appartenant aujourd'hui 
à M. Herbout-Gobrecht ; c'était autrefois un 
établissement de bienfaisance , fondé en t6g3 , 
par Louis-Alphonse De Valbelle, i6 . e évêque de 
St . -Omer, et confirmé par lettres-patentes d'avril 
1784. Cette maison dite du Tambour, était 
dirigée par des filles de charité de l'institut de 
t>t.-Vincent-de-Paul i qui avaient pour mission 
spéciale de distribuer du bouillon, des viandes 
et des remèdes aux pauvres de la ville. Cette 
institution fut aussi entraînée par le torrent révo
lutionnaire , et le peuple gémit > pendant de 
trop longues années, de l'absence de ces bonnes 

10 



- 7 4 -
filles, qu'il appelait les soeurs du blanc bouillon , 
en reconnaissance de ce cordial qui ranimait 
ses forces épuisées par la maladie ; niais en 1825, 
l'administration des hospices rappela ces véné
rables religieuses, tant pour soigner les orphelins 
de l'hôpital général, que pour porter de nou
veau des secours aux pauvres malades. 

RUE DE SAINT-BERTIN. 

Cette grande et belle rue dont le nom1 remonte 
au berceau de notre ci lé , qui a conservé 
pendant tant de siècles ce nom qu'elle tient de St.-
Benin , fondateur de la célèbre abbaye vers 
laquelle elle se dirige , qui a si souvent re
tenti des chants sacrés , et qui a été parcourue 
tant de fois par nos souverains , aux cris joyeux 
de Noël de nos ancêtres, avait aussi, pendant les 
funestes années de la révolution , perdu sa 
première dénomination , pour en prendre deux 
nouvelles , selon le genre de l'époque. La partie 
comprise depuis la Belle-croix jusqu'à la rue du 
Câltre, fut appelée rue de VEgaillé ; et l'autre 
partie , jusqu'à l 'abreuvoir, rue de la Convention. 

L'entrée de celle rue commençait jadis à la 
sortie du bourg de Sithiu, et aux fortifications 
que Foulques , abbé de St.-Bertin, fit élever par 
les habiians, pour les mettre à l'abri de nouveaux 
dangers, après l'irruption des Normands en881; 
il voulait par là défendre contre leurs enne
mis les Audomarois, ■ dont il était parvenu à 



ranimer le courage abattu, lorsque cédant à une 
terreur panique, ils avaient un instant aban* 
donné leur ville. Ces fortifications s'étendirent 
alors , depuis le château èCAdroald jusqu'à l'em
placement actuel des Ursulines ; de^là jusques à 
la Belle-rÇroix , et ensuite jusques vers la porte 
Boulenisienne. Dans le. siècle suivant, de 902 a 
Q17 , elles furent encore changées et augmentées 
par Bauduin 11. 

Jusqu'à la révolution , l'on a v u , au haut de 
cette r u e , dans un carrefour nommé Place de 
la Belle-Croix ,. une colonne élevée, en pierre , 
au sommet de laquelle se trouvait l'effigie de la 
Yierge , d'un côté, et une croix de l'autre. Il 
y avait autour de la base des bancs, aussi en 
pierre , pour la commodité des fidèles. Les débris 
de ce monument , primitif ou non , se trouvent 
maintenant déposés à notre musée. Aucun titre 
«connu n'apprend son origine ; Malbrancq seu l , 
( x ) en parlant de ce monument, vulgairement 
nommé Belle-Croix , l'attribue à un événement 
qui aurait besoin , dit Hennebert, d'être mieux 
attesté, le voici : Les Audomarois, en l'année 959, 
étaient effrayés d'apercevoir sur leurs vêtemens 
de petites croix rouges qui semblaient peintes 
avec quelques liqueurs; les rues retentissaient de 
gémissemens ; on se croyait menacé de quelque 

( 1 ) Malbrancq de tnor. lib. 7. 
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malheur. Vicfrède, évêque de TérQUàiine, Ré-
ginald , abbé de St.-Bertin et le prévôt du chapitre 
de St.-Om.er tinrent conseil et décidèrent : qu'il 
convenait de détourner, par des prières publiques, 
le coup funeste dont ils pouvaient être menacés. 
On ordonna,le 22 janvier, une procession générale^ 
après un jour de jeûne , on y porta les reliques 
de St.-Omer tet d'autres saints jl 'évêque prononça 
ensuite un discours sur la nécessité d'aimer la 
croix, de Jésus-Christ et sur les avantages qui y 
sont attachés. En mémoire de cette prédication, 
on érigea une croix de p ie r re , vis-à-vis la maison 
en face de laquelle ce discours fut prononcé j 
elle prit depuis le nom de maison du sermon , 
à ce qUe nous apprend M. Piers, dans ses 
Variétés historiques , où il a 'fait entrer ce sujet» 
I l y l'apporte exactement divers phénomènes ana
logues , que l'ignorance des lois de la physique 
a pu faire regarder comme des miracles, sans 
pouvoir nous dire , plus que Malbrancq , si les 
croix rouges que nos bons aïeux avaient vues, 
disparurent ; ce qui est probable après cet appareil 
imposant, ajoute-t-il, car les historiens n'en re
parient plus. Ait surplus, ce ne fut pas la seule 
croix qu'on vit ériger sur la voie publique, à 
St.-Omer car , en 1426, il y en avait dans la 
rue du Brûle , dans la Grosse me , dans la Tenne 
rue; on les appelait aussi Bellès-'Croix, sans doute 
à cause de leur élévation ou des ornemens qui 
les embellissaient. Quant à celle qui nous occupe, 

http://St.-Om.er
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la cause de cette épithète était différente , car 
"Malbrancq qui l'a figurée , nous dit qu'elle était 
vulgairement appelée Belle-Croix , nonprqpterse, 
l$ed propter effigies quas représentât. 

En définitive, on a vu souvent, chez les Gaulois, 
élever des signes extérieurs de leur cul te , 
pour honorer la divinité , ou pour consacrer la 
mémoire de quelques grands événemens. N'avons-
nous pas les Menhirs pour l'attester, dans la 
Bretagne et dans la Normandie? Dans les premiers 
siècles de la conversion de leurs hahitans auchristia^ 
nisme, ne fut-on pas obligé, dans certains endroits, 
de surmonter ces monumens de la croix du Christ, 
j>oUr les rattachera sa religion, par ce signe visible 
qui frappait leurs sens grossiers? Les croisades 
sont venues à leur tour, mettre en vogue ce signe 
typique, si je puis m'exprimer ainsi, de notre reli
gion.' Les seigneurs , pour annoncer qu'ils avaient 
fait le voyage dé la Terre-Sainte , et en mémoire 
du Mdnt-Càlyaire , en firent ériger à la porte de 
leurs châteaux ou aux limites de leurs domaines. 
Plus tard , les vilains et manans en firent autant, 
et souvent sans doute x les chrétiens furent portés 
à élever ce signe sacré, par celte mémoire du cœur, 
quia besoin de vivre de souvenirs et de les placer 
sous l'emblème de la religion qui les épure. 

Jusqu'en 1723, le cimetière de l'église de St.-De-
nis s'étendait depuis la nouvelle fontaine , recons
truite en 1802 , premier monument moderne, dont 
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l'art puisse s'applaudir dans notre cité, jusques e? 
compris la maison N.° 25 ; espace sur lequel six bar 
hiiations furent successivement construites, depuis 
qu'en 1712, les marguilliers de cette même église 
furent autorisés à donner enarrentement, à divers 
particuliers, une partie de ce cimetière. Ce chan
gement de destination et d'habitation fut constaté , 
selon l'esprit du temps, par les deux vers suivans , 
qui indiquent chacun l'année 1723 ; ils furent 
placés sur l'architrave de la maison de M. Leroy-
Aspelly, lors de sa construction : 

hlC fVIt CaDaVerVM qVIc? 
hanC MortVI CcDVnt VIVIs., 

On remarque encore dans cet ancien cimetière, 
qui fut nommé Place des Morts, pendant la révo
lution , une pierre sépulcrale encastrée dans le 
mur du jardin de M. De Folard , mais l'inscrip
tion en est totalement effacée ; plus un cénotaphe, 
en marbre noir , encadré de moulures en marbre. 
rouge, surmonté de l'écusson armoirié de la famille 
Raulin ; il est adossé contre une fenêtre fermée 
de la chapelle de la Vierge, à côté du chœur. 

L'inscription doit être reproduite i c i , parce 
qu'elle constate une calamité publique , la voici 
littéralement ; 

« . . . Devant gisent le corps de feue damoiselle 
» Raulin femme de feu le sieur Bourguignon , 
» ci-devant capitaine d'une compaignie d'infanterie t 

» père et mère de Marie et Anne Bourguignon ^ 
» filles dévotes et vertueuses aussi icy 



» inhumées près de leur dicte mère y ayant èstéè* 
» toutes trois emportées , en peu de jours de 
» contagion , au mois d'octobre 1606 , 
fi après avoir fait plusieurs doits pieux, ô 
» viageùrs quj par icjr passés priés pour 
» leurs âmes et dictes par chaque 
» reqûiescanl in pace. Amen, » 

Ce monument funéraire a été heureusement 
conservé , grâce à une mesure de police qui a 
fait séparer , il y â quelques années , cette partie 
de la voie publique, par une muraille. 

L'hôpital militaire qui est dans cette rue, est 
établi dans les bâiimens de l'ancien Collège 
anglais , ainsi appelé , parce qu'il fut fondé par 
des jésuites de cette nation , qui , en 1692 , 
furent forcés de . s'expatrier, à la suite d'une 
conspiration contre Elisabeth, Reine d'Angleterre, 
et dans laquelle leur ordre fut compromis. 
Autorisés par le Souverain de l'Artois à se fixer à 
St.-Omer, ils obtinrent l'emplacement de l'ancien 
hôtel des Comtes de Roeux, et en 15g4, ils y bâti
rent une maison. En 1761 , à la suppression des 
jésuites , ils furent remplacés par des prêtres 
catholiques anglais, irlandais et écossais ; ils y 
formèrent un pensionnat composé d'un grand 
nombre de jeunes gens des familles catholiques 
les plus distinguées de la Grande Bretagne. 
Par lettres-patentes du mois d'avril de la mêmç 
année, Louis xv autorisa ce nouvel établissement, 
sous le titre de collège royal, 
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Une fatalité singulière paraît avoir toujours 
pesé sur cette maison : elle fut entièrement; 
incendiée en i68/j, le 25 septembre , sauf l'église ; 
il en fut de même le 4 octobre 1726 ; elle fut 
alors reconstruite , telle qu'elle existe encore , 
mais dans la nuit du 12 au i5 juillet 1826, 
un nouvel incendie , qui commença par la che
minée de la salie de bains , dévora tout un côté 
de cet établissement. La partie du bâtiment qui 
traverse la première cour , était surmontée d'une 
tourelle , dans laquelle on avait placé l'horloge 
régulatrice de la ville ; elle était ornée d'une 
élégante campanille , dans le genre mauresque , 
qui offrait un fort joli coup d'oeil : toutes ces 
constructions devinrent la proie des flammes et 
n'ont pas été reconstruites depuis. II y a une tren
taine d'années que l'église de ce collège, qui y tenait 
du côté de la r u e , a été démolie et vendue ; 
on a bâti sur ce terrein les maisons N.° 32 
et 52 bis. 

Sous le consulat , après la paix d'Amiens , 
cette propriété, qui avait été mise sous le séquestre, 
fut restituée à l'administration des ecclésiastiques 
anglais , formant l'ancien corps enseignant, qui 
avait çn France d'autres établissemens, notam
ment à Paris , Douai , etc. On lui en paya le 
loyer pour le service de l'hôpital. Le gouverne
ment , depuis plusieurs années, voulait en faire 
l'acquisition , mais ne pouvant s'accorder sur les 
prétentions des propriétaires , une ordonnance 
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royale, en daté du 3o mars 1854> ^ient de déclarer 
cet immeuble d'utilité publique et d'en ordonner 
l'expropriation forcée, en exécution de la loi 
du 7 juillet J 8 3 3 . Le projet du gouvernement est 
d'y faire faire les réparations et les nouvelles 
constructions nécessaires pour y établir un hôpital 
de cinq cents lits. 

Cet hôpital actuel fait l'angle dé la rue dé Notre-
Dame de patience , ainsi désignée à cause d'une 
petite chapelle qui y existait, sous cette invocation, 
depuis la démolition du couvent des Récolletset 
notamment de son église , qui formait, l'angle 
opposé; on a élargi cette rue de moitié sur ce terrein, 
en lui donnant alors le nom de rue des Barbets. 
Ceux-ci, les Récollets , avaient pris l'ancien, 
couvent des cordeliers, bâti en 1^88, lorsque 
ces derniers quittèrent l'Artois , dans le milieu. 
du XVII" siècle. Ils avaient été établis en 1258, dans 
un couvent, au bas du mont St.-Michel, du côté 
delà porte de Ste.-Croix. Ce couvent fut démoli 
en 1477, dans la crainte qu'il ne servît de retran-
cbemens aux troupes deLouis xi , pendant le siège 
de St.-Orner pa rce Prince, qui fut obligé de le 
lever à l'arrivée de l'archiduc Maximilien , à la 
tête, de 16000 hommes. Ce dernier, après avoir, 
épousé, le 20 août i4-77 1 Marie, fille unique 
de Charles-le-Téméraire , venait soutenir les 
droits de son épouse , contestés par Louis xi , ; 
qui prétendait alors envahir toute la succession, 

de son p è r e , tué au siège de Nancy, le cincj 
u 
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janvier de la même année. Collet dit : qu'alors les 
Cordeliers se retirèrent en ville, dans une maison de 
la rue d'Arras, nommée le Cheval d'or, où ils restè
rent jusqu'en 14.88, alors que leur nouveau couvent 
futachevé dans larue de St.-Berlin. Avant sa démo
lition en 1793 , les amateurs remarquaient dans 
l'église et dans une chapelle faisant face à ia nef, un 
tableau, dont le sujet bizarre était dû autant au 
genre des peintres du moyen-âge , qu'à l'amour-
propre des religieux : c'était la représentation de 
la Vierge , ayant son fils entre les bras , péchant 
des âmes dans le purgatoire, avec une ligne 
formée par le cordon du tiers ordre de St.-
Francois. 

Le lerrein de ce couvent et ses dépendances 
s'étendaient, du côté de la rue de St.-Bertin, depuis 
la rue de Notre-Dame de patience jusqu'à la 
maison, de M. Armand, ma i r e , N.« ^0; et 
■par derrière, depuis la même rue jusqu'à celle du 
collège de St.-Bertin. Depuis la destruction d'une 
grande partie de ce couvent, la rue du Petit-
Séminaire y a été percée ; les bâtirnens de ce 
dernier établissement sont les seuls qui restent du 
couvent; tout le surplus a été démoli et remplacé 
par des maisons modernes ou par des jardins. 

Dans celte même rue de St.-Bertin, se trouvaient 
encore trois refuges de maisons religieuses. 
i.° Celui de l'abbaye de St.-Augustin-lez-Thé-
rouanne , ordre de Prémont ré , fondé en n 6 5 ; 
c'est la maison 'J$.o 5 i , appartenant au sieur 
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Chanvin , imprimeur. 2.0 Celui des jésuites an
glais de Wat ten ; ils étaient -venus s'établir 
le 8 août 1611 , en vertu des lettres patentes 
de l'archiduc Albert qui leur en faisait don , dans 
le monastère fondé sur cette montagne, en 1072 
par Clémence belle-fille de Robert-le-Frison, 
pour des chanoines réguliers, à la charge par eux, 
d'exécuter les fondations de ses prédécesseurs ; ce 
refuge est aujourd'hui la maison N.° 55 du général 
Gob.recht. 3." Celui de l'abbaye de Ravensberg, mo
nastère de religieuses de l'ordre deCiteaux , fondé 
en 1191, dans ce lieu, près de Watten, par Christine 
dame de Ravensberg, du consentement de son fils 
W . Librohons, de concert avec Guillaume de 
Champagne, archevêque de Reims, et de Lambert 
évêque des Morins. ( 1 ) Cette ancienne maison 
N.° 5y , vient d'être démolie et reconstruite par 
M. Herbout-Gpbrecht. Nous pourrions parler 
ici de l'abbaye de St.-Berlin, fondée au vn c siècle, 
dont les majestueuses ruines frappent les y e u x , 
en descendant la rue qui porte son nom , mais 
ce sujet est trop vaste et trop bien traité par 
MM. Wallet etPiers. Nous renverrons sur ce point 
à la description qu'ils en ontpubliée ; nous relate
rons cependant ici l'inscription suivante très-bien 
conservée, qu'on lit au-dessus des deux portes 
d'entrée, sous le grand portail de la tour, que ces 
auteurs n'ont point citée. 

( 1 ) Gai. Christ, tome 3 col. 537 e t i n s t r» ct>1- , 2 Î ' 
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Caslissimym divi Berlini templum aaste mémento 

ingredi. 

Cprnbien de fois, depuis que ce temple fut 
fermé à la rel igion, en décembre 1793, ce\ 
avertissement n'a-t-il pas été méprisé ! ! ! 

B U E DU COLLÈGE. 

Cette rue, anciennement appelée de la Hoelstraet, 
a reçu depuis le nom de rue du Collège , 
établissement qui y fut fondé , le I . ' rmars 1661, 
par Gérard d'Haméricourt , alors abbé de St.-
Bertin et depuis évêque de St.-Omer en 1565, 
pour faciliter les études des jeunes-gens peu 
favorisés de la fortune ; il y avait aussi fondé 
quarante bourses ; les religieux de Si.-Bertin 
en étaient les professeurs, Le peuple nom
mait cet établissement le collège des Blanches-
Manches , de l'habillement des écoliers , qui était 
de couleur gris-roux , comme celui des récollets , 
mais avec la manche blanche. Une petite rue 
près de ce l i eu , porte encore aujourd'hui le 
n.om de Blanches-Manches, 

Cette maison fut également vendue, depuis la 
révolution de 1789 , avec les autres biens de 
l'abbaye ; mais , en 1823 , l'administration des 
hospices en fit l'acquisition , pour y transférer 
l'hôpital civil , connu sous le nom de maladrerie, 
qui était dans la rue d'Arras , le nouvel hôpital 
porte maintenant celui de St.-Louis. 
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En 1792, la rue du colle'ge de St.-Berlin, qui 
ne pouvait conserver son nom de Saint, reçut 
celui de l'Eauerre, parce qu'elle présente exacte
ment la forme de cet instrument de géométrie ; 
on aurait pu le lui conserver , mais le peuple 
aime à revenir aux noms qui lui ont laissé des 
souvenirs : c'est toujours pour lui la rue du 
collège, naalgié qu'on, le lui ait enlevé de nouveau 
pour lui donner celui de rue des Classes, qui a 
été prolongée jusques-là, depuis peu de temps. 

IIVS S U J A R D I N KTOTRE-DABIE. 

Elle tire ce nom delà maison fondée en i 6 i 5 , 
par Jacques vi , surnommé Blazœus , 6.e évêque 
de St.-Orner , pour y tenir une école gratuite 
de filles et un certain nombre de boursières 
de l'âge de quatorze ans, pendant deux ou trois 
années ; on y avait joint ensuite un pensionnat 
particulier. Cette maison ne trouva pas grâce en 
J792, elle fut supprimée ; mais si jusques-là elle 
avait servi d'asile à l'innocence du coeur, elle 
devint momentanément , mais trop long-temps 
encore , celui de l'innocence du crime ; on y 
enferma les victimes du règne de la terreur , et 
ceux qu'une loi barbare appelait suspects. 

Le nombre de ces infortunées victimes était si 
grand, que quelques-uns des factieux de celle 
époque, en raison de la destination donnée à cette 
maison, et peut-êire aussi,à cause d'une tourelle 
qui se trouve au-dessusi de l'ancienne porte d'entrée, 
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lu côté de la rue , appelaient ce lieu , par une 
dérision diabolique, le Pigeonnier. Par une singu
larité remarquable, due au hasard sans doute, nous 
aimons du moins à le penser pour l 'honneur de 
l 'humanité, l'autorité municipale d'alors donna 
à cette rue du Jardin de Notre-Dame, le nom 
de la Concorde ! ! 

En i8o5 , cette maison fut rendue à son premier 
usage par les soins de l'administration des hospices, 
à qui le gouvernement l'avait donnée avec d'autres 
Liens , pour l'indemniser de ceux qui avaient 
été vendus. Une ordonnance royale, du 27 mars 
1816, autorisa cette administration à l'abandonner 
aux religieuses ursulines, qui s'étaient provisoi
rement réunies sous son patronage , à la charge 
d'y desservir deux écoles publiques et gratuites, 
pour les filles indigentes. Par une autre ordon
nance du 19 juillet 1826, ces religieuses ont été 
autorisées définitivement à se r éun i r , h charge , 
entr 'autres , de suivre la règle des ursulines 
d'Amiens. Pour indemniser l'administration des 
hospices de cette concession , la ville s'est obligée 
de lui servir une rente annuelle et perpétuelle 
de600 francs, pour laquelle le budget municipal 
ouvre un crédit , chaque année. 

Depuis cette époque, les religieuses , à l'aide de 
leurs propres ressources et de fonds particuliers, 
ont acheté un vaste terrein , provenant de l'abbaye 
de St .-Bertin, en deçà de l'abreuvoir ; elles 
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l'ont réuni à leur enclos , et ont augmenté les 
constructions nécessaires à la prospérité de leur 
pensionnat. 

Leur chapelle , ouverte en partie au public , 
possède une tapisserie de haute lisse fort curieuse, 
qu'on appelait la belle tapisserie de £ ancien Tobie. 
En i546, le chanoine Robert Cousin l'avait donnée 
à l'église de Notre-Dame ; elle fut long-temps 
placée au haut du chœur. 

RUE SES BÉGUINES. 

Notre ville avait très-anciennement, comme la 
plupart de celles de la Flandre, un béguinage, 
association de filles ou de veuves , q u i , sans faire 
de v œ u x , se rassemblaient pour mener une vie 
dévote et réglée ; leur temps se partageait entre 
la prière et le travail. Elles portaient le nom de 
Béguines, qu'il ne faut pas confondre cependant 
avec les Béguins et Béguines, hérétiques d u x n b 
siècle, condamnés par le pape Jean XXII et dont 
il ne reste plus de vestige , tandis qu'en Belgique, 
il existe encore , des Béguines dont nous parlons. 
Leur maison était située sur le bord de la 
rivière de St.-Claire , attenant à la pâture de 
l'hôpital et près du cimetière de St.-Adrien; une 
partie existe encore et sert de demeure à plusieurs 
iudividus. La rue qui y conduisait, à partir de 
la rue du Collège , prit le nom des Béguines; 
il fut changé momentanément , en 1.792 , en 
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celui des Sabotiers , probablement en raison de 
la chaussure ordinairédes ouvriers qui l'habi
taient alors. 

R U E SAINTE-CHAIRE 

Cette rue prend cette dénomination de la petite 
rivière qui la longeait, et qui vient d'être couverte 
en 1832 ; cette rivière prenait aussi son nom du 
couvent de l 'ordre de cette Sainte , dorit nous 
allons parler plus bis . 

Là se trouve vin vaste emplacement utilisé par les 
rames de nos fabricans de draps, sur lequel est 
encore un magasinà'poudre; il s'appelait jadis Cime
tière de St.-Adrien. Lorsqu'autrefois notre pays 
était sujet à des maladies contagieuses , notamment 
au commencement du XVK siècle , ce terfein fut 
choisi par le magistrat, pour lieu de sépulture des 
pauvres malades qui succombaient, après avoir été 
traités dans le béguinage, dont il avait fait l'acqui
sition , afin d'éviter, autant que possible , la 
contagion. Une chapelle fut bâtie sur ce lieu ; 
mais elle n'existe plus. Les dernières maladies 
de ce genre, les mieux constatées, sont i.° celle de 
15g6, qu'on appela peste corance ou chaude maladie, 
qui commença le deux avril et ne finit qu'en 
novembre. Elle porta d'autant plus d'effroi dans 
la population qu'elle décimait, que la guerre 
était dans notre province ; aussi pour implorer 
le ciel , dit Hendricq , « la plupart des bourgeois 
» faisaient attacher à leur porte une chandelle 
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* bénite et au-dessous cette inscription : Jésus, 
» Maria , Anna , Joseph , à peste , famé etbello t 

>) libéra nos domine» 

2." Celles des années i635 et i636 , quimois^ 
sonna treize mille personnes de la ville et de la 
banlieue. Cette triste vérité est constatée par les 
délibérations multipliées du magistrat, et notam
ment par celle du I.c r mai i644- (registre aux 
délibérations, X. f.° 36. ) 
. A cette occasion , nous devons constater encore 
ic i 'un titre de gloire de la famille Pélet, de notre 
v i l le , dont les titres de noblesse remontent à 
cette époque} nous les empruntons à l'auteur 
de» Variétés Historiques. ( septembre i832. ) 

« Lors de cette peste j le sieur Pelet, médecin, 
* se distingua par son dévouement et son zèle 
» infatigables envers ses concitoyens; personne 
a ne pouvait sortir embrungné, sauf aux enterre• 
» mens , sans la permission du magistrat. Ce 
» médecin se faisait précéder d'une clochette, qui 
» annonçait son passage, ce qui le fit surnommer 
» le médecin à la peste. Il fut anobli en réeoca-
» pense de sa belle conduite. » 

C'est à St.-Adrien que , jusqu'en 1790, on 
enterra les soldats de la garnison et les suicidés. 
Tous les ans , le peuple avait coutume, la veille 
du jour des Trépassés , de placer une grande, 
quantité de chandelles allumées, sur diverses 
parties du cimetière, où il allait prier. 

12 
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Dans cette rue existait le couvent des Clarisses^, 
sœurs mineures de Ste.-Claire , ordre de St.-
François, dites Iliches+Claires , parce qu'elle* 
étaient rentées, pour les distinguer des Pauvres-
Claires , qui ne vivaient que d'aumônes ; ou 
encore : Urbanistes) d'Urbain" i v , pape qui mitigea 
l'austérité de leur règle, en 1260. Le siège de 
ce courent eut lieu d'abord en d'autres empla
cement» ; le premier, dont la date n'est pas certaine, 
élan hors la ville, vers Salperwick, puis ce lieu étant 
trop marécageux , on le transféra en 1290 , sur 
le terrein d'un ancien château, que, selon Iperius, 
Bauduin 11 avait possédé au Colhoqf, ( jardin aux 
choux , en flamand col choux , /ioo/jardin ) contre 
la porte d'Arras (aujourd'hui inlrà-muros) lieu 
connu aussi depuis, sous le titre de seigneurie 
d'Ecouflans, qui s'étendait dans la rue St.-Michel 
et qui fut jadis non privilégié de la loi d'arrêt 
de la vi l le , par exception , suivant Tarticle %i 
de la coutume de St.-Omer , dont nous parle* 
rons plus tard. Ce fut l à , que Robert 11 fit 
bâtir leur première maison, qui fut ensuite 
démolie, en 1477, lors des grandes mesures prises 
à l'occasion du siège que nous avons déjà c i t é , 
parce qu'elle était trop rapprochée du corps de 
la place. Après cet événement en 1/1.78 > on étendit 
considérablement les fortifications de ce côté ; on 

». incorpora dans l'intérieur delà ville , le Colhoqf, 
la censé de la Madeleine, la pâture de lhôpital, 
le cimetière de §L-Jdrien et le jardin où est la 
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.Blanchisserie dite de Mondicourt, qui en faisaient 
par t ie . Pour indemniser les Biches^Claires des 
morceaux de terrein qui leur étaient pris , on 
leur en accorda d'autres, en remontant vers la 
.rivière, au lieu dit le Vinebrouck, ainsi qu'il 
résulte des lettres patentes de Masimilieri et de 
Jeanne de Flandre, de cette même année, adressées 
au bailliage de St . -Omer , comme juges-royaux 
pour l'exécution d'ycelles , par lesquelles ces 
Souverains amortissent le terrein à eux apparte
nant, sur lequel, en i48o,furent construits divers 
Bâtimens et l'église, tels qu'ils ont subsisté jusqu'à 
,1a révolution. A cette époque , ces lieux destinés 
jusqu'alors au silence et à Ja pr ière , furent un 
• instant convertis en une fabrique d'armes , tels 
que sabres , bayonnettes 5 plus lard , on y établit 
une . vaste corderie, pour la marine militaire 
e t , comme nous l'avons déjà fait remarquer , 
un chantier de construction de péniches et de 
bateaux plats , destinés à l'expédition contre 
l'Angleterre. Le périmètre de cet ancien cou
vent renfermait tout l'espace contenu entre la 
rivière de Ste.-Claire , depuis son entrée sous le 
rempart de la porte d'A rras , jusqu'à sa sortie sur la 
rue du Faucon; cette rivière vient d'être couverte. 
Il ne reste plus d'autres traces du couvent que le 
chœur de l'église , sur lequel on a élevé un moulin 
à vent ; le surplus est en maisons ou jardins. 

Cette rue de Ste.-Claire, porta pour un moment, 
le nom, de Sinionneau, en mémoire de Jacques 
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Guillaume Simonneau, maire d'Etampes, q u i , 
le 3 mars 1792 , revêtu de l'échappe municipale, 
mourut frappé du poignard de l'émeute,en voulant 
faire respecter la loi, contre un rassemblement 
d'habitans de sa ville, qui prétendaient taxer le blé. 
Cet acte de dévouement à la patrie était trop 
beau, pour que l'autorité municipale de notre 
filé lit effacer de ses murs le nom de son auteur. 

B.UE D'ARUAS. 

Son nom le plus anciennement cqnnu est 
.ArTislrael rue ou chemin d'Arques , village où 
elle conduit; plus t a r d , vers le xave s iècle, 
elle porta celui de grande rue du Col,diminutif 
du Co/hoof auquel elle aboutissait, et dont nous 
avons parlé plus haut ; elle eut aussi celui de 
Si -Michel, probablement à cause de l'église, sous 
l'invocation de ce saint, située hors le faubourg 
qui s'étendait alors jusqu'à Ste.-Croix, sur le mont 
St.-Michel. Cette église fut démolie en i522 , 
lorsqu'on étendit les fortifications de la ville de 
ce côté; elle fut rebâtie dans la grande rue du 
Colhoof, mais peu après , elle fut de nouveau 
détruite, en 1585, lorsqu'on s'empara d'une partie 
de cette r u e , pour la joindre aux fortifications 
et pour construire la porte nommée maintenant 
florale. Une issue sur le rempart, près de celte 
porte, a encore conservé le nom de St.-M'iqhel. Un 
moulin à vent , placé sur un cavalier qui défend 
cette même porte, fut incendié par la foudre j cet 



événement fut cause que.le peuple changea encore 
le nom de cette rue et la nomma rue du Brûle, nom 
.que l'habitude a conservé jusqu'à ce jour, malgré 
Ja dénomination toute mpderne de rue d'Arias 
que l'autorité municipale lui donna, il y a peu 
d'années ; dénomination qu'elle a jugée être la 
plus convenable , puisque cette rue conduit en 
effet, au chef-lieu du département* Cependant 
elle eut mieux fait, selpn nous , de lui main
tenir les nqms de rue Lille ou de la Gloire , 
qu'elle avait eus aussi précédemment ; ils étaient 
trop honorables pour les Audomarois , puisqu'ils 
rappelaient à leurs descendons, qu'ils avaient 
couru à la défense de la patrie , envahie par 
l'étranger. En e(Te,t , le premier octobre 1792 , 
trois cents volontaires de cette ville allèrent au 
çecours de Lille assiégée par les Autrichiens, 
emmenant avec eux deux pompes à incendie. 
Leur arrivée . comme celle d'autres forces mili
taires, contribua à faire lever le siège, le 8 du 
môme mois; on l'avait commencé le 25 septembre. 

Deux vastes établissemens de bienfaisance, des
tinés aux pauvres malades, existaient autrefois dans 
cette rue : 1.0 L'hôpital de St.-Louis, dit aussi 
du Cheval d'or, du nom de la maison où il fut 
établi; il fut fondé en 1269 parMahaut, comtesse 
d'Artois , pour les vieillards des deux sexes. Le 28 
mars i427> on y réunit l'hôpital, connu alors, sous 
le nom. de Notre-Dame de FEscolerie, du vieux mot 
escot, délivré. Avant.la révolution et jqsqit'en 1794» 
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le bâtiment de St.-Louis servait d'hôpital ifaililàire 
avec le titre de Royal; néanmoins, on y avait con
servé dans des chambres et des quartiers séparés, 
les lits fondés pour les vieillards, hors d'état de 
travailler; 2." L'hôpital delà mqladrerie, en }6?6, 
pour remplacer celui des ladres , fondé en u o O , 
à la Madeleine, sur le chemin d 'Arqués, par 
Vinrad, noble homme de St.rOmer, dont l'ancienne 
maison fut b rû lée , lors du siège de 1637. Cet 
hospice fut transféré en 1823, dans l'ancien collège 
de St.-Bertin, ainsi que nous l'^vqns déjà dit. 

Depuis lors, l'emplacement de ^hôpital St.-Louis, 
qui appartenait encore à l'administration des 
hospices , a été transformé en habitations parti
culières ; elles comprennent les maisons N.OJ 18, 
20 , 24., 26 , 28 ; il ne reste d'intact de ses 
anciennes constructions, que la chapelle qui avait 
été reconstruite en 1660 ; elle sert maintenant 
d'aielier à un charron, et une ancienne salle, don
nant sur le rempart, es.t devenue une corderie. 

L'hôpital de la maladrerie , ~N*°3j, sert aujour
d'hui à l'établissement du Mont-de-Piété , sauf 
une partie comprise dans unemaison nouvellement 
construite, N.0 39. Ce dernier établissement fut 
fondé par l'administration des hospices, par auto
risation , en 1823 et fut définitivement constitué 
par ordpnnance royale du 7 novembre i85 i . 

Ce genre d'institution n'est pas nouveau dans 
■nptre ville; car , suivant lettres patentes de 



- 9 5 -

Charles-Quint du 21 'novembre i554'3 François 
de Balis, marchand l'ie'montais, fut autorisé à y 
ouvrir une maison de, prêt , pour la commodité et 
le soulagement du peuple, y ést-il d i t , à la condition 
toutefois,; qu'il se contenterait de deux gros pour 
chaque 'livre de gros, par semaine; la livre de gros 
vaut 7 fr. 5o cent. 
actuellement l'intérêt est de 12 pour °/0. 

Antérieurement, il y avait à St.-Omer une 
rue, dite dii Lombard, aujourd'hui des Conccptio-
nistes, dont nous allons par ler ; ce nom indique 
que c'était là que demeuraient les Juifs ou 
Lombards, qui tenaient ces sortes de maisons., 
alors clandestines. Le peuple donne encore main
tenant ce nom de Lombard au Mont-de-Piété, 
à cause • de son ancien synonyme d'usurier. 
Il paraît que la légalité n'était point donnée 
à ces maisons, dont néanmoins on sentait l'uti
lité , puisque les gouverneurs des Pays-Bas 
cherchèrent à les propager, d'après un système, 
qui offrait toutes les garanties aux emprunteurs, 
mais qui ne fut point accueilli à St.-Omer ; en 
effet, on voit dans les archives de la ville: que 
le 20 mai i 586 , le prince de Parme écrivit au 
magistrat que « les prêts que faisaient les Lombards 
« étaient ruineux, à cause des gros intérêts qu'ils 
» prenaient, etqu' i l serait plus avantageux pour 
« les villes d'Artois, où il y avait des tables de 
» p rê t , d'y sublimer desMonts-de-Piété,suivant 
» le projet de Sylvestre de Siharug. » Le magistrat 
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lui répondit qu'il n'était point de son avis, eh' 
raison du commerce peu étendu de cette ville1 

et de sa population peu considérable. 

Les chartreux du couvent du val deSle.-Alde-
gonde , fondé à Longuenesse en 1298, par Jehan. 
de Sie.-Aldegonde , de cette illustre famille , dpnt 
le nom figure dans toutes lès fondations reli
gieuses ou bienfaisantes de la ville , avaient leur 
refuge dans la maison N.° 45 > appartenant à M. 
Leuillieux, et reconsiruite en 1714- On y voit 
encore parmi des fleurons sculptés dans le 
couronnement de la porte cochère, l'effigie de! 
St .-Bruno, leur fondateur; elle est aujourd'hui 
cachée par une plaque d'assurance. 

Ce refuge ne datait que de 1702; antérieurement 
il était dans le terrein de l'hôpital général, comme 
nous le dirons en parlant de cette maison. 

C'était encore dans cette rue ; aux maisons 
N 0 90 , 92 , attenant à l'arcade de la rue St.-
Michel, que demeurait l'infortuné François-Joseph 
Monbailly, qui périt le 19 septembre «770, sur ia 
Place Pub l ique , du supplice de la r oue , con
damné comme parricide ; son innocence ne fut 
reconnue et sa mémoire réhabilitée, que par 
un arrêt du Conseil d'Artois du 8 avril 1772, 
grâce au talent et à la persévérance de l'avocat 
Mucherabled, notre concitoyen. Nous ne nous 
étendrons point sur cet événement, à jamais dé-
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pldrable pour la cite' et pour l'humanité , dont les 
fastes judiciaires, comme l'histoire et la poésie, se 
sont emparés pour le faire passer à la postérité; mais 
nous faisons le voeu , puisque maintenant l'insti
tution du jury appelle tous les citoyens à ' se 
juger mutuellement, en matière criminelle, qu'une 
inscription so'it placée sur là maison de Monbailly, 
pour arinoncer que là , demeurait un homme 
q u i , victime del'érréUr de ses juges j fut frappé 
du glaive de la lo i , parce q u e , selon Voltaire 
qui a prêté la puissance de sa plumèà la mémoire 
de notre infortuné Audomarois : « Il est nécessaire 
» d'avertie souvent les hommes qu'ils doivent 
« ménager le Sang des hommes. » 

En reconstruisant, il y a deux ans, la maison 
située à l'angle de la rue des Classes N.» 2< on 
a fait disparaître le dernier vestige du Rébus , 
qui entrait aussi dans les ornemens sculptés sur 
les façddes du xvx° siècle. Cette maison avait pouf 
enseigne le Râteau, mot qui était écrit dans une 
bordure suspendue à la gueule d'un lion ; on 
voyait ensuite dans Un médaillon un rat, un 
râteau, et une grande lettre O eu dessous. 
Deux autres médaillons contenaient anno iCoo. 

R U E DE? CLASSES. 

' Cette rue s'étend maintenant depuis le Mardi é-
aux-veaux, jusqu'au ci-devant collège de St.-Berlin, 
•aujourd'hui hôpitalSt.-Lquis, et se continue même, 
au moyen d'un coude, jusqu'à la rue de St.-JBeiiin, 

i3 



en face de la rue du Tambour, Elle compréncj 
les anciennes rues suivantes : x.° des TJrsulines t 

depuis le Marché-aux-veaux jusqu'à la rue des 
Jésuites, qui porta un moment le nom de rue 
de la patrie ; 2.° Vancienne rue des Classes t 

depuis la rue des Jésuites jusqu'à celle de Notre-
Dame de Patience ; 3." la rue dite derrière les 
JxécoUets, qui ne s'étendait pas au-delà de la rue de$ 
Béguines ; 4 ° enfin la rue du Collège de St.-Bertin. 
On les a réunies , depuis i8o4 , sous la dénomina
tion commune de rue des Classes, ancien nom de 
celle qui se trouvait au centre, ainsi nommée , à 
cause de la partie des bâtimens du collège com
munal , où sont situées les salles destinées aux 
classes des élèves de cet établissement. Ce nom 
avait aussi été changé, pendant la révolution, 
pour y substituer celui de l'Instruction. 

Deux autres établissemens publics existent 
encore dans cette longue r u e ; le premier est le 
Pavillon dit de St.'Sébastien , qui sert aujourd'hui 
de caserne à la gendarmerie et aux canonnière 
vétérans. 11 fut construit, en 1721, au coin delà 
rue des Barraaues, nommée à présent de la 
Manutention, parce que la boulangerie militaire 
y a été placée. 

Le second est l'ancien Séminaire diocésain, 
fondé, en i58i , par Jean S ix , 3. e évêque de 
St.-Orner, si l'on compte, ainsi que le font 
quelques auteurs , Guillaume de. Poitiers pour 
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I . e r prélat de cediocèse, qui fut nommé, en i55f), 
mais qui ne fut pas consacré. Il servit pendant 
quelques années d'hôpital militaire ; maintenant 
il esta l'usage du génie militaire. Son entrée prin
cipale est sur une petite place , dite du Séminaire , 
plus anciennement du Marché-aux-pourceaux:, 
qui s'y tient encore, et aujourd'hui Place de 
l'Etat. A l'angle de cette place et de la rue des 
Classes , existe encore un grand écusson rongé. 
par le temps , au-dessous duquel on lit assez 
bien cette inscription ; Collegium sancti Audo-
Viflri j6o5, 

Un autre établissement a complètement disparu, 
c'était la communauté des religieuses Ursulines, 
fondée, en 1636, par la Demoiselle de Mailly de 
Mametz. L'oeuvre de ces religieuses était de se 
consacrer h. l'éducation des jeunes personnes du 
sexe. Tous les bâti mens en ont été vendus; ils 
furent depuis convertis en maisons particulières. 
Ces bâtimens formaient le carré compris , encore 
aujourd'hui, entre une ruelle percée dans unflégard 
qui conduit au rempart, sous la maison, j \ . ° 26, et la 
rue des Çonceptionnistes , dans laquelle se trouve 
le cinire d'une ancienne grande porte de sortie , 
dont la clef de voûte présente en sculpture une 
couronne de feuilles, au milieu de laquelle sont 
trois maillets, dans un écu en losange ; ce sont 
encore aujourd'hui les armes de l'ancienne et noble 
famille de Mailly, dont la fondatrice de ce couvent 
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faisait partie. On sait que l'écu en losange indique 
les armes d'une demoiselle. 

R U E DES CONCEPTIONNISTES. 

Cette rue anciennement appelée du lombard, 
prit ensuite le nom, de rue des Sœurs Noires, 
lorsque quelques filles , qui s'étaient réunies 
pour se consacrer au service des pauvres malades 
en ville , et quyy avaient fait bâtir un petit hôpital, 
eurent obtenu le tiers ordre de St.-François. 
Auparavanton les appelait Filles de pain pour Vieu. 
Jîn 15~6, ayant été soumises à la réforme de 
St.-François, sous le nom de Conceptionnistes, elles 
formèrent alors une communauté régulière; la 
rue prit aussi ce nom, qu'elle a conservé jusqu'à 
présent , excepté l'année 1792 , où on lui donna , 
sans doute par épigramme , celui de Jean-Jacques 
Rousseau , qui a tracé en traits de feu les douceurs 
de la maternité et méconnu les devoirs de la 
paternité. 

Ce couvent, le seul qui n?ait pas été aliéné 
par l 'État , lut toujours utilisé par l'autorité 
militaire; depuis 1825, on en a fait une succursale 
de l'hôpital militaire , sous le nom de St.-Charles. 

R U E DES JESUITES OU l A F A T E T T E . 

Le plus ancien nom cqnnu de cette rue est 
celui du Filé ou au Fil, sans doute à cause du 
marché au lin et au fil qui s'y tenait jadis, et 
q u i , depuis longues années, a été transféré dans 
la rue de St.-Bertin. 
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I I ' y avait autrefois dans cette r u e , un fief 
portant le nom du filé, qui s'étendait, à partir de 
la ruelle au Vent, jusqu'à la rue de St.-Berlin ; il 
contenait tout le carré compris entre les rues 
de St.-Bertin , des Jésuites et cette ruelle. Ce 
fief appartenait, ijvant la révolution de 178g, 
à l'ancienne famille de Penaranda, . établie à 
Bruges ; une branche de cette famille porte 
encore aujourd'hui le titre de ce . fief. 

Les Jésuites vinrent s'établir à St . -Omer, et 
y furent installés le i5 janvier I !J68 , dans un 
collège fondé en i566 , par Gérard d'Hameri-
cour t , second évêque de St.-Omer , sur l'em
placement de la maison du Vicomte de Fruges. 
Ce collège fut appelé des Jésuites Wallons , 
puis Français , pour le distinguer de celui des 
Jésuites anglais , dont nous avons parlé. La 
chapelle étant devenue trop peu spacieuse , 
en i6 i5 , ils en bâtirent Une nouvelle sur des 
proportions plus vastes et plus élégantes ; c'est 
cette belle église , dans le genre italien, admirée 
des architectes ? dont la première pierre fut 
posée , le I.e r , août de la même année , par 
Guillaume Delomel , abbé de St.-Berlin , et qui 
fut terminée en 1629 , comme l'indique la date 
placée au sommet de la façade élevée et hardie 
du portail sur la rue. Le magistrat ne consentit 
à cette nouvelle construction , qu'à la condition , 
i.° d'élargir"la rue au fil de quatorze pieds, et de 
laisser devantle pqriail un espace assez grand, pour 
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y tourner facilement un chariot; 2." d'e'tablir, 
le long de leur église jusqu'à l'entrée de leur 
collège , une ruelle où l'on ne pût passer qu'à 
cheval et à pied , pour communiquer avec la 
rue de St.-Bertin. Ces conditions ont été rigou
reusement remplies, comme on le voit actuelle
ment , et la ruelle reçut le nom de rue au Vent, 
dénomination dont les habitans de St.-Omer sont à 
même de sentir, chaque jour, la juste application, 
<Nous devons certainement la conservation de 
cette église, à ce qu'elle servit de magasin au 
fourrage, et ensuite de manège pour la cavalerie. 
En 1827, la municipalité la fit restaurer complet 
tement, et elle fut rendue au culte, ppur le cqllége 
communal, le 28 janvier 1828, Les emblèmes de 
Ja Compagnie de Jésus, qui ornaient sa façade, ont 
été détruits, à l'époque désastreuse, où la pros
cription ne voulait point épargner ce qu'on devait 
3-egarder comme œuvre de l'art. 11 ne reste plus 
\\ l'extérieur de cet établissement, d'autres signes 
visibles de ses possesseurs, que les noms des deux 
principaux personnages, Ignace et Xavier, sculptés 
Ign.rXav., dans deux chapiteaux d'un ornement 
sur un auvent qui se frQiive au-dessus de la 
porte d'entrée du collège. Dès l'année i528, la 
rue qui nous occupe, prit Je nom des Jésuites, 
qu'elle conserva , malgré leur expulsion en 1762 ; 
et bien q u e , par lettres patentes de juin 1777, 
les prêtres de la doctrine chrétienne fussent venus 
les remplacer j elle conserva ce nom, même jusqu'en 
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iSôl) , après toutefois , l'avoir' perdu , pendant 
quelques années, pour prendre celui de la Liberté; 
mais le lundi g août i83o , les liabitans furent 
étonnés de voir le nom de Jésuites remplacé sur 
les écriteaux, par celui de Lafayelle,- ce hé/os 
des deux mondes, pour qui , le 20 mai iS34- > la 
postérité vient d'ouvrir ses tables d'airain. La 
Mairie sanctionna cette substitution manifestée 
par l'opinion publique; et nous avons vu, à cette 
occasion, dans un journal , le Mémorial Artésien, 
qu'en combinant les diverses dénominations de 
rues , au Fil, Jésuites, de la Liberté, avec celui 
de Lafayelle et l'année dix-huit cent trente prenant 
l'as du mot dix poiu' un s, comme elle se pro-̂  
nonce dans Xainlonge, Bruxelles , elles offraient 
cet anagramme , 

c Les Jésuites fuient devant Lafayetle libre, s 

On remarque encore , dans cette rue , en face de 
l'église, sur l'arcbitrave de la maison N.° 2 8 , 
cette inscription, toute sans prétention , désignant 
la date de sa construction, en 1 j52, par ces mots : 

aCCroIsseMent suLIOe. 

A l'occasion de la rue au Vent, dont nous venons 
de par ler , on voit sur le mur d'un jardin , 
au centre de ladite rue , des sculptures de forme 
élégante , travaillées dans la br ique, qui représen
tent la forme d'un monument, d'environ cinq pieds; 
de hauteur à partir du sol, sur quatre pieds 1/2 de 
largeur. Quel était-il ? Nous avons vainement fait-
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des recherches à cet égard ; nous le signalons k 
nos collègues archéologues et dessinateurs ; les 
yeux de la science sont pénétrans, peut-être 
seront-ils plus heureux ! 

RUES SE l'fCUSSERIE ET SES ÉPEERS, 

La première porte aussi le nom du Mont 
d'Or, à cause d'une enseigne de maison qui 
représente encore aujourd'hui un mont d'or; et 
la deuxième fut aussi connue , d'après d'anciens 
titres , sous celui du Heauline , dont nous ne 
connaissons pas la signification ; mais ces deux 
rues ne semblent-elles pas faire présumer que 
notre ci té , située au milieu de Ja Flandre et de 
l'Artois, provinces toujours en armes, pendant des 
siècles, et qui produisirent tant de nobles cheva
liers , pouvaient avoir eu jadisquelque renommée 
pour , l a forge des Ecus et des Epées ; puisque 
l'on ne peut attribuer à leurs noms d'autre éiy-
mologie, que Ja réunion dans chacune d'elles , » 
d'armuriers et de fourbisseurs? En admettant cette 
hypothèse, nous aurions eu cela de commun avec 
l'antique Samarobriva, simiens, qui avait sous 
]es Romains et depuis encore , huit ateliers 
d'armes de la Gaule. Cette fabrique d'armes 
d'Amiens était la seule du genre, dont nous venons 
de parler, car chacune des fabriques des Gaules 
avait le sien , excepté Strasbourg qui possédait 
une manufacture de toutes espèces d'armes. Celle 
d'Amiens se nommait SpaCana cl Scula/ia. La rue 



— io5 — 

actuelle de St.-Martin, à Amiens, avait reçu le nom 
de Fia Spataria , ainsi que l'atteste M. Dusevel 
dans l'histoire de cette ville ; il nous apprend 
encore : que le9 boucliers qu'on y fabriquait 
étaient expédiés aux légions campées dans l'Artois. 
Nos deux rues de l'Eeusse rie et des Epe'ers ont 
donc cette similitude avec celle d'Amiens : que 
leurs noms ont , en français, la même signification 
que celui delà rue de Samarobriva en latin. 

R U E S E S SOEURS GRISES. 

Ces religieuses, qui se sont établies ici dès 1/+79» 
donnèrent leur nom à la rue qu'elles habitaient. 
Leur petit couvent a été détruit et remplacé par 
les maisons N.°* IO , r i ; et i / j , et par les parties 
de terrein que les habiians de ce voisinage ont 
acquises pour augmenter le leur J sauf cependant, 
le bâtiment qui est maintenant l'auberge des 
Trois Jets d'Eau, rue des Classes, N.° 9, qui servait 
à l'école que tenaient ces religieuses pour les jeunes 
filles. On avait imposé le nom de la République 
à cette r u e , mais il ne survécut point à sa mère. 

R U E SAINTE-CROIX. 

Cette rue fut toujours, comme aujourd'hui , 
divisée en haute et basse , distinction qu'on n'abolit 
point en 1792, malgré le système d'égalité à 
l 'ordre du jour ; et comme il fallait des habiians 
à la république dont nous venons de parler , on 
les trouva dans le voisinage : ainsi on appela cette 
rue de Ste.-Croix , rue des Républicains , sans que 

i4 
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ceux de la Rue Basse réclamassent contre ceu i 
de la Haute. Pauvres ouvriers ! ils n'étaient pas 
alors dans le progrès, comme de nos jours ! La 
rue de Ste.-Croix s'étendait aussi , sous ce nom , 
hors des murs de la ville ; cette partie avait des 
écbevins particuliers , ainsi qu'on le voit dan8 

une sentencef de janvier i3ai , rendue contre 
eux par le bailliage, parce qu'ils voulaient qu'on 
procédât devant eux pour un droit de haute 
justice. ( 1 ) 

L'ancienne porte de Ste.-Croix prenait son 
nom du village de Sie.-Croix , qui a disparu après 
le siège de io'38 ; il n'est plus maintenant qu 'un 
petit hameau de Longuenesse. La parte intérieure, 
dont on voit encore aujourd'hui les traces et le 
ïiorn en latin, fut murée après la prise de la 
ville en 1677. Ëllea quelque célébrité dans nos 
annales, par les deux surprises que le duc dé 
Longueville et le maréchal de Cassion tentèrent 
sans succès sur la ville, en lôg^ et 1647» L'histoire 
locale a détaille ces evénemens ; le premier a été 
aussi retracé sur un ï>as relief précieux qui orne 
la bibliothèque communale. Ce morceau de 
sculpture a fourni à notre collègue M. Piers, une 
discussion dans sa notice des entreprises de Henri 
IV sur VArtois. 

On remarque dans la rue Haute , la maison 
N.° 12, dont la façade rappelle, par ses ornemens, 

( 1 ) r Recueil du bailliage MSS. ) 
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l'élégance de l'architecture espagnole ; elle indique 
l'année i635 et porte cette inscription :ycy sonlles 
trois lîois. Dans la rue de Ste.-Croix basse, se 
trouvait une impasse dite le Courgain, dont le 
nom nous paraît signifier petit gain , par allu
sion sans doute , à celui que peuvent avoir les 
nombreux habitans de ce l ieu, qui sont presque 
lous des journaliers ou des mendians. 

Une petite rue conduisant au rempar t , dite 
anciennement de Piette , nom du propriétaire de 
la maispn du coin, qui y avait son entrée , est 
aujourd'hui appelée Fafa, par corruption du nom 
propre Fava,.appartenant à une famille qui habita 
long-temps une maison , faisant l'angle de cette 
petite rue et l'un de ses côtés, 

MARCHÉ A U X VEAUX. 

Ce lieu était très-anciennement appelé Place 
Châtelaine , du nom de la Moite sur laquelle 
çxisia le château d'Adroald , premier personnage 
historique de nos annales , dont la conversion au 
christianisme , par St.-Orner , fut suivie de celle 
de ses sujets. D'après Malbrancq qui' en donne 
le plan., c'était une forteresse avec une haute 
t o u r , ayant une entrée souterraine près du lieu 
pu se trouve aujourd'hui l'église Notre-Dame , 
et qui aurait été construite par Sitius, duc et 
chef des M'orins , d ' o ù , lui serait venu son nom 
de Sithiu. Selon d*autres étymologistes , ce nom 
■viendrait plutôt de Siet-Rïu , mots celtiques , 
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élévation remarquable. Collet dit : que ce mot peut 
dériver de Sinus tlius, dont il semble n'être qu'une 
abréviation, dans le langage du temps où ce 
dernier avait été latinisé, parce que Sithiu était 
au fond du golfe situé près du Portus lli/ts 
de César. Cette opinion , quand on est obligé 
de recourir à des conjectures , peut avoir encore 
quelque fondement, puisque nous voyons par 
la vérité de l'histoire de l'église de St.-Omer : que 
la propriété d'sJdroald s'appelait IJebbiitgahem. 
Quoiqu'il en spit , ces mots sont évidemment 
l'origine du nom que porte encore de nos jours 
le Mont Sithieu, qui était le chef-lieu de la terre 
dont A.drqald fit' don à St.-Omer, en 6a4 , par 
une charte dont l'authenticité est contestée. «Des 
» auteurs , dit Malbrancq, ont été jusqu'à pré-
» tendre que la grosse tour, qui faisait la force 
» de ce château, avait été bâtie avant l'arrivée de 
» Jules César; «mais il les contredit, en avan
çant de son côté , sans preuves , qu'elle fut 
élevée par ordre d'Auguste , pour protéger le 
golfe Itius. Disons : que le temps ne nous a 
conservé aucun document certain à ce sujet, et 
que cette origine reste enveloppée de ténèbres , 
qui ne seront jamais dissipées. « Collet, dit 
» encore : que l'arcade sous laquelle on passe 
» pour gagner le mont de Sithieu, semble par ' 
» la forme gothique de sa construction en briques 
» rouges, minées par l'intempérie des saisons , 
» être un reste des dépendances du château 
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?> d?Adroald. » Ceci est évidemment une erreur, 
car cette arcade, appuyée sur deux maisons plus 
ou moins modernes , annonce l'architecture espa
gnole; elle formait tqut simplement le dessus d'une 
porte destinée à clore l'entrée du mont , du côté 
de la voie publique. 

Au surplus, cet ancien château, qui fut toujours 
domaine roya l , subit sans doute bien des cban-
gemens dans ses constructions, puisqu'il servit 
de résidence aux commandans de la ville , en 
divers temps , et ensuite de prison. La maison, 
de Justice qui y existe aujourd'hui, fut construite 
en 1762, aux frais du Roi et sous la direction de 
ses ingénieurs. Sa destination était de renfermer 
les prisonniers du bailliage ; et comme elle était 
grande, pour ne pas construire deux prisons , 
pn y détint aussi les militaires punis. C'est 
pourquoi pn lui donna alors le nom de Prison 
Royale et Militaire. Elle sert encore à enfermer 
ces deux espèpes de prisonniers; la propriété en. 
est cependant contestée par l'autorité militaire , 
quoique les bâtimens soient entretenus par l'admi
nistration civile. 

Pendant de longues années , une partie de la 
Motte a servi de cimetière pour la paroisse 

1 de Ste.-AIdegonde , et l'on y a vu un moulin à 
vent ; ce dernier a été renversé par le fameux 
ouragan de 1801. 

Le Marché-aux-Veaux avait encore, d'après 
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d'anciens litres, le nom de place Pipelte , à cause 
de la fontaine qui y fut construite , en 1626 , 
ainsi que le prouve le chronogramme gravé sur 
une table en marbre noir, qui se trouvait alors au-
dessus du jet d'eau , et que, lors de la reconstruc
tion de cette fontaine en 1828, on eut la maladresse 
déplacer en sens contraire. L'inscription est ainsi 
en lettres numérales. 

YtlLItail pVbLIcee 
MaglstraiVs proVIDet. 

Notre ville qualifiée bourg de Sithiu en 62G , 
était alors renfermée dans un espace bien cir
conscrit au-dessous de la Motte ; car , une rue 
qui tourne à l'entour de cette motte en-dessous 
du rempart , depuis la rue de PEchelle, ainsi 
désignée à cause de sa montée , et anciennement 
du Pas de la Mule, jusqu'à la porte Ste.-Croix, 
a conservé le nom de rue du Bourg; le peuple 
d'autrefois et même encore aujourd'hui quelques 
uns de ses vieijlards l'appelaient du nom de ce 
fonctionnaire publ ic , que l'abbé de la Mennais 
qualifie de clef de la voûte de l'édifice social, 
parce que le bourreau, habitait ce quartier retiré. 

ENCLOS DE NOTRE-DAME. 

Ce lieu eut aussi son nom changé en celui 
de Place de la liaison. Il était anciennement fermé 
à partir de l'entrée de l'évéchédu côté du Marché-
aux-Veaux , par des portes dont on voit encore 
les gonds à des pilastres de la rue du Pot, 
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très-anciennement appele'e du Démon ; à l'arcade 
de la rue de l'Échelle et enfin à la rue du 
Calvaire. Toutes les maisons de cet enclos, au 
nombre de trente , ainsi que celles N.°* 3 , 5, et 
7 de la rue des Tribunaux , ont été vendues na-
tionalementj elles étaient occupées anciennement 
par les chanoines , les bénéficiers , la maîtrise, 
et le chapitre de Notre-Dame , etc. Une partie des 
bâtimens de la maison nommée autrefois le 
àhapUre, qui a été reconstruite en 1619, est 
encore aux écoles des Frères de la doctrine 
chrétienne , d'architecture et de dessin ; ils vont 
être démolis sous peu , par suite de là cession 
faite à notre collègue M. R. de Givènchy, pour 
en réunir le terreiii à celui de son jardin, 
formé d'une partie de celui de l'ancien cloître 
dé la prévôté. Ces maisons provenaient antérieu
rement du monastère fondé par St.-Omer, lorsque 
cet apôtre des Morins , ayant choisi Sithiu> comme 
un lieu où il Venait se reposer dans ses courses 
apostoliques, conçut le dessein d'y bâtir l'église 
qu'il dédia sous le vocable de la Ste.-Vierge , 
aujourd'hui Notre-Dame, sur l'emplacement d'un 
ancien temple de Minerve ; ainsi que nous 
l'apprennent la' vérité de l'histoire de cette église 
et le P . Couvreur, dans son histoire de Notre-
Dame des Miracles. Ce monastère fut appelé , 
dans les premiers temps, monastère d'en haut, 
par opposition à celui d'en bas ou de Sithiu en Vlsle, 
dédié d'abord à St.-Pierre, et plus tard à St.-Bertin. 
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Nous rie dirons rien de la superbe basilique 
dé Notre-Dame , qui présente une surface de 
42,570 pieds carrés , sur une longueur de 35o 
pieds , prise intérieurement. ( 1 )On ne sait point 
au reste précisément en quelle année elle a été 
Commencée , mais c'est vers io55. ï l paraît par 
une bulle d'Eugène iv , qu'elle n'était pas entiè
rement achevée en 1/J41 > puisque des indulgences 
ont été accordées à ceux qui contribueraient à son 
achèvement. ( 2 ) On voit sur les côtés de la 
t o u r , dans un écusson, en parallèle avec celui 
des trois pommes de pin, armoiries de la collégiale , 
la date i499-

On remarque au-dessous de la rosace du portail 
de la Vierge, un cadran solaire, aux côtés 
duquel sont indiquées les dates de son» établis
sement et de ses restaurations , sous la forme 
figurée ci-contre : 

lnoept. nnno 1610. 
Bcslora. i.o anno i665. 

a.o nnno 1700. 
3.0 anno 1775. 

Cette basilique n'a échappé au vandalisme du 
18.c siècle, que parce qu'elle a servi, pendant 
quelques années, de magasin au fourrage et 
de temple national pour des cérémonies publiques, 

( 1 ) Wicliciing, cathéd. de Reims , Yorck , etc. 

(3 ) Office de St.-Orner par l'abbé Bailly. 
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jusqu'au concordat. Au surp lus , on peut con-» 
sulter la notice publiée dernièrement par M. le 
conseiller Quenson , et la description qui va l'être 
prochainement par M. Walle t , nos collègues. 

Avant, la révolution , l'évêque étendait sa juri
diction dans quelques endroits de cet enclos , 
et le chapitre dans le surplus, le tout sons le 
ressort immédiat du Conseil provincial d'Artois ; 
mais il y avait ceci de particulier, c'est que les 
bourgeois babitans de la ville et banlieue de 
St.-Omer , pour quelque crime ou délit que ce 
pût être , soit qu'ils se fussent retirés dans l'enclos, 
soit qu'ils les y eussent commis, demeuraient justi
ciables des mayeur et échevins, à qui ils devaient 
être remis par le bailli du chapitre ; sinon les 
mayeur et échevins pouvaient les y faire prendre, 
en tel lieu qu'ils pussent ê t re , excepté le cas où 
le crime aurait été commis sur quelque personne 
demeurant dans l'enclos , alors la poursuite devait 
en être faite pardevant leur gardien, c'est-à-dire 
le juge royal, le Conseil d'Artois (art . i 3 , il\., 
x5 , 17 de l'échevinage de S t . -Omer . ) 

RUE DES TRIBUNAUX. 

Depuis que le Palais de Justice a été établi dans 
l'ancien Palais épiscopal, en 179,5 , cette rue a été 
nommée des Tribunaux ; auparavant on l'appelait 
rue de la Prévôté, puis de VEvêché, et pendant 
le temps , trop long encore , de la démagogie , 
rue des Menteurs. 
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Dans un article publié récemment relativement 

à la construction de ce palais , sur l'emplacement 
de l'ancienne prévôté , par les soins de Louis 
Alphonse de Valbelle, i6. c évêque , et d'après les 
plans du célèbre Mansard , on y rappelle l'ins
cription du fastueux Nec pluribus impav que cet 
architecte fit mettre sur le fronton de la façade 
principale ; mais une autre inscription qui ne doit 
point être oubliée , parce qu'elle vient singulière
ment frapper l'esprit de l'observateur, par son 
contras'e avec la première , c'est celle qui orné le 
grand cadran solaire qui se trouve en face : Nescilur 
tiiem necjue horam (Math. 25) anno 17/1.0. Le 
Palais cpiscopal fut terminé en 1700. Il fut habité 
par les évêques avant cette époque , mais quelques 
uns ont fait leur résidence au séminaire diocésain. 
Jusqu'en 1790, vingt-trois évêques avaient été 
nommés ou avaient occupé le siège e'piscopal , 
depuis son institution par les deux bulles de 
Paul iv , en i5t>9 , et de Pie iv en i56o ; peu après 
la destruction de Térouanne , en i553 , rappelée 
à jamais par le célèbre chronogramme : 

DeLetI Morlnl. 

alors qu'un traité entre la France et l'Espagne 
partagea cet ancien évêché en trois. La France en 
fit ériger un à Boulogne , et sur la partie échue 
à l'Espagne , il en fut érigé deux , celui d'Ypres 
et celui de St.-Orner ; ce dernier comprenait cent 
douze paroisses. 
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Depuis 1790 jusqu'en 1801, deux autres évêques 

nommés par élection , pour le département du 
Pas-de-Calais, en vertu de la loi du 2t janvier 
1791 , sur la constitution civile du clergé, ont 
eu leur résidence fixée à St.-Omer , sous la 
métropole de Rouen , suivant la loi du 12 juillet 
J 7 9 O ? 

Quoique ces deux derniers évêques ne soient 
pas pomptés par le clergé actuel , l'histoire 
civile ne peut les oublier, car elle doit constater 
J.OUS les faits historiques sans entrer dans la 
discussion de ce qui est relatif aux dissidences 
religieuse^. 

Voici la chronologie de ces évêques, 

1. Guillaume de Poitiers, archidiacre de la 
Campine au diocèse de Liège , fut' le L e r Prélat 
nommé à l'évêché de St . -Omer, en i55g , mais 
il ne fut pas sacré. Cependant les auteurs du 
Gallia Christiana le comptent dans la série des 
évêques de ce diocèse. ( 1 ) 

2. Gérard d'Hamériçourt, abbé de St.rBertin, 
fut sacré à Bruxelles, par le Cardinal de Granvelle 
en i565 , et mourut en 1577. Il foada de ses 
revenus le collège de St.-Bertin et celui des 
Jésuites , où il fut enterré, 

3. Jean Six, Lillois et chanoine de St.-Omer, 

( 1 ) Gall. CbiUt. tom. 3 , col. 47/j. 
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•sacré à Douai , le 23 juillet i58i , mourut le 11 
octobre i586. 

4- Jean de Pamèle, d'une famille noble de 
Bruges, nommé évêque de St.-Onier en 1687 ; 
mais il mourut à Mons, cette même année, avant 
"d'avoir éié sacré ; il fut enterré dans l'église de 
Ste.-Waudru. Il est aussi compté parmi les 
évèques de notre diocèse. ( 1 ) 

5. Jean de Vernois, né à Poligny en Bourgogne , 
dominicain, nommé en i5go , sacré en octobre 
i5gi , prit possession en février i5g2 , mourut le 
6 janvier i5gg ; et fut inhumé dans la chapelle des 
évéquesde la caihédiale. Son cœur fut placé au 
coin de l'autel des Dominicains de St.-Omer. 

6. Jacques Biaise ou Blasœus, de l'ordre de 
St.-François , natif de Bruges, évêque de Samur , 
nommé à St.-Omer en 1600, prit possession par 
procureur, le 16 avril 1601, et en personne, le 7 
mai même année ; décédé le 21 mars 1618, 
inhumé dans la chapelle de St.-Jean Vévangéliste 
à la cathédrale» 

7. Paul Boudot, Bourguignon , chanoine et 
archidiacre , nommé en 16x8, prit possession 
par procureur, le 6 mai 161g , et en personne le 
3 juin suivant ; le 26 juin il fut promu à l'évèché 
d'Arras , où il mourut en i635. 

8. Pierre Paunet , natif du Hainaut, de l'ordre 

( i ) C a l l . Christ, tora. 3 col. faG, 
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de St.-François , confesseur de l'infante Isabelle, 
sacré le jour de la Trinité en 1628 , mort le 
3i mars i63i , et inhumé dans la chapelle 
des évêques. 

9. Christophe de Morlet , Bruxellois , doyen 
de la cathédrale de St . -Omer, en i625 , sacré 
à Hal le 26 septembre 1602 , mort en i633 le 
jour de Noël , et enterré au couvent des pénir 
tentes. 

10. Christophe de France, doyen de la catbér 
drale d'Arras, nommé en i634, sacré à Valen-
ciennes le 19 mai i635 , mort en i656, et 
enterré dans le choeur de la cathédrale. 

11. Ladislas (1) Jonart de Mons , doyen de la 
métropole de Cambrai , nommé d'abord évêque 
d'Arras , puis de St.-Omer , le 20 septembre 1662, 
ne prit possession de ce siège que le 28 mars 
i 6 6 3 ; devenu archevêque de Cambrai en 1671, 
il mourut en 1674. 

12. Jacques Théodore de Brias, membre du 
grand Conseil de Malines , sacré en 1672 , passa 
à l'archevêché de Cambrai en 1675 , et mourut 
en i6g4. 

i 3 . Charles de Longueval, doyen de St.-Omer, 
fut nommé à ce siège en 1676 , mais au moment 
d'être sacré, il mourut le 10 novembre de cette 

( 1 ) Dcneuvillu le nomme Laacclot Juuart. 
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même année et fut enterré dans la chapelle de 
St.-Biaise à la cathédrale. 

J/J. Pierre Vandenperre, d'Anvers, fut nommé 
évêque deSt.-Omer en remplacement de Charles 
de Longueval, par Charles n , Roi d'Espagne, au 
commencement de l'année 1677 , mais celte ville 
ayant été soumise parla France , avant que ce 
prélat pût recevoir les bulles de R o m e , le Roi 
de France ne voulut pas confirmer sa nomination. 
Charles 11 1g nomma à l'évêché de Narqur, , où il 
est mort le 7 septembre 1G93, 

i 5 . Armand (1) Tristan de la Baume deSuze , 
çvêque de Tarbes, premier évêque nommé par 
la France , après la prise de St.-Omer, en juin 
167.7. Les troubles survenus entre la France et 
la cour de Rpme , au sujet de la Régale, en 1678, 
et du, droit de la franchise, furent cause que M. 
de la Baume ne reçut jamais ses bulles de Rome, 
pour l'évêché de St.-Omer, qu'il administra comme 
yicaire général, sede vacante, jusqu'en i684; alors 
il passa à l'archevêché d!Auch , où |il mourut 
en 1705. Ce fut lui qui fit les premières re
constructions au Palais épiscopal. 

16. Louis Alphonse de Valbelle , nommé à 
l'évêché d'Aleib, le 25 décembre 1677 , fut promu, 

( 1 ) Le Gallia Christian» le Domine Arnould Anne, et Deneuville 
seulement Anne. 
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à celui de St . -Omer,en juin 1684, mais à cause 
des motifs mentionnés à l'article précédent , il 
ne put obtenir ses bulles qu'eu i6g4 , aprè'sla 
réconciliation des cours de Rome et de France. 
Gomme son prédécesseur, il administra son diocèse 
pendant les dix premières années, en qualité de 
vicaire général. Ce grand évêque , qui rendit de 
si éminens services à notre ville , mourut le 29 
octobre 1708, et fut enterré dans la chapelle des 
évêques , où l'on voit encore son épitaphe. 

17. François de Valbelle de Tourves , doyen 
et grand vicaire , succéda à son cousin ; il fut 
nommé évêque le I.c r novembre 1708, sacré à 
Paris le 10 mars 1709. Ce fut lui qui établit les 
écoles des Frères de la doctrine chrétienne en 
1720 ; il mourut à St.-Orner le 17 novembre 1727, 
et fut inhumé dans la chapelle des évêques. 

18. Joseph Alphonse de Valbelle , doyen et 
grartd vicaire, nommé à l'évêché de Sarlat le 8 
mars 1721, devint coadjuteur à St.-Omer, le 16 
juillet 1722, succéda à son oncle immédiatement 
après sa mort , et mourut en 1754 , il est inhumé 
dans la chapelle des évêques. 

J9. François Joseph de Brunez de Montlonet, 
grand vicaire de Dôle , sacré en ij$5, mort en 
j 7 6 5 . 

20. Louis François Marc Hilaire de Conzié , 
né en Bresse, sacré en 1766, nommé à l'évêché 
d'Arras en 1769 ; il est mort en émigration. 
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21. Joachim François Mamert de Conzié, sacré 
en 17G9, nommé à l'archevêché de Tours en 1774* 

22. Jean Auguste de Chastenet de Puységur, 
né à Alby , sacré évoque de St.-Omer 6111774, 
nommé à Carcassonne en 177N. 

23. Alexandre Joseph Marie Alexis de Bruyères-
Chalabre, né à Castelnaudary , vicaire général 
de L y o n , devint évêque de St.-Omer en 1778, 
et mourut à Barcelonne en 17^5. 

EVÈQUES DITS Constitutionnels. 

Pierre Joseph Porion , curé de St.-Nicolas sur 
les fossés , en la ville d'Arras , nommé par l'as
semblée électorale du Pac-de-Ca!ais , tenue à Arras 
le 29 mars 1791 , installé à Si.-Ocner le 16 avril 
suivant, décédé à Paris en i83o, âgé de t-6ans. 
I l exerça jusqu'à la fin de 1792 ; alors le règne 
de la t eneu r arriva, et dans le délire de cette 
époque, ce que la postérité aura peine à concevoir, 
on proclama que la magie sacerdotale avait cessé, 
et qu'on renonçait solennellement et auihentiquement 
à tout exercice du culte chrétien ; qu'il ny avait 
plus dans la commune de St-Omer, métamorphosée 
en Morin-la-Montagne, d'autre Dieu que la LIBERTÉ 
et / 'EGALITÉ , plus d'autre culte que celui de la 
RAISOH ! ! Cette œuvre monstrueuse eut lieu le 
24 nivôse an 2 ( i3 janvier 1793 ), par une adresse 
du district, présentée à la Convention , en lui 
faisant offrande de 65oo marcs pesant d'or et 
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d'argent, sans y comprendre les pierreries et les 
diànïans dont le montant n'était point évalué, 
comme étant le produit du luxe impertinent cC un 
culte qui aurait toujours dû être si simple que 
le sans-culotle qui l'a fondé. Quel temps ! quel 
langage ! 

L'ordre social survécut heureusement à un pareil 
paroxisme, et sortant de l'abîme dans lequel on 
le plongeait > il se rétablit peu à p e u ; alors la 
religion proscrite ouvrit de nouveau ses temples 
dévastés et profanés. En 1797, Mathieu Asselin, 
ancien curé de Frévent, fut élu évêque constitu
tionnel du Pas-de-Calais, et vint résider à St . -
Omer ; mais il se démit, lorsque par une bulle du 
29 novembre 1801, le Pape Pie vit, d'accord avec le 
gouvernement consulaiie , supprima le titre de 
tous les évéchés et chapitres de France , et que 
le siège épiscopal de St . -Omer, ou plutôt du 
Pas-de-Calais, fut transféré à Arias en 1S02. 
M. Asselin fut alors nommé curé de notre 
paroisse du St.-Sépulcre , qu'il quitta ensuite 
pour se retirer dans sa famille, à Bonnière (Son? nu) 
où il mourut en i8o5. Cet évêque fut surnomrré 
l'Evêque à Baudet, par le peuple , parce qu'il 
avait l'habitude, en parcourant son diocèse, de 
voyager patriarcalement sur un âne. (1) 

li) Glossaire des principaux sobriquets historiques du nord de la 
Francf. 

.6 
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KUE DE NOTRE-DAME. 

Cette rue ainsi nommée depuis que l'ancienne 
cathédrale est devenue église paroissiale , sous 
l'invocation de la Ste.-Vierge , portait avant la 
révolution , le nom du Calvaire, à cause du 
monument religieux cpii était placé dans le 
cimetière de l'église de Ste.-Aldegonde , à l'angle 
de la rue de ce nom , qui conduit h la Petite 
Place. Le lerrein de ce cimetière est devenu le 
jardin de la maison N.° 7 , sur le pignon de 
laquelle ce calvaire était adossé ; il a été remplacé, 
en i832, par des bâiimens dépendans de celle 
même maison. 

Les deux rues anciennes du Calvaire et de 
Sle.--dldegonde ont aussi subi d'autres dénomi
nations : la première fut nommée de la Vertu , et 
la seconde, du Point du Jour, noms qu'elles conser
vaient encore en 1801 , ainsi qu'on le voit dans un 
arrêté des consuls de la république française, en 
daie du 9 brumaire , an X (3 i octobre J8O2 ) 
qui fixe les Justices de Paix du département du 
Pas-de-Calais , et la division de St.-Orner en deux 
cantons par une ligne de démarcation qui prend 
des remparts, à la rue delà Vertu, passe parcelle 
du Flégard , la Petite Place , les rues de la 
Coustitution (Royale) de l'Arbalète, du Cabilleau, 
et remontant par le Quai des Salines, à la porte 
du Haut-Pont , aboutit au chemin de W a u e n 
et continue jusqu'au pont Sl.-Momelin; tout le 
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territoireau Nordàe cette ligne , forme le premier 
canton, le deuxième comprend le canton Sud. 

C'était sur ce terrein , dont nous avons parlé 
plus hau t , qu'existaient encore , en 1795, les 
ruines de la belle église de Ste.-Aldegonde, 
une des plus anciennes de la ville , dont la date 
de la fondation n'était pas Lien connue. Elle 
fut agrandie en 1515 , et se trouve citée dans 
«ne huile d'Innocent 11, de 113g. Sou élégant 
clocher qui s'élançait si majestueusement dans les 
airs , formait l'un de ces jalons de la chrétienté, 
q u i , avec ceux de Ste.-Marguerite et du St.^ 
Sépulcre , espaçaient si agréablement notre vieux-
St.-Orner , ainsi qu'on peut le remarquer dans 
les anciens plans de celte ville. Du moins, Toi , 
jolie flèche, plus favorisée que le reste du temple, 
tu ne péris point par la main des hommes; un 
sort plus beau t'attendait : lu avais bravé trop 
de siècles et de tempêtes , tu ne devais disparaître 
que par le souffle de Dieu qui t'atteignit dans 
l'ouiagan du 18 brumaire! (gNovembre 1800.) 

Ce ne fut qu'en i8o3 , que disparurent tous 
les décombres de cet édifice , dont le terrein 
comprenait tout le pâté des maisons construites 
depuis , entre la rue de Notre-Dame , de Ste.-
Aldegonde , la Petite Place et le Flégard passant 
sous la maison N.° 4 . sur cette même place ; 
il ne î-este intact des dépendances de l'église, que 
la petite maison N.° 2 de la rue du Marché-au-
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Poisson , qui servait de logement au cloche-
man. 

Nous rappellerons ici que le grand portail de 
cène église, qui avait souffert du siège de i63S,a 
cause de sa situation près du rempart et sous le 
feu de l'ennemi , avait été, quelque temps après, 
glorieusement décoré d'une croix de Bourgogne, 
formée avec les boulets tombés dans l'église , 
que le curé fît enchâsser dans le mur ; il fît aussi 
graver au dessous ce chronogramme ; 

eCCLo-Ia «onClœ nLDcgVtiDIs à franCIs 
opi'VgnnlVr m-C iXpVjjnalVr. 

Comme cette inscription présente un intérêt 
historique de localité, nous ne pouvons nous 
dispenser de rapporter un autre chronogramme, 
d'intention différente, par suite de la chance des 
armes qui a fait rentrer notre ville sous la domi
nation française , le 22 avril 1677. Il a été 
composé par un vieux Blanc de l'époque , lorsque 
dix jours après, Louis xiv fit son entrée solen
nelle à St.-Omer. le voici : 

aVDnMaropoLls à fraDCIs eXpVgtiatVr. 

Nous disons que l'auteur était un Blanc, parce 
qu'alors les habilans, dans leur opinion politique 
sur les dominations française et espagnole, se 
qualifiaient de Blancs et de Noirs, ceux-ci partisans 
de la seconde , ceux-là de la première. 

PETITE PXiACS. 

Elle était anciennement désignée sous le nom 
de Marché-au-Bois , parce que là stationnent les 



-r 125 —? 

■voilures des campagnards qui exposent en vente le 
gros bois à brûler. Elle n'a de remarquable que 
le Pavillon Militaire dit du Cygne, nom de la 
principale maison sur le terrein de laquelle il a 
été commencé , et la belle fontaine dite deSte-t 
Aldegonla , parce qu'elle était attenante au choeur 
de cetie église- C'est là le grand réservoir des 
autres fontaines publiques de la ville ; elle est sans 
contredit l'éditice , de pe genre, le plus élégant qui 
existe à St.-Orner. Trois inscriptions, dont le sujet 
est en rapport avec sa destination , le lieu de son, 
érection, en 17..., e l l e magistrat qui l'ordonna , 
se trouvent gravées dans des moulures, autour 
de chaque arcade des trois niches destinées à 
l'écoulement des eaux ; elles ont été composées 
par l'avocat Gaillqn , greffier de la yillç, et sont 
ainsi conçues : 

Niche principale au centre , 
Cùm puer Auguslus nnmen île nomine ducit 
Arlhesue limphis additur isle décor, 

Niche à gauche , 
Consultai templum pietas; bene provida fbnlem 
Cura patrum : Iii socils çivibus , Ma Deo. 

Niche à droite , 
Ç)uœ vilain renovans, patris lavai intima eulpam , 
Sublavatexlerior civibus urula silim. 

Sur cette Petite Place , on voit encore dans 
la maison , à pignon espagnol , à l'enseigne du 
Ciel-Bleu, anno 1681 , N.° 3o , une tourelle assez 
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élevée, signe ancien de la féodalité < puisqu'il 
était seigneurial. Cette maison et une au t re , 
N.° i , dans la rue St.-Berlin , portant la date 
de i5g2, sont les seuls monumens de ce genre , 
qui restent encore debout dans notre cité. 

RUE BIS CUISINIERS. 

Nous revenons sur cette rue que nous avons 
déjà citée, au commencement de cet ouvrage, 
en parlant des dénominations générales don
nées à certaines rues , par suite de l'agglomé
ration de gens de même professsion , parce que 
son nom se voit encore dans des litres très-anciens, 
même en langue flamande, Cockeenastraet,h. l'épo
que où plusieurs rues restées inconnues, étaient 
désignées en cette langue ; ensuite parce que cette 
même rue acquit une grande célébrité chez nos 
bons aïeux, à cause d'un événement qui, en 1601, les 
mit tous en émoi. Ce que nous allons rapporter, 
comme tableau de moeurs et comme exemple 
du fanatisme d!une certaine époque , ne se repré
sentera plus comme article de foi' , pour le plus 
grand nombre des individus de la nôtre , bien 
que l'ignorance et la crédulité aient encore tant 
d'empire sur les hommes du xix e siècle. Nous 
faisons encore connaître cette anecdote , parce 
que notre chroniqueur Hendricq, qui la rapporte 
très-longuement et dans tous ses détails , l'aflirme 
véritable comme témoin oculaire. Il y avait dans 
cette rue , une maison appartenante aux héritiers 
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à l'homme sauvage, N.° )3) qui était depuis long-temps 
diffamée et décriée par les esprits et fantômes qui 
y revenaient de nuit, de sorte que personne ne 
voulait la louer, ce dont ne se doute pas sans 
doute le propriétaire actuel. Nonobstant cela , 
un esprit fort du temps, Martin Fontaine > cuisi* 
nier , se décida à la prendre eh location ; soit 
que la vapeur de ses fourneaux eût endormi les 
i-niômes ou qu'ils eussent voyagé en d'autres 
lieux , ce maître en science de gueule , comme 
dit Montaigne, se moquait de ses voisins. Neuf 
ÎTIOÏS s'étaient écoulés sans que la tranquillité de 
s;1, maison fût troublée ; mais advint que la veille 
du vendredi Saint, 1601, Jeannette , sa servante, 
qui dormait paisiblement fut effrayée de sentir 
qu'on lui tournait la tête de gauche et de droite 
sur l'oreiller. Ce prélude tant soit peu sabbatique 
fut raconté à Fontaine qui n'en fît que rire , 
en disant que Jeannette avait la berlue ; néanmoins 
le bruit étrange qui se fit entendre les trois 
nuits suivantes portèrent l'alarme au logis ; la 
quatrième , Jeannette qui croyait être oubliée , 
fut tirée du lit par une main inconnue qui 
lui fil faire deux ou trois tours de. promenade 
dans sa chambre, où on la délaissa tout au beau 
milieu. A ce récit , Fontaine commença à être 
ébranlé, mais il fléchit tout-à-fait, quand la veille 
de Quasimoclo , sa servante descendit du grenier 
où elle avait été accompagnée de son beau-



père pour y clierclier du blé , et qu'il lui 
fut rapporté qu'elle avait été terrassée sur le 
plancher par an ancien homme velu de blanc , 
les reins ceints comme un homme d'église, et coiffé 
d'un bonnet bien. Plus de doute alors , le diable 
est dans la maison ; on la déserte , on va trouver 
la propriétaire pour la lui faire reprendre ou 
sommer le diable de déguerpir. Comme celle-là 
lie voulait pas perdre son locataire , elle demande 
répit , et va consulter les Capucins , puis les 
Jésuites i les T3ominicains, les Cordeliers ; bref, 
tous la renvoient au curé de Ste.-Aldegonde à 
qui seul , en pareille occurrence, appartenait le 
droit d'exorciser. Cependant Fière Antoine Lain, 
vieux cordelier très-expert en cette partie , et 
qui avait joué plus d'un tour à Satan , se chargea 
de cette besogne avec permission du pasteur. Le 
dimanche de Qnasimodo, Frère Lain se rend , 
de grand malin, à la maison de notre cuisinier : 
là , accompagné de plusieurs personnes et de Jean
nette , qui tenait à la main une chandelle bénite , 
on parcourt diverses places en récitant des prières; 
l'asperges fait largement son office; lien n'apparaît 
encore ; mais à peine a-t-on dépassé la porte d'une 
autre chambre que Jeannette recule épouvantée : 
onlui en demande la cause? Je vois dit-elle, l'ancien 
homme vêtu de blanc. Alors Frète Lain interpelle 
l'esprit de dire qui il était, et pourquoi il venait 
troubler la jeune fille ? A l'instant une voix 
se fit entendre et annonça : « qu'elle était Came 



» d'un vieux villageois mort subitement dans cette 
» maison , il y avait trente ans , et qu'il sommait 
» cette fille d'aller pour lui en pèlerinage, à St.-
» Liévin et d'y faire célébrer une messe. «L'esprit 
disparut aussitôt aux yeux de la fille ; néanmoins 
un. autel est dressé et Frère Lain y dit la messe. 
Après cela le calme étant revenu dans la maison 
pendant trois jours, on pensait que tout était fini ; 
mais comme on n'exécutait pointée que l'esprit 
avait demandé , celui-ci recommença son tinta-
jnarre j bref, il fallut lui céder , et le lendemain , 
jour de l'Invention de la Ste.-Croix, Jeannette 
se mit en route pour le village de Merk-St.-Liévin, 
en compagnie de ses quatre frères > elle marchait 
si vite , que ceux-ci s'en plaignirent : mais elle 
leur répondit qu'elle ne pouvait s'arrêter, se sentant 
entraînée par l'ancien homme. Lorsqu'elle fut par
venue à ce village, la messe tant désirée fut chantée : 
on alla a l'oifraude, et en retournant à sa place, 
Jeannette reçut les remercîmens de l'ancien homme 
qui lui annonça qu'il allait jouir du séjour des 

i bienheureux. De retour à St.-Omer, le coeur 
joyeux et allégé, sur l'assurance qu'elle .donna 
à ses maîtres , tout le monde rentra au logis et 
dormit tranquillement depuis lors. Les gastronomes 
vinrent après en foule consoler M.e Fontaine de 
tous ses chagrins, et admirer la vertueuse Jean
nette qui avait été choisie pour .accomplir ;une 
œuvre si charitable. 

N'est-ce pas ici une imitation, au .petit pied , 
»7 
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du palais de Vauvert de notre roi Rober t , de 
la part d'un des ayant-droit à la propriété de 
cette maison de la rue des Cuisiniers ? on serait 
assez porté à le penser ! mais s'il en est ainsi , 
noue Audomarois n'a pas été aussi heureux que 
les chartreux de la rue d'Enfer, à Paris. 

Celait dans celte même rue , N.° \6 , dans 
un cabaret nommé le Tripot, que nos anciens 
allaient jouer à la paume, dans une cour qui 
longeait les boucheries, et qui, dans le xv.c siècle, 
servait de halle aux lingers ; cette cour est devenue 
la propriété de l'acquéreur des boucheries, qui 
la donne en location, par parties, aux habitans 
des maisons de la rue . 

Ce fut encore au N.° 2, au coin de la Place, 
que se tint long-temps et jusqu'à la révolution, 
un bureau de change, après qu'on eût créé en 
office royal, la charge de changeur des monnaies. 
Cette maison, qui porte la date de 1689 sur 
la Grand'Place, a , parmi des sculptures qui 
l'ornent du côlé de la rue des Cuisiniers , une 
enseigne avec l'emblème d'un changeur, repré
senté par trois personnages habillés à l'espagnol, 
devant une tab le , sur laquelle est une balance 
montée. 

Christophe Quercamp fut le premier changeur 
établi à St.-Omer , par lettres patentes de 
Charles v i , eh date du 8 mars i 4 i 8 . ( M . 
Piers, dans sa notice sur les monnaies d'Artois.) 
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S U E B U MINCK. ET MAB.CHf-AU-POISSON. 

Cette rue tire son nom du lieu où elle conduit : 
c'est dans ce lieu que l'on vend en gros, sous 
l'inspection de la police, le poisson de mer aux 
poissonniers , qui seuls ont droit de le revendre 
en détail. Selon floquefort, ce mot vient du 
flamand ( myn ) qui signifie mien- Celui qui le pro
nonce, tandi§ que le préposé du mynck crie, en dé
croissant le prix avec une grande rapidité, devient 
adjudicataire de ce qu'on appelle sommes (lots 
en vente.) Cet usage a lieu dans toutes les villes 
de Flandre ; delà ces mots anciens myn et mynck, 
pour établir le prix du poisson et l'adjuger , 
depuis dégénérés en minck et mincquer. 

Ce droit de vente devint régalien , attendu 
que les souverains du pays se l'attribuèrent pour 
en tirer profit. Il remonte aune date si ancienne 
qu'on nepeut la fixer ; cependant les archivistes 
delà ville le mentionnent dès i456. Voici quelques 
documens à ce sujet , qui sont rappelés dans un 
article sur le monopole du commerce de poisson 
exercé ici, monopole qui ne devrait plus exister, (i) 

J4U6 . Le duc de Bourgogne ayant donné à un 
particulier l'office du Myn du poisson , le ma
gistrat s'y opposa. 

i458. Ce Duc veut avoir 2000 Lions pour céder 
le droit de myn ; le magistrat offre 3ooo livres. 

(1) Mémorial Artésien, ae mars >834-
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i4gi- Ce droit était devenu en office royal la 
propriété du sieur Mathieu Daverhoud ; le 
magistrat en fait l'acquisition, le 26 mars. 

l4g5. Le 8 février, après publication, ce droit 
est rais aux enchères; il est donné aux poissonniers, 
moyennant seize livres par an. 

i5l4- Il est accordé auxcœurhiers (visiteursdu 
poisson, pour déclarer s'il est frais et vendable) 
et aux compagnons du corps des poissonniers, 
de faire achever une chambre où était la balle, 
au devant du marché , pour y traiter d'affaires 
et y exercer le mjn : le droit était alors de 
quarante-quatre livres. 

La balle des poissonniers était non-couverte 
comme est encore aujourd'hui le marché ; chaque 
poissonnier payait un droit d'étal, fixé à quatre 
francs par an. L'édifice du mink actuel a été 
construit en 1706 ; la corporation des poissonniers 
en payait le loyer à la ville. 

Ce fut encore sur ce lieu , à la suite de la 
grange de l'artillerie , et en avant de la halle des 
lingers , dont nous avons déjà parlé , qu'on établit 
la boucherie , dont le dernier bâtiment fut cons
truit en i665.0n en voit encore aujourd'hui une 
partie, avec les petites fenêtres à ogives; le surplus 
9 été converti en maisons, depuis qu'il a été vendu 
comme domaine national. Cette boucherie conte
nait trente-cinq é laux, dont quatre appelés 
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héréditaires , par suite de concession à d'anciennes 
familles de boucliers; les au très, au nombre de tren
te-un étaient loués divers prix au profit delà ville.; 
ces prix variaient jusqu'à mille francs. Les titres 
les plus anciens qui rappellent les boucheries, 
sont une charte de Bauduin, de l'an 1201, qui les 
concéda à Florent,. bourgeois, pour être tenues 
en fief, et un acte de foi et hommage.que ce dernier 
en fit, en 1211. 

En face du Marché au Poisson , au lieu où 
ont été bâties les maisons N.0 J 7 et 9, se trou
vait une chapelle dédiée à St.-Elôi, appartenant 
à la corporation des serruriers et maréchaux ; 
un concierge y était même logé. Ce petit monu
ment gothique , orné d'un joli clocher , n'a pu 
échapper au sort des édifices religieux : il fut 
vendu et démoli. Les amis des arts le trou
veront-reproduit dans l'atlas de M. Walle t . 

Une petite ruelle qui aboutit au rempart et 
qui a son entrée sous la maison , N.° i5, con
serve encore le nom du grand St.-Eloi, .qu'au 
moment de la proscription des Iconoclastes mo
dernes , on changea en celui du Marteau , ins
trument populaire qui effarouchait moins alors, 
pris ainsi isolément, que lorsqu'il servait de 
sceptre au patron des forgerons. 

RUE DEIMIEULE. 

Celte rue forme la séparation, du côté de l'ouest, 
du Marché au Poisson et delà Grand'Place , et se 
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termine au rempart. Elle est aussi appelé Fromentel 
par les gens du quartier, du nom d'une ancienne 
famille , jadis propriétaire de la plupart de ses 
maisons , éteinte à St.-Orner. Elle doit son nom 
ac tue l , mal orthographié, en patois artésien, sur 
sonécriteau , parce qu'il devrait être de la Mieulle, 
à des fabricans de pains d'autel qui l'habitaient 
anciennement : ces derniers, dans un temps, où les 
friandises n'étaient point aussi confortables que 
cjans le nô t re , en faisaient d'une grande dimen
s ion, ornés aussi de signes religieux et diverse
ment colorés, qu'on appelait Mieulles. Pour 
l'amusement des enfans, pn en garnissait des 
branches de feuillages , auxquelles pn suspendait 
ces pains qui faisaient partie des comestibles 
qu'on vendait , même encore au i5. ' : siècle, 
jusque dans l'intérieur de nps églises, les jours 
de leur dédicace et d'autres grandes fêles : scandale 
qui cessa cependant alors dans St.-Omer , ainsi 
que nous le voyons dans un règlement du Cha
pitre , qui défend a toutes personnes indistinc
tement, de vendre ou de faire vendre aucune mar
chandise dans l'église collégiale ou dans le cloître 
des chanoines , excepté des Oremus , des pains de 
St.-Job , de l'eau de St.-Druon et des chandelles 
bénites, sous peine d'être chassées, et leurs mar
chandises confisquées. Ce même règlement enjoint 
au prévôt d'y tenir la main. Une fois congédiés 
de ces lieux, les marchands se placèrent autour 
des églises, sur les cimetières : antique usage que 
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nous voyons etfcore régner dans quelques villages 
de cet arrondissement, lors des fêles patronales. 
7X.ACE ROYALE, OV G R A N D MARCHÉ, CRAKTB'PX.ACE, 

PLACE B ' A R M S 3 . 

Quel vaste panorama moral ofTre ce. lieu à 
l'esprit observateur ! Combien de graves événe-
mens civiles et guerriers s'y sont passés depuis 
des siècles, selon les dominations qui ontassujéti 
la ville ! Que de cris de joie et d'alarme en ont fait 
retentir les échos ! Dans les fureurs de la guerre : 
Pive la France ! Mont Joie ! St.-Denis ! Vive Bour

gogne 1 St.'Andrèl Ville gagnée! Dans les tournois : 
Gloire aux Preux ! Honneur aux Dames ! Dans les 
joyeuses entrées de nos Princes : Noël! Largesse ! 
Vive le Roi ! Dans les révolutions 
ab ! jetons sur ceuxdà le voile de l'oubli ; ils 
rappellent les fureurs des passions populaires, 
ils sont trop cruels, il y en a de trop récens : 
ne remuons point les cendres de nos aïeux et 
de nos contemporains ! 

Combien de fois encore la voix de l'émeute ne 
s'y est-elle pas fait entendre? lors des prétentions 
au comté de Flandre d'Arnoul-le-Danois, contre 
Je droit reconnu de Guillaume Cliion, dit le Nor
mand en 1127? lors du nouvel impôt ordonné 
par Charles-le-Téméraire, en 1467 ? lors des 
querelles de religion, en 1577 et 1678 , entre les 
Joannistes partisans de Don Juan d'Autriche, et 
les Patriots(sic)hommes du peuple, dirigés par 
Sinoguet, sous la protection du prince d'Orange ? 
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Que de sang innocenta rougi le pavé de cette 
place ! d'abord par le supplice d'Aiméry de Pavie 
en i35o, ordonne' par ce brave GeofFray de Charny, 
notre gouverneur , qui périt ensuite si glorieu
sement, en i556, à Poitiers, en embrassant la 
bannière de France, qu'il portait et qu'il ne 
quitta qu'à son dernier soupir ! Fallait-il qu'un 
si grand courage se livrât a u n e vengeance aussi 
cruelle, pour réparer le guet-à-pens qu'avait dressé 
ce Lombard à nos Audomarois devant Calais, en 
i348! mais telle était ia barbariedu siècle et l'emploi 
de la force brutale , ensuite par le bûcher de 
cette sorcière , élevé le 19 juin i5t)9, unique 
forfait de ce genre , heureusement a déplorer 
dans nos annales; enfin par la roue de l'infortuné 
Monbailly, en 1772 , et de nos jours , par dei 
victimes politiques ! 

Comme le ridicule doit apparaître en chaque 
siècle, ajoutons à ce tableau la potence des pour
ceaux, pendus en 1370 et 1585, dont nous avons 
rapporté la condamnation ; cet auto-da-fé du 
3i octobre 1793, des tableaux de Religion , de 
Rois, d'évêques, appelés alors hochets du fana
tisme et des préjugés , des lettres de prêtrise , 
nommées brevets de Polichinelle par la nouvelle 
espèce de philosophes ; et finalement cette belle 
statue de la Religion, ornement du tombeau 
d'Eustache de Croy , enlevée à notre basilique, 
pour être transportée sur cette Place et changée 
en Déesse de la Liberté! 



Donnons aussi un regret à notre Breïeqtie > 
tr ibune municipale si puissante sous nos bons 
(aïeux , qui décorait si bien notre vieil hôtel-
de-ville. Hélas ! elle a aussi suivi cet antique 
monument du 12.e siècle; achevé en 1 152, par 
Thierry d'Alsace et. démoli en i832 ! Puisse le 
nouvel hôtel-de-ville, commencé en i834, durer 
plus long-temps encore que l'ancien l 

Le pavé de la Grand Place, sur la ligne ati-delsi 
du ruisseau > entre la rue des Cuisiniers et la i 
Litte-Rue , offre encore deux croix , et des rond-
points figurés avec des grès placés en travers , 
sur l'emplacement de cette aniique chapelle 
dédiée à la Vierge, sOus le nom de Nblre-Danie 
des Miracles , démolie en 1785, pour donner plus 
d'étendue à là Place d'armes , après bien des 
contestations- entre les mayeurset le chapitre de 
là cathédrale. On n'en connaissait pas précisément 
l'origine , qu'on croyait être cependant du ix'- ou 
du xe siècle ; car , dès 1285 , elle était citée par 
Henri , 2.e évêque de Théiouanne, comme existant 
en ce même lieu, de temps immémorial ( à longe 
retroactis temporibus) , mais elle fut bâtie en 
pierres, dès 127 c et terminée en 1280. L'image 
de la Vierge qu'on regardait comme le palladium 
de la cité fut solennellement transportée en l'église 
cathédrale, le 20 juin 178*5, au lieu où elle se 
trouve encore aujourd'hui. ( Histoire de la con
frérie de Notre-Dame des Miracles) L'autel qui 
lui fut consacré a été construit sur le même plan 
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qite celui de la chapelle ; on lui a conservé 
lé tableau qui la décore, représentant en pourlrait 
la souvenance de noire Seigneur Jésus-Christ, dit 
Hendricq, lequel avait été fait à Anvers et donné 
par l'évêque, Jacques Blasœus, en novembre 1606. 
Celte image si vénérée des fidèles fut , comme 
on le sait , soustraite à la proscription révolu
tionnaire et replacée dans l'église de Notre-Dame, 
en i8o3. 

Nous venons de retrouver , sous un poêle d 'un 
corps-de-garde , une pierre sépulcrale du plus 
grand intérêt sous les rapports historique et artis
tique , en ce qu'elle concerne un gardien de 
cette ancienne chapelle , et qu'elle est gravée 
eh relief, du plus beau dessin gothique. Elle 
porte cette inscription : 

Chigislsire Pierre Dasque, garde de la capelle sur 
le marchiê de Saincl-Aumer qui trespassa le 
jour de juillet milllIL . . . . . pries pour son ame. 

Au dessus, se trouve ledit Dasque, à genoux , 
implorant la Vierge à qui il est présenté par un 
évêque ; de sa bouche sortent ces paroles aussi 
gravées : Miserere met deus. Celle pierre, on doit le 
croire, avait été détachée des murs du cloître des 
chanoines ; elle vient d'être donnée au musée. 

En fait de monumens publics, il ne reste plus 
sur la Place : 1.° que le bâtiment de la Conciergerie 
q u i , comme ce mot l ' indique, a dû servir de 
prison , dans un temps très-reculé ; je ne connais 
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rien de particulier à ce sujet. Il fut vendu, comme 
domaine national, le 21 janvier 1794, et depuis, 
on l'a divisé et changé en trois maisons, N.°* i4> ' 6 , 
e iN° 12, rue des Clouteries. Cet édifice appartenait 
jadis à la ville ; la belle façade , dont on remarque' 
encore des parties au premier étage de la maison 
N.° 16 , avait été reconstruite en J5O,2. Les salons 
des deux cafés, au premier, aujourd'hui destinés k 
des bals, servaient pour les dîners d'apparat et pour 
les fêtes que donnait le magistrat. Xà se trouvait 
le siège des Viéi skaires , sous le nom c? Amans 
du Roi, comme officiers de six fiefs que la 
ville possédait ; ces officiers connaissaient aussi 
comme juges des arrêts à la loi privilégiée/des 
appositions et levées de scellés dans les successions. 
Le petit bailli .y jugeait aussi, comme juge de 
simple police. 

2.0 Le Bailliage, où le tribunal de commerce 
et d'autres administrations tiennent leur siège; il a 
été construit en 1785 , nous l'avons déjà cité à 
l'occasion du couvent des Dominicains : on peut 
au surplus consulter sur cet édifice et la juri
diction de cet ancien t r ibunal , les Variétés sur la 
ville de St.-Omer , ( feuille du 2 juin 1832). Nous 
croyons cependant devoir relever une erreur grave 
commise dans cet article par son auteur, lorsqu'il 
dit que les officiers, de cet établissement avaient 
le noble-surnom, de Francs Hommes, qualité qu'ils 
pouvaient bien avoir individuellement , mais à 
laquelle ne se rattache pas le sens qu'on paraît 
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îtyoir youlu lui donner. Us n'ont jamais eu que. 
le titre d'hommes de la cour, (1) Il est beaucoup 
parlé des Francs Hommes, dans les monumens du 
nioyen-âge; on donnait cette dénomination à tous 
ceux qui possédaient des fiefs , sans distinction des 
nobles et des roturiers , avec cette différence 
néanmoins, que les nobles jouissaient d'une 
franchise absolue , au lieu que les roturiers 
n'étaient francs, que lorsqu'ils demeuraient sut? 
leur fief. Ainsi, ditHenrion de l°ansey , Franc 
Homme ne veut pas dire homme libre cette 
expression désigne celui qui , à raison d'un fief, 
.est, affranchi des servitudss auxquelles les roturiers 
ou vilains étaient communément assujétis. On 
doit dire cependant que les Francs Hommes étaient 
officiers de justice, quand ils possédaient des fiefs 
inouvans du Roi , dans le pays de Langte, à 
raison de sa maison appelée Glùiselhuus, parce 
qu'ils connaissaient des causes féodales à la 
conjure d'un bailli, nommé par le Roi ; les éche-
vins pouvaient même , quand il se présentait 
quelque affaire épjneuse ', les assembler et les 
reauèrir de les assister de conseil et avis, à la 
détermination de la question et difficulté réservée, 
^fais c'est un droit unique et particulier à ce 
pays , et c'est pour cette raison qu'il a fixé 
l'attention des anciens jurisconsultes. 

( i ) Coutumes particulières du baillinge et chàlcllenie de S t . -
Oraer : procès-verbal de la dernière rédaction du i5 septembre 1739. 



Une halle aux draps existait très-anciennement 
au lieu où est aujourd'hui la maison N.° 27, atte
nante alors à l'hôtel des comte? de Ste.-Aldegonde, 
qui s'étendait jusqu'au coin de la rue de Calais. 
Dans les maisons qui ont été construites sur l'empla
cement, de l'hôtel on remarque des restes deconsr-
tructionsgothiques, et notamment dans un magasin 
dépendant de la maison de madame Ghys , qui 
est encore intact ; ce magasin a son entrée sut' 
la rue-de Calais. 

B.UES DU CASSE-TÊTE , DU X.ION D'OR , DU CHATEAU 
ET ESPLANADE. 

A l'angle ouest de la Place Royale , se présente 
une large ouverture sur le rempart. Le côté 
droit se nomme rue du Casse-Tête, parce qu'il 
conduisait au lieu ou autrefois, on fusillait les 
militaires condamnés à mort. Le côté gauche a 
pour nom le Lion d'Or, d'une ancienne auberge 
qui se trouvait dans cette rangée de maisons. 
Jadis, à partir de ce lieu et jusqu'au grand bastion, 
derrière Ste.-Aldegonde , s'étendait une jolie 
promenade bien plantée, qu'on appelait Place 
Dauphine ; elle fut détruite par suite des tra
vaux qu'on fit à cette partie du rempart , lors 
de la mise en état de siège, en mai 1^92. 

En face de l'ouverture dont nqus avons parlé, exis* 
tait aussi une porte dite Boulenisienne, ouverte en 
902 par Bauduin 11, et fermée en i63i , por$e,sisou, 
vent citée dans nos annales, à cause des faits d'armes 



qui s?y sontpasse's, et dont on remarque encore 
des traces sur la muraille extérieure , dans l'angle 
rentrant du grand bastion , au dessous de la sortie 
par la poterne dans les fossés. 

Plus lpin, sur la gauche, se voyait encore en. 
17g5, le dernier château, citadelle de la ville , 
dont l'origine reniontaità 1241 , époque où Louis , 
lils de Philippe-Auguste, reconnu par les Audo-
marois pour leur seigneur légitime, augmenta 
les fortifications et lit bâtir la grande tour delà. 
première porte Boulenisienne, qui était alors 
pontigûe au château. Ce dernier fut restauré sous 
Charles Quint; il était garni de tours et entouré de 
fossés, et avait son entrée à l'est , à partir du pavé 
conduisant aujourd'hui au grand quartier d'in
fanterie; autrefois il était plus é tendu, ainsi 
qu'on l'a remarqué par des restes de constructions , 
lorsqu'on bâtit le pavillon des officiers, situé au 
coin de la rue de VE'eu d'Artois, et notamment 
par une tour qui existait encore en 17/io , en face 
d'un cabinet du jardin de la maison de M. le 
Ch.T d'Inglebert, donnant sur l'Esplanade. Cette 
rue s'appelait très-anciennement Boulenisienne, 
du nom de la porte dont nous venons de parler ; 
aujourd'hui elle est encore connue sous celui du 
Pas-de-Calais , qu'on lui avait donné dans la 
révolution; elle porte aussi, dans des titres que nous 
avons vus, la dénomination de rue des Casernes. 
Du côté du château, le loncdes murs de cet édifice, 
se trouvait, a u n e époque plus ancienne, uije rue 
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dite des Fruitiers, ainsi que le constate un vieux 
registre de rentes, du xivc siècle, dues à l'église 
du St.-Sépulcre. Il serait possible que, lors de la 
prise et de là reprise dé notre ville et du château ; 
en 1487 et 1.488 , la rue du Comte de Luxembourg, 
( d'une très-ancienne auberge qui s'y t rouve, 
nom qu'on changea en 1792 , en celui de la 
Nation , ) n'existât point, comme l'avance l'auteur 
des Variétés Historiques sur St.-Omer, qui a 
rapporté ces événemens, (feuilledu 23 juin i852); 
mais nous ne pouvons penser comme l u i , que 
le château fit face à la Grand'Place,< et que celle-ci 
fût à découvert de ce côté, par suite de la 
démolition des maisons que le maréchal d'Esquer-
des aurait fait abat t re , parce que la rue du 
Castel ou du Château existait alors sous céttfe 
dénomination et se trouvait dans le même état 
qu'à présent : nous en avons la preuve dans 
Molinét, qui raconte les événemens ci-dessus., 
tom. 3, page 458 , édition de Buchdn. «Caries 
» Franchois estans audit chasteau avoient deux 
» saillies sur la ville, l'une par la porte dudit 
» chasteau, l'aultre par un g petit guichet joindant 
» la muraille de la ville ; et pour donner obstacle 
» à la première saillie qu'ils povoient faire , fut 
» faict ung bastillon devant la por te , par lequel 
» ils furent tellement battus et bersaudes de trajets 
» à pouldre , que ladite porte fut perchée , si que 
» l'onpovoit aulcunement voir leur conduicte , 
» et avecq ce fut assis un gros enhien en la 
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» grange Clare de Wisocq , assez près d'illecq, 
» par lequel d'un seul cop fut rompu un bancq, 
» ensemble la chaisne du pont-levich, par telle 
» manière que possible n'estoit devaller ( des-
» cendre ) ledit pont pour faire saillie , dont 
» les Francbois radoubèrent et fortiffièrent leur 
»' porte tant de liens {fumier) que de grosses 
» pierres et que plus , espionnèrent incontinent. 
» et mirent une nouvelle saillie soubs la porté 
J» du pont-levich, qui guaîres né leur proufllta, 
>i car ils là firent tant estroicte que à grand. 
* paînë en povoit issir (sortir) ung homme de 
» frôncq. Et pour résister à la saillie qu'ils povoient 
» faire par ledit guichet sur la muraille, furent 
» ordonnés hommes d'armes et bon nombre 
» d arcquebutiers sur un fort nommé la Haulte-
» Carde , s.qui leur deffendit le saillir ; mais ils 
» rudient engiens Continuellement du long, la 
» rue du chasteau qui respond sur le marchiè, 
» tellement qn'iïs octirentdeux hommes , et loi» 
» fut miâ un cbarriot chargié de liens travers la 
» rue , qui éstoitfort estroicte, avec certains taudis 
» de.bois qui donnèrent empesche à leur traict, 
» et sur la porte Bourlisienne , assez voisine 
»> dudit chasteau , furent affûtez trois ou quatre 
» gros engiens , qui tellement battoient la grosse 
» ,(o(ir nommée la Païelle , qu'il n'esloit se hardi 
» Francbois qui osast mecu e teste à la muraille 
» et tiroient seulement par bas. 

» Cest esbattement dura continuellement puis 



ri le mercredi jour la reprihse jusquès au vendredi, 
» prochain, et Cstoient, tant les pionniers que 
» les gens d'armes qui lés gardoient fort bien 
» sollicitez de pain , vin , cervoise et aultres. 
» vivres par ceulx. de là ville et aux despens de» 
» hàbitaris. » 

Dans cette petite riie du Châteati , dont le ndni 
fut quelque temps remplace par celui de Place 
d'Armes, existe encore une vieille maison, N.° 20, 
bâtie en i6g3 , qui porte une enseigne biëû 
conservée , où figuré la Sainte Famille , avec ce9 
mots en dessous, sous chaque personnage : Joseph, 
Jésus j Mariai 

' Enfin sur l'Esplanade, en face delà rue du Châ-< 
ieàu, à la suite des lieux que nous venons de par
courir , se trouvent les Casernes ; construites ert. 
1675 , et augmentées après là prise de la ville en 
1G77 , non-seulemertt parce que le magistrat en re
connaissait le besoin , à cause de la réunion des 
troupes qtie nécessitait l'état de guerre dans lequel 
était continuellement cette frontière t et que les 
treifce! maisons qui leur étaient destinées dans divers 
Quartiers de la ville sC trouvaient insuffisantes, 
niais encore par suite des plaintes des bourgeois 
qui ne voulaient plus souffrir les logemens 
à domicile , surtout-les Noirs : afin que les Fran
çais ne mâlinassent plus leurs femmes et leurs 
filles , (Mém. de Deschamps de Pas sur St.-Omer ) 
Pour obvier à cet état de choses, les habitans 

«8 
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se cotisèrent d'abord, et consentirent même à une 
contribution qui fut appelée : impôt des casernes , 
afin de parvenir à effectuer l'établissement des, 
quartiers militaires. Comme, en cette matière , 
on entre difficilement dans la légalité , même, 
après que la cause a cessé, il en a été a lors , 
comme de nos jours, pour la subvention de guerre 
créée le 25 mai 1799, et payée encore en 1834 > 
après dix-huit ans de paix. L'impôt des casernes 
ne dut son abolition qu'à la révolution de 178g. 

LITTE-RUE. 

Cette rue qui n'avait encore, au xrve siècle , 
qu'une issue très-étroite sur la Grand'Place , fut 
élargie en i38i , telle qu'elle est aujourd'hui , 
par la démolition d'un vieux bâtiment nommé la 
Halle aux Chausses, et d'autres constructions dési
gnées sous le nom de Vieilles Halles, qui avançaient 
sur cette Place, ainsi qu'on le voit par une con
cession de Marguerite, çotn.tes^e d'Artois , qui se 
réservait néanmoins tout droit de juridiction et 
de seigneurie. {Archives de la villç) A cette époque, 
on y tenait aussi le marchié aiix brebis , d'où elle 
prit aussi ce nom. Mais que, signifie le nom 
actuel et qui lui a toujours, été propre ? nous, 
n'avons rien trouvé de ppsitif ^ cet çgard ; mais, 
comme notre ville possédais , a.u. x m c et au x;ve 

siècle un grand nombre de fabriques de. draps^ aûî§i 
que nous l'avons déjà rappgrtp, ep parhjpt de la rue 
de Vinquay, i\e.dojt-çm pas, p,ens§ij que ç'étajt d^n^, 
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cette rue qu'on litait ces draps, opération importante 
pour reconnaître la bonne teinture? cette opération 
consiste \ coudre ou attacher avec du gros fil ou dé 
la menue ficelle , de petites cordes de la grosseur 
du bout du doigt, le long de la pièce, entre 
l'étoffe et la lisière , afin que la partie qui eu 
a été couverte., ne puisse prendre teinture , et 
qu'elle garde son fond ou pied. Défenses étaient 
faites aux teinturiers de teindre en écarlate, violet, 
vert-brun, vertrgris, si les draps n'étaient lités. 
( Encycoplédie ; Liiez: ) Si Gette conjecture est 
vraie , la rue en aura tiré son n o m , de même 
qu"il en a été pour celle où l'on foulait les 
draps, qui prit celui de la Foulerie ; nous sommes 
d'autant plus porté à croire juste cette étymologie, 
qu'au temps dont nous parlons , chaque partie 
de la fabrication se faisait en divers lieux et 
par des ouvriers particuliers, et que dans cette 
même TAlterRue, il exista dans un des bâtimens 
de'pendans de l'ancien hôtelide'sville jusqu'à la dé
molition de ce dernier , une Presse pour les draps, ■ 
dont l'usage était public moyennant rétribution. 

Qn remarque dans cette r u e , l'hôpital de 
Sl.-.Jean-Baplisle. \\ fut fondé en i/|0.o , par 
Jean de Wissocq et Marie de Ghérbode, sa 
femme, pour y recevoir les pèlerins et les héberger 
pendant trois jours ; fondation qui fut confirme'ë 
par leurs six enfans. Cette ancienne famille 
audomaroise s'est éteinte dans celle de Trazé-
gnies, qui n'existe également plus en Artois. 



En t^oa , differens particuliers y ont fondé des 
lits pour des personnes des deux sexes âgées et 
infirmes; cela s'est continué , de sorte qu'aujqur-
d'hui cette maison renferme cent trente yieillardi 
des deux sexes. 

A l'occasion de cet hospice, nous citerpns 
quelques articles de comptes rendus par ses 
receveurs, de 1427 ài44o> pour faire connaîtra 
quelle était la valeur de l'argent à cette époque, et 
le prix de certaines denrées et des journées d'ou-
vrie.rs e tc . , relevé qui fut fait en 1809, par un 
de nos anciens collègues, M. Dessaux-Lebrethon, 
alors administrateur de ce,t établissement. Ces 
détails sont de nature à offrir quelqu'intérêt ; 

Pour cjix^huit livres de cire et la façon a 2 » 
S is pierres ( 1 ) de chandelles 1 8 ^ 
Douze cents harengs 3 1 2 » 
Quatre porcs , . . , 7 G » 
Pqqr les bouchers qui les tuèrent. , » 5 » 
Une rasière de sel Liane » 16 • 
Une futaille . » 5 » 
Tjue journée de charpeptier et de maçon » 7 6 
Pour le prédicateur prêchant tout le carême , une 

fois par semaine à l'hôpital » i5 » 

Une rasière de blé . . 1 3 » 
Pour le curé , diacre , soug-diacre , à la messe solen

nelle'• de St.-Jean , » 5 » 

Une journée de couvreur, iqanœnvre compris. . . » 5 » 

(1 ) po Flandre et à St.-Orner, on désigne encore aujourd'hui 
par le mot pierre, le poids de 4 livres, 



Pouse couvertures pour Jes pauvres. . . . . . . . . « 1 7 $ 
Dix pierres de beurre . 1 . 5 » 
Au tonnelier de l'hôpital pour son année ; cuvettes, 

cercles et attires choses. » 19 » 

Fondation d'une messe par madame Molland. . . » 4 » 
Gagvs annuels d'un infirmier. . . ' 4 ? " 
XJ11 millier de briques 1 » » 
Un sac de charbon. a s » 
Une génisse 5 » .» 
Au .tisserand pour tissage de deux pièces de toile, 

à l'aune. . . . . » » 5 

Un cent et demi d'œufs » 8 » 
Yingt lots de Lierre, donnés aux pauvres le jour-

des Bois » 5? » 

JDix-neuf livres de plomb » 7 » 
p e u x sommes de bois 1 5 » 

Nous ajouterons à cela, que nous avons vu 
dans un manuscrit ( Deschamps ) que dans des 
comptes de l'abbaye de St.-Bertin, en i 2 5 o , 
Jes ouvriers gagnaient trois deniers et le potage 
par jour , et dans ceux de la ville en 1297 , qu'ils 
avaient quatre deniers, mais sans potage ; qu 'une 
pièce dé draps valait 8 livres parisis ; cinquante 
moutons, 12 livres 10 sous ; un beau cheval bai, 
?5 livres; six tonneaux de bon vin de la Rochelle, 
donnés par le Roi au Comte d'Artois, 8.livrés, etc. 

Avantla révolution, il existait aussi dans la Litte-
Jxue, une 'communauté de femmes, fondée en 
ï ^8o , par Sire Adrien de Wissocq, mais seule
ment exécutée en. i48J5, à 6on retour de Jéru-
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#além : c'était celui des religieuses de la Magde-
leine pu filles repenties, .que le peuple désignait 
sous le nom de couvent des Pots-cassés. On a 
yendu nationalement l'église, sur le terrein de 
laquelle les maisons,- N.05 34 et 36 ont été cons
truites ; tout le surplus a .é tçréupi aux dépen? 
dançes de l'hospice. St .Jean. 

Nous avons yu dans de§ titres du j4>e siècle, 
des rentes dues par des maisons sises, ruelle 
Labourse, en la Litle-Rua. Dans quelle partie se 
trouvait-elle ? Il n'y a plus maintenant qu'une 
ruelle qui communique à la rue de Dunkerque, 
et ce ne peut être celle que nous recherchons, 
parce qu'elle n'a point d'habitations et qu'elle a 
d û , dans tous les temps, justifier le nom éner
gique du patois Audomarpis que le peuple lui 
impose, et que la police moderne a changé en 
celui de musquée. Nous devons penser que tfette 
ruelle Labourse était située contre les Repenties, 
parce que nous avons aussi lu dans un vieux 
cueilloir des Chartreux de Longuenesse, que là 
existait une ruelle qui conduisait alors à la Grosse. 
Mue ( Royale ) , dont on ne cite que la situation, 
et qu'il est évident que ce couvent et l'hôpital 
Saint-Jean étant limitrophes dans toute cette 
étendue, ladite xaielle aura été renfermée dans 
l'une ou l'autre de ces maisons. 

Les hommes de lettres n'apprendront pas sans 
quelqu'intérêt, que ce fut, d'après ce que nous 
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rtfppo'Yté Hëndvicq, en son manuscrit, dan* cette 
même rue que no'us explorons, que le 4 septembre 
1600, François1 JBellet/ élève du célèbre Chris
tophe Plantin , établit la' première imprimerie 
qui oncques fut en cette ville'. Il est .V remarquer 
que lès lettres-patentés dé l'Àrchidiïc Albe r t , 
qui l'autorisaient, portent :' «qu'il ne pourra 
v rien imprimer sans 1 approbation dés censeurs, 
» ne fut-ce que chansons , refrains , ballades t 

» épistres , pronostications , al m on a ek y ela 

Malgré la faveur du Magistrat , il quitta la" 
ville en 1609, et fut remplacé par Jean Boscart, 
imprimeur à Douai. Pour mieux encourager ce 
dernier , le Magistrat luj accorda cent florins, 
pour se mettre en ménage, à condition, d'y 
r.ester au moins trois ans , à peine de restitu
tion de ladite somme , et pendant tout ce temps, 
exemption du guet personnel, de logemens de 
gens de guerre et d'impôt sur les vin et bierre 
de sa cave. Il y était encore en 162P , car 
dans une Bibliographie cambraisienne de i83? , 
nous voyons une œuvre de ses presses , dont. 
le titre est assez piquant pour être rapporté ici : 
« Le Voyage du Chevalier errant , esgarez dans 
» la forest des vanit,ez mondaines , dont finale-
» ment il fut remis et redressez au, droit chemin^ 
« qui meine au salut éternel , par F . Jean de 
» Cartheny , docteur en théologie de l'ordre des 
» Carmes. 
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L'auteur a mis ces deux vers à la tête de sotf 
livre : 

c Quand purement trois fois leu tu auras 
i Ce présent livre, recréé tu sera;, a 

11 est termine par les sept psaumes de laî 
pénitence, en vers' élégiaques. 

RTTE DU U A n C H É - A U X - H E R B E S . 

Cette rue est ainsi nommée, parce qu'il s'y tient 
un marché aux légomes ; on l'appelle aussi LitteJ 

Rue basse , comme étant une prolongation de la 
première ; sous le gouvernement i-épublicain , 
elles reçurent toutes denx le nouveau nom de' 
la Fraternité» 

Un ancien établissement de bienfaisance y' 
existait encore à cette époque : c'était la maison: 
dite des apôtres,fondée le 20 septembre i 6 i § j 
par Messïre Antoine de Grenet , ancien gouver
neur de Maëstricht, et depuis mayeur de St'.-
Omér , pour douze hommes , âges au moins de' 
soixante ans , parmi lesquels on devait préfet et" 
les estropiés au service du Roi. Il était placé" 
dans la maison portant aujourd'hui le N.° 66v 
appartenante à l'administration des hospices , qui 
acquitte la fondation. Cette maison lui fut ainsi 
conservée , parce que sous le règne de la terreur,, 
le fameux comité de surveillance s'en était emparé, 
pour y tenir ses séances. 

On voit dans dette r u e , au-dessus de l'arcade 
de la porte , qui fermait jadis le flégatd deï 
Dominicains , une niche dans laquelle était placé 
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le patron du couvent; on lit encore au-dessous, 
cette inscription : 

Landare, benedicere et prœdicare. anno 1778. 

Nous ne quitterons pointée lieu, sans rapportée 
un fait bien étrange pour l'époque, et qu'on aurait 
peine à croire , s'il n'existait des monumens judi-» 
ciaires pour en conserver le souvenir à St.* 
Omer : c'est la proscription , par arrêt , de la. 
découverte de celui dont on a dit : eripuit cœlo 
fulmen, je veux dire de l'illustre Franklin. 

Au mois de mai 1782 , M. de Vissery de 
Boisvailé , le premier en Artois, place un para-? 
tonnerre sur sa maison N.° 78 , aujourd'hui 
incorporée dans celle de M. le Comte de Beau-
Jaincourt, N.° 76. Les voisins épouvantés portent 
plainte à l'échevinage pour le faire enleverf 

Jugement qui le proscrit et qui est aussitôt 
exécuté. Appel de M. de Vissery au Conseil 
d'Artois , qui , par arrêt du 5i mai 1783 , réforme 
la décision des premiers juges et ordonne le 
rétablissement dii paratonnerre, L'aiguille aimant 
tée s'élance triomphante vers le ciel , mais les 
voisins n'en veulent pas et intentent une nouvelle 
action contre son propriétaire ; les échevips 
persistent dans leur première opinion et pronon
cent une seconde condamnation : opposition de 
M. de Vissery ; enfin second arrêt , q u i , cette 
fois , sanctionne cette semence et prononce la 
proscription du paratonnerre. Cet arrêt fut exécuté 

20 
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le a3 juin 1783 , avec un appareil militaire ; car , 
la populace s'en mêlait , et menaçait de voies de 
fait la maison et le propriétaire , q u i , un journal 
de physique à la main , protestait contre cet 
acte d'ignorance, indigne du XVIIIC siècle. Il 
e u t , en effet , du retentissement en Europe et 
en Amérique : nous voudrions le taire : mais 
nos magistrats furent mis au pilori de l'opinion 
publique. 

RITE DU S A I N T - S É P U 1 C R E . 

Cette rue tire son nom de l'église paroissiale du 
St.-Sépulcre , sur l'origine de laquelle on n'a point 
de données bien certaines, mais qui , d'après Collet 
e\.M. Piers, aurait été cornmencée-en iol^i; ils citent 
un procès-verbal, tenu le i4 avril I S S J , par Jean 
Tabary, évêque de ïhérouanne , à l'occasion de la 
consécration et de la dédicace, et indiquant qu'elle 
passait déjà pour être ancienne, d'après ce qui suit : 
( Ecclesia) abanliquistemporibus œdijicata et structa 
œdificatione nolabili quœ palàm se exhibet cons-
peclui ipsam volentium iiiltteri. 

A l'appui de cette opinion , nous rappellerons : 
i.° que dans un manuscrit sur les dignités des 
églises de St.-Omer , on cite Guillaume Daupré , 
curé de St.-Sépulcre, en l'an ia84 ; 2.0 que , 
d'après Hennebert, Courtriseaux et son fils , dont 
nous avons déjà parlé, en parcourant la rue de 
l'Arbalète , y furent inhumés après leur défaite 
au combat d'Arqués, en i5o3. 

On doit pensçr cependant que celte église aura 
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élé fonde'e par des personnes qui avaient fait le 
pèlerinage de la Terre-Sainte , et dont le zèle aura 
été excité par le tableau du berceau du christia
nisme, et notamment par la vue du tombeau qui 
reçut la dépouille mortelle de l'Homme-Dieu. 
Au surplus , un chevalier de Wissocq , à son 
retour de la Terre-Sainte , sans qu'on sache , si 
c'était comme pèlerin ou comme croisé , fît 
construire à l 'extérieur, sur le cimetière, dans 
l'emplacement où se trouve actuellement le petit 
bâtiment qui renferme une pompe à incendie, 
un sépulcre semblable à celui de Jésus-Christ, 
à Jérusalem, et dans les mêmes formes, ayant aux 
extrémités : Joseph cl'Arimathle, Nicodême , et les 
Saintes Femmes. Il obtint de Rome des indul
gences pour ceux qui le visiteraient , notamment 
le Vendredi Saint. On y pénétrait par la chapelle 
intérieure de l'église , dans laquelle on en a repré
senté un nouveau, depuis la restauration de cette 
dernière; car l'ancien, si remarquable par sa belle 
structure gothique, du même genre que celui qui se 
trouve dans la chapelle de Notre-Dame auxilia-
trice, à Notre-Dame, fut vendu et démoli, en 
1792. Nous avons vu encore, il y a quelques années, 
dans un jardin de cette ville, les débris des 
anciennes statues de ce sépulcre. 

Le vaisseau de cette église nous a été con
servé , parce qu'il servit , sous le règne de la 
ter reur , de temple à la déesse Raison. Comme 
rien de ce qui rappelait le culte proscrit, ne 
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devait rester debout , tout avait été enlevé > 

sans excepter les boiseries ni le pavé, de sorte qu 'au 
rétablissement du culte , il n'y avait plus que 
les quatre murs. C'est au zèle seul des fidèles , 
que l'intérieur de cette église a dû sa décoration 
actuelle , composée de boiseries et de tableaux , 
qui furent conservés , après leur achat aux ventes 
des dépouilles des autres églises e tcouvens; c'est 
ainsi, que l'église du Si.-Sépulcre possède des 
tableaux provenant des Carmes, et dûs au 
pinceau de notre compatriote Talion , et la 
descente de croix , placée derrière le maître-autel, 
œuvre de Vue%?, Audomarois plus célèbre. 

Comme le temple de la Raison ne pouvait 
être placé dans un cimetière , on s'empressa de 
donner à celui du St.-Sépulcre le nom de 
Place des T'ivanls. 

Il en fut de même de la rue du St.-Sépulcre, qui 
fut appelée de la Bienfaisance , dénomination 
heureusement appliquée , en ce que dans cette 
rue se trouve l'hôpital général , fondé et doté pâl
ies trois évêques de Valbelle et par le magistrat 
de St.-Omer , suivant lettres-patentes de 1702; 
cet hôpital a été bâti sur l'emplacement du collège 
des Bons Enfans, qui était administré jadis par 
les Chartreux de Ste.-Aldegonde , et q u i , depuis 
plus d'un siècle, ne servait plus que de refuge 
o ces bons pères , et pour une école non-gratuite , 
pour laquelle ces derniers avaient traité déjà avec 
Louis-Alphonse de Valbelle , dès le 12 août 1699. 



En 1810, les administrateurs des hospices , 
voulant rendre un témoignage public de recon
naissance à ces illustres bienfaiteurs de l'humanité 
souffrante , ont fait ériger un monument , en 
marbre , dans la chapelle de celte maison 5 il porte 
cette inscription : 

Trois prélats ver tuent , protecteurs de l'enfance, 
Ont effort cet asile à la simple innocence. 
L'indigence y trouva la fin de ses malheurs, 
La faiblesse on soutien cl l'orphelin un père , 
Le travail en écarte h jamais la misère , 

Icônes «nfans, séchez vos pleurs: 
En célébrant de Dieu la bonté paternelle, 
En élevant vers lui vos timides accèns , 

Rappelez toi , dans vos chants innocens, 
El les vertus et les noms des Valbelle. 

A la mémoire de Louis-Alphonse De Valbelle, 
François De Valbelle et Joseph-Alphonse De 
Valbelle, évêques de St.-Orner , fondateurs de 
l'hôpital général des orphelins. 

En 1825, la même administration fit replacer, 
au dessus de la porte d'entrée de cet hôpital, 
l'écusson de leurs armoiries , qui sont d'azur au 
lévrier d'argent. 

Au dessous, on mit le distique suivant : 
Primus fundat opus ; dilai henc prodigus aller; 
Xerlius œdijîcal : 1res habel una domus. 

Le prolongement de cette rue qu'on désigne 
sous le nom de rue basse, est appelé dans de vieux 
titres, Neuve rue d'Aval ou dessous St.Sépulcre» 
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RUES DU BON-PASTEUR. HT DES V±»rTE2srTES. 

Ces deux rues qui se suivent, n'en font plus 
q u ' u n e , connue sous le nom de la première ; 
de même qu'on les avait, durant la révolution , 
confondues sous celui de rue de la Paix. 

La première prenait son nom de la maison 
de retraite , sous la protection du Bon-Pasteur , 
fondée en 1724, par François de Valbelle , pour 
y retenir enfermées les filles de mauvaise con
duite , que leurs parens voulaient punir. Cette 
maison avait d'abord été construite , pour y 
loger les filles pauvres et abandonnées qu'on 
nommait Bleuettes, de la couleur bleue de leur 
vêtement, et qui furent transférées à l'hôpital 
général. 

En 1802, on y a établi la maison d'arrêt pour 
l'arrondissement ; l'ancien bâtiment sur la rue 
vient d'être démoli, cette année ( i 8 3 4 ) , pour 
être reconstruit d'une manière plus conforme 
au but de l'établissement actuel. 

A côté de la maison du Bon-Pasteur , sur l'enclos 
du St.-Sépulcre , est encore l'hospice dit de Ste.-
Anne , annexe de l'ancien hôpital général , fondé 
en , pour y recevoir douze veuves d'anciens 
bourgeois, tombées dans le besoin par l'infortune, 
et à chacune desquelles l'administration donne un 
logement particulier qu'elles sont obligées de 
meubler , et une prestation mensuelle de douze 
francs , pour pourvoir à leur subsistance. 
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L'autre rue recevait son nom du couvent des 
Pénilentes , détruit aujourd'hui , et qui compre
nait tout le terrein, depuis la rue de la Commune 
basse jusques, en r e t o u r , celle de l'Avoine. 
Ces Capucines, dites Pénitentes , à cause des 
austérités les plus grandes au milieu desquelles 
elles vivaient, furent établies ici , en 1620, par 
la bienheureuse Taffin , qui en fut la première 
supérieure. Leur église, qui ne fut terminée qu'en. 
1625, existe encore en part ie , h la suite de la 
maison N.° 9 , à laquelle elle appartient ; et c'est 
dans un étage supérieur qu'on y a formé , que 
les anglais , résidans en cette ville, ont fait un 
temple protestant. 

Derrière cette partie de la rue , suivant la rue 
de Courteville, jusques et compris la rue de 
la Commune basse, était autrefois le couvent 
des Pauvres Clarisses, réunies à St.-Omei ' , en 
i58 i . 

Les deux communautés mentionnées ci-dessus 
s'agrandirent de tout le terrein que nous venons 
d'espacer, parla concession de la maison et du jardin 
des drquebusiers, qu'on engagea ces derniers à leur 
faire, à cause du trouble que causait à ces religieuses 
et à d'autres du voisinage, le bruit des armes à feu; 
Les Arquebusiers , comme nous l'avons vu , en 
parlant de la rue du Plomb , transférèrent leur 
établissement à l'hôtel de Ste.-Barbe. 

Dans cette dernière communauté, dont une 
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grande partie des bâiimens existent encore après 
avoir été divisés et changés en maisons particu
lières , outre la rue de lu Commune basse , on a 
percé une autre rue qui la traverse, en commençant 
dans l'enclos du St.-Sépulcre et finissant dans 
la rue de Courteville , et à laquelle on a donné le 
nom de l'Anguille , à cause de sa direction tor
tueuse. 

RUES S U SOX.EIX., S E X.'ÉTOIX.E, ET S E X.A B E R G È R E . 

La première, qui très-anciennement se nommait 
de Lorraine, prit le nom de rue du Soleil, lorsqu'en 
1678 , on y transféra et bâtit la communauté des 
soeurs • hospitalières de St.-François , dites du 
Soleil, du nom de l'enseigne de la maison 
qui les reçut , après la destruction du couvent 
qu'elles avaient au dehors de la porte du Ilaut-
Pont , contre les fossés de la ville , lequel avait 
été fondé, en 1524- par Marguerite de Ste-Aide*-
gonde. Dans la révolution , elle reçut celui de 
Beaurepaiie , pour perpétuer le souvenir de l'acte 
de dévouement patriotique de ce chef du premier 
bataillon des vol oui aires de Mayenne et Loire , 
q u i , revêtu du commandement de la Place de 
Verdun , assiégée en 1792 , et voyant les liabiians 
déterminés à se rendre , se brûla la cervelle dans 
un conseil de guerre qu'il présidait, afin de ne 
point se deshonorer, parce qu'il regardait cette 
soumission comme une lâcheté. 

Dans l'emplacement de cette communauté qui 
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renfermait tout le côté droit de la rue jusques 
au coin de la rue de la Pouioucke , et dont il 
reste encore quelques bâtimens, à l'angle de la 
rue de / 'Avoine, on a construit diverses habita
tions , et laissé en jardins le surplus. On y a 
percé aussi les rues actuelles de l'Etoile et 
de la Bergère. 

B.UE N O T R E - B A H E S U DON MARIAGE. 

Cette rue est un prolongement de la rue du 
Soleilet conduit au rempart, sur lequel il existait, 
avant la révolution, une petite chapelle dédiée à la 
Vierge , qui fut si souvent honorée , sous cette 
invocation du bon mariage, par des jeunes filles de 
ce temps. On en voit encore l'emplacement, dans 
«n fond de mur , entre cette rue et la rampe 
de l'escalier de la porte du Haut-Pont. 

Dans cette rue se trouve celle de la Brouette, 
qui aboutit sur la Place du Haut-Pont , par 
une petite voûte sous la maison N.° 219; elle 
a été ainsi nommée , parce qu'elle était au
trefois habitée par des ouvriers qui ne faisaient 
usage que de cette voiture, à main, et que son 
peu de largeur ne permet point d'en faire 
circuler d'autres. 

A l'angle de cette rue du Bon mariage t 

sur le .quai des Tanneurs , on remarque au-
dessus de la porte d'entrée de la maison d'un 
tanneur , une grosse tête de boeuf, en p ier re , 
ornée d'un collier sur lequel est gravée la date 

31 
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de 1661 , par un chronogramme, dont les mois 
mal orthographiés , présentent un sens analogue 
à l'animal , symbole du métier exercé dans 
celte maison : 

le port sVr Ma leste De Corne LongVc. 

B.UE DES DAMES DE BI.ENDECQUXS. 

Cette rue s'appelle ainsi parce que sur une 
Place , qui porte aussi ce nom , se trouvait 
jadis un refuge de l'abbaye de Sie.-Colombe , 
habitée par des religieuses de l'ordre de Citeaux , 
fondée en 1186, dans le village de Blendecques. 
Cette Place , d'après une résolution du Magistrat , 
devait, au commencement du siècle dernier, servir 
à rétablissement d'une caserne ; mais le projet 
ne fut pas approuvé par Louis xiv , ainsi que 
nous l'avons vu par des lettres-patentes du 10 
octobre 1701 etdemai 1702, adressées aux officiers 
du bailliage; lettres qui autorisèrent les religieuses 
de Blendecques et de Ste.-Catherine à faire l'acqui
sition de cette Place, pour l'enclaver dans leurs 
terreins respectifs, à la charge , surtout par ces 
dernières, de laisser une rue le long d'une mu
raille pour l'usage du public , d'après l'alignement 
que donnerait le magistrat; c'est la rue dont nous 
parlons. ( Mém. de Deschamps sur le bailliage 
de St.-Orner. ) 

Aucun autre fait particulier ne s'aiiache à cette 
rue qui ne fut jamais habitée, avant la révolution, 
parce qu'elle était formée par les clôtures de 
diverses' communautés. Elle commence à l'être 
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depuis quelques années. Le nom ancien de cette 
rue a prévalu jusqu'à ce jour, sur celui du Berger 
qu'on lui avait substitué en 1792, à cause delà 
demeure d'un berger ; demeure qu'on remarque 
dans certains plans de la -ville. 

Après avoir donné l'étymologie du nom de 
cette rue , nous pensons faire plaisir , en rap
portant ici un singulier droit seigneurial, auquel 
était assujélie l'abbaye de ces daines ; d'autant 
plus que nous connaissons l'enclos qui la ren
fermait , puisqu'il existe encore le même de 
nos jours. 

M. d'Audenfort, écuyer, Bfayeur de St.-Omer, 
en 1752 et Seigneur de Poterie , l'était aussi 
d'une partie de Elendecques , et l'abbaye rele
vait , sinon en totalité , du moins en partie 
de ladite Seigneurie. En sa qualité de Seigneur, 
il avait droit de chasser dans les pi es, clos et jardins 
de ladite abbaje et même , lorsqu'il poursuivait le 
gibier, affaire abattre les hayes et murailles, si elles 
faisaient obstacle , sans être tenu à les réparer. 
Il proposa à l'Abbesse de racheter ce droit exhor-
bitant : celle-ci offrit une redevance annuelle; 
mais M. d'Audenfort voulut une somme une 
fois payée : on le marchanda , il prit de l 'humeur 
et annonça que, si l'on n'en finissait , il allait 
viser de son droit. Les religieuses ne virent dans 
ces paroles qu'une simple menace, mais mal leur 
en prit ; car , un beau jour M. d'Audenfort 
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se pre'senla avec chiens et p iqueurs , fît abattre 
une partie des murs et des Laies , et se fraya ainsi 
tin passage dans les clos et jardins de l'abbaye. 
L'Abbesse lui intenta un procès , mais comme 
les titres du Seigneur validaient ses droits , 
force fut d'en finir par un arrangement. (Me'ui. 
de Deschamps. ) 

Après un exemple semblable et tant d'autres 
qu'on peut y joindre , nous devons nous féliciter 
de vivre dans un siècle où les droits de la pro
pr ié té , mieux appréciés, sont à l'abri dépareilles 
atteintes. 

R U E S E L'AVOINE. 

Nous sommes porté à penser que cette dénomi
nation n'est qu'un diminutif et une transformation. 
c£AUavoinc, nom que l'on rencontre dans des titres 
de propriété , et qui était , sans doute dans 
l'origine , celui d'un des principaux propriétaires , 
habitant cette rue. Plusieurs individus du même 
nom existent encore dans le pays. 

Celte rue se compose, à partir des Dames de 
Blendecques, de la rue très-anciennement nommée 
Bouloingne, ( Boulogne ) et pendant la révolution, 
Ilelvêlïus , du nom de ce philosophe ; mais 
depuis i 8o5 , elle n'est plus connue que sous la 
dénomination commune de l'avoine, qu'elle porte 
avec la rue qui aboutit à celle de Dunkerque. 

RUE DE COURTEVi£Z.E. 

Elle est aussi connue sous le nom du Pâté 
d'Anguilles, qu'elle a reçu d'une ancienne auberge, 
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N.° 5 , encore existante sous cette enseigne. On 
dit que le nom de Courleville lui vient de l'hôtel 
qu'y eu t , dans lexv e siècle , le Comte dé Courle
ville , lieutenant du maréchal d'Esquerdes. 

BUE SX SAIMTE-CATHEIUNE. 

Par suite des calamite's de la guerre, on transféra 
dans ce l ieu , en i58o , le couventdes soeurs dq 
Ste.-Catherine de Sion , qui avait était fondé , en. 
1511 , dans le faubourg du Haut-Pont , par Louis 
Widehien , vicaire-général du diocèse de Thé-
rouanne. Son emplacement occupé en partie par 
des maisons nouvellement construites, en partie par 
des jardins, forme un vaste terrein renfermé par 
un côté de cette rue, par celle de Courteville, des 
Dames-Blendecques et par la rivière des Tanneurs. 

En 1792 , on hatiit monnaie dans celte com
munauté , avec toutes les cloches qu'on enleva 
dans les différentes églises et maisons religieuses 
de la ville et des environs. 

A la même époque, on changea le nom de la 
rue en celui de Vollaire. Il n'y avait, certes , 
aucun rapprochement entre ce philosophe et 
Sie.-Catherine, sinon peui-être sous le rapport 
dramatique; car , il est a remarquer que îes 
miracles de cette Sainte , furent le sujet du 
premier drame régulier que l'on connaisse au 
théâtre ; il fut composé , en 1180 , par Geoffroy , 
abbé de St.-Alban , en Angleterre : fait impur-
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tant pour la littérature , puisque l'origine du 
théâtre en France , par les représentations des 
mystères, ne date que de 1^02. 

KUE DE GAREE. 

Cette rue se nomme ainsi du nom d'un phar
macien , qui , dans le siècle dernier, possédait un 
jardin, où nos ancêtres , qui n'avaient point 
comme nous , l'avantage de vivre à une époque 
où l'on s'amuse de botanique et d 'horticulture, 
allaient admirer ce qu'on appelait alors des 
plantes d'apothicaires, 

B U E D 0 CIOCHEMAST. 

Ce nom est dérivé des mots teu toniques c/oc/c, 
cloche, et man, homme. Comme cette rue aboutit 
à l'enclos de l'église du St.-Sépulcre , c'est là 
sans doute , que demeura, dès l'origine de cette 
église , le Quasimodo de la paroisse, personnage 
Lien simple avec de modestes fonctions ; néan
moins , à l'époque où il fallait tout renouveler , 
ce nom fut regardé comme appartenant à un 
homme titré ; on ne l'appela plus , dès lors , que 
3a rue de la Cloche, 

R U E DES CORROYXURS. 

Les gens de cette profession qui habitaient cette 
rue très-anciennement, ont donné lieu à celte déno
mination encore conservée ; on la nomme aussi 
de la Comédie , depuis que les confrères de 
l'arquebuse y bâtirent une Salle de Spectacle 
dans l'hôtel Ste.-Barbe , ainsi que nous l'avons 
déjà rapporté. (Rue du P lomb. ) 
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Î1 n'y à de remarquable, dans cette riie, que 
la fontaine dite des Carmes, parce qu'elle est 
place'e dans le mut du jardin de ces religieux* 
Sur une table de marbre noir 3 au-dessus du 
robinet , on lit cette inscription : 

Fou» novns liic sMiit : grminnto muncre palreJ 
Hune cessére lociim, dalque icnatus ii<(iias. 

E!AR.CHÉ-AVX-CHEVAUXt 

Cette placé trop peu vaste pour sa destination t 

était autrefois connue soiis le nom de Mont-Hulul. 
Nous n'avons pu trouver d'autre origine à cette 
dernière dénomination, que les faits d'armes qui 
ont eut lieu entre les Français qui occupaient 
le fort de Moni-Hulin , dans la commune de 
Desurenne, aujourd'hui Desvres, elles Espagnols 
de la garnison de St.-Orner, lesquels allaient 
souvent l 'escarmoucher, ainsi qn'ori le! Voit en 
divers e'erits du temps. 

Ce fort , à quatre bastions , avait été bâti par 
François I - e r , en i545, après la prise de Boulogne 
par Henri vur , pour empêcher les Anglais et les 
Espagnols, déjà maîtres du Calaisis et de l'Artois, 
d'entrer en Picardie. 11 fut démoli après la prise 
de St.-Omer en 1677. 

BVE D2 CALAIS. 

Ce nom qui ne date que de quelques années 
est du reste bien appliquée , puisque cette rue 
conduit de la Place à ce port de mer de notre 
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département. Autrefois , dans tin temps recu lé , 
on l'appela rue de la Bouquerie, puis des Bouchers, 
que l'habitude lui fait encore conserver aujour
d'hui , parce -qu'un grand nombre de gens de ce 
métier y demeuraient, a*vant qu'on eût ouvertà 
son extrémité , en i63i , la Porte-Neuve, dite de 
St -Sauveur, après la suppression de la porteiSon/e-
nisienne , déjà par nous mentionnée. A côté se 
trouvait alors , comme aujourd'hui , une sortie 
par eau , appelée porte d'Erboslade , du nom de 
la rivière qui longe le quai des Tanneurs et qui 
sort de la ville sous le rempart, pour joindre 
celle de Salperwick; cette dernière porte est fermée 
par une grille et n'est pas livrée au publ ic ; elle 
est dans le domaine du génie militaire. La partie 
de cette rivière qui n'est plus voûtée , après avoir 
traversé cette rue , passe dans une ruelle à laquelle 
d'anciens litres donnent le nom de Salperwick 
Straet , ( rue de Salperwick , village près de 
la ville. ) 

La porte dont nous nous occupons aujourd'hui, 
ne fut terminée qu'en i665; elle est tout-à-fait dans 
le genre espagnol ; sous la voûte, on voit encore 
la sortie des deux herses qui la défendaient; la 
façade extérieure qui vient d'être réparée , n'offre 
plus qu'un reste informe du monument. On y 
remarque encore , dans un architrave, cette 
inscription, en grandes lettres en relief; Soli Deo, 
Gloria; inscription belle de sentimens religieux, 
et si bien en harmonie avec le nom ancien de 
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la porté et le goût du temps, et qui ne semblé 
avoir été placée là , que pour abaisser l'orgueil 
d'un Vainqueur ; entrant dans nos murs. 

Ici se terminé notre ouvrage , par l'épuise
ment des matériaux à nous connus, selon le plan que 
nous avions conçu. Nous avons parcouru le sol 
de notre cité et fait connaître tout ce qu'il a pu 
nous Fournir d'intéressant, en cherchant à lier le 
passé au présent , pour l'instruction de la géné
ration actuelle 5 en rappelant d'anciens souvenirs 
qui seront toujours chers aux amis de l'histoire 
et à ceux pour qui le mot de patrie n'est pas 
stérile. Si nous pouvons, par cette œuvre, mériter 
leur suffrage, notre ambition sera satisfaite. 

2 1 
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NOTICE 
SUR 

QUELQUES MONUMENS 
CELTIQUES , ROMAINS ET DU MOYEN-AGE 

EXISTANT DANS LA M01UNIE , 

PAR. 

M. L. DE GIVENCHY, Secrétaire Perpétuel, 

l ù o 2u ta Se'auce iolùmicite. te i 5 UJéceiuGio \ 8 3 à. 

Dans les différentes courses que j'ai faites pendant l'été 
de i834 i pour explorer une partie de la Morinie , sous le 
rapport des monumens qui ont éeliappé à la destruction, 
suite des guerres fréquentes dont notre pa j s a été le théâtre , 
ou du vandalisme révolutionnaire,' j'en ai rencontré quel
ques-uns, que j'ai cru devoir décrire pour ma propre satis
faction. J'avais communiqué ces notes à la Société, dans 
uue de ses séances mensuelles. Quelques-uns de nies collègues 
ont pensé qu'en donnant quelques développemens à ma 
courte notice, elle pourrait présenter de l ' intérêt, si 
j 'en donnais lecture à la séance solennelle de décembre. 
J 'y consentis; et dans le désir d'ennuyer, le moins possible, 
la portion de mon auditoire composée de ce sexe aimable 
qui embellit toutes les réunions où il se trouve, et les 
Lommes étrangers aux études archéologiques, j'avais cru devoir 
faire précéder la partie purement descriptive , toujours u 1 
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peu sèche, de quelques considérations historiques sur l'ori
gine du culte des pierres, et aussi d'une explication 
sommaire des termes employés par les archéologues, pour 
distinguer les diflerens monumens connus de l'époque 
cel t ique, dont je donnais la description. Dans l'espoir 
de donner à mon très médiocre opuscule u"R sorte d'intérêt 
dramatique , je le terminais par le récit d'une prétendue 
apparition , empruntée aux Souvenirs du Pas-de-Calais , 
qui aurait eu lieu au château d'Holhain , en punition 
des méfaits d'un Châtelain mécréant et inhospitalier. Cette 
lecture ayant eu quelque succès , la Société décida que 
ma notice serait imprimée dans le 2e. volume de ses Mé
moires; mais j'aurais cru manquer aux 'convenances envers 
les hommfs instruits qui liront notre recueil , si je n'en. 
avais pas éliminé les passages qui ne reproduisaient que 
des aventures purement chimériques, ou des choses connues 
de tous mes confrères en archéologie, beaucoup mieux 
que de moi-même. J'ai donc cru ne devoir conserver, 
dans la partie de ma notice livrée à l'impression, que 
des observations propres à intéresser ceux qui s'occupent, 
par goût , de l'éiude des antiquités. Ceux de nos lecteurs 
qui seraient étrangers à la connaissance des monumens 
celtiques, peuvent recourir à la première partie de l'ouvrage 
de mon savant ami , M. de C A U M O N T , qui dans son 
Cours a" architecture monumentale , les initiera beaucoup 
mieux que moi ; en le copiant, je ne serais qu un misé
rable plagiaire. 
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. . . , , Je n'ai reconnu 
jusqu'ici qu'un petit nombre de monumens , 
appartenant à l'époque celtique , dans la partie 
de la Morinie qui nous environne , celui de 
Ferques , près de Marquise , que l'on prétend être 
un Mallus pu Cromlech ; ceux de l'Ecluse et 
de Verdrel , qui sont des Dolmens , et celui de 
§t.-Eloi , qui est composé de deux Men-hirs ou 
Peut vans, 

La réunion de pierres que l'on montre près 
de Ferques , comme un cercle druidique , ne 
peut être considérée comme tel par tout homme 
habitué à observer ces sortes de monumens , à 
moins que l'amour du merveilleux ne lui fascine 
les yeux. Ce prétendu Cromlech se nomme dans 
le patois du Boulonnais : la danse des neuches 
(des noces) . Il est situé sur un ter t re , au 
milieu d'une bruyère , entre les villages de 
Ferques et de Landre thun- le - Nord , à 3/4 
de lieue de Marquise, Une vingtaine de pierres 
informes sont éparpillées sans ordre sur le 
sommet de cette petite éminence ; Jes pierres 
les plus élevées ont à peine deux pieds de haut. 
Une tradition populaire rapporte : qu'une noce 
de paysans, passant par cet endroit , y rencontra 
une procession ; que les gens de la noce refu
sèrent de s'agenouiller devant le St.-Sacrement 
et furent changés en pierres. On vous montre 
gravement le marié , la jeune épouse, le père, 
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le notaire et même le joueur de violon. Henry, 
auteur très-estimable d'ailleurs, d'un ouvrage 
sur Boulogne , s'est amusé à faire une description 
pompeuse de ce prétendu monument , dans les 
mémoires de l'académie celtique; d'autres per
sonnes également enthousiastes du celtique ont 
répété ces fables, sans pouvoir leur donner 
aucune consistance. La vérité est : que ces 
pierres sont tout bonnement la tête des roches 
calcaires dont le pays est rempli , et dont il y 
a d'immenses carrières à 200 pas ; les pointes 
saillantes de ces rochers ont été dépouillées par 
les pluies , du peu de terre qui les recouvrait; 
elles sortent de t e r re , ainsi que cela se voit 
dans tous les endroits où il y a des rochers à 
fleur du sol, 

Je conviens que cette version est beaucoup 
moins romantique ; que l'on pourrait , avec de 
l'imagination , faire un conte très-pathétique sur 
l'infortune des malheureux mariés, transformés 
en pierres avec leur suite ; mais il n'en est pas 
moins démontré, pour tout ami de la vérité , que, 
s'il a existé un monument druidique à Ferques, 
il n'en reste pas vestige. Je me serais même 
absienu d'en parler , si cette fable n'avait pas 
quelque crédit dans le pays. Au reste , il est 
à remarquer qu'il existe en Basse-Bretagne , un 
prétendu monument de ce genre , auquel on 
applique identiquement la même fable , tant il 
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est vrai que l'esprit de l'homme est partout le 
même , et aime à se repaître de vaines chimères. 

Les Dolmens de l'Ecluse et de Verdrel sont 
beaucoup plus réels et ne peuvent laisser aucun 
doute à l'observateur le moins exercé. 

Le premier est situé près de la lisière d'un 
bois , sur une éminence qui domine tous les 
environs. Il est à deux lieues d'Arras , on le 
nomme dans le pays : la cuisine des sorcieis 
11 est composé de six pierres plates énormes ; 
quatre sont posées de champ et parallèlement , 
deux d'un côté et deux de l 'autre; la cinquième, 
également posée de champ est en travers et 
ferme cette petite galerie ou grotte, qui a i 5 o u 
16 pieds de long sur 4 de large. La partie du 
fond est recouverte par une sixième pierre beau
coup plus grosse que les autres , d'environ dix 
pieds de longueur , et pesant, à vue d'oeil, au 
moins i5 milliers; le reste de la galerie est 
découvert et forme une sorte de petit vestibule 
en avant de cette grotte factice. 

Je suis convaincu que ce Dolmen , compris 
parmi ceux de la 5.e classe , servait d'autel pour 
les sacrifices. La pierre supérieure ne repose que 
très-légèrement sur trois des cinq pierres posées 
de champ ; quelques antiquaires prétendent que 
cette circonstance n'est point due au hasard, et 
que cette pierre aurait été placée ainsi, pour 
pouvoir être mise en mouvement d'oscillation. 
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On sait, en effet/ que les Druides se servaient 
,de pierres branlantes, et tiraient des augures du 
mouvement plus ou moins fortque leur frauduleuse 
adresse avait su leur imprimer. Maintenant la pier
re dont nous parlons, ne pourrait plus être remuée, 
mais il existe beaucoup de Dolmens à pierres 
branlantes en Bretagne et ailleurs. Ce Dolmen offre 
une singularité' qu'on ne remarque point à tous les 
monumens du même genre. On aperçoit sur la 
partie supérieure de la table , quelques lignes 
légèrement tracées , correspondant à une ving
taine de cavités obliques qui peuvent contenir, 
chacune, la capacité d'un gobelet ordinaire. Il 
me serait impossible de vous dire dans quelle 
intention ces cavités et ces lignes ont été creusées 
dans cette pierre- J'ai vu souvent des tables de 
Dolmens ayant une rigole assez large, que l'on 
prétend avoir servi à l'écoulement du sang des 
victimes; ce n'est évidemment pas le cas ici ; 
ces traces avaient sans doute rapport à quelque 
rit mystérieux des Druides; nous sommes loin 
de les connaître tous , et moi plus que tout autre» 

L'entrée de ce Dolmen est au midi ; à environ 
200 pas, dans cette direction , se trouve une belle 
fontaine, et ce n'est certainement pas sans 
intention que ce Dolmen en est aussi rapproché. 
Tout le monde sait que le culte des fontaines 
entrait dans les dogmes du Druidisme , et l'on en 
Voit encore en Basse-Bretagne , aux eaux des
quelles les paysans attribuent des vertus merveil-



leuses. Il est même prouvé par l 'histoire, que 
les premiers missionnaires chrétiens, ne pouvant 
parvenir à faire renoncer entièrement les Gaulois 
à ce culte superstitieux , ont cherché à détourner 
les hommages qu'ils leur rendaient, en faisant 
construire > sur les bords d'un grand nombre' 
d'entr'elles, des chapelles sous l'invocation dela; 

Ste.-Vierge ou de quelques Saints. 

A une demi-lieue de ce Dolmen, sur la pointe la; 
plus élevée d'un coteau qui est en face, se trouvé 
tin autre monument celtique : c'est unPeulvan 
ou aiguille de pierre ; cette prétendue aiguille 
est d'une dimension à effrayer les dames qui ont là 
bonté de nous écouter. Je l'ai mesurée , elle a 
16 pieds de haut et près de 6 pieds dé large, à 
sa base, sur environ 2 pieds et demi d'épaisseur. 
Il faudrait, certes, une autre puissance que celle 
dé leurs doigts délicats, pour mettre en mouve
ment une aiguille de ce calibre. 

M* le Marquis de la Ryanderie , ancien seigneur 
de l'Ecluse , a fait creuser en 1788, an pied de 
cette pierre ; il a reconnu que la partie enterrée 
est aussi longue que la partie hors de terre , 
nous en avons estimé le poids à 4o,ooo livres. On 
se demande comment des hommes , qui n'avaient 
point le secours des machines mécaniques mo
dernes , ont pu transporter et poser une semblable 
masse ? mais le fai t , pour être inexpliqué, n'en 
est pas moins constant, et ce Peulvan est loin 
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d'être un des plus grands que l'on connaisse , il 
s'en trouve en Bretagne, d'une hauteur presque 
double. 

A une grande lieue de l'Ecluse , plus près 
d'Arras , sur le territoire de Boiry-Notre-Dame, 
se trouve un autre monument. C'est un Cercle 
druidique ou Cromlech , connu tdans le pays , 
sous les noms de Moue des sept Bonnettes, des sept 
Fillettes ou des sept Marconnettes. fl est indiqué sur 
sur une ancienne carte du 16.c siècle , sous le 
nom de Signal aux Feux. Cette désignation est 
digne de remarque, je vous en dirai tout-à-
l 'beure le motif. 

Le nom des sept Bonnettes etc. que porte ce 
Cromlech, vient des sept pierres qui le compo
saient ; il n'en reste plus que six, qui sont disposées 
en cercle, à 6 pieds de distance; elles ont environ 
3 pieds d'élévation et sont en grès brun. Au 
centre se trouve un tertre de gazon , en forme 
decône t ronqué, sur lequel étai t , dit-on , posée 
une pierre beaucoup plus élevée présentant la 
forme d'un pain de sucre renversé ; il existe 
un monument semblable dans le canton de 
Dorset en Angleterre. Si l'on se rappelle, en 
considérant ce monument , ce que dit César de 
la rapidité avec laquelle les Gaulois transmettaient 
des nouvelles à une distance très-éloignée , au 
moyen de signaux de feu placés sur les hauteurs 
correspondant entr'eux , on sera peut-être tenté. 
de penser : que celui-ci a pu servira cet usage, 

23 
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et l'on expliquera facilement sa dénomination t 

au i6 . c siècle, de signal aux Jeux , nom éga* 
lement donné par d'anciennes traditions, au 
mont deVimy qui peut être vu de celui dont 
je viens de parler. C'étaient les Télégraphes ou 
plutôt les Sémaphores du temps» 

Un autre motif vient appuyer cette conjecture* 
On sait que les Druides célébraient les cérémonies 
de leur culte en plein a i r , au milieu delà nuit , 
sur les pointes les plus élevées des coteaux , 
on sait encore qu'ils s'avertissaient mutuellement, 
par des feux , du moment où commençaient ces 
cérémonies ; rien n'empêche donc de présumer 
que notre Cromlech n'ait servi à ce double 
usage, et si l'on fait attention à cette circons
tance, que la plate-forme supérieure de la pierre 
placée au milieu du monument , encore existant 
dans le Comté de Dorset , est plus large que 
sa base, et q u e , d'après la tradition, la pierre 
de Boiry présentait la même forme , on pourra 
encore penser que les Druides , qui ne se bor
naient point h enseigner leur théogonie , mais qui 
enseignaient aussi à leurs disciples l'astronomie, 
et les initiaient à la connaissance des grands 
phénomènes de la nature , on pourra encore 
penser , dis-je , que ces cônes renversés , à 
plate-forme étendue, pouvaient leur servir d'obser
vatoires ; car , tout était gigantesque dans les 
usages religieux de ces peuples sauvages, et les 
arts de l'homme civilisé leur étaient inconnus. 
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Le Dolmen de Verdrel , hameau de la commune 

de Fresnicourt, près de Be'ihune , est beaucoup 
plus petit que celui de l'Ecluse ; il n'est composé 
que de cinq pierres. La paroi du nord est formée 
d'une seule p i e r r e , de 13 pieds de longueur; 
deux autres, contenant ensemble la même dimen
sion , forment la paroi du midj, parallèle à celle 
du nord; la pierre du fond n'a guères plus de 
4 pieds de longeur; la table superposée a 13 
pieds de long sur 5 de large. Ce petit Dolmen 
n'a pas plus de 4- pieds de hauteur , mais il est 
•visible que le sol a été exhaussé. C'était encore 
un autel pour les sacrifices. La table, comme 
les pierres posées de champ, est brute et ne 
présente aucune des traces qu'on remarque sur 
la pierre supérieure du Dolmen de l'Ecluse. 

Les deux Peulvans ou pierres debout, près 
de St.-Eloi, ont été décrits par un de nos 
collègues, qui leur a donné une origine, qu'à 
la vérité, je regarde tout-à-faù comme erronée. 
A la première v u e , on acquiert la certitude que 
ces deux aiguilles, connues dans le pays sous 
le nom, de Plerres^à'Acq, nom du village sur le 
territoire duquel elles se trouvent, sont de 
■véritables Men-hirs au Peulvans celtiques. Ils 
sont placés à peu de distance l'un de l'autre ; 
leur hauteur est de 12 à i5 pieds, mais l'un 
d'eux présente une circonstance digne d'atten
tion. Une de ces deux pierres est verticale, l'au-
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tre est fortement inclinée et forme avec le niyeau 
du sol, un angle d'environ 60 degrés. 

Le temps est-il cause de celte inclinaison , ou 
bien est-elle le résultat d'une intention parti
culière? Je penche pour ce dernier avis. On a 
creusé au pied de ces Peulvans, et l'on a acquis 
la certitude que la partie enterrée est égale, ou 
à peu près, à la partie hors de terre ; nous avons 
vu tout-à-l'heure la même observation faite au 
Dolmen près de l'Ecluse. Il n'est donc pas présu-
mable que le temps ou la qualité du sol ait pu 
faire incliner une de ces pierres, tandis que l'au-
i r e , placée à quelques pas , est restée debout. 
Je crois donc reconnaître une intention parti
culière, et voici sur quoi je me fonde. 

Ces deux. Peulvans ne sont point placés sur 
une éminence, mais au milieu d'une plaine ; ils 
n'ont donc pu servir de signal ; dès-lors il est 
probable qu'ils ont été érigés en mémoire d'un 
événement important. O r , les antiquaires sont 
assez généralement d'accord sur cette opinion : 
que lorsqu'un Peulvan est placé verticalement, 
il est le témoignage d'une victoire , et au con
traire, qu'il rappelle un événement, malheureux, 
lorsqu'il est incliné. Il serait donc permis de 
penser que notre monument rappelle une victoire, 
mais que cette victoire aurait été achetée , soit au 
prix de la vie d'un chef célèbre , ou du sang 
d'un grand nombre de cornbattans. Je livre 
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cette pensée , comme une hypothèse , à la mé-
ditation des archéologues plus savans que moi ; 
le nombre en est considérable. Quand on explore 
l'histoire d'une époque aussi reculée, il est difficile 
et imprudent de sortir du cercle du doute et 
de l'incertitude. 

MONUMENS ROMAINS. , 

Sur le sommet d'une de ces collines dont 
la chaîne commence près de Dannes , entre 
Montreuil et Boulogne, et vient aboutir au Cap 
Grinez , chaîne qui enveloppe le Bas Boulonnais 
comme d'une ceinture; au milieu d'un plateau 
aride et dépouillé de verdure , se trouve le petit 
village d'Halinghem , dont l'église pauvre et 
chétive , comme la plupart de celles du Haut-
Boulonnais, ne paraît pas, de prime abord , devoir 
présenter le moindre intérêt à l'antiquaire qui 
traverse ceue agreste contrée. Cependant ce petit 
temple contient un trésor d'antiquités Gallo-
Romaines du plus haut intérêt , c'est son ba|> 
tistaire. 

Un cube de grès, d'environ deux pieds de côté, 
• formant autrefois unauiel votif dédié à Jupiter , 

est maintenant supporté par un dé de maçonnerie 
et appuyé contre la paroi ouest de l'église , près 
du grand poriail ; il sert de fonds baptismaux. 
Cet autel , du genre de ceux que les Romains 
nommaient Arœ , plus petit que celui qu'ils dési
gnaient sous le nom AUaria , est creux , comme 



la plupart des autels de celte espèce , pour y 
recevoir le sang des victimes. Les premiers apôtres 
de la Morinie , au lieu de détruire ce monument 
vénéré des habi tans , craignant sans doute de les 
irriter par celte profanation qu'ils auraient trou
vée sacrilège, auront préféré, à l'exemple de 
beaucoup de leurs, confrères, consacrer cette 
pierre au culte du vrai D i e u , en la faisant 
servir de piscine régénératrice, usage que sa 
forme indiquait d'elle-même. Cet autel était-il 
dans un temple ou en plein air sur le sommet 
du coteau? C'est ce qu'il nous est impossible 
de déterminer. La face antérieure de ce cuba 
porte l'inscription suivante, dont je remplis les 
lacunes selon l'interprétation que j'ai oru devoir 
lui donner : 

EIDEO i o v i 
V I C V S 
DQLVCENS. 
Ç V VITAL 
PRES C 

Inscription que je traduis ainsi : 
- « Le village de Dolucens a, consacré ( cet 

"». autel) à Jupiter Idéen , pendant la magistrat 
» trçre de G. V. Vitalis. » 

Dolucens est peut-être le nom d'un lien voisin 
d'Halinghem , ou plus probablement encore celui 
de ce village lui-même ; en effet, le mot Halin-
ghem appartenant évidemment à l'idiome tudesque 
ou germanique, peut être rendu par ceux-ci : 



Habitation Sainte , Lieu Consacré , dénomination 
qui se rapporte à l'existence dé l'autel dédié au 
maître des Dieux. 

Henry , auteur d'un ouvrage sur le Boulonnais^ 
dont j'ai parlé , prétend que ces mois : Jovi eideo 
signifient à Jupiter protecteur des moissons , 
parce que le mot celtique Eid$ dit-il , signifie' 
l)lé ; il ajoute : que ce sentiment est celui de 
l'antiquaire Millirt; Je prouverai tout-à-l'heure 
que cette allégation est inexacte. Je ne puis 
admettre l'interprétation d'Henry , parce qu'elle 
est tirée d'une autre langue que celle dans 
laquelle l'inscription est écrite, ce qui est 
contraire à l'avis de presque tous les auteurs. 
Millin est d'ailleurs loin de partager l'opinion; 
d'Henry , car il donne le dessin et la description 
de cet autel dans le premier volume de son 
ouvrage , intitulé : Monumens inédits, et prétend 
que la partie supérieure en a été séparée ; que 
l'inscription est incomplète et qu'au lieu de 
EIDEO J Ô V Ï , il faut lire : ET DEO JOVÏ , 
ce qui prouverait , di t - i l , que ce monument 
aurait été dédié à plusieurs divinités , et entr'au-
tres à Jupi ter ; il ne dit pas un mot del'étymo-
logie celtique inventée par Henry. 

Millin était certainement un archéologue très-
savant et dont l'autorité peut avoir beaucoup de 
poids , mais on lui reproche d'avoir mis de la 
précipitation dans la rédaction de ses ouvrages 
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où il se trouve des conjectures et des interpré
tations hasardées. D'ailleurs il n'avait pas vu 
l'autel d'Halinghem ; il dit lui-même qu'il ne le 
décrit que d'après la copie que lui en a trans
mise un de ses correspondans , M. Pichon , et 
j'affirme que la copie envoyée à Millin était 
inexacte , ou que ce dernier l'a mal lue et par 
suite , mal rendue. J'ai relevé moi-même avec 
la plus scrupuleuse attention , l'inscription dont 
les caractères sont fort bien conservés et très-
lisibles ; pendant que je la copiais de mon côté, 
un dessinateur de mes amis en faisait autant, du 
sien. Nous nous sommes trouvés d'accord et je 
puis assurer qu'il est impossible de lire autrement 
que E IDEO JOVI. J'en conclus que l'interpré
tation de Millin ne peut pas être admise , pas 
plus que celle d'Henry , et je suis convaincu que 
si Millin avait lu lui-même l'inscription sur 
place, au lieu d'aller chercher bien loin une 
interprétation , que l'état même du monument 
détrui t , car il est visible qu'il esten son entier, 
il aurait admis, de prime abord , la version la plus 
simple, celle de rendre les mots EIDEO JOVI 
par ceux-ci : à Jupiter Idéen. Ce surnom d'Idéen 
donné à Jupiter se trouve souvent, parce que ce 
prétendu Dieu était né , dit lu fable, sur le mont 
Ida , en Crète. C'est ainsi qu'on nommait Apollon 
Délien, Delphien, et j'ai vu tout récemment encore, 
dans la description du cabinet des pierres gravées 
de M. le duc d'Orléans, faite en 1780 par 
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l'abbé de la Chau, le.surnom d'e-Dhdonéën ddiln© 
à Jupiter sur une pierre antique) à cause des 
Oracles de cette divinité dans la forêt de Dodone. 
I l est en effet assez facile de concevoir qu'eri 
élevant un autel dédié à Jupiter , sur le sommet 
d'une montagne \ on lui ait donné le nom dti 
montsùr lequel il ëtait.rié , 6e qui est tout-à-fait 
dans l'esprit: du temps. Je ciois, donc que notre 
estimable compatriote Henry ; s'est laissé égarer1 

par son penchant ppur les étymologies. celtiques^ 
qu'il a commis une e r reu r , ; e t que JVliilin en * 
commis une autre, faute d'avoir vu par ses propre» 
yeux. Millih a commis nn.e autre inexactitude 
en traçant à la cinquième ligne de l'inscription 
les lettres PRISC au l ieu.de celles-ci PRES. G 
qui existent réellement sur le monument. D'autres 
erreurs matérielles commises par lui, en repro
duisant celte même, inscription, viendraient con
firmer mon opinion , si je ne craignais pas de 
fatiguer votre attention , en prolongeant UQtf 
discussion , peut-être déjà trop étenduei 

MOIJUiaSBIT S U MOYEN-AGE. 

En allant à Verdrèl pour y examiner1 fe 
Dolmen dont j'ai eu l'honneur dé vous entretenir, 
j'ai visité le château d'Oihain appartenant au 
duc de Bergties, véritable forteresse féodale de 
cette époque. Au fond d'une riante val lée , 
traversée par la petite rivière de Rebreuve , 
s'élève cet antique manoir de chevalerie avec 
ses tourelles , ses mâchicoulis , ses pont-levis et 

http://lieu.de
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son donjon dominant tous les alentours. En 
vous rendant compte de cette excursion à Olhain,-
j'avais eu l'honneur de vous dire : que , d'après 
le style de l'architecture,- j'assignais l'époque de 
sa construction au i 5 . e ou au commencement 
du i4«e siècle ; j'ai su depuis , qu'il avait été 
bâti vers le milieu du i 5 . e siècle, par Hugues 
d'Hollehain (sic) , l'un des croisés qui ont suivi à 
Constantinople, le Comte de Flandre Baudouin ix, 
depuis Empereur d'Orient. Malheureusement 
le temps a dégradé ce château , mais ce qu'il 
en reste offre encore tout l'intérêt que fait 
éprouver ce genre si pittoresque d'architecture 
du moyen-âge. Olhain rappelle les moeurs domes
tiques de nos aïeux; des salles d'armes, des cachots, 
de grands appartemens avec d'énormes cheminées 
où l'on brillait des chênes entiers, en un mot , 
tout cet appareil de guerre et de chevalerie des 
temps féodaux. 
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£t& %U$ flottantes. 
Les Iles flottantes entre St.-Orner et Clair-

marais , sont justement célèbres dans l'histoire. 
Depuis plusieurs siècles, les principaux géogra
phes les ont signalées d'une manière toute parti
culière à l'attention publique. « Près de là, on 
voit , dit Davity ( 1 ) , un lac qui contient quel
ques petites î les, pleines d'herbes et d'arbris
seaux , qu'on tire avec une corde que l'on y 
attache, et par ce moyen on mène ces îles où 
l'on vent avec le bestail qui y paît, chose non 
moins véritable que merveilleuse. » Cette petite 
description est tirée de Bejleforest ( 2 ) , qui laisse 
la décision aux philosophes, « s'il est possible 
que la te r re , qui est un corps solide et pesant 
eur tout au t re , puisse ainsi nager sur l 'eau, 
comme font ces pièces verdoyantes; »« et cepen* 
dant le lac n'a de l'eau assez pour soutenir une 
si pesante masse de terre , observe Guicciardin 
( 3 ) , si bien que ces choses, quoique semblent 
être contre nature, si ne le sont elles point » 
et il rapporte les explications de Pline sur les 
îles mouvantes. Boussingault, B'Ioréri, Th. Cor
neille , de Lamartinière, ont aussi consacré quel-

( 1) Les B u t s , empires et principautés du momie. 1621 , in-4o 
— { 2 ) La cosmographie universelle. 15j5. — ( 3 ) Description de 
tous les Pays-Bas. i582. in-f» — Pline, histoire nat. 1. 2. e. g5. 
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ques lignes aux Iles flottantes de St.-Qmer. Divers 
autres écrivains avant et depuis 17^9, ont ajouté 
à leur renommée en les parcourant eux-mêmes 
d'un oeil investigateur, et en les mentionnant 
dans leurs récits comme des objets d'une attrayante 
curiosité( j ). 

D'après nos archives, en 1278, le marais situé 
entre le trou de la mer et la maison d'un cer
tain W i d o c , s'appelait Viole, pu terre flottante. 

Les lies flottantes étaient à une petite lieue 
nord-est de St.-Orner ( 2 ) . Couvertes d'arbris
seaux. grands et touffus, mais qu'on empêchait 
de s'élever assez pour donner trop de prise au 
■ycnt, leur aspect pittoresque procurait une vue 
trèf-agiéable, en sorte que l'on pouvait s'y repo
ser doucement à l'ombre et philosopher tout à 
son aise. Nos ayeux ébahis les voyant manoeu-
y <r sur les eaux du lac ça et là comme des 
bateaux dociles et chargés de curieux qui s'y 
livraient quelquefois aux ébattemens d'un repas 
champêtre, regrettaient qu'elles n'eussent pas été 
découvertes par les anciens , et les considéraient 
comme une huitième merveille du inonde ( 5 ) . 
Dausque conjecture que ces portions de terre 

.auront pu être détachées par l'impétuosité des 
vents et liées ensuite par des racines de plantes 

( i , Aiibi'rl-U:-Mire,-S:iii<1erus. — fà'Espilly. 1764. — (3) Délices 
des Pays-Bas. man. 11.0 810. — Ttic'àtie du monde 1677. 
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«t de roseaux. Les unes offraient des ronds fort 
réguliers, pouvant flotter avec plusieurs hom
mes; les autres ressemblaient à des. étoiles ou à 
des pattes d'oie, symétrisées par la nature , avec 
un intérieur orné de toutes sortes de verdures 
et d'arbres de plusieurs pouces de diamètre , ran r 

gés ou en berceaux ou en espaliers ( i ) . Toute
fois il n'y faisait point sûr par tout , parce qu'il 
s'y rencontrait des ouvertures et des trous dans 
lesquels si on y tombait , on pouvait périr , 
les viviers étant fort profonds ; et les îlots n'ayant 
que deux ou trois pieds d'épaisseur, l'amateur 
téméraire aurait facilement passé au travers sans 
pouvoir être secouru, ( a ) 

Cependant ces îles, dont plusieurs avaient une 
longueur de cent mètres de superficie, et que 
l'on pouvait comparer aux trains de bois flottants 
que la Seine voiture à Paris , ne s'enfonçaient 
jamais malgré la foule, des promeneurs et le 
poids des bestiaux. ( 3 ) Le poisson était très-
abondant , ( 4 ) dans cette espèce d'acbipélage 
dont la surface formée par l'entrelacement des 
joncs et des plantes marines , ne tenait au sol que 
par des racines filamenteuses et voguait sur un 
fond humide et vaseux. En hiver , il se retirait 
sous ces types légers mais naturels de la mobile 
Délos , couverts d'un terreau spongieux , (5) et 

( i ) Pelli5>on. — C a ) Dcncul'ville. — ( 3 ) Hunncberl. — ( 4 ) 
Rurlius. — ( 5 ) Al lcnt . 



pour le pêcher , les Mautponnais plaçaient un 
filet à côté , faisaient couler l'île dessus , et 
lorsqu'ils jugeaient que le poisson avait pu 
s'engager dans les mailles , ils repoussaient l'île 
à sa place et retiraient à eux le filet. ( i ) On 
faisait ordinairement naviguer les îles flottantes, 
pendant l'hiver depuis la fête de St.-Michel 
jusqu'au mois de mai ; pendant l'été , elles, 
étaient libres et détachées , et le vent les poussait 
tantôt d'un côté et tantôt d'un autre. ( 2 ) 
« Entre la ville de St.-Omer et l'abbaye de 
Claîrmarais, y a des terres plantées d'arbres. 
(comme tout ce quartieiTlà est marécageux , et 
plein de grands estancs ) qui nagent sur l'eau 
et qu'on mène d'un lieu à l'autre. ( 5 ) » Les. 
étrangers qui venaient à St.-Omer avaient la, 
curiosité daller examiner ce jeu bizarre de la, 
nature. Autrefois les gouverneurs des Pays-Bas 
ne manquaient pas de s'y rendre une fois au moins 
pendant la durée de leur administration. 

Charles-Quint cl Philippe .11 , le cardinal Albert 
et le prince d'Orange, fils aîné du fameux GuiU 
laume ; la princesse Isabelle , le prince de Gondé , 
Don Juan d'Autriche , et le duc d'Yorck, depuis 
Jacques 11, visitèrent les Iles flouantes pendant 
leur séjour à St.-Omer. ( zj. ) 

( 1 ) Lcfcbvpp. — (3) DvDi'ulVille. — (51 Lcpolil. Chroniq. de 
Hollande, 1601 io-fo. — ( 4 ) Dcneofville. 
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AU moment où le cardinal Albert s'apprêtait 
a s'élancer de sa felouque, non sans quelque 
hésitation , iin nauionnier rustique et courbé 
sous le poids des années,. chercha à le rassurer 
et lui adressa celte harangue naïve qui mérite 
d'être rapportée : « Baille ton main , Sire , tea 
père mé la ben baillée; >• Lé prince remercia en 
souriant ce brave veilliard de son! éloquence 
fleurie ; et à l'exemple dé Charles-Quint et de 
Philippe I I , il vida galamment une bouteille dé 
Vin sur ce radeau chancelant. 

Isabelle ne montra" pas moins d'intrépidité, et 
sous les yeux d'un entourage brillant,- entraînée 
au sein des eaux , elle ne rejeta pas la coupe qui 
lui fut présentée. ( 1 ) Pendant le siège de 1608, 
les Français firent un fort en diligence dans une 
petite île qui était entre le Bac et Clairmarais , 
et à laquelle aboutissaient tous les canaux par 
lesquels les Espagnols étaient entrés. ( 2 ) 

Après la soumission de notre cité aux armes 
rictorieuses de Ja France , Louis XTV manifesta 
le désir de faire une promenade aux Iles flouantes. 
Il y fut conduit avec toute sa cour par nos fidèles 
Flamands. Arrivé au milieu du labyrinthe aqua
tique , le grand roi s'apprêta à monter sur la 
Princesse, Ja plus belle de ces îles , de forme 

( 1) Dausque.-CliilTIet. — (1} Mémoires de Iîicliclien. 
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ronde , couverte de gros arbres coupés par les 
Espagnols pendant le siège, ( i ) et qui avait 
douze pieds de circonférence sur quatre ou 
Cinq d'épaisseur ( 2 ) . Alors le sieur François 
Vèrbreck , Hàmponnais, présenta la main à 
Sa Majesté pour mettre pied à t e r re , sans 
être intimidé par lès gestes courroucés .de 
plusieurs courtisans qui lui reprochaient son. 
action hardie, quand le Roi de France , d'un! 
regard impérieux , imposa silence à ces insipides 
flatteurs, et leur dit : «Ce sont mes enfans ! » 
Huit jours auparavant ( l e 23 avril 1677) , le 
duc d'Orléans , son frère , le héros de Cassel , 
s'était livré de même au plaisir de cette naviga
tion pleine de charmes ( 5). ' Pendant le séjour 
de Louis xiv à St.-Omer , les courtisans voulu
rent examiner à lois ir les Iles flouantes et 
descendirent sur deux de ces îlésù Là Princesse 
habitait alors dans un grand lac de la forme dit 
canal de Versailles. Ils en Virent une autre san's 
nom qu'ils appelèrent Mignonne. On venait de 
la faucher et elle était propre comme un 
boulingrin. Ils firent l'expérience dé la percer 
et de la' faire marcher. ( 4 ) 

Lorsque Louis xv se rendit de St.-Omer à 
Calais, en 1744» nos infatigables Hâiuponnais 

( 1 ) Lcfebvre. — (2 ) Madame de Flesscllcs. — f3) Grand 
CarUilairc do St.-Btrtin. ( 4 ) Pcllissofi. 
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amenèrent sur son passage la Princesse dans le 
canal ; ce monarque fut frappé de surprise en 
apercevant une cinquantaine de ces bons flamands 
qui suivaient son carrosse d'eau à la nage jusqu au 
bac , nageant comme de vrais poissons. Il ne 
voulut pas leur permettre d'aller plus loin. 

En octobre 1781 , à l'occasion de la naissance 
An Dauphin ( frère aîné de Louis xvn , ) les 
habilà'ns du faubourg se distinguèrent principa
lement en témoignant leur joie par un feu 
phénoménal, puisqu'il parcourait la rivière d'Aa 
dans une longueur d'un quart de lieue avec l'Ile 
flottante sur laquelle il était construit. 

Cette Ile flottante ayant été diminuée de huit 
pieds en tous sens pour pouvoir êire introduite 
dans le canal , ne contenait plus que 2/4. pieds 
dans sa longueur et 12 pieds dans sa la rgeur ; 
le feu de joie était environné d'arbres fruitiers 
croissans , encore chargés de leurs1 feuilles , et 
d'une infinité de pommes. 

Il dura environ trois heures , et pendant ce ' 
temps, cette île et le feu étaient menés dans le 
canal , le long de la Ghière , et jusques sous 
les murs de la ville, au grand étonneraient des 
spectateurs, par le moyen des cordes qui étaient 
attachées aux arbres ; de sorte que l'on voyait 
une île décorée de feux errans sur les eaux ; 
et pour peu que cette île s'éloignait, elle offrait 
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un coup d'oeil enchanteur, parce que là' rév eiv 
bération de l'eau représentait encore au-dessous 
une île et un feu de joie : réjouissance unique 
et qui n'a pu se voir qu'à St.-Orner ( i ) . 

Le 29, août iS25 , madame la duchesse de 
Berry arriva sur la Ghière, où malgré la pluie 
elle monta sur le canot appartenant à la ville 
et n'ayant pas tardé à aborder aux lies flattantes, 
elle descendit comme une autre Isabelle , avec 
sa suite sur l'île où l'on avait placé une cabane 
et un petit troupeau de moutons. Alors une 
aimable bergère l'y complimenta et lui offrit 
des fruits , tandis qil'un Robinson flamand appa
raissait entre des roseaux , sous les hauts peupliers 
qui abritaient le boicïvoishr. On imprima ensuite 
à l'îlot un mouvement qui par'ut faire plaisir à 
la princesse, flattée de l'aspect éblouissant que 
présentait autour d'elle une flotille de petits 
bateaux pavoises , et resplendissans de la parure 
des dames et de l'éclat des uniformes. Elle 
quitta enfin ce joli séjour de l'innocence et de 
la paix , emmenant dans sa gondole la naïve 
bergère ; et pendant sa douce navigation , les 
airs retentissaient des acclamations joyeuses de 
la foule et des sons harmonieux d'une musique 
militaire ( 2 ). 

M. Devérité a fait connaître en 176S que ces 
< — — * " ' ■■ !■—!■■ ■ ! ! ■ - m i ■ ' — ^ — ■ I l l l . l . Il I I I M I I M . . . | — ^ » 

[ 1 ) Almauach d'Artois, 1783. — ( 2 1 Feuille de St.-Orner. 
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fies n'étaient plus guère que de petites parcelles 
.de la grandeur d'une médiocre barque , que la 
terre en était couverte de mousse, et faisait 
promptement, jusqu'à un certain point , l'effet 
d'une éponge pleine d'eau sur laquelle on mettrait 
Je pied. 

Hennebert allègue que ces terres mouvantes 
ne sont point uniques dans la Morinie ; André 
Duchesne avait déclaré qu'il s'en trouvait plusieurs 
autres dans les marais situés entre Uuisnes et 
Ardres. 

Dans les prairies de, la Morinie , dit-on , une 
île se déracina jadis et prit sa route vers l'Océan. 
Le fanatique à qui elle appartenait, irrité de la 
voir partir sans ses ordres , lui fit son procès , 
mais l'avocat de la fugitive le gagna au parle
ment de la cour de Dublin. 

Les Iles flottantes sont mentionnées dans le 
livre De çonnubiis florum , joli poème , plein de 
grâce eç. de poésie , imprimé d'abord sous le 
nom du médecin Irlandais Mac Encroë dans le 
Botanicon Pqrisien$e,de Vaillant, Leyde 1727 ( t ) . 

D'où viennent les noms de Dauphîne et de 
Conti qui s'y trouvent ? Toutes nos recherches 

( 1 J c Andom.inim Contra sic nant Delpliinin Contis 
Ambai ccspitibns prœsignes, frondibus ariibaï , 
Seque errabundue sociant per stagna sorori. » 
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ont été vaines pour en trouver l 'origine, et 
celte citation est d'ailleurs la seule à ce sujet. 

En i588 , Simon Ogier , poète Audomarois , 
dans une épîue à l'Aa , a tracé un pompeux 
éloge des Iles flottantes ( 1 ) . 

Claude Dausque de St.-Oraer , a publié un 
traité sur les Iles flottantes, qui a pour titre : 
Tetra et aqua seu terrœ /totalités. Tornaci Ner-
viorum , x633. 1 vol. in-4° Cet ouvrage d'envix'on, 
3oo pages, est fort estimé des naturalistes ( a ) . 

Vers la fin du siècle dernier , M. de Sauvigny 
avait préparé l'histoire des Hautponnais et des 
Iles flottantes , mais l'ère régénératrice venait de 
s'ouvrir, et cet écrivain ne crut pas devoir sans 
doute mettre alors au jour la dernière partie 
de l'innocence du premier âge en France. 

Le général Vallongue écrivait en i8o/ j , que 
ces îles diminuaient tous les jours, que la couche 
de terre devenant de plus en plus épaisse et 
pesante, elles finissaient par adhérer au sol et 

( i ) t Pater Aa terrasque nalaulcs , 
(Ouod nusquam inventas j oiulis niiranlibus ufTers, 
Nain rnlîum prœstant iisum ccleresqiie sequuntur , 
Quô cupiunt homines , et ducunl f lamina caeli. 
In quibus umbriferossaltns, nique obore fœtus 
Pondentcs videas et candida lilia cai'pas ; 
Grataque puroureo duras convivia Baccho ; 
Et célèbres Testas hilarato corde clioreas. 

(2 ) Biogr de St.-Omcr. iS35. in-S. p . 71 , 7 5 , 271. 
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formaient des altérissemens, qui déjà avant la 
révolution , étaient loués pour défricher jusqu'à 
cent livres l'arpent. L'état de ces îles n'a pas 
été exactement constaté dans ce siècle ; Pellisson 
en avait fixé lé nombre à cent , selon les uns, à trois 
cents selon les autres, sans doute dans les lagunes de 
Clairmarais, de Salperwick ejt deLysel ; Expilly 
seulement 21 ; les Bénédictins de St.-Mjaur , dans 
leur voyage littéraire, n'ont parlé que d'une île 
flottante ; d'après Malte-Brun , les marais de 
l'Aa se couvrent encore de petites Iles flottantes. 
Dellepierre de Neuvéglise avait déjà observé en 
1761 , qu'il se trouvait encore de prodigieuses 
quantités de terres aquatiques près de St.-Omer. 
La Fiance pittoresque (page 5i6 ) a donné 
récemment aussi une description tant soit peu 
fantastique de nos Iles flottantes : « Il en reste 
encore quelques-unes qui , soigneusement culti; 
yées , produisent d'excellens légumes , et rappel
lent , à la dimension près , ces fameux jardins 
flottans que Fernand Cortez trouva sur la place 
de Mexico. » 

Le temps en a fait disparaître insensiblement 
la plus grande partie , et en, 1827 , d'après le 
Conducteur dans Saint-Omer et ses environs , il 
n'en restait que deux ou trois. C'est alors que 
fut encore détruit un petit îlot. 

Maintenant, on peut dire des Iles flottantes 
qu'elles n'ont réellement plus pour elles que 
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leur réputation. Une seule, qui s'efface toutefois 
chaque année par son enfoncement imperceptbile 
dans les eaux 3 précisément en face de la tour 
de St.-Bertin , phare majestueux dans ce maré
cageux de'date, montre comme autrefois son 
bouquet de hautes herbes et de broussailles 
compactes, au fond d'un vivier réservé , et appar
tenant à un maraîcher nommé Monsterlet ; cette 
dernière des Iles flottantes , que nous avons 
voulu revoir , porte encore plusieurs saules 
antiques dont les écorces sillonnées par la mousse 
conservent néanmoins l'empreinte de chiffres , 
d'emblèmes divers, et de noms plus ou moins 
notables de quelques curieux. Charles X n'a 
pas admii'é cette merveille , mais c'est sur ce 
plateau incertain que Marie-Caroline posa nu 
pied assuré, au temps brillant de sa puissance ; 
son souvenir y est resté vivant, tandis que les 
génies aériens, les beautés de toute espèce et 
les sylphes annoncés pa.r les poètes comme les 
«impies h,abilans de cet endroit , long-temps 
magique, ont abandonné à jamais cette demeurç 
privée désormais de presque tous ses avantages 
romantiques. 

H. Piuns. 
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12 ABBAYE 
DE 

&t i ~%uQustm~h%~ f&foèvmaime ; 

Milon I . e r , e'vêque de Thérouanne, fit bâtir 
en i i 3 i , un monastère à l'extrémité orientale 
de l'antique capitale de la Mdrinié. Il y établit 
trois ans après des religieux de l'ordre des 
Prémontrés. Le fils de Thierry d'Alsace ayant 
brûlé la nouvelle église , ce dernier leva sur son 
comté de Flandre un impôt pour réparer ce 
dommage. Philippe lui-même donna ce conseil 
à son pè re , comme une offrande qui lui serait 
jfgréable ; et à son avènement, ce prince s'em
pressa de concert avec Milon n de confirmer 
les biens et les immunités de l'abbaye* de Saint-< 
Augustin. 

Alelmus fut le premier abbé de la cônimti-
nauté naissante. Le fondateur l'appela en n ^ o 
et lui soumit cinq autels , entr'autres Nielles et 
(Jlarques ; il gratifia en même temps, dil-on , son 
monastère d'une partie notable de la tête de St.-
Augustin : de là , le nom qui lui est resté. Le 
ravage commis par Philippe d'Alsace, et qui a 
été attribué à un ressentiment peu expliqué , 
eut lieu sous le 2.e abbé . .En 1170, tout avait 
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été restauré, et le pape Alexandre n i s'était 
exprimé avec considération sur les possessions de 
l 'abbaye. Lorsque Thérouanne tomba momen
tanément au pouvoir des ennemis de la France 
en i486 , Dèsquerdes qui ne tarda pas à leur 
reprendre cette importante forteresse, flanqua 
de boulevards et de tranchées les abbayes de 
St.-Augustin et de St.-Jean-au-Mont. 

Bobert Picavel , vj.e abbé , avait été témoin 
du sac de Thérouanne. Cet affreux événement 
avait été précédé de la destruction du clocher , 
du vaisseau de l'église et de la plus grande partie 
de son couvent , par un corps de troupes fran
çaises. L'abbaye de St.-Augustin était déjà , à 
ce qu'il paraît , depuis plusieurs années au 
pouvoir des Espagnols. Elevée devant Thérouanne, 
quelle part eut-elle dans les destinées de cette 
ville célèbre, du 12.e au 16.e siècle? Gazet dit 
qu'elle a été conservée après i555 « Combien 
qu'elle eut souffert grandes ruines et pertes. » 
Ballin allègue qu'elle fut entièrement incendiée 
parles Français dans cette année fatale. Ferdinand 
d'Auchy , son 08.e abbé , la gouvernait utilement 
en 1708. Son dernier abbé portait le même nom. 
Il avait séance aux états d'Artois ainsi que celui 
de St.-Jean-au-Mont. L'abbaye de St.-Augustin 
qui avait 16 religieux et 10,000 livres de revenus, 
fit partie du diocèse de St.-Onaer , et existait 
encore à l'époque de la Révolution*, malgré un 
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terrible incendie qui la dévora presque totale
ment en i6 i4- Voici quelques détails sur cette 
catastrophe Î 

Dans la nuit du i5 au i^ mars de cette année 
vers minuit , l'abbaye de St.-Augustin-lez-Thé-
rouanne fut presque entièrement consumée. Le 
dommage fut évalué de dix à vingt mille florins. 
L'église avec une quantité de riches ornemens, 
le dortoir , le réfectoire et tous les ustensiles 
du ménage furent brûlés. Le bon abbé Jacques 
n i ( i l était de St.-Omer : Corbaut Audomarenus) 
qui s'était donné des peines infinies pour réparer 
les résultats affligeans de la néfaste année i553 , 
perdit en un instant le fruit de tant de travaux. 
Ce malheur fut l'efTet d'une noire et lâche animo-
sité. Un des moines dont la conduite avait excité 
de justes plaintes , avait été détenu assez étroi
tement pendant quelques jours dans la prison 
de la communauté. Loin que cette punition 
l'eût corrigé, il résolut de se venger de cet 
affront , e t , « rien de plus intelligent que la 
vengeance et la haine ; » la nuit même qui 
suivit sa sortie, ce misérable mit le feu à trois 
endroits dlfFérens du couvent, et l'activité des 
flammes avait été telle qu'avant le réveil des 
religieux et l'arrivée des secours des paysans 
du bourg de Thérouanne qui demeuraient 
si près de la Lys , l'incendie avait déjà fait 
d'immenses progrès. Le coupable qui s'était sauvé 
au milieu du désordre , avait gagné les bords 
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de la m e r , pensant bien s'embarquer à Etaples, 
tuais il fut appréhendé comme vagabond et jeté 
bientôt dans les cachots du château de St.-Omer, 
où il resta jusqu'en 1618. Les religieux se reti
rèrent provisoirement dans leur maison de refuge 
à St . -Omer, rue de St.-Bertin. 

Les Normands avaient renversé le monastère 
construit par les soins de Radegonde , fille de 
Clotaire I . e r , reconnaissante de l'éducation qu'elle 
avait reçue d'Àthalbert , deuxième évêque de 
Thérouanne ; ce fut sur ses débris , dit-on , 
qu'avait été érigé celui de St.-Augustin. Ce 
monument figure avec grâce dans le plan de 
Thérouanne, exécuté par le chevalier Beaurain. 
Son emplacement est à quelques pas seulement 
de la L y s , à peu de dislance de St.-Martin-au« 
Mont , à la droite du chemin vers St.-Omer. 
Son clocher ne manque pas d'élégance ni d'une 
certaine hardiesse. Le désastre de 1614 aura sans 
doute été réparé sous l'administration pieuse et 
favorable du cardinal Albert et de la princesse 
Isabelle. 

Un siècle après , les religieux bénédictins de 
la congrégation de St . -Maur , visitèrent l'abbaye 
de St.-Augustin , et mentionnèrent dans leur 
relation littéraire , qu'elle subsistait alors avec 
éclat. Malbrancq a cité plusieurs fois les monu-
mens de St.-Augustin-lez-Tbérouanne. 

Du temps de Jacques m , la porte du St.-Esprit 
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se soutenait encore à demi-écroulée ; ce véné
rable abbé s'y rendait souvent pour méditer sur 
la fragilité des choses humaines ; en traversant 
les anciens terrassemens et les faibles et derniers 
vestiges de la vieille cité des Morins, son regard 
investigateur s'arrêta peut-être sur l'indélébile 
chronographe, sur le fatal Deleti Morini qui 
retentira long-temps encore dans notre histoire : 

ne peut-on pas supposer qu'après la réédification 
de son ancienne abbaye , il y transporta cette 
fameuse pierre historique du mont de Thérouanne 
comme un objet de précieuse curiosité pour son 
nouveau monastère? On sait qu?on y trouva , 
lors du renversement de Thérouanne , cette ins
cription : Jam terra varia Péris. — Jam non terra 
vana manebis. Nous applaudissons toutefois vive
ment à la noble pensée que la main seule du 
patriotisme s'est agitée pour abattre ce témoin 
barbare d'une grande ruine ; mais est-ce celle 
du maréchal de Chatillon ou bien du vainqueur 
de Cassel? N'est-ce pas plutôt le bras victorieux 
du grand Roi lui-même ? O u i , aimons à nous 
arrêter à cette idée consolante : la fidélité à toute 
épreuve de Thérouanne à la monarchie française 
lui méritait assurément cette haute et convenable 
réparation. Il était digne du nec pluribus impar 
de faire disparaître le Deleti Morini ! 

H. PlERS. 

TIN DE LA SECONDE PARTIE. 
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